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JOURNAL

DES AVOUÉS.

DISSERTATION.

La surenchère du quart, telle quelle est réglée par le Code de

procédure cit^ile, au titre de la saisie immobilière, est-elle admissible

dans les licilationsjudiciaires entre aiAiZURsl

Deux voies principales et distinctes de surenchère, en vue
d'intérêts difterents qu'il fallait protéger, ont été ouvertes par

la législation moderne :

L'une, pour les aliénations volon'aires au profit des créan-

ciers ayant un droit de suite, réglée par le Code civil, art. 2185,
au chapitre du titre des prii>iléges et hypothèques qui détermine
le mode de purger y

L'autre, pour les ventes/orce'e^, en faveur du propriétaire dé-

possédé, et par contre de tous ses créanciers, hypothécaires ou
non, introduite et réglée par le Code de procédure civile, ar-

ticles 710 et 711, au litre de la saisie immobilière.

Ces deux voies différentes ne sont pas également exorbi-

tantes.

La première dérive, comme une conséquence nécessaire de
notre régime hypothécaire, du droit d'hypothèque., dont le but
est, pour le créancier, d'être payé sur le prix de vente de l'im-

meuble grevé; prix que le créancier doit rationnellement être

admis à élever à ses risques et périls, s'il le croit inférieur,

même sans fraude, à celui sur lequel il avait compté en accep-

tant le gage hypothécaire.

Ce droit de surenchère, quant aux aliénations consensuelles,

n'est même pas nouveau, quoi qu'en aient dit quelques au-
teurs. L'édit de juin 1771, art. 9, admettait les créanciers hy-
pothécaires à surenchérir, d'abord du dixième du prix et des
charges, dans le mois du dépôt fait pour obtenir des lettres de
ratification, puis, api es une première surenchère, du vingtième
en sus, et ainsi de suite ; réservant en définitive à l'acquéieur la

faculté de conserver l'iinmeuble au prix proposé par la dernière

sureuchère. La loi de brumaire an 7, sur le régime hypothécaire.
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autorisait aussi, art. 31, tout créancier inscrit, au cas de vente

volontaire, à surenchérir du dixième dans le mois de la notifica-

tion à lui faite par l'acquéiGur qui voulait purger.

Tel est le droit que le Gode civil a consacre plutôt que créé,

en réglant ses formes, délais et conditions. Les créanciers

inscrits sont seuls admis à cette surenchère, parce qu'eux seuls

ont intérêt à faire élever un prix de vente qui, entre l'acquéreur

et le vendeur ou ses autres créanciers, est définitivement fixé.

Le minimum est peu élevé, parce que le but de ces créanciers

inscrits doit être moins d'acheter pour eux que de déterminer

l'acquéreur ou tous autres à élever le prix. Un délai de qua-

rante jours leur est accordé, parce qu'ils ne sont prévenus que
par une notification qui peut les surprendre. Mais des formes

et des justifications régulières leur sont imposées, ainsi que l'o-

bligation de fournir caution, pour que l'acquéreur ne soit pas

troublé inconsidérément.

L'autre surenchère est un droit extraordinaire, introduit par

le Code de procédure actuel, dont le germe même ne se trou-

vait ni dans la loi de brumaire an 7, sur les expropriationsforcées ^

ni dans aucune des dispositions de la loi du 9 messidor an 3,

relatives à ces expropriations. On n'en peut trouver la source

que dans l'ancienne jurisprudence, qui, n'admettant jamais

l'action en rescision pour lésion dans les adjudications par décret,

accueillait, dans l'intérêt du propriétaire dépossédé, une sur-

enchère assez élevée, lorsqu'il apparaissait que l'adjudicataire

avait employé des moyens dolosifs pour acheter à vil prix, ainsi

que le rapporte Denizart {v" Enchère, n"' 14 et 15), en ces

termes :

«Il ne faut pas confondre la lésion avec le dot; les surenchères s'admet-

tent et se reçoivent quand il est prouvé que l'adjudicataire s'est ménagé

l'adjudication par des précautions artificieuses. Dans une espèce oii il était

prouvé que \e poursuivant, qui s'était fuit adjuger une maison, louée44o l»^-»

moyennant 4,000 liv., avait, par des pratiques sourdes, éloigné les enchéris-

seurs, la Cour, par arrêt rendu le 5 mars i68g, a admis la surenchère à la

sooame de 6,ooo liv. dans les vingt-quatre heures de radjudicatioo**

C'est cette crainte de manœuvres artificieuses, de la part sur-

tout du poursuivant, au préjudice du saisi et de ses créanciers

ordinaires, bien plus que d'une lésion, que peuvent prévenir

les créanciers inscrits (avec lesquels sont contradictoires toutes

les formalités de l'expropriation), qui a fait établir la suren-

chère du quart, au profit de toute personne, sans caution,

et sous la seule condition de la déclarer au greffe dans les

huit jours, puis de la notifier aussitôt aux avoués en cause.

Voilà le véritable motif de l'art. 710 C. P. C, ainsi que le
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remarque M. Troplong ( des PrwiUgts et kyftkèquesy t. 4,

n« 9Ô1 ) :

• Cet article introduit un droit exorbitant: il permet de détruire une ad-

judication définitive, faite avec toutes les garanties de publicité. Mais un

motif puissant dominait ie législateur. // est possible que des manœuvres

aient êlc pratiquées pour écarter les enchéristeurs. Le saisi n'a pas toujoiiis les

moyens de prévenir ces inconvénients, puisque la vente est forcée. Jl fallait

donc que toute pcrsoune pût, dans ce cas, faire tomber l'adjudication défi-

nitive, en faisant uno surenchère du quart.»

Telle est la principale ligne de démarcation entre ces deux
surenchères.

Différentes par leur origine, leurs motifs et leur but, leurs

formes, délais et conditions de capacité, ces deux voies résolu-

toires ne peuvent être employées irudstinctcmeni l'une pour
l'autre, en ce sens que lorsque l'une est ouverte par la loi pour
telle vente, l'autre ne peut y être arbitrairement substituée. On
peut même poser en principe qu'elles ne sauraient concourir si-

multanément, à moins que, dans un cas exceptionnel, quelque
texte spécial n'ait ouvert les deux voies, une seule ne satisfai-

sant pas tous les intérêts qu'il fallait protéger.

Cela est hors de toute controverse quant aux deux classes

principales d'aliénations : pour les aliénations purement con-
sensuelles, parce que les créanciers, qui seuls peuvent avoir in-

térêt à surenchérir, ont toutes les garanties désirables dans les

règles du Code civil sur la purge; pour les adjudications sur

saisie immobilière, parce que la surenchère du quart étant per-

mise à toute personne, y compris les créanciers qui sont appelés

à l'adjudication, la loi a dit poser en principe que l'expropria-

tion purgerait de plein droit les hypothèques soumises à inscrip-

tion, ce qui exclut l'application de l'art. 2185 C. C.

La question s'élève à l'égard des ventes ou licitations qui se

font en justice, quoiqu'il n'y ait pas saisie immobilière, pour
cause d'incapacité ou d'indivision, suivant des formes spéciale-

ment réglées par le Code de procédure.

Quelques auteurs avaient pensé, dans le principe, que ces

aliénations n'étaient passibles ni de la surenchère du Code ci-

vil, n'étant pas faites par contrat, ni de celle du Code de procé-

dure, n'étant pas le résultat d'une saisie immobilière. Cette opi-

nion a été abandonnée, et la difficulté est aujourd'hui de savoir

si elles comportent, soit exclusivement la surenchère de l'ar-

ticle 2185, soit concurremment ou exclusivement celle de l'ar-

ticle 7 10.

Un premier principe doit servir de guide : c'est qu'une alié-

nation qui n'est point la suite d'une expropriation forcée ne
perd pas son caractère d'aliénation volontaire par cela i«u1
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qu'elle est faite avec le concours de la justice, dont la juridiction

en pareil cas est plutôt {gracieuse ou volontaire que conten-

tieuse ; que les adjudications volontaires ne purgent pas par elles

seules, les créanciers n'y étant pas personnellement appelés;

qu'ainsi elles comportent par leur nature et leurs formes l'ap-

plication de 1 art 2185, où est la règle pour toutes les aliénations

qu'il faut transcrire et notifier.

C'est ce que dit assez clairement l'art. 775 C. P. C, qui, en
cas d'aliénation autre que par expropriation^ ne permet d'ouvrir

l'oi dre pour la distribution du prix qu'après les délais de purge
fixés par les art. 2185 et 2194 C. C. ; d'où la conséquence qu'il

y a lieu à purge et partant à surenchère au profit des créan-

ciers inscrits.

Le caractère légal et les effets de ces aliénations ont été ex-

primés plus nettement encore par le Tribunat, sur l'art. 775

( Locré, Esprit du Code de procédure, t. 3, p. 36(j ) : tf II doit en être

de même (on rloit purger) lors des ventes faites d'autorité de
justice, autrement que sur expropiiation forcée. Toutes ces

ventes sont re\:,ardées comme volontaires, et doivent être soumises

aux mêmes chances que les vraies ventes volontaires . »

Ce premier point est aujourd'hui reconnu par tous les au-
teurs; entre autres : M. Tarrible (Répertoire de Merlin, v° Tran-

scription, §3, n° 7) : «Toute vente à laquelle ne sont pas ap-
» pelés les créanciers est à leur égard vente volontaire, et connue
» telle soumise aux règles prescrites pour la purgation des hy-
» pothèques ; » M. Favard (Rép., v" Surenchère) : « Toute autre

>• aliénation ( que celle sur saisie immobilière ) est réputée volon-

^^ taire ; » M. Grenier (Traité des Hypothèques, t. 2, n' 336):
» Ces transmissions ont tous les caractères des ventes volontaires,

» abstraction faite seulement des formes; » M. Troplong (des Hy-
» pothèques, t. 4, n° 909) : « L'adjudicataire est soumis au pur-
» gement, comme si la vente eût été purement conç>cntionnelle. »

Si donc ces aliénations, quoique faites avec le concours de
la justice, sont généralement réputées volontaires, et, comme
telles, demeurent régies par les i ègles du Code civil sur la purge,

pourquoi le Code de procédure leur aurait-il appliqué en ouire

la surenchère introduite pour les expropriations, qui purgent

par elles-mêmes ? Une pareille innovation, sans exception au-

cune pour celles de ces aliénations qui s'éloignent le plus des

ventes forcées, serait difficde à justifier, et il faudrait du moins
qu'elle eiit été proclamée par un texte bien formel.

La seule disposition du Code de procédure oii on ait pu aper-

cevoir l'expression d'un droit aussi exoibitant pour les aliéna-

tions dont il s'agit, est l'art. 965, au titre de la vente des biens

immeubles, auquel titre renvoient plusieurs articles concernant

les partages et licitations, les successions bénéficiaires, les suc-

cessions vacantes, etc.
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On sait la controverse qui a eu lieu et existe encore sur la

porté du mot suites, dans cet art. 965, ainsi conçu : « Seront
observées, au surplus, relativement à la réception des enclières,

à la forme de l'adjudication et à ses suites, les dispositions con-
tenues dans les art. 707 et suivants du titre de la saisie immobi-
lière. » Ce renvoi aux art. 707 et suivants comprend-iU'art. 710,
qui a créé lui droit de surenchère au profit de toute personne,

dans les ventes forcées? Le piouoni possessif jcf se rapporte -l-il

à l'adjudication ou seulement à la forme de l'adjudication? Le
droit de surenchère de l'art. 710, qui n'est pas assurément une
forme, est-il du moins une des suites dont l'art. 965 prescrit

l'observation ?

La discussion sur ce point est épuisée, et on doit se borner
ici à rappeler les explications qui émanent des plus graves au-
torités

M. Pigeau, un des rédacteurs du Code de procédure, qui
peut mieux que personne faire connaître le sens intentionnel de
l'art. 965, s'exprime ainsi (t. 2, p. 43?, n° 11, et 481, n" 19) :

Les suites dont on entend parler ici sont les suites de la forme de l'adju-

dication, et non ta suite de l'adjudication. D'ailleurs la >urencliére, quoi-

qu'elle ne puisse être faite qu'après l'adjudication, n'en est pas une suite,

mais seulement un incident, puisqu'elle peut n'avuir pas lieu... EnGu la sur-

enchère étant un droit exorbitant, elle ne peut être étendue aux autres

ventes que celles sur saisie, qu'autant qu'il y a une disposition claire et

précise, ce qui ne se rencontre pas ici.

M. Grenier {Traité des hypothèques, t. 2, p. 180) nie égale-

ment que l'art. 965 renvoie à l'art. 710 :

« On voit en effet, dit-il, dans les art. 707, 708 et 709 les trois choses qui

seules étaient l'objet du renvoi fait par l'art. 966. La réception des enchères?

On la trouve aven ses formes dans l'ait. 707. La forme de l'adjudication?

Elle est dans l'art. 708. Les suites de l'adjudication (peut-être pourrait-oa

dire les suites de la forme de l'adjudication ? On les voit dans l'art. 709. Mais

quel est l'objet de l'art. 710 ? C'est la faculté d'enchérir d'un quart après

l'adjudication. Or, cette enchère est tout autre chose que l'adjudication
;

elle est hors de l'adjudication, puisqu'elle tend à la révoquer. Ainsi disparaît

toute relation entre les formes indiquées par l'art. 965 et l'enchère admise

par l'art. 710, qui n'est ni réception d'enchères, ni adjudication, ni suite d'ad-

judication; qui est un acte particulier formant un nouvel ordre de choses, a

Ajoutons, pour ceux qui veulent étendre le renvoi de
l'art. 965 au delà de l'art. 709, que si l'art. 965 a songé à d'au-

tres suites qu'à celles énoncées dans cet art. 709, ce serait né-
cessairenieut à celles qui font l'objet des art. 714, 715 et 7l6;



( lo
)

ce qui expliquerait ce renvoi général aux art. 707 et suwantj,

dont on n'aura pas songé à excepter les articles intermédiaires

qui ne se rapporteraient pas aux trois objets pour lesquels avait

lieu le renvoi.

M. Carré {Lois de Ici procédure, l. 3, n" 3181) donne la sub-
stance d'nne consultation délibérée entre lui et MM. Tonllier,

Lesbaiipin et Vatar, et rédigée ajn-cs mûre discussion, dit-il. —
Après avoir établi qne ces ventes sont soumises aux formalités

de purge réglées par l'art. 2185, il fait remarquer que les

formes de la vente ne doivent avoir aucune influence sur les

principes concernant les droits qui en dérivent, d'où il conclut

que la surenchère du dixième, rationellement, doit seule être

admise
;
puis il arrive à l'explication de l'art. 965, fait remar-

quer que, lors de la discussion au Conseil d'Etat, il ne fut, en au-

cune manière, question de surenchère relatii>emeni aux adjudications

volontaires ; il explique, par les observations du Tribunat, que
la ï'édaction dernière de l'article n'a eu en vue que lesy rmaiités,

ce qui ne peut s'entendre d'un droit tel que celui de surenchère
accordé à des tiers, et il soutient avec ses coconsultants que
le mot suites ne saurait s'appliquer à la surenchère, qui peut
être une suite de l'adjudication, en ce qu'elle n'a lieu qu'aprèâ

elle, mais qui n'en est pas une suite nécessaire.

C'est aussi dans ce sens qu'a été interprété l'art. 965 par un
grand nombre d'arrêts, un notamment de cassation, du 16 no-
vembre 1819.

Et en effet, indépendamment de ce que le droit exorbitant

de surenchère au profit de tous ne se concevrait guère dans

toutes les ventes judiciaires en général, la rédaction de l'ar-

ticle 965, loin de l'établir, paraît au contraire l'exclure par ses

deux premiers mots, qui révèlent le but du législateur.

« Seront observées, » ditl'article. Cette expression peut convenir

à àes formalités que la loi veut rappeler; mais ce n'est pas ainsi

qu'on crée un droit, et surtout un droit extraordinaire comme
la faculté accordée à toute personne, sans distinction ni excep-

tion, de venir rompi'e un contrat judiciaire. La pensée 'pre-

mière delà loi, déjà assez claire, devient encore plus manifeste,

par les expressions suivantes qui limitent le renvoi, pour ce

qu'il faudra obseri>cry à ce qui est exclusivement relatif à la ré-

cep'ion des enchères, à \dL forme de l'adjudication et aux suites na-

turelles, soit des formalités, soit de l'adjudication.

Et qu'on ne dise pas que la surenchère du quart est simple-

ment un niufca de parç'cnir à la vente, laquelle n'est définitive

qu'après le délai de liuitaine. C'est supposer que le droit de

surenchère du qnart, qui certes n'est pas de droit naturel, était

déjà créé pour les adjudications volontaires, ce qui n'était pas

assurément lorsqu'à été employée cette locution première se-

ront ohsen-éês-
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Au surplus, quelle que soit, dans l'art. 965, la portée du
mot suites sur lequel on a tant équivoque, il nous suffira

de démontrer que les licilations entre majeurs sont, par leur

nature et par les textes qui les concernent, en dehors des pré-

visions quelconques de cet art. 965. Ainsi se trouvera détruit

par sa base le système que nous combattons.

Par quels motifs et dans quel intérêt le Code de procédure

aurait-il compris les licitations entre majeurs dans la disposi-

tion de l'art. 965 qui, dit-on, autorise la surenchère du quart

pour les ventes auxquelles s'applique cet article?

Peut-on apercevoir ici soit les caractères d'une expropriation,

soit le motif, tiré de la crainte de manœuvra préjudiciables, qui

a fait introduire cette surenchère au profit de toute personne

pour les saisies immobilières ?

]\ous concevons qu'on ait pu, au cas de vente de biens de

failli, trouver ce motif d'admettre la surenchère de l'art. 710,

parce que le failli est dépouillé par tous ses créanciers du droit

d'aliéner à son gré, autant et plus encore que le saisi qui, lui,

pourrait vendre personnellement saul paiement des seules

créances inscrites; parce que la vente est forcée pour le failli et

constitue une véritable expropriation; parce qu'enfin, n'étant

pas admis à enchérir personnellement, il ne dépend pas de lui

d'élever le prix de vente à la valeur véritable de l'immeuble.

Et encore, malgré la puissance de ces motifs, a-t-il fallu une
disposition de loi pour ouvrir, en pareil cas, la surenchère

au profit de tous, à des conditions, d'ailleurs, qui diflèrent de
celles de l'art. 710. [L. des faillites, du 28 mai 1838, art. 573.

)

INous admettons également que le motif déterminant de
l'art. 710 G. P. C. puisse se rencontrer dans les ventes ou
licitations de biens appartenant en tout ou partie à des mi-

neurs, interdits ou absents, parce que ces ventes ou licitations

sont forcées à leur égard, non -seulement quant aux formes
qui leur sont imposées, mais quant à l'aliénation qui ne de-
vient permise qu'en ce qu'il y a une nécessité de droit

;
parce

que leur incapacité les empêche d'enchérir, de débattre le prix,

de prévenir les manœuvres artificieuses de leurs copropriétaires

majeurs ou de tous autres enchérisseurs; parce qu'enfin, si la

surenchère au profit de tous n'était pas admise, les mineurs
pourraient être dépouillés à vil prix, sans remède aucun, lors-

qu'il n'y aurait pas lieu à la surenchère du Code civil, à dé-
faut de purge ou de créanciers inscrits. Ces motifs sont puis-

sants, indépendamment de tout texte spécial, qui même n'est

pas rigoureusement nécessaire dès qu'il est reconnu que l'alié-

nation estforcée pour les mineurs. C'est ici que l'on peut dire,

avec la Cour de Lyon, que la loi a dû accorder sa protection

toute particulière aux vendeurs ou colicitants. Et, cependant,

la doctrine et la jurisprudence ne s'accordent pas généralement
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à admettre ici la surenchère de l'art. 710 ; tant il est vrai qu'il

faut une disposition de loi bien fornicile ou des principes dé-

cisifs bien constants pour autoriser une voie résolutoire aussi

exorbitante.

JNous concevons encore qu'il puisse y avoir doute relative-

ment aux ventes de biens de succession bcncficiciire ou de succc-

sion vacante., parce que là aussi le propiiétaire ne vend pas

lui-nièuie, parce que l'inléièt de l'héritier inconnu a besoia

de garanties, qui ne semient pas complètes sans la prolonga-

tion des enchères; parce qu'enfin l'aliénation est /o/rcV, noa
pas seulement quant aux formes, qu'il n'est pas permis d'élu-

der ou modilier, mais encore quant à l'aliénation même, qui

est im]>osée au curateur de la succession (art. 1000), aussi biea

qu'à l'héritier bénéliciaiie (art. 987), si le mobilier ne suliit pas

au paiement des délies. Et pointant la plupart des autcius et

des arrêts repoussent la surenchère du quart eu pareil cas, à

défaut de disposition de loi autre que l'art. 965, les formes de
la purge et le droit de surenchère du Code civil paraissant

d'ailleurs une garantie suffisante.

Mais lorsque les tohériiiers ou commnnislts qui veulent

vendre ou liciter i^ont tous majeurs, prcscnfs cl maîtres de leurs

droits, le doute même est-ii penuis? N'y a-t-il pas entre ce

cas et les précédents une différence iimnenbc, justifiant la dis-

tinction que la Cour de Lyon luécoiniaît seule?

La vente par tes lohéritiers ou communistes n'est jamais /or-

cée, tant qu'il n'y a pas saisie par un créancier de la succession

ou du pri'cédent propriétaiie. La licitation n'est pas davantage

une t'jprop. ialion dans le sens légal du mot, par cela que les co-

propriétaires ne sont pas tenus de rester dans l'indivision, car

ce n'est là qu'une condition préexistante de l'acquisition en
commun par contrat ou par succession; ni par cela que leurs

ciéai'ciers personnels peuvent la demander ou y intervenir, car

les communistes peuvent opter pour un partage ou liciter entre

eux seuls. Les formes judiciaires ne sont pas imposées, mais

seulement proposées à ces copropritîtaires, qui peuvent les re-

pousser ou les adopter, modilier et abauaoni.er à leur gré; ce

n'est à vrai dire qu'un uio le (jue la loi leur indique pour le

cas où ils n'en trouveraient pas de plus convenable. S'ils préfè-

rent les formes judiciaires, ce sont eux qui poursuivent la vente

ou lici'.atiou , ils sont piésenls à tous les actes de la procédure,

ils aduielieiit ou excluent les étrangers comme ils l'entendent,

ils fixent la mise à prix ou la font fixer par une expertise ou par

un jugement, ils lèglent eux-mêmes les clauses et conditions

de la veiMe ou liciiaiiou, ou les laissent régler par le tribunal

s'ils ne sont pas d'accoid, ils sont admis les premiers à enché-

rir, le prix est conséquemment débattu par eux, aucune ma-
nœuvre artificieuse ne peut les dépouiller à vil prix; le dernier
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enchérisseur ne devient adjudicataire que de leur consente-

ment. Par quel motif, dans quel intérêt autoriserait-on ici la

rupture, au profit de toute personne, d'un contrat judiciaire

formé avec toutes les garanties possibles, avec le consentement
même des vendeurs ou colicitants ?

Il y a, dit-on, Icsion prouvée par la surenchère. Mais la seule

circonstance de la lésion, sans fraude aucune, n'a jamais été

une cause de résolution des ventes judiciaires, en raison de la

publicité qui les entoure Ce n'est même pas là qu'est le motif

déterminant de l'art. 710, mais dans la présomption de ma-
nœuvres employées par l'adjudicataire en l'absence du proprié-

taire, ce qui n'est pas supposable ici.

Quel est donc l'intérêt qui exige une protection toute parti-

culière, un surcroît de garanties et de faveurs?

Celui des vendeurs ou colicitants ? mais la loi doit-elle s'en

occuper après un consentement donné par eux en toute liberté,

dans les formes les plus solennelles? est-il même de l'intérêt

bien entendu des cohéritiers ou communistes qui veulent

vendre ou liciter en justice, d'admettre en principe que l'ad-

judicataire pourra être dépouillé par toute personne qui vou-

dra surenchérir pendant huit jours encore? JNe voit-on pas que
ce serait éloigner de l'adjudication les enchérisseurs, et par-

tant restreindre les avantages que les copropriétaires espèrent

trouver dans les formes judiciaires.

D'ailleurs, si la vente est volontaire, et cela est admis par la

presque unanimité des auteius et des Cours et tribimaux, le

prix n'est-il pas définitii>cment fixé entre les vendeurs et l'acqué-

reur? Celui-ci, en cas d'éviction par une surenchère quelcon-

que, n'aurait-il pas une action personnelle en dommages-inté-
rêts contre le vendeur ?

L'intérêt des créanciers? mais ils ont déjà toutes les garantie»

nécessaires.

Les créanciers hypothécaires de la succession ou du précédent pro-

priétaire, indépendamment du privilège de séparation de pa-

trimoines, ont le droit de surenchère du Code civil, et, à dé-

faut de purge, ils aiuont contre le dernier propriétaire, quel

qu'il soit, l'action en paiement intégral ou en délaissement à

l'effet de faire revendre. (2174 et 2187.)

Les créanciers personnels des cohéritiers ou communistes ont le

droit d'intervenir au partage ou à la licitation, pour préve-

nir toute espèce de fraude ou s'en faire un moyen de nullité

s'il y en avait eu malgré eux. Ils ont la faculté d'enchérir au
moment de l'adjudication, de provoquer des enchères plus éle-

vées, de débattre le prix, en quelque sorte, et sont dès lors

mal venus à soutenir que l'immeuble vaut plus que le prix

d'adjudication. Pourquoi la loi s'inquiéterait- elle encore de

leur intérêt lorsqu'elle leur a donné déjà tous les moyens de
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le conserver, et qu'il n'a pu être compromis, s'il l'a été, que

par leur faute personnelle, que par leur fait, calculé ou non?

A qui d'ailleurs le droit de surenchère serait-il encore ac-

cordé ici?

Aux coliciiants? mais ils étaient présents aux enchères, ils

pouvaient enchérir, ils l'ont fait sans doute ; l'immeuble n'a

été adjugé que lorsqu'ils ont trouvé assez élevé le prix ofl'ert

par le dernier enchérisseur; il y a contrat irrévocable pour

eux ; une fin de non-recevoir les repousserait invinciblement

s'ils voulaient, par une surenchère venant d'eux, provoquer

une nouvelle mise aux enchères.

Aux étrangers? ils pouvaient être écartés même des enchères;

s'ils y ont été admis, c'est un droit qui leur a été conféré, et

dont ils ont pu user jusqu'à l'adjudication prononcée. Ce droit,

qu'ils tenaient de la volonté des coliciiants, ils l'ont épuisé. La

surenchère qu'ils viendraient tenter après l'adjudication pour-

rait assurément être repoussée par les coliciiants, qui n'ont pas

abdiqué le droit de refuser la prolongation des enchères. L'ad-

judicataire ne représente-t-il pas ses vendeurs? Ceux-ci peu-

vent-ils bien compromettre ses droits en acceptant ou ne con-

testant pas une enchère tardive ?

Aux créanciers de la succession ou communauté? Ils sont étran-

gers à la vente ou licitation provoquée par l'héritier ou com-
muniste, laquelle ne peut compromettre leurs intérêts, garantis

par le Code civil.

Aux créanciers personnels des colicitants ? Pourquoi ?

« Ils auront, dit-on, le droit de surenchérir du dixième lors

de la purge, et ils en useront assurément, puisqu'une suren-

chère du quart dans les huit jours ne les a pas arrêtés. La résis-

tance de l'acquéreur, pour qui n'ont pas été établies les diffé-

rentes enchères, qui est sans intérêt dans la question, n'est

donc qu'une mauvaise chicane. »

Il y a là une erreur capitale.

D'abord l'acquéreur est le premier intéressé, puisqu'ayant

acheté il a voulu sans doute devenir et demeurer propriétaire.

Et son intérêt, son droit, bien plus, qu'on oublie de considérer

aussi, est de contester toute surenchère insolite ou irrégulière,

qui tend à le dépouiller indûment ; sans qu'il faille anticiper

sur les difficultés qui pourront plus tard survenir peut-être.

Quant aux créanciers personnels, leur droit n'est pas tel

qu'on le suppose pour essayer de justifier une surenchère qui

ne serait que prématurée. « Il ne seraitpas difficile, dit M. Persil

{ Traité des hypothèques, t. 2, p. 346), de démontrer qu'ils ne

sont, à l'égard des immeubles licites, que de simples étrangers,

incapables d'acquérir des hypothèques ou des privilèges sur ces

immeubles, avant qu'ils soient partagés
;
qu'ils ne peuvent que
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demander d'être présents à la li citation, ce qui démontre qu'ils

sont encore non recei'ablcs à surenchérir. »

En effet, au cas d'indivision, aucun créancier du cohéritier

ou commvmiste ne peut exproprier la part de son débiteur

avant le partage ou la liciiation. Telle est la disposition de
l'art. 2205 du C. C, au chapitre de Vexpropriation forcée^

qui se sert de l'expression mettre en vente comme synonyme de
saisir^ parce qu'alors les formes de la saisie immobilière étaient

réglées par la loi de brumaire, dans le système de laquelle,

l'affiche valant saisie, le créancier débutait par la mise en vente

de l'immeuble. ( Tarrible, Rép. de Merlin, v" Saisie immobi-

lière,^ 3; Vi^eau, t. 2, p. 211 et 126; Persil, t. 2, p. 195;
Berriat-Saint-Prix, p. 572, note 23, et p. 573. )

Ces auteurs pensent même que les premiers actes de saisie

faits par un créancier personnel du copropriétaire seraient

nuls, comme prématurés ou inopportuns ; d'où il résulterait

que les créanciers personnels sont de véritables étrangers

jusqu'après le partage, sauf leur droit d'initiative ou d'in-

tervention.

Quoi qu'il en soit de cette question controversée, toujours

est-il que les créanciers personnels d'un cohéritier ou commu-
niste ne peuvent prétendre sur telle ou telle part de iel immeuble
dépendant de la succession ou communauté, à aucun droit

de main mise, et encore moins à un droit actuel d'hypothèque
qui comprendrait le droit de suite auquel est attaché le privi-

lège de la surenchère. Et cela, parce que, d'une part, la loi leur

interdit à tous une expropriation qui précéderait le partage
;

parce que, d'autre part, toute hypothèque sur un immeuble
indivis est essentiellement résoluble

;
parce qu'enfin la part du

cohéritier débiteur ne peut être déterminée par la licitation

d'un seul immeuble, mais seulement par un partage général

de toutes les forces et charges de la succession ou communauté.
C'est ce qu'a reconnu un arrêt de rejet du 16 janvier 1833.

De là il résulte que la loi a réglé limitatii^ement les droits du
créancier personnel du cohéritier ou communiste sur les im-
meubles de la succession ou communauté

;
que si elle lui

reconnaît le droit de demander un partage, à la condition qu'il

sera général, elle lui interdit tonte prétention anticipée à un
droit de suite et de préférence sur tel immeuble de la masse

;

qu'elle lui dénie avant le partage les avantages attachés au droit

d'hypothèque; qu'elle ne reconnaît point en lui un créancier

inscrit; que cette qualité, s'il l'a eue éventuellement, est réputée

ne lui avoir jamais appartenu dès que l'immeuble échoit, sans

fraude, à tout autre qu'à son débiteur; qu'ainsi ce créancier,

qui n'aurait j as même le droit de surenchère de l'art. 2185, ne
peut se prévaloir de sa qualité pour prétendre, plus qu'un
étranger, au droit de surenchère du Code de procédure, le
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Code civil ayant pourvu à ses intérêts. Telle est la consé-
quence rationnelle des principes sur l'indivision et le droit

d'hypothèque.
Il n'y avait donc aucun intcr^' qui appelât le droit de suren-

chère de l'art. 710 dans les licitalions entre majeurs; il n'y
avait même aucune personne qui fût reccvahlc à revendiquer un
pareil droit, d'après les principes posés au Code civil.

Comment supposer que le Code de procédure ait voulu, d'un
seul mot, renverser ces principes fondamentaux?

Mais les textes enx-mèmes vont prouver qu'il n'en est pas
ainsi.

L'art. 953, au titre de la vPnic des biens immeubles , dispose

que, « si les immeubles n'appartiennent qu'à des majeurs, ils

seront vendus, s'il y a lieu, de la manière dont les majeurs
conviendront. »

Voilà la seule disposition, dans tout ce titre, qui concerne la

vente des biens de majeurs. Les articles suivants, depuis l'ar-

ticle 954,qui commence ainsi: «Si les in meubles n'appartiennent
1) qiià des mineurs^ " juscfues et y conijiris l'art. 964, qui exige

un nom'el ai'is de parents, sont tous, les uns parleurs termes, les

autres par leurs dispositions, f clusivcment relatifs à des biens

de mineurs. L'ait. 965, qui ajiMUe : » seront observées, au sur-
" plus, » ne peut donc se rapporter à l'art. 953, qui laisse toute

latitude aux majeurs, mais seulement aux articles suivants,

qui déterminent les formes à suivre dans l'intérêt des mi-
neurs.

L'art. 953 ajoute : « S'il y a lieu à liciiation, elle sera faite

» conformément à ce qui est prescrit au litre des partages et li-

» citations. » Le premier article de ce titre, i'art. 966, dispose :

« Dans le cas des art. 823 et 838 G. C, lorsque le partage doit

» être fait en justice, la partie la plus diligente se pourvoira. »

L'art. 838 porte: « S'iX.o\xs\e& co\\é\i\\eYs jie sont pas présents, on
» s'il y a parmi eux des interdits ou des mineurs, même éman-
» cipés, le partage (/oiV être fait en justice. » Voilà le cas prévu
par l'art. 966, et pour lequel des formes vont être imposées par

les art. 967 etsuivants. Quant à l'art. 823 C. C, il dispose :

« Si l'un des cohéritiers refuse de consentir au partage, ou s'il

» s'élève des contestations, soit sur le mode d'y procéder, soit

» sur la manière de le terminer, le tribunal prononce comme
» en matière sommaire, etc. » Mais ce n'est pas là un cas où
le partage ou la licitation doii'ent nécessairement être faits en
justice, puisque l'art. 827 C. C. reconnaît expressément

aux majeurs la faculté de vendre ou de liciter devant notaire.

Ce n'est pas même là un cas où les formes judiciaires, quand
elles sont adoptées, doivent nécessairement être observées sans

aucune modification, puisque l'art. 953, pour la vente, a laissé

les formes à l'arbitraire des majeurs, et que, pour les partages
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€t licitations, l'art. 985 du titre spécial porte : >< Au surplus,

» lorsque tous les copropriétaires ou cohéritiers seront ma-
» jeurs, jouissant de leurs droits civils, présents ou dûment re-

» présentés, ils pourront s'abstenir des voies judiciaires, ouïes
» abandonner en tout état de cause^ et s'accorder pour procéder de

» telle manière qu'ils aviseront. »

Les prescriptions de l'art. 965 ne concernent donc pas les ma-
jeurs.

Il est d'ailleurs, au titre des partages et licitations, une dispo-

sition qui doit paraître décisive pour le cas précisément où les

formes judiciaires sont adoptées. Après les art. 967 à 970, qui
règlent les préliminaires tendant à faire reconnaître s'il y a lieu

à un simple partage entre les copropriétaires, ou à une vente

par licitation, et l'article suivant, qui est relatif aux formes de
l'expertise, vient l'art. 972, qui dispose : « On se conformera,

D pour la vente, aux formalités prcscfi/es dans le titre des biens ini-

» meubles. » Or, non-seulement, dans ce titre, la seule dispo-

sition qui parle des majeurs est l'art. 953, par lequel ils sont

laissés libres sur les formes à employer ; mais, bien plus, l'art.

972, quant aux majeurs, loin de renvoyer à l'art. 965, et de là

à l'art. 710, exclut un pareil renvoi, puisqu'il ne parle que de
formalités, tandis que la surenchère, si elle peut être réputée
une.u/iVedel'adjudication, n'en est pas assurément une/c>r/«a/j'/e.

Ainsi les textes eux-mêmes, loin de déroger aux principes

qui excluent l'intérêt et le droit de surenchère de l'art. 710,
viennent eux-mêmes les confirmer parla distinction qu'ils font

entre les majeurs et les mineurs.
Cette distinction est admise parles auteurs mêmes qui veu-

lent appliquer aux mineurs les art. 965 et 710; entre autres

MM.Coffinières ( J. A., t. 21, p. 319, n»' .7 et 38 ), Persil
{
Ré-

gime hypothécaire, sur l'art. 2185, n" 27) , Grenier ( Traité des

hypothèques, t. 2, p. 180), Carré ( sur l'art. 972), Berriat-
Saint-Prix (t. 2, au titre de la vente des immeubles, p. "ÎSide la

dernière édition).

Quant à la jurisprudence, de tous les arrêts rendus jusqu'à
ce jour sur la question d'applicabilité de l'art. 710, deux seule-
ment, l'un de la Cour de Montpellier, de 1829, l'autre de la Cour
de Lyon, de 1835, admettent la surenchère du quart dans les

licitations entre majeurs, et uu seul, de la chambre des requêtes,
de 1827, suppose, dans ses motifs, que cette surenchère est per-
mise dans toutes les ventes judiciaires.

Tous les autres arrêts repoussent expressément ou virtuelle-
ment la surenchère du quart dans les licitations entre majeurs ;
les uns, parmi lesquels sont deux arrêts de cassation, de 1819,
en disant, avec MM. Pigeau, Grenier, Carré et Touiller, que
l'art. 965 ne renvoie pas à l'art. 710 ; d'autres, parmi lesquels
sont trois arrêts de rejet de 1830, 1833 et 1834, en disant, avec

T. liVI. 2



( «8 )

MM. Coffinières et Persil, que cet art. 965 n'est relatif qu'aux
biens de mineurs ; les autres, eu disant, avec MM. Coflinièrcs,

Persil et Carré, que l'art. 972 ne renvoie pas à l'art. 965, et de là

à l'art. 710. Tous enfin excluent par leurs motifs la possibilité

de voir dans la licitation entre majeurs, présents et maîtres de
leurs droits, autre chose qu'ime aliénation volontaire, dont la

résolution, conséquemment, ne peut avoir lieu que dan» les

conditions, formes et délais déterminés par le Code civil.

Que si l'on aperçoit dans la marche de la jurisprudence une
certaine tendance à étendre plutôt qu'à restreindre le droit de
surenchère de l'art. 710, ce n'est que pour les ventes qui ont
tous les caractères d'une expropriation, par leur nature et les

dispositions de forme et de fond qui les concernent particuliè-

rement.
Et la Chambre des requêtes, à qui est due cette jurisprudence

progressive, a marqué elle-même la limite en refusant d'éten-

dre aux majeurs ce qu'elle croyait devoir décider en faveur des
mineurs et interdits.

La Chambre civile, si elle ne maintient pas dans toute sa

généralité la jurisprudence de ses arrêts de 1819, n'ira pas du
moins jusqu'à accueillir une innovation extrême, qui serait le

renversement de tous les principes reçus en matière de sur-
enchère.

Achille MORIN,
Docleur en droit,

Avocat à la Cour de Castalion.

QUESTION.

Mise au rôle. —Droit de greffe. — Reprise d'instance. — Constitution

de nouvel avoué.

Les assignations en reprise d'instance et en constitution de nouvel

avoué, formées par exploit, sont-elles passibles du droit de mise

au rôle de ^ fr. 30 cent, ou de t fr. 65 cent. , exigé pour chaque cause

par fart. 3 de la loi du 21 ventôse are 7 (11 mars 1799), alors que
la cause au fond a été déjà mise au rôle, et que le droit a été par
conséquent unefois perçu sur l'assignation introductii^e d'instance ?

L'art. 3 de la loi du 21 ventôse an 7, combiné avec l'art. 2
qui le précède, porte « que le droit de mise au rôle de chaque
>> cause sera de 3 fr. pour les causes de première instance ou
» sur appel des jujjes de paix, et de 1 fr. 50 cent, pour les causes

» sommaires et provisoires ; » et cet art. 3 ajoute « que le droit

» de mise au rôle ne pourra ctre exigé qu'une seule fois ; qu'en

» cas de radiation elle sera replacée gratuitement à la un du rôle,
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» et qu'il y sera fait mention du premier placement. » Enfin

l'art. 4 porte que « le droit de mise au rôle sera perçu par le

)» greffier, en y inscrivant la cause. »

Ces expressions de la loi : Le droit de mise au rôle ne pourra

être exigé qu'une seule fois pour chaque cause, sont impératives ;

il n'est pas permis d'en étendre les dispositions; et nul doute

que ce droit ne doive s'appliquer uniquement à la cause au
fond, telle qu'elle est portée devant le tribunal par l'assigna-

tion introductive d'instance.

S'il arrive que cette cause déjà enrôlée, pour laquelle par

conséquent a été perçu le di'oit établi par la loi, soit mise hors

d'instance, et qu'il y ait nécessité d'assigner par un deuxième
exploit le défendeur en constitution de nouvel avoué, ou, au
cas de son décès survenu, ses héritiers en reprise d'instance, uu
tribunal peut-il exiger, avant de rendre un jugement sur ces

assignations, qu'elles soient aussi enrôlées? Peut- il par consé-

quent les assujettir à un autre droit de mise au rôle, comme
s'il s'agissait d'une cause tout à fait étrangère à celle du fond,

à laquelle cependant elles se rapportent?
On ne le pense pas, et l'on croit être en droit de soutenir

que le numéro du premier enrôlement doit servir pour toutes

ces assignations.

En effet, ces assignations ne sont que des incidents, des pha-

ses de la procédure, des corollaires de la cause primitive, des

accidents survenus se rattachant, comme une branche au tronc

de l'arbre, à la cause primitivement enrôlée ; cause à laquelle

il faut toujours revenir, comme étant le premier et unique objet

du Utige. C'est là le principal; le reste n'est qu'un accessoire,

qui peut, pour mille raisons, se multipher et varier à l'infini.

Et s'il était vrai que ces assignations en reprise d'instance

principale, par exemple, fussent des causes particulières, un
quid dii^ersum de la première, une cause enfin tout à fait dis-

tincte, qui exigeât un enrôlement particulier, il faudrait en

conclure que l'avoué aurait aussi, si l'instance était principale,

un droit de vacation de 1 fr. 15 cent, pour cet erirôlement.

Si l'on considère enfin une assignation en reprise d'instance

principale comme une demande introductive d'instance à l'é-

gard des héritiers du défendeur décédé, dans le cas, par exem-

ple, où il survient ensuite des contestations sur la qualité d'hé-

ritiers donnée aux assignés, ce qui est éminemment principal et

sujet à appel, en ce cas, il sera dû pour cette cause particulière

un droit de conseil à l'avoué : conséquence inadmissible en

présence de l'art. 68 du tarif.

En admettant ce principe, s'il arrive qu'il y ait trois, quatre,

cinq, six assignations en reprise d'instance ou en constitution

d'avoué, provoquées soit par le décès ou la démission des

avoués des demandeurs et des défendeurs, soit par le décès
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des parties qui peuvent être nombreuses dans une instance

de trente ans par exemple, eh bien ! il faudra faire enrôler la

cause autant de fois qu'il y aura d'assignations en reprise d'in-

stance ou en constitution de nouvel avoué? Cela ne se conçoit

pas. Tel ne peut être l'esprit de l'art. 3 de la loi du 21 ventôse

an 7, portant que le droit de mise au rôle ne pourra cire exigé

quune seule fois.

Il faut donc conclure que la loi, en établissant le droit de

mise au rôle pour chaque cause, n'a pas eu en vue les assigna-

tions en reprise d'instance ou en constitution de nouvel avoué,

qui ne sont que des incidents à régler pour la marche régulière

de la procédure.

Le législateur, on le répète, ne peut avoir eu en vue que la

mise au rôle de la cause, vrai objet du procès, et non l'enrôle-

ment de mille et un incidents qui peuvent survenir dans le

cours de la procédure, tels que l'appel en cause d'un garant,

d'un individu quelconque, pour y déduire ses intérêts, etc.

Nota. Nous n'hésitons pas à partager l'opinion du corres-

pondant qui nous soumet cette difficulté, ou plutôt cette solu-

tion; car nous ne voyons aucun motif, même spécieux, pour
la combattre. Si cette jurisprudence s'est introduite dans quel-

ques tribunaux, il est du devoir des avoués, dans l'intérêt de
leurs clients, d'en provoquer la réformation.

Chauveatj Adolphe.

OFFICES, TAXE ET DEPENS.

COUR DE CASSATION.

Dépens. — Condamnation. — Conclusions.

Varrêt qui condamne la partie qui succombe aux dépens encers

toutes les parties, même entiers celles qui n'ont pas pris de conclusions

sur ce chef, ne viole pas la disposition de l'art . 130 C. P . C.

( Robinot et Boullé C. Bourdonnay-Duclésio.)

Un pourvoi avait été dirigé contre un arrêt de la Cour de

Rennes, du 29 août 1837. Parmi les nombreux moyens de cas-

sation articulés dans la requête, se trouvait une prétendue vio-

lation de l'art. 130 C. P. C., en ce que la Cour avait condamné
les demandeurs aux dépens envers toutes les parties, quoique
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quelques-unes d'entre elles n'eussent pas conclu à cette condam-

nation.

Arrêt.

La Cooe ;— Sur le 6« moyen tiré de la violation de l'art, lôo C. P. C. :
—

Attendu que l'art. i5o C. P. C. porte que toute partie qui succombera

sera condamnée aux dépens;—Que la loi n'exige pas, pour que celte con-

damnation soit prononcée, que les parties auxquelles elle doit profiter

l'aient requise expressément contre celles des parties qui doivent la sup-

porter; — Et attendu que Robinot, lioullé et lesaulres parties qui ont été

condamnées aux dépens par l'arrêt attaqué, avaient succombé au procès
j

que dès lors c'est avec raison qu'ils ont été condamnés aux dépens envers

toutes les parties qui ont obtenu gain de cause ;
— Rejette.

Du 5 décembre 1838.— Ch. Req.

Observations.

La plupart des auteurs, trompés par les principes de l'an-

cienne jurisprudence, principes qui ne sont plus applicables

aujourd'hui, sont d'avis que les jujjes peuvent d'office condam-
ner la partie qui succombe? aux dépens, encore bien qu'il n'y

ait pas eu de conclusions prises sur ce chefpar la partie adverse.

Nous croyons cette doctrine erronée. Elle avait déjà été com-
battue dans le Commentaire du Tarif, t. 1", p. 193, n° 32. Elle

est également repoussée par M. Boncenne, dans sa Théone de la

procédure civile, t. 2, p. 562. Voici ses paroles : >< Les tribunaux

ne peuvent pas plus prononcer d'office une condamnation aux

dépens qu'une condamnation aux dommages-intérêts pour la-

quelle des conclusions n'auraient pas été prises. C'est, dans l'un

et dans l'autre cas, un intérêt privé, c'est une indemnité, c'est

la réparation civile d'un préjudice; celui qui a le droit de la

demander est libre d'y renoncer ; et, en justice, ne pas deman-
der, c'est renoncer.

H En vain répéterait-on que l'ordre public est intéressé à ce que
le téméraire plaideur soit condamné aux dépens. S'il en était

ainsi, il faudrait que, dans tous les procès, le ministère public

fiit entendu.
' JMais on insiste, et l'on argumente de la disposition impéra-

tive de la loi : » Toute partie qui succombera sera condamnée
aux dépens. »

"Je réponds que cette expression sera se trouve dans une foule

d'articles qui ne touchent par aucun côté à l'ordre public.

L'art. 135 dit que l'exécution provisoire d'un jugement sera or-

donnée s'il y a titre authentique, etc., etc. Dans les mêmes li-

vies où il est enseigné que la condamnation aux dépens doit

ètie prononcée d'office, on lit que l'exécution provisoire d'un

jugement ne peut être ordonnée, si elle n'a été demandée.
» Me sera-t-il permis de faire rem uquer que ce sont aussi
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les mêmes auteurs qui veulent rattacher à l'ordre public cette

question de dépens, et qui ne voient qu'une disposition d'in-

térêt privé, une simple formalité, dont le défaut se peut cou-

vrir, dans ces termes de l'art. 48 : « Aucune demande ne sera re-

» eue, que le défendeur n'ait été préalablement cité en conci-

» liation. »

» Cela me semble un intervertissement d'idées. L'autorité des

anciens textes est fort respectable, et les anciennes traditions

peuvent être bonnes à suivre, pourvu qu'elles ne heurtent pas

le sy.stème de la loi nouvelle. C'est le cas de dire : Serviamus in

novilalc spirilûs, et non in vctustale litlerœ.

» Chez les Romains, il était défendu à la partie victorieuse

d'appeler d'une sentence, sous le prétexte que les dépens ne lui

auraient pas été adjugés, ou qu'ils auraient été trop modérés:

Si quando una pars quasi la'sa per deftnilii>am senlenliam prot^o-

catione usa fucril, inlcrdicimus alteri parti quce vieil, pro hoc tan^

tummodo quod nihil capcre pro sumplihus lilis, vel detrimentis, vel

minus qiiàrnoportucrat,jussa est, proi'Oralionein referre.

» Delà ce préjugé répandu dans notre vieille pratique, qu'ap-

pellation n'écliet pour le seul chef des dépens.

« Si celui qui aurait gagné son procès en tous points devant

» un juge inférieur, disait Rodier, était appelant de ce qu'on
î> aurait compensé les dépens, son appel, fondé sur ce grief, ris-

» querait fort de ne pas réussir. »

» Toutefois il y en avait qui réussissaient, et c'était à bon
droit. Le recours d'appel n'a pas été introduit uniquement pour
corriger l'iniquité du juge inférieur, mais aussi pour suppléer

à ce qu'il aurait dû faire. Or, toute partie qui succombe doit être

condamnée aux dépens, et c'est un véritable grief qu'éprouve
celle qui triomphe, quand elle ne reçoit pas l'indemnité de ses

iFrais. C'est une violation de la loi ; celte considération suffit

pour qu'il y ait lieu à l'appel, ou au pourvoi en cassation, sui-

vant que le fond du procès a dû être jugé en premier ou en
dernier ressort.

» Il est de l'intérêt public qu'un avoué plein de confiance

dans la bonté de sa cause , aux frais de laquelle son client est

hors d'état de suffire, reçoive de la loi un encouragement et

une garantie, s'il consent à faire les avances nécessaires pour
que le pauvre puisse recueillir les fruits de la justice.

» Cette garantie se trouve dans le droit qui lui est donné de
conclure, en cas de succès, à ce que l'adjudication des dépens
soit distraite à son profit, afin qu'il puisse directement en pour-

suivre le paiement contre la partie condamnée. » — (^. aussi

DiCT. GÉNÉR. PROC, v" Dépens, n° l, et J. A., t. 9, y° Dépens^

p. 319. )
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COUR DE CASSATION.

Dépens. —^ Condaïunation. — Cassation. — Requête civile.

C'est par la requête cwile, et non par la cassation, qu'il faut se

pouri>oir contre un arrêt qui aurait à t :rt pn nonce une condamna-
tion aux dépens contre une partie au profit d'une autre, quoique
celle-ci n'eut pas pris de conclusions sur ce point. (Art. 130, 480,
nM, C. P.C.) (1)

( Charpentier C. Duclésio. )

Dans la même affaire que la précédente, un autre créancier

avait présenté un moyen semblable tiré de la violation de
l'art. 130 combiné avecl'art. 480C. P. C, en ce que la Cour avait

statué sur chose non demandée, puisqu'elle avait prononcé une
condamnation de dépens à laquelle il n'avait pas été conclu par
les parties intéressées. Sur ce moyen est intervenu, à la même
audience, un arrêt ainsi motivé :

Arrêt.

Li Cocr;—En ce qui touche la prétendue violation de l'art. 4So, n" 4)C.

F.C.,en ce que le sieur Charpentier aurait été condamné aux dépens envers

des parties qui n'avaient pas conclu contre lui : — Attendu que ce moyen,

s'il était établi, ne constituerait pas un moyen de cassation, mais une ou-

verture à requête civile ;
— Rbjette.

Du 5 décembre 1838. — Ch. Req.

COUR ROYALE DE GRENOBLE,

OEGce. — Vente. — Prix. — Caution.

1° Lorsque le titulaire d'un office a promis de payer à son vendeur

une certaine somme en sus du prix porté dans l'ac'e présenté au gou-

vernement^ il n'est pas fondé à prétendre que cette somme par lui

payée à l'échéance avait une cause illicite, et doit être imputée sur le

prix porté en Vacte ostensible et qui constitue sa seule obligation.

2° La caution de l'acheteur, à moins qu'il n'y ait collusion entre

celui-ci et le vendeur, nest pas recei'able non plus à se prévaloirde ce

paiement pour faire réduire son cautionnement.

( Second C. Brun et Bergerou.
)

En 1834, le sieur Second, huissier à Fain, céda son office à

un sieur Brun, moyennant une somme de 10,000 fr., qui fut

(i) P. DicuoAN. GÉMiii. PBOCBI*., v) /{«fué/ecifi/^, p. I aj, ii° 35 «t suiv.
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cautionné par le sieur Bergeron, notaire, [ndcpendamment du
prix porté en l'acte de vente, le sieur Brun sousciivit, au profit

du sieur Second, un billet de 1800 fr. qui fut exaclemeat payé
à son échéance.

Quant aux 10,000 fr. portés en l'acte, ils ne furent point

payés parle sieur Brun. iJcs poursuites ayant été dirijjées, tant

contre lui que contre le sieur Berj^eion, ils soutinrent tous deux
que les 1800 fr. payés en vertu du billet dont il a été queslioa

plus liant, devaient êlre imputés sur le prix de l'office.

A l'appui de ce système, ils disaient que le prix porté dans
l'acte ostensible présenté au gouvernement était le hcul qui fût

obligatoire; que les 1800 fr. restés en dehors du contrat n'a-

vaient qu'une cause illicite, et que le paiement qui avait été

fait de cette somme était sujet à répétition.

Le 15 mars 1837, jugement du Tribunal civil de Valence qui

admet l'impuiation des 1800 fr. sur le prix de l'office et en dé-

duction des 10,000 fr. portés au contrat. — Appel.

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que la loi des finances du 28 avril 1816, en autori-

sant les titulaires d'oEGces à piosenter leurs successeurs à l'agrément du
roi, les a autorisés implicitement à vendre ces offices comme indemnité
du supplément de cautionnement que cetle loi leur imposait ; — Attendu
qu'aucune loi ne fixe le taux auquel les offices peuvent être vendus; que si

bien des circulaires administratives enjoignent aux magistrats du parquet

de surveiller les marchés de cette nature pour que le prix de ces offices ne

soit pas porté à un taux trop élevé, ces circulaires ne peuvent, ainsi que
l'a décidé la Cour de Cassation, être considérées que comme instructives,

et nullement comme prohibitives ;— Attendu que si, indépendamment du
prix porté dans les conventions destinées à être mises sous les yeux de

l'autorité, Brun a consenti un billet à ordre de iSoo fr., payable dans

un terme peu éloigné, il ne peut se prévaloir de cette occultation pourfaire

retrancher cette somme du prix convenu, alors qu'il avoue que cette somme
devait être payée en sus, et que, lors du paiement qu'il en a fait, il n'a

point élevé la prétention qu'il élève aujourd'hui; que, s'il y a fraude, il y
a concouru, et ne peut l'alléguer aujourd'hui et s'en Taire une arme contre

son vendeur : Nemo auditur propriam turpittidinem allegans,-

Attendu, en ce qui concerne Bergeron, la caution, que si bien son cau-

tionnement ne peut s'étendre que sur le prix porté dans la convention, et

qu'on ne puisse lui réclamer que ce prix, il ne peut se prévaloir du paie

ment qui aurait été fait par Brun de la somme de 1800 fr., au préjudice

des sommes cautionnées, qu'autant qu'il aurait existé entre Brun et Se-

cond un concert frauduleux pour l'amener à souscrire le cautionnement;

que la fraude ne se présume pas ; que toutes les circonstances de la cause,

et surtout celle que le paiement devait avoir lieu à plusieurs échéances,

d'annéeen année, mais dont la première ne devait avoir lieu qu'après trois

ans, devaient lui faire penser que ce délai n'avait été accordé que parce



( 25 )

que dans l'intervalle Brun était soumis à faire d'autres paiements à Se-

cond
; que toutes les autres circonstances de la cause tendent à prouver

qu'il avait connaissance et de l'engagement pris par Brun et du paiement
qu il avait fait, et qu'il n'a songé à élever des réclamations quant à ce,

que lorsqu'on l'a mis en demeure d'effectuer le cautionnement qu'il avait

souscrit; — Attendu qu'on ne lui réclame -jue l'exécution de son obliga-

tion, à laquelle il s'est soumis sans contrainte ni fraude ;
— Infirme ; con-

damne ledit Brun comme débiteur principal, et ledit Bergeron comme
caution, à payer audit Second la somme de 4)000 fr., avec intérêts de
droit, pour les trois termes échus de l'obligation du 22 septembre i83i.

Du 16 décembre 1837.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

i" Dépens. — Demande exagérée. — Condamnation.
a° Ressort, — Demande collective. — Appel.

1° Le demandeur qui a exagéré le chiffre de la demande peut être

condamné aux dépens. (Art. 130 C. P. C.) (1)
2° Lorsqu'une demande de plus de 1000fr. est formée contre plu-

sieurs coohligés à une même dette^ laquelle est contestée, le jugement
est en dernier ressort, car la compétence doit se déterminer par le taux
de la demande, et non par la part que chacun des défendeurs doit

supporter dans la dette. (Art. 5, tit. 4, loi du 24 août 1790.) (2)

(Veuve Dubosq C Petit-Gérard.)

Le sieur Lançon est décédé à Bordeaux, laissant pour héri-
tiers un enfant légitime et un enfant naturel reconnu. Le beau-
père du défunt, le sieur Petit-Gérard, était créancier de la suc-

cession, à raison de divers meubles qu'il avait achetés po)ir le

compte de son gendre. Une action en paiement d'une somme
de 2,869 fr. 10 c. fut dirigée, tant contre la veuve Lançon que
contre la veuve Dubosq, tutrice de l'enfant naturel.

Le 18 juin 1836, jugement qui condamne la veuve Lançon
à payer les cinq sixièmes, et la veuve Dubosq le sixième de la

somme réclamée. Du reste, le jugement compense les dépens
entre la veuve Lançon et le sieur Petit-Gérard, et condamne
la dame Dubosq en la moitié des dépens. — Appel par la veuve
Dubosq. — L'intimé soutient qu'il est non recevable, puisque
la part à la charge de l'enfant naturel est de moins de 1000 fr.

(1) Il a été jugé par la Cour de Cassation que lorsqu'une partie réclame
une somme de 5-,000 fr., que la partie adverse en offre une de 12,000, et
que \c tribunal en accorde une de i4,ooo, la partie qui a formé la de-
mande de 57,000 fr. peut être condamnée en tous les dépens. ( V. arrêt du
18 mars 1829, J. A. t. 38, p. 245,

)

(2) V. DlCTIONN. GBNÉH. PEOCBD, T° ResSOft, D° I99 et Suiv.



Arrêt.

I/i Coca; — Attendu que le premier ressort dépend du fait qu« la

Jonime demandée est au-dessii» de looo fr,; — De ce que la condanination

poursuivie coufre l'une des parties ne devait être, d'après la portée, l'effet

même de la demande, que d'une somme d'environ 4/8 fr., il ne s'ensuit pas

que ce chef puisse être divisé, apprécié isolément, qu'on doive le déclarer

décidé en dernier ressort; qu'il faut s'attacher au taux de la demande, la

considérer dans toute l'étendue que lui donne celui qui la forme: que,

dans l'hypothèse de la cause, elle embrassait l'entière somme de 2,869 ^^'

10 cent. ;

.\ttendu qu'il est constant que Petit-Gérard, agissant comme ntgotîorum

gestor, a fait l'achat d'un mobilier nécessaire pour le ménage de feu Lançon,

son gendre, et dont le prix, s'élevant à 2,377 f""' ^o '^•> déduction faite de

trois articles, le premier de ijS fr., le deuxième de i65 fr., et le troisième

de i5i fr. So c, qui ne sont pas justiGés, est dû par la succession de ce

dernier, que la part contributive de l'enfant naturel de ce dernier, qui est

d'un sixième de cette dette, laquelle ne doit plus être calculée que d'après

ladite somme de 2,377 f""- ^o c.
5

Attendu que l'excès delà demande de Petit^Gérard présente évidemmeot
et caractérise un fait de nature à justifier, dans les circonstances]de la cause,

sa condamnation au paiement des dépens;
Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir prise du prétendu dernier res-

sort, faisant droit de l'appel que Jeanne Brossard - Desplantes, veuve
Dubosq, a interjeté du jugement rendu par le Tribunal civil de Bordeaux,
le 18 juin iS56, comme tutrice légale de son enfant naturel, dans le chef
qui condamne ladite dame veuve Dubosq à payer à Petit-Gérard la

somme de 47^ fr. 18 c. pour le sixième revenant audit eufant naturel

dans la succession de son père, avec intérêts du jour de ladcmande, réduit

ladite somme de 4/8 fr. 18 c. à celle de 396 fr. i5 c.;— Ordonne que le

snrplus du jugement sortira son plein et entier effet ; condamne Petit-Gé-

rard aux dépens de la cause d'appel, y compris le coût de l'arrêt, s'il le

rend nécessaire.

Du 2 décembre 1837. — 2» Ch.

COUR DE CASSATION.

Frais. — Experts. — Partage. — Poursuite.

L expert qui a été chargé par les parties de procéder à Vamîahle
au partage d'une succession peut, comme l'expert nommé en justice,

suivre la marche tracée par Tart. 319 C. P. C, pour le règlement
de ses vacations et le paiement de ses honoraires.— j4insi il peut dé-

poser son rapport au greffe du tribunal oii l'instance en partage doit

être poursuivie, et se/aire délivrer, par le président, un exécutoire du
montant de la taxe.

(Barrère C. Parenteau.)

Le sieur Parenteau , notaire, avait été chargé par les frère et
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sœur Barrère de procéder à l'amiable au partage de la succes-

sion de leur mère. — Les opérations terminées, le sieur Parea-

teau dépose son rapport au greffe du Tribunal de Saint-Gau-

dens, et se fait délivrer exécutoire du montant de ses vacations

par le président de ce tribunal qui les avait taxées.

Armé de cet exécutoire, Parenteau fait commandement aux
héritiers Barrère, et forme des saisies-arrêts entre les mains de

leurs débiteurs. — Les héritiers concluent à la nullité des pour-

suites. Ils soutiennent que Parenteau n'a été qu'un simple

mandataire, et non un expert, et qu'il n'a pas le droit de se

prévaloir du bénéfice de l'art. 319 C. P. C.

Jugement qui, nonobstant le moyen, déclare la saisie-arrêt

valable par les motifs suivants : « Attendu que le sieur Paren-

teau avait été chargé de procéder à l'estimation des biens com-
posant la succession de Bernarde Ginard, de rédiger son rap-

port pour être ensuite statué ce qu'il appartiendiait; que les

parties n'ayant pas désigné le lieu où le rapport serait déposé,

le sieur Parenteau a dû faire le dépôt au greffe du tribunal,

puisque ce rapport était le premier acte de l'instance en partage

que les parties ont ensuite poursuivie devant le tribunal
;
que

ce rapport ayant été déposé au greffe, les honoraires de l'ex-

pert ont dû être taxés par M. le président, et que le sieur

Parenteau a pu demander un exécutoire pour le montant de la

taxe, et agir dès lors par la voie de commandement ; attendu

que l'opposition à ce commandement étant mal fondée, et Ber-
nard Barrère étant débiteur de la taxe, la saisie-arrêt doit être

déclarée valable, etc. >•

Pourvoi pour violation des art. 319 et 557 C. P. C. , en ce que
le dépôt du rapport, la taxe des vacations par le président du
tribunal et la délivrance de l'exécutoire par ce magistrat ne
doivent avoir lieu, aux termes de l'art. 319, qu'autant que
l'expertise a été ordonnée en justice. — Dans le cas, au con-
traire, où les experts ont été nommés à l'amiable, ils ne sont

que de simples mandataires qui doivent, pour le paiement de
leurs honoraires, intenter une action en justice dans la forme
ordinaire.

Arrêt.

La Code ; — Attendu, en droit, que les experts doivent déposer la mi-

nute de leur rapport au greffe du tribunal qui a ordonné l'expertise; que

leurs vacations sont taxées par le président au bas de la même minute, et

qu'il en est délivré exécutoire contre la partie qui a requis ou poursuivi

l'expertise (art. Sig C. P. C. );

Et attendu, en fait, que des qualités non contestées, ainsi que des mo-
tifs du jugement attaqué, il résulte que c'est par-devant le juge de paix

qse Barrère, demandeur en cassation, et sa sœur, ont nommé Faren-

teau-Léon, notaire, comme expert commun, pour être par lui procédé à la
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division et partage des biens immeubles dt-pcndant de la succession de leor

mère, pour, sur iceiix, être expédié à Bertrand lîarrcre une portion telle

que de droit; — De tout quoi ledit expert fournira son rapport, pour, sur

icelui, être statué ce que de droit ;
— Que c'est comme expert que Paren-

teau-Léon a opère, et qu'aucun lieu où le rapport serait déposé n'ayant élé

désigné par les parties, il en a déposé la minute au greffe du Tribunal de

première instance de Saint-Gandens, où l'instance en partage devait être

et où elle a été en cflet poursuivie; — Qu'au bas de cette minute le pré-

sident a taxé les vacations de l'expert à la somme de 3ofr.; que c'est enfio

en vertu de cette taxe que Parenleau- Léon s'en est fait délivrer exécutoire,

et qu'il a agi ensuite par voie de commandement pour en obtenir le

paiement
;

Attendu que ces faits écartent la prétendue qualité de simple manda-
taire dans la personne de Parcnteau-Léon, lors surtout que le procès-verbal

de sa nomination, n'ayant pas été produit, n'a pu être apprécié par la Cour;

—Que la qualité d'expert ainsi maintenue d'après lesfaits de la cause dans

la personne de Parenteau-Léon, en décidant que celui-ci a pu demander
l'exécution pour le montant de la taxe de ses vacations, et en poursuivre

ensuite le paiement par la voie du commandement, le jugement n'a ni

faussement appliqué l'art. Sig C. P. C, ni violé aucune autre loi; —
RiiJKTTE.

Du 17 avril 1838. — Ch. Req.

COUR ROYALE DE i'ARlv

Office. — Piésentatlon. — Créancier, — Décès.

Lorsqu après le décès d'un officier ministériel., ses héritiers négli-

gent de présenter un successeur à l'agrément du roi., le précédent ti-

tulaire à qui le prix de Voffice est encore dû peut être autorisé à faire

lui-même cette présentation . saufaux héritiers à se poun>ùir devant

qui de droit dans le cas oii ils entendraient contester les conditions et

le prix de la cession de l'office (1).

( Bezout C. héritiers Vivier. )

Le sieur Bezont, huissier à Sens, avait cédé soq office à un
sieur Vivier. Celui-ci étant décédé sans avoir payé le prix de sa

charge, et sans que ses héritiers aient pu s'entendre sur la pré-
sentation à faire au gouvernement d'un successeur, le sieur

Bezont forma une demande tendant à être autorisé à faire lui-

même cette préseutation aux lieu et place des héritiers.

(i) Le même principe a déjà été reconnu par la Cour de Colmar, le 39
mai i8ô5. (F. J. A., t. 48, p. 34o.) Seulement, dans cette dernière espèce,
la Cour, pour conserver les droits des héritiers, a ordonné que la vente de
l'oCBce aurait lieu, en observant les formes usitées en matière de succes-
sion bénéficiaire.
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Le Tribunal de Sens rejeta cette demande par les motifs sui-

vants : « Attendu que le droit de présentation d'un successeur,

accordé aux officiers ministériels par la loi du 28 avril 1816,
est soumis à tontes les modifications qui dérivent de sa nature
et qui peuvent être cominandéespar l'intérêt public; d'où il suit

que ce droit ne peut être régi par les règles ordinaires qui doi-

vent être suivies en matière de subrogation, puisque la décision

des tribunaux, si elle était conforme aux conclusions prises par
le demandeur, ne pourrait avoir aucun eftèt, l'autorité n'étant

point enchaînée par cette décision dans le choix qu'il lui con-
viendrait de faire pour le remplacement du titulaire décédé

;

qu'on ne saurait admettre que les créanciers d'un officier mi-
nistériel décédé puissent être saisis du droit de présentation,

leurs intérêts étant protégés par la surveillance de l'administra-

tion judiciaire à laquelle ils peuvent s'adresser, soit pour la

conservation de leurs droits, soit pour faire ordonner que, dans
un délai qui serait déterminé, les héritiers du décédé seront te-

nus de présenter un successeur, si non qu'il y sera pourvu,
après l'estimation de l'office vacant, etc. » — Appel.

Arrêt.

La Codb; — Considérant que, conformément à l'art. iif^6C. C, le

créancier peut exercer les droits de son débiteur, à la seule exception de
ceux qui sont exclusivement attachés à sa personne ; — Considérant qu'il

résulte des termes de l'art. 91 de la loi du 38 avril iSi6 que le droit de

présentation aux oERces vacants est accordé tant aux héritiers du titulaire

défunt qu'à ses ayant-cause, puisque l'exercice de ce droit doit être réglé

parla loi à intervenir, soit à l'égard des uns, soit à l'égard des autres; —
Qu'ainsi ce droit, n'étant pas exclusivement attribué à la personne desdits

héritiers, peut être exercé par les créanciers lorsque leurs intérêts sont

compromis par le fait des héritiers; — Considérant, en fait, que le retard

apporté'de la part des héritiers Vivier à la présentation pour l'office d'huis-

eier devenu vacant par le décès dudit Vivier, est préjudiciable à l'appe-

lant, dont la qualité de créancier n'est point contestée; — Confirme; au
principal, ordonne que, dans le mois qui suivra la prononciation du présent

arrêt, les héritiers Vivier seront tenus de présenter le successeur de Vivier

à l'agrément du roi, sinon autorise l'appelant à faire cette présentation,

tous droits respectivement réservés aux parties, à l'effet de se pourvoir, en
cas de contestations sur les conditions et le prix de la cession de l'office dont
il s'agit, etc.

Du 17 novembre 1838. — 3» Ch.

COUR ROYALE D'AMIENS.

Dépens. — Enregistrement. — Frais.

Lorsque l'enregistrement d'un acte qui np devait pas nécessaire-'
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ment dire soumis à la formalité a été rendu nécessaire par la produc"

tion de cet acte en justice^ le droit et le double droit perçus par le fisc

doivent être compris dans les dépens et sont à la charge de la partie

qui succombe. ( Art. 130 C. P. C. ) (1)

( Leinire C. Dubois et Dercheu. )— Arrêt.

La Coon; — Considérant ({ue les dépens dont la condamnation est pro-

noncée contre une partie ne comprennent pas seulement les frais portés

au tarif, mais encore les droits de timbre, de greffe, d'enregistrement des

actes judiciaires, et même ceux des actes non judiciaires, tels que les titres

et conventions, lorsque la production en est nécessitée par l'iuslance; —
Considérant qu'aux termes de l'art. 22 de la loi du aa frimaire an 7, les ac-

tes portant transmission de propriété ou d'usufruit des biens immeubles,

et les baux et autres actes relatifs aux immeubles, sont seuls assujettis par

eux-mêmes à la formalité de l'enregistrement dans les trois mois de leur

date; — Qu'aux termes de l'art, aô, les autres actes, faits sous signatures

privées, peuvent n'être enregistrés que quand il en est fait usageen justice,

dans un acte public ou devant une autorité constituée; — Qu'à celte dis-

position, la loi du 28 août 1S16 (art. 67) a ajouté la peine d'un double

droit, lorsque les actes sous seing privé servant de fondement à des pour-

suite, n'ont point été enregistrés auparavant; — Considérant que si, aux

termes de l'art. 3i de la loi du 22 frimaire an 7 et de l'art. iSgSC.C.jles

droits d'enregistrement doivent être supportés par les débiteurs etnouveaux

possesseurs, ou par ceux auxquels les actes profitent; cette disposition, à

l'égard des actes non astreints par eux-mêmes à l'enregistrement, s'appli-

que au cas où ils y sont soumis par la volonté commune des parties, et ne

saurait être étendue à celui où l'enregistrement, non prévu lors de la pas-

sation de l'acte, est devenu nécessaire par le fait de l'une ou de l'autre des

parties; — Qu'il ne peut, en effet, dépendre de l'une d'elles de grever

l'autre de frais non prévus lors de la convention; — Qu'il convient donc,

quand l'enregistrement d'un acte n'a été rendu obligatoire que par une in-

stance, de rechercher par l'effet de laquelle des deux parties il a eu lieu ;

— Considérant que le marché passé le 8 octobre i856, entre Lemire et

Dubois, était du nombre des actes dont l'enregistrement n'était point né-

cessaire ; — Que, suivant la commune inlention des parties, il ne devait

pas être enregistré, et que cette considération a dû entrer dans la fixation

du prix; — Qu'il a été d'abord volontairement exécuté; — Que l'enregis-

trement n'est devenu nécessaire que par l'instance occasionnée par le refus

fait par Dubois et Dercheu de se conformer au mode de toisé précédem-

ment admis par les parties ; — Qu'il importe peu que l'enregistrement ait

eu lieu en vertu d'un arrêt ou ait été requis avant les poursuites; — Que

si, d'après l'art. 67 de la loi du 2b avril 1816, Lemire était obligé de faire

enregistrer l'acte avant les poursuites, il ne perdait pas le droit de répéter

le coût de l'enregistrement avec les autres frais; — Qu'ainsi le droit d'en-

registrement perçu le i4 rnai dernier, et le double droit perçu le 12

(1) Jugé parla Cour de Cassation dans le même sens, dans l'affaire Blon-

din contre Amyot. i^V. arrêt du 9 lévrier i832, J. A., t. 43, p. 670.)
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juillet dernier, font partie des dépens requis par Lemire dans ses conclu-

sions, et que la Cour a entendu juger par l'arrêt du ag juin ;
— Par ces

motifs, etc.

Dul8aoûtl838.*--Ch. Civ.

COUR ROYALE DE NIMES.

Avoué. — Frais. — Séparation de corps. — Régime dotal.

L'avoué de la femme demanderesse en séparation de corps peut

obtenir le paiement de sesjrais sur les immeubles dotaux de la de-

manderesse, s'il n'existe pas d'autres biens sur lesquels ces frais

puissent ctre recoui^rés.— Dans ce cas, les droits du mari sur la dot

ne mettent point obstacle à l'exercice des droits de l'ai^oué. (Ar-
ticle 1554 C. C. ; art. 878 C. P. C.) (1)

(David C. Talaron.) — Arrêt.

La Coub; — Attendu qu'une instance en séparation de corps est pour
la femme, forcée de l'introduire, une nécessité fâcheuse, mais trop souvent
indispensable; que, pour pouvoir donnersuite à cette instance, elle est te-

Oue de se livrer à des formalités sages et prolectrices de ses intérêts; qu'elle

doit présenter les faits qui motivent sa demande au président de son do-
micile, et qu'elle ne peut y procéder qu'avec l'autorisation de ce magis-
trat ; — Attendu qu'en lui imposant l'obligation de se conformer à ces for-

malités, le législateur, alors qu'elle les avait accomplies, alors qu'elle était

autorisée à procéder sur sa demande, n'a 'évidemment pas voulu placer
cette femme dans une position telle, qu'il lui devînt impossible de pouvoir
profiter de la permission qui lui était accordée ; —Qu'il en serait ainsi

néanmoins, si par le motif que ses biens dotaux sont inaliénables, que son
mari en a la jouissance, ce même législateur lui enlevait la faculté de pou-
voir trouver dans sa dot les moyens de subvenir aux frais d'une procédure
longue et coûteuse ; — Que c'est aussi pour lui procurer ces moyens que
l'art. 878 C. P.C. autorise celte femme à demander une provision suf}l^a^te

pour son entretien et pour le paiement des frais auxquels elle est forcée

de ee livrer; — ÂUendu que celte provision ne peut être refusée à la

femme qui n'a pas de ressources en dehors de sa dot, et qu'elle atteint né-
cessairement les biens qui la composent, et, par suite, le mari dans sa jouis-

sance ; — Attendu que s'il est certain que dans ce cas le principe de l'ina-

liénabilité de la dot lléchit et reçoit une exception en faveur de la fewime
il n'existe pas de motifs, alors qu'elle n'a pas obtenu de provision, que son
avoué a fait pour elle l'avance des sommes qu'elle aurait pu exiger de son
mari, pour refuser à cet avoué sur les biens dotaux de cette femme des
droits aussi étendus que ceux de sa débitrice ; — Attendu, au surplus, que

(i) Sur cette question délicate, voy. par analogie l'arrêt de la Cour de
Cassation du ii juillet ibôj, et nos observations ( J. A., t. 53, p. 547 et
suiv.j.



ce droit accordé ii cet avoué n'a rien qui soit plus préjudiciable au mari

que celui qui aurait pu Olre cxptci- pai la femme, pnisqii'en résultat il a

profilé, pendant toute la durée de l'iiislancc, des sommes dont il aurait pu

se vdir privé dés les premières poursulti's ; — Attendu que M'' David ne

demande que la portion des dépens aiixqtiels la femme Talaron a été con-

damnée, et que, dés lors, la On de nnii-rec(!Voir prise de la conipensation

ordonnée; entre elle et son mari est sans aucune sorte de fondement; —
Condamne Talaron, etc.

Du 5 avril 1838. — 1'" Ch.

LOIS, ARRETS ET DECISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE DE BOURGES.

Saisie immobilière. — Procès-verbal. — Huissier. — Signature.

Lorsqu une saisie immobilière a nécessité plusieurs vacations, le

procès-verbal de saisie n'est pas nul, quoique la dernière vacation ne

soit pas signée par l'huissier ^ il ><u^t que la signature de cet ojjicier se

trout^e à la suite de la déclaration qui termine son procès-verbal, par

laquelle il constate la remise de la copie au maire et au greffier du
juge de paix, conformément à L'art, 676 C. P. C,

( Lemerle C. Rideau. )

Le 27 décembre 1837, une saisie immobilière est pratiquée

sur le sieur Lemerle, à la requête d'un sieur Rideau. L'huissier

emploie plusieurs vacations à la rédaction de son procès-ver-

bal; il oublie d'apposer sa signature au bas de la dernière, celle

du 29 décembre.

Le 30, il se transporte chez le greffier de la justice de paix et

chez le maire de la commune, et leur laisse à chacun copie de

son procès-verbal
;
puis il constate cette double remise immé-

diatement après la dernière vacation, et signe sa déclaration.

Le saisi soutient que le pi ocès- verbal est nul, faute par l'huis-

sier d'avoir signé la dernière vacation ; niais sa prétention est

repoussée par les premiers juges. — Appel.

Arrêt.

La Coub; — Considérant qu'aucun exploit ne peut être déclaré nul si la

nullité n'en est pas formellement prononcée par la loi ; — Qu'aux termes de

l'art. 676 C. P. C., le procès-verbal de saisie immobilière n'est complet que
par la mention qui y est faite des copies qui en auront été laissées aux mai-

res ou adjoints et greffiers qui doivent viser l'original ;
— Que la signature de

l'huissier, apposée en suite de ladite mention, en authentique nécessaire-

ment le contenu, et remplit suffisamment sous ce rapport les prescriptions

de l'art. 676 ;
— Coufiemu.

Du 13 juin 1838. — Ch. Civ.
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COUR DE CASSATION.

Compétence. — Queslion d'état. — Action criminelle.—Tribunaux cItIIs.

Lorsqu'un faux a été commis à l'effet d'attribuer à un indii>idu

une filiation qui n'est pas la sienne, Vaction criminelle n'est pas re-

cei>able tant que la question d'état n'a pas étéjugée par les tribunaux
ci^'ils (1).

( Dubarret C. Paillet. )— Arrêt,

La Coch ; — En ce qui touclie le deuxième moyen tiré de la violation des

art. 326 et 027 C. C. : —Vu lesdits articles ;
— Attendu que ces articles éta-

blissent une exception formelle au principe général posé dans l'art. 3

C. I.C., en vertu duquel l'action peut être poursuivie en même temps et

devant les mêmes juges que l'action publique; que l'action civile peut
l'être séparément, mais se trouve alors suspendue, tant qu'il n'a pas été

prononcé déCnilivement sur l'action publique intentée avant ou pendant la

poursuite de l'action civile; — Que du texte desdits articles, ainsi que de
la discussion à laquelle ils ont donné lieu au Conseil d'Etat lors de la con-
fection du Gode civil, il résulte que la volonté du législateur a été que les

tribunaux civils fussent seuls compétents pour statuer sur les réclamations

d'état, et que l'action criminelle contre le crime de suppression d'état ne
pût être intentée qu'après le jugement déflnitif sur la question d'état;

Que le but évident de cette disposition de la loi a été d'empêcher qu'on ar-

rivât, au moyen d'une action criminelle, à faire juger, à l'aide de la preuve

tettimonlate seule, des questions de filiation pour lesquelles le Code civil a

établi, dans les art. 5iy, 020, 021 et 32a, un genre de preuves moins incer-

tain et plus rassurant pour l'ordre social et pour la sécurité des familles
;

Attendu néanmoins, en fait, que l'arrêt attaqué a fondé l'accusation de
faux et de complicité de faux contre Dubarret et contre la fille Delsenserie,

se prétendant fille Ferai, sur le chef principal, savoir, contre Dubarret, d'a-

voir, le i5 juillet iS3-, frauduleusement fait « recevoir, par la commission
> instituée pour le rétablissement des registres de l'état civil de Soissons, un
• acte constatant faussement la naissance à Soissons, le iS juin 1797, d'un

• enfant du sexe féminin, sous le uom de Ferai (Louise-Elisabelli-Lucie), avec
• l'intention d'appliquer cet acte à la fille Delsenserie ; et contre la fille Del-

• senserie, de s'être renduecomplice de ce crime tn aidant et assistant avec

• connaissance ledit Dubarret dans les faits qui l'ont préparé ou facilité,

• crimes prévus par les art. 60 et 14/ C. Peu. ; »

Attendu que quatorze autres chefs d'accusation de faux et de complicité

de faux, soit en écriture authentique et publique, soit en écriture privée,

soit dans un passeport, sont portés contre lesdits Dubarret et fille Delsense-

rie, et présentés par l'arrêt attaqué comme connexes au crime principal de

(1) Cette décision est conforme à la jurisprudence approuvée par des écri-

vains recommandables. (F. Legravebkno, Législation crlminetle, tom. !•',

pag. 3i ; Mangin, Traité de l'action publique, tom. i", n° 166 ; Dubaktopt,
tom. 3, n" i65.) — M, Mkbli5, Questions de droit, V Question d'état, ^ a,

combat cette doctrine et se prononce pour l'opinion contraire.

T. LVI. 3
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faux, dont le but aurait été d'attribuer à ladite Delsenaerie une filiation

fausse et une possession d'ctat coulbrnie, pour l'introduire dans la famille

Ferai, i\ laquelle elle aurait été étrangère ;
— Qu'il en résulte que tous ces

faux, d'après les faits relevés par l'arrêt attaqué, avaient pour but et pour

résultat d'attribuer un élat, soit usurpé, soit véiilabie ; mais que, dans cette

situa ti()ii,l'é ta t vraiuu supposé delà fille Ferai, que se serai tat tri i)ijé la filleDel-

senseric, présentait une question de filiation qui, d'après les principes résul-

tant des art. 520 et 027 ce, ne j)ouvail être jugée que par les tribunaux

civils, seuls compétents pour en connaître, et que toute action criminelle, à

raison de ce fait et de ceux qui s'y rattachaient parla connexité, ne pouvait

être inlcniéc qu'après le jugemeut définitif de la question d'état parles tri-

bunaux civils, question qui n'a été encore, dans l'espèce, ni jugée ni môme
soumise à ces tiibnnaux; — Qu'il suit de là qu'en admettant, contrairement

à ces principes, l'action criminelle de la partie civile et du ministère public

contre les demandeurs, avant le jugement de la question d'état par les tri-

bunaux civils, l'arrêt attaqué a formellement méconnu et violé les art.5a6

et 327 G. C, et commis un excès de pouvoir ;
— Cassb.

Du 9 juin 1838. — Ch. Crim.

COUR DE CASSATION.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Chemins vicinaux.—

Redressement. — Formes.

Pour arrwer à l'expropriation pour cause d'utilité publique

nécessité par les travaux de redressement d'un chemin vicinal, il

n'est pas nécessaire de se conformer aux dispositions de la loi géné-

rale du 7 juillet 1833 ; il suffit de recourir à la loi spéciale du 21

mai 183(j.

Ainsi, les tribunaux ne peuç^ent pas refuser de prononcer l'expro-

priation en matière de chemins vicinaux, sur le motifqu'on ne pro-

duit pas les pièces constatant Vaccomplissèment des formalités pres-

crites par l'art. 1, tit. 1«% et par le titre 2 de la loi du 7 juillet

1833 : il suffit qu onjustifie devant eux de l'arrêté du préfet ordon-

nant les travaux.

( Ministère public C. Tollot.
)

Le 19 janvier 1838, le préfet des Vosges prit un arrêté par
lequel il ordonna l'expropriation de plusieurs terrains néces-

saires au redressement d'un chemin vicinal de grande commu-
nication entre les communes de Coussy et de Fol-Legrand. —
Le procureur du roi de JNeufchâteau, voulant faire prononcer
l'expropriation par le tribunal, présenta requête à cet eifet,

mais il ne produisit aucune pièce, si ce n'est l'arrêté du préfet;

car il est à remarquer qu'aucune autre formalité préalable à

l'expropriation n'avait été remplie. Le tribunal fut d'avis que
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cette manière de procéder était irrégulière : en conséquence, il

ordonna qu'il serait sursis à l'expropriation, tant que le minis-
tère public ne justifierait pas de l'acconiplissement des forma-
lités pi escrites par la loi du 7 juillet 1833, et notanmient de
l'enquête préalable de commodocl incoinmndo.

Pourvoi pour violation de Tart. 16 de la loi du 21 mai 1836,
et pour fausse application de la loi du 7 juillet lb33.

Arrêt.

LaCoub;—Vu l'art.iS de la loidu 2iinaii836: — Attendu que cetarticle

n'exige, en fait d'ouverture et de redressement des chemins vicinaux, d'au-

tre préalable au recours en expropriation qu'nn arrêté du préfet qui en
autorise les travaux, arrêté qui, dans l'espèce de la cause, s'appiiquant à

un chemin vicinal de grande communication, rentre dans les dispositions

prescrites par l'art. 7 de la même loi ; — Qu'ainsi, pourvu qu'apparaisse au
trihunal un arrêté de préfet rendu en conformité des lois, et non attaqué

par les parties devant l'autorité administrative supérieure, il est du devoir

de l'autorité judiciaire d'y donner effet, sans imposer au demandeur l'obli-

gation d'accomplir les formalités étrangères à la matière des expropriations

relatives aux chemins vicinaux, et dont la loi n'exige l'observation que dans
les cas généraux d'expropriation pour utilité publique régis par la loi du 7
juillet i853 ; — Et attendu, dans l'espèce, que le Tribunal de Neufchàteau,

qui, par un jugement interlocutoire du 22 janvier iS58, avait ordonné que
le procureur du roi produirait les pièces prescrites par l'art. 2, tit. 1", et par
le tit. 2 de la loi du 7 juillet i853, a, par son jugement du 1" février sui-

vant, déclaré le procureur du roi, quant à présent, non recevable, faute de
les avoir produites; qu'en cela, ce même tribunal a faussement appliqué

l'art. i4 de la loi du 7 juillet i833,et formellement violé l'art. 16 de celle

du 21 mai i836; — Casse.

Du 23 avril 1838. — Ch. Civ.

Observations.

Cet arrêt est le premier par lequel la Cour de Cassation ait eu
à statuer sur l'application de l'art. 16 delà loi du 21 mai 1836,
article dont le sens est loin d'être clair, et qui a été obscurci

encore, s'il est possible, par la discussion législative. (1) — La
difficulté est de savoir si l'on a entendu déroger, par cet art.

16, à la loi du 7 juillet 1833.

Pour l'affirmative on dit que la loi du 21 mai est une loi

spéciale qui déroge sur plusieurs points importants à la loi sur
l'expropriation pour cause d'utilité publique

; que l'art. 16 no-
tamment ne renvoie à cette dernière loi qu'en ce qui touche

(1) M.Tivien a déclaré positivement, lors du vote de cet article, et au
milieu du choc des amendements, des interpellations et des interruptions
qu'il ne comprenait plus rien au débat. On conçoit dès lors qu'il est assez
difficile pour ceux qui n'ont pas concouru à la confection de la loi de dé-
gager la penuée du législateur.
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le pourvoi en cassation, il en résulte qu'il n'est pas nécessaire

d'y recourir quant aux autres formalités, et que la loi du 21

mai se suffit à elle-même. — Ou ajoute que cette considération

est d'autant plus puissante que la disposition dont il s'agit

n'existait pas dans le projet, et fut ajoutée sur im amendement
de M. le preuùer président Portalis; d'où l'on tire cette consé-

quence que, dans la pensée des législateurs, la loi du 7 juil-

let 1833 était compléteuient étrangère à celle du 21 mai 1836.

En effet, à quoi bon l'amendement de M. Portalis, si, en prin-

cipe, la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique de-

vait s'appliquer d'ime manière générale à l'expropriation en

matière de chemins vicinaux ?

C'est dans ce sens que la Cour de Cassation s'est prononcée
dans l'arrêt qui précède, et il faut ajouter que cette opinion pa-

raît partagée par M. GARNiERjdans son commentaire sur l'aiticle

16 de la loi du 21 mai 1836, et par IVl. Duvergier, dans son ex-

cellent travail sur la même loi ( V. t. 36, p. i'IS, note 1 ).

Enfin le ministre de l'intérieur a compris de même l'art. 16,

car nous lisons dans la circulaire du 24 juin 1836 le passage

suivant : « Le législateur a compas que pour les expropriations

peu considérables qui seraient à faire en vue des chemins vi-

cinaux, même de ceux de grande communication, il n'était pas

indispensable d'exiger l'accomplissement de toutes les formalités

tracées par la loi du 7 juillet 1833 en vue de travaux bien plus

considérables. On a senti qu'en matière de vicinalité la lenteur

des formes pouvait arrêter d'utiles entreprises. Le législateur

a donc extrait de la loi du 7 juillet 1833 les seules dispositions

qu'd a pnru nécessaire de conserver pour régulariser les expro-
priations relatives aux chemins vicinaux, et l'art. 16 de la loi du
21 mai 1836 présente rensemble complet de ces fornialitéi . — Un
arrêté du préfet suffit pour autoriser les travaux d'ouverture

et de redressement des chemins vicinaux : cet arrêté remplace
la loi ou l'ordonnance exigée pour les grands travaux par l'ar-

ticle 1*"^ de la loi de 1833, et il n'a besoin d'être précédé d'aucune

enquête...»

Quoi qu'il en soit, la. Cour de Cassation n'a pas tardé à changer
de jurisprudence. Le 21 août dernier, elle a rendu deux arrêts

fortement motivés par lesquels elle a décidé que l'art. 16 de la

loi sur les chemins vicinaux ne dérogeait pas à la loi du 7 juil-

let 1833, notamment en ce qui concerne l'enquête </e commodoet
incommodo.(Y . les deux arrêts suivants.) Elle s'est surtout laissé

émouvoir par le danger qu'il y aurait pour les propriétaires fon-

ciers à permettre qu'ils pussent être expropriés arbitrairement et

sans avoir été mis en état de fournir leurs contredits. Cette consi-

dération est grave; elle est d'ailleurs fortiBée par cet argument de
droit bien connu, que les lois spéciales laissent subsister les lois

de droit commun dans tous les points où elles ne les pnt point
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abrogées formellement. Tels sont les motifs qui ont paru déci-

sifs à la Cour suprême, après vm nouvel examen de la question.

Toutefois, elle est si délicate, qu'il faut s'attendre à la voir dis-

cuter plus d'une fois encore avant que la jurisprudence soit dé-

finitivement fixée.

COUR DE CASSATION.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Chemius vicinaux. —
Enquête de commodo et Incommoda.

En matière d^expropriation pour cause d'utilité publique, même
lorsqu'il ne s'agit que de trai'aux nécessités par un redressement de

chemn vicinal, l'enquête de commodo et incommodo est un préala-

ble indispensable : la loi spéciale du 21 mai 1836 na pas dérogé

auxformes prescrites par la loi générale du 1 juillet 1833 (1).

(Préfet des Vosges C. Aptel et Demangeon.)

Des terrains appartenant aux sieurs Aptel et Demangeon
étaient nécessaires pour le redressement de deux chemins de
grande communication votés par le conseil général du dépaite-

ment des Vosges. Deux airétésdu préfet, en date des 10 avril

et 22 mai 1838, constatèrent cette nécessité
;
puis sans autre

préalable , l'expropriation des terrains fut poursuivie par le

procureur du roi.

Les sieurs Aptel et Demangeon ont prétendu qu'il n'y avait

pas lieu à prononcer l'expropriation, attendu que les formali-
tés prescrites par la loi du 7 juillet 1833 n'avaient pas été rem-
plies à leur égard.

Le 4 juin 1838, jugement du Tribunal de Remiremont qui

accueille ce moyen par les motifs suivants : — « Attendu que
l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux n'a

point dérogé à la loi du 7 juillet 1833, relativement aux forma
lités qui doivent précéder toute expropriation pour cause d'u-

tilité publique; — Que cette dernière loi forme le droit com-
mun en pareille matière

;
que l'art. 16 de la loi spéciale de 1836

gardant le silence le plus absolu sur lesdites formalités les main-
tient nécessairement ;

— Que cette inlerpréiatiou se corrobore
de la législation antérieure, à laquelle la loi du 21 mai se ré-

fère expressément par son art. 22
;
qu'en elfet cette législation

considère comme garantie du droit de propriété et comme un
préalable indispensable la formalité de l'enquête c-e commedo et

incommodo, etc.. »

Pourvoi par le préfet des Vosges po! r fausse application de

(i) p^. l'arrêt qui précède et les observations.
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Tart. 2 de la loi du 7 juillet 1833 et violation de l'art. 16 de la

loi du 21 mai 1836.

Arrêt.

La Codh; — Attendu que les lois spéciales laissent sous l'empire des lois

générales tout ce qu'elles n'ont pas directement réglé; — Attendu que
l'art. i6 de la loi spéciale du 21 mai i856, sur les chemins vicinaux et les

expropriations qui j' sont relatives, s'en est référé, en les simpliGant, aux
formes prescrites par la loi générale du 7 juillet i853, Sur l'expropria-

tion pour cause d'utilité publique; — Que, par conséquent, cette der-

nière loi est applicable lorsque le vote d'im conseil général de départe-

ment ayant porté un chemin, jusque-là simplement vicinal, au rang de

chemin vicinal de grande communication, la nouvelle direction donnée à

ce chemin doit entraîner la dépossessinn d'une propriété particulière ;
—

D'où il suit que le Tribunal de Remiremont, en jugeant que, faute d'ac-

complissement des formalités prescrites par le tit. 2 de la loi du 7 juillet

i853, il n'y avait lieu, quant à présent, de prononcer l'expropriation sol-

licitée par le préfet des Vosges, loin d'avoir faussement appliqué l'art. 2

de la loi du 7 juillet i853 et violé l'art. 16 de celle du 21 mai i856, a

fait, au contraire, de l'un et de l'autre, une saine et juste application ;
—

Rejette,

Du 21 août 1838. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Chemins vicinaux. —
Redressement.

La loi du 7juillet 1 833 est la loi générale en matière d'expropriation

pour cause d'utilité publique : en conséquence, il faut accomplir les

formalités prescrites par cette loi, même lonquil s^agit de Couverture

ou du redressement d'un chemin 'vicinal de grande communication.

La loi spéciale du 21 mai 1836, sur les chemins vicinaux, n'a pas

entendu déroger aux formalités protectrices de la propriété établies

parla loi du 7 juillet 1833 (1).

Ainsi, pour que l'expropriation soit prononcée, il ne sujjit pas
qu un arrêté ait été pris par le préfet, quun plan ait été Ici'é et dé-

posé^ des affiches apposées, conformément aux art. o, G et 7 de la loi

du 7 juillet ; il faut encore quon ait satisfait aux dispositions des

art. 8, 9 et 10 qui ordonnent la formation d'une commission appelée à
recef^oir les obser^fations des propriétaires et à en dresser procès -verbal,

et que ce procès-verbal soit déposé au secrétariat général de la pré-

fecture.

(1) V, les deux arrêts qui précèdent et les observations.
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(Préfet de l'Orne C. Charencey.)

Le chemin vicinal de Reymalard auTheil ayant été élevé, par
le conseil général, au rang de chemin de grande communica-
tion, des travaux de redressement furent jugés nécessaires et

donnèrent lieu à l'expropriation de plusieurs propriétés voi-

sines.

Pour y parvenir, on se conforma à quelques-unes des dis-

positions de la loi du 21 mai 1836, mais on négligea de former
la commission appelée à recevoir les observations des intéressés

et à en dresser procès-verbal.

Dans ces circonstances, le Tribunal de Mortagne refusa de
prononcer l'expropriation, attendu que les formalités voulues

par la loi n'avaient pas été remplies. C'est ce jugement du
5 avril 1838 qui a été déféré à la Cour de Cassation par le pré-

fet de l'Orne, comme violant l'ait. 15 de la loi du 21 mai 1836.

Arrêt.

La Cocr ; — Attendu que, dans les circonstances de la cause, ne se ren-

contre aucune des deux conditions exprimées dans l'art. 12 de la loi du

7 juillet i853 ; — Qu'en effet, l'expropriation est poursuivie, non pas par

la commune de Saint-Hilaire-sur-Erre, mais par le préfet de l'Orne ; non

pas dans l'intérêt purement communal de cette réunion d'habitants, mais

dans un intérêt afférent à trois cantons distincts ;

Attendu que la délibération du conseil général de l'Orne, en date du 3i

août 1SÔ6, portant « qu'il convient d'élever au rang de chemin vicinal de

grande communication le chemin de Reymalard au Theil, > jusque-là sim-

plement vicinal, ne contient d'ailleurs aucune disposition qui innove à sa

largeur ni à sa direction
;

Attendu que, si la loi du 20 mars àSôd a autorisé les conseils généraux

à classer, après enquête administrative, les routes intérieures d'un dépar-

tement au nombre des routes département aies, et si celle du 21 mai i8ô6, qui

les autorise à porter les chemins vicinaux au rang de chemins de grande com-
munication, et à déterminer leur direction, attribue au préfet la mission de

fixerla largeur et les limites de ces chemins, elle ne lui confère en aucune fa-

çon le droit de les déplacer arbitrairement de leur ancienne direction que le

conseil général n'a pas délibéré de changer;—Que si, à raison du classement

même, une amélioration par voie de redressement étaitreconnue nécessaire,

il pouvait assurément v être pourvu, de même qu'en cas d'ouverture d'un

chemin nouveau, mais seulement dans les termes de l'art. 16 de la loi du 21

mai i856 ;
— Attendu, en effet, qu'il existe dans cette loi une différence

très-marquée entre le cas de reconnaissance et le cas d'ouverture ou de re-

dressement des chemins vicinaux ; — Que, dans le cas de simple reconnais-

sance ( ce qui suppose un état primordial auquel le chemin est ramené en

vertu d'un droit préexistant ), l'art. i5 dispose que l'arrêté du préfet attri-

bue définitivement aux chemins le sol compris dans les limites que cet ar-

rêté détermine, en telle sorte que, sans s'adresser aux tribunaux pour faire
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prononcer l'expropriation, le (Iroit des propriétaires se résout en une in-

demnitfi qui, suivant l'art, i-, doit Cire réglée par trois experts, dont deux

sont nommés par l'administration; — Qu'au contraire, lorsqu'il s'agit de

redressement d'un chemin déjà existant, ou d'ouverture d'un chemin nou-

veau, si des convcnlions amiables n'interviennent pas avec le propriétaire,

il V a lieu, suivant l'art. 26, de recourir à l'expropriation, ce qui fait ren-

trer les parties dans le cadre ohligé des formalités prescrites par la loi du

7 juillet i853, loi fondamentale de la matière, et formant le droit commun
sur l'expioprialion pour cause d'utilité publique; — Que les garanties

données par cette loi à la propriété doivent alors être rigoureusement

maintenues; qu'autrement, les propriétaires seraient livrés à l'abitraire le

plus complet, puisque, dans l'absence de tout contredit de leur part, il se-

rait toujours possible de favoiiser certaines propriétés au détriment de cer-

taines autres ; — Que, d'après les termes formels de la disposition finale

de l'art, a, tit. i", de la loi du 7 juillet i85ô, lors même qu'une loi ou une

ordonnance royale ont constaté et déclaré l'utilité publique de travaux à

exécuter, <i l'application ne peut en être faite à aucune piopriété particu-

» lière qu'après que les parties intéressées ont été mises en état d'y fournir

» leurs contredits selon les règles exprimées au titre a, » et qu'il serait dé-

raisonnable d'attribuer à l'arrêté d'un préfet plus de puissance et d'étendue

qu'à une loi ou à une ordonnance royale ;

Attendu que si, en matière d'expropriation pour chemins vicinaux, la

loi du ai mai i856, dans son art. 16 ( à la différence de celle du 7 juillet

i855, dans son art. 34 ), réduit à quatre, au lieu de douze, le nombre des

membres du jury spécial chargé de régler l'indemnité, elle laisse subsister

dans leur intégrité les autres conditions de l'expropriation, par cela seul

qu'elle ne les abroge pas, et que d'ailleurs, tout en diminuant les garanties

par la réduction du nombre des jurés, elle statue, par la disposition finale

de cet article que « le recours en cassation, soit contre le jugement d'expro-

» priation, soit contre la déclaration du jury d'indemnité, aura lieu

» dans les cas prévus et dans la forme déterminée par la loi du 7 juillet

» i835; »

Attendu, en dernière analyse, que, lorsque la nouvelle direction d'un

chemin vicinal doit entraîner la dépossession d'une propriété particulière,

l'art. 16 s'en est référé, en les simplifiant, adx formes prescrites par la loi

du 7 juillet i833 ; tandis qu'il résulterait du système contraire qu'un proprié-

taire pourrait, sans avoir été mis en état de fournir ses contredits, être ex-

proprié par l'effet d'un simple arrêté de préfet qui changerait arbitraire-

ment la direction d'un chemin vicinal
;

D'où il suit que le Tribunal de Mortagne, en jugeant que, faute d'accom-

plissement des formalités prescrites par les art. S, 9 et 10 de la loi du 7 juil-

let iS33, il n'y avait lieu, quant à présent, de prononcer l'expropriation

sollicitée par le préfet de l'Orne, n'a pas commis un excès de pouvoir, et

que loin d'avoir violé l'art, la de la loi citée, il en a fait une juste et saine

application ; — Rejette, etc.

Du 21 aoiît 1838. — Ch. Civ.
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COUR DE CASSATION.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Route départementale.

—

Redressement. — Enquête administrative.

Lorsqu'il s'agit d'opérer le redressement dtune route départemen-

tale, dont le classement a é'é fat par un décret ou une ordonnance,

Vexpropriation pour cause d'utilité publique nécessitée par les Irauaux

à faire, doit être précédée d'une enquête adniinistratii^e et d'une nou-

i^elle ordonnance autorisant le redressement. ( L. 7 juillet lo3.3,

art. 2.
)

(Préfet de la Drôine C. Rousset et autres.) — Arrêt.

La Coub;—Attendu que le décret du 7 janvier iSi5 classe, sans autre dé-

signation de localité, au nombre des routes départementales de la Drùme,

une route de Monlélimart à Dieulefiz, par la vallée de Jabron; — Qu'il

estétabli, en fait, par le jugement attaqué, que ce décret a déclaré dé-

partementale la route dont il s'agit, dans l'emplacement qu'elle avait alon et

qu'elle a encore aujourd'hui ; d'où ce jugement a induit que le bedressement

projeté sur ime direction nouvelle du clien)in aujourd'hui existant, est un

nouvel œuvre à cxéculer, tout à fait en de'iors de la roule actuelle, et que pour

pouvoir effectuer légalement une pareille opération, une ordonnance royale

( précédée d'une enquête administrative) est indispensable, d'après l'art, a

de la loi du 7 juillet i833 ; —Qu'en jugeant ainsi, le Tribunal de Monléli-

mart, loin d'avoir faussement apprécié le décret du 7 jnnvier iSi5 et l'art.

2 de la loi du 7 janvier i8?)?>, a fait, au contraire, de l'un et de l'autre, la

plus saine et la plus juste application; — Donne défaut contre les non-

comparants et rejette.

Du 11 juillet 1838. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE NANCY.
Avoué. — Constitution. — Jugement, — Serment. — Transaction.

1° Encore bien que l'aiwué constitué dans un procès n'ait voulu ni

conclure ni plaider, et qu'il ait fait signifier à la partie adi>erse un
acte extrajudiciaire par lequel il déclare ne plus vouloir occuper

pour son client, le jugement qui inten^ient n'en est pas moins réputé

un jugement par défaut contre a^>oué.

2° On peut établir l'existertce d'une transaction au moyen d'un

serment litis-décisoire. (Art. 1341, 1348, 2044.)

(Cholley C. Claudel.) — Arrêt.

La Coca ; — Attendu que le jugement dont est appel a été'rendu con-

tre une partie ayant un avoué constitué qui n'a voulu ni plaider ni con-

clure ;
— Qu'il importe peu que cet avoué ait annoncé à l'appelant par un

acte extrajudiciaire qu'il entendait cesser d'occupei pour lui; — Qu'un
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tel acte, étranger au poursuivant orfHnairejn'a pu empêcher la continua-

tion de la procédure, et que le jugenu.'nt par défaut dont il s'agit n'ait été

obtenu contre une partie ayant avoué et dont l'appel, par conséquent,

pourrait être admis à l'expiration du délai de huitaine pour former op-

position
;

Attendu que «i l'art. ao44 ^' t'- porte que l'acte de transaction doit

être rédigé par écrit, cette simple énoncialion de la loi n'est pas exclu»

sive de la preuve de l'existence d'une transaction, ou par l'aveu de la

partie, ou par le serment litis-décisoire; — Que la loi, en prescrivant l'é-

criture pour la preuve d'une transaction souvent compliquée dans les sti<

pulations et conditions, ne l'a pas fait h peine de nullité, comme dnnslo

cas de l'art. 9^1 relatif à la donation entre-vifs; — Qu'elle n'a pas non

plus employé les termes impératifs des ait. 1094 et suivants concernant

les conventions matrimoniales ; — Que si la preuve testimoniale est inad-

missible pour prouver le fait d'une transaction, aux termes de l'art, i54i,

la disposition de l'art. il^S sur le serment litis-décisoirc qui l'admet sur

quelque espèce de contestation que ce soit, paraît comprendre dans la

généralité de ses dispositions la preuve d'une transaction; — Que néan-

moins en matière de transaction surtout, le serment litis-décisoire doit être

déféré dans les termes les plus simples;— Qu'il ne doit porter que sur la sub-

stance même de la transaction, pour éviter de tomber dans les écueils qui

ont fait exiger la preuve par écrit, etc..

Du 29 juillet 1837. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

Exploit. — Sommation. — Bref délai. — Comparution. — Arbitrage. —
Partage. — Réunion. — Tiers arbitre. — Délibération.

1° Lorsque sommation eslfailc aux arbitres partagés de se réunir

au tiers arbitre, dans le cas prévu par l'art. 1018 C. P. C, la

sommation est nulle, si le delà' entre le moment indiqué pour la

comparution et celui de l'assignation n'est pas au moins de vingt-

quatre heures. (Art. 1033 G. P. C.)

2° Lorsqu'une Cour royale déclare non avenue la sommation faite

aux arbitres partagés de se réunir au tiers arbitre, et se fonde sur ce

que la sommation était erronée en ce qu'elle indiquait pour le jour

de la réurdon le lundi seize, tandis que le lundi était le quatorze
,

son arrëi ne contrevient point à l'art. 61 C. P. C.

3° Est nulle la sentence rendue par le tiers arbitre, sans qu'il se

soit au préalable réuni aux premiers arbitres, ou que ceux-ci aient été

régulièrement sommés à cet effet (1).

(i) V, Dictions, gé.néb. pbockd., Vq Arbitrage, n°» ôaS, 029 et suiv. —
Reniciioiuz >jue l'a'.jsence des arbitres partagés ne peut empêcher le tiers

arbitre de rendre sa sentence, lorsqu'ils ont été inutilement sommés de se

réunira lui. (F. J. A., t. 16, p. 5o3, n<» y'h, l'arrêt de la Cour de Montpel-

lier du 27 nov. i8u. )
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(Delandine C. Dupuys.)

Un procès existait entre les sieurs Delandine et Dupuys :

pour le terminer, ils nomment des arbitres. Ceux-ci sont par-

tagés. Le tiers arbitre se prononce en faveur du sieur Delandine.

Son adversaire, le sieur Dupuys, forme opposition à l'ordon-

nance à'exequatur, et soutient que la sentence est nulle, faute

par le tiers arbitre de s'être réuni aux deux premiers arbitres.

Jugement qui annule la sentence. — Appel.

Le 17 mai 1836, anèt de la Cour d'Amiens qui confirme par

les motifs suivants : «Attendu qu'aux termes du § 4 de l'ar-

ticle 1028 C. P. C, c'est par opposition que les parties doivent

se pourvoir contre l'ordonnance à'exequatur lorsque le juge-

ment a été rendu par un tiers arbitre, sans en avoir conféré

avec les arbitres partagés
;
qu'il résulte de l'art. 1028 que, pour

que le tiers arbitre puisse prononcer en l'absence des arbitres

divisés, il faut que préalablement ceux-ci aient été sommés de
se réunir pour conférer avec lui

;
que ce n'est qu'alors que le

tiers arbitre, prononçant seul^ est tenu de se conformer à l'avis

de l'un des arbitres
j

» Attendu, en fait, que, par acte du 11 septembre dernier les

sieurs Bernier et Guillote ont été sommés de se trouver, ledit

jour, à midi, au domicile du sieur Desormes, tiers arbitre ;

que le sieur Guillote seul a obtempéré à cette sommation, que
le sieur Bernier a refusé de s'y rendre, tant parce que le délai

n'était pas suffisant que parce qu'il devait, en sa qualité de juge

de paix, présider, le même jour et à la même heure, un conseil

de famille à Senlis; que l'art. 1033 C. P. C. disposant que le

jour de la signification et celui de l'échéance ne sont jamais

comptés par le délai général fixé pour tous les actes faits à

personne ou domicile, on doit eu conclure, pour tous les autres

cas où la loi ne fixe aucun délai, qu'il doit y avoir un jour en-

tre la notification de l'acte et son exécution
;

Qu'il suit de là

que ladite notification doit être regardée comme non avenue
en ce qui concerne le sieur Bernier, qui d'ailleurs avait un
juste motif pour ne pas comparaître ;

— Que par exploit du
lendemain 12 septembre, qui emporte virtuellement abandon
de celui de la veille, lesdits Bernier et Guillote ont été de nou-
veau sommés de se trouver au domicile et en présencejdu sieur

Desormes, le lundi 16 septembre, Tnais que cet acte est nul, aux
termes de l'art. 61 C. P. C, en ce qu'il ne contient pas une
date précise pour la comparution, le lundi indiqué étant le

quatorze et non le seize septembre; — Que si le sieur Bernier

a comparu le 14 devant M^ Desormes, M. Guillote ne s'y est

pas présenté, induit peut-être en erreur par le défaut d'indi-

cation précise du jour où il était appelé ; — Qu'encore bien
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que le sieur Desormes ait conféré siiccesivenient avec les deux
arbitres, le vœu de la loi n'a point été rempli, ])uisque ceux-ci
n ont point été sommés ré};iilièr('ment de se réunir conformé-
ment aux dispositions de l'art. 1033 C. P. C , etc.... »

Pourvoi de Dolandiue pour fausse application de l'art. 1033
C. P. C.

; fausse application de l'art, 01 C. P. C, et fausse
interprétation de l'ait. 1018.

Arrêt.

La Coun
;
— Sur le premit-r moyen : — Attendu que dans toiis actes,

sominations, etc., pour faire comparaître à tel jour, lu'iire, il faut qu'il soit

gardé un intervalle entre l'instant où la citation est faite et celui où la com-
parution doit avoir lieu

;

Attendu que cet intervalle ne peut être de moins de 24 heures ainsi

que le prescrit l'art. io53 C. P. C, d'où résulte q-i'cn déclarant nulle la

sommation faite le 1 1 septembre aux sieurs Bernier et Guillote, de se réu-

nir au tiers expert le même jour, l'arrêt n'a aucunement violé l'art. io5o
C. P. C, ni mal appliqué l'art. io53 du même Code ;

Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'en jugeant que par l'équivoque

qu'avait fait naître la date erronée d(^ la seconde citation ou sommation du
la septembre (portant appel au lundi 16, tandis que le luiifli était le i4},

la réunion de l'un et de l'autre premiers arbitres n'avait pu avoir lieu avec

le tiers arbitre, l'arrêt n'a fait que déclarer et juger un jioint de fait vrai

en soi, et duquel était résulté qu'il n'y avait pas eu de réunion, et que le

vœu de la loi n'avait pas été satisfait ; par conséquent, iln'a pas pu encou-

rir le reproche de fausse application de l'art. 61 C. P.C.;
Sur le troisième moyen : — Attendu qu'en jugeant que, faute de réunioD

des deux premiers arbitres au tiers arbitre, ou d'actes réguliers constatant

que ceux-ci auraient été sommés de se réunir avec celui-là, la sentence

rendue par ce tiers arbitre était nulle et sans effet, l'arrêt a fait une appli-

cation juste et judicieuse de l'art. 1018 C. P. C, qu'on lui fait mal à pro-

pos le reproche d'avoir mal enîcndu ; — Rejette.

Du 4 avril 1838. - Ch. Req.

COUR ROYALE DE BOURGES.

Ordre. — Clôture. — Greffier. — Signature.

Pour que l'ordonnance de clôture d'ordre soit déflnilwe, il ne suf-
fit pas quelle soit rédigée sur le procès-verbal et signée par le juge-
commissaire, mais il faut encore quelle soit signée par le greffier.— Jusque-là les créanciers peucent encore produire à l'ordre. (Ar-
ticles 739, 1040 C. P.C.) (1)

(1) r. par analogie dict. r.KNÉB.PttociiD, v» Grefper, a" i bis; v° Contrainte
par corps, n" 177, et v" Référé, n» 67.
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(Augier La Chaume C. Aubier.) — Arrêt.

La Cour ;
— Considérant qu'il est constant, en fait, que le juge-commis-

saire avait rédigi- sur le procès-verbal d'ordre son ordonnance de clôture,

et l'avait uiOnie signée ; mais que cette ordonnance n'était pas revêtue de

la signatuie du greiïler, lors de la production de l'appelant, et ne l'est pas

encore; — Qu'aux termes de l'art. io4o C. P. C, le juge doit être assisté

di! greffier dans tous les actes et procès-verbaux de son ministère
5
que, dès

lors, tous actes et procès-verbaux du ministère du juge doivent être signés

par le greEGer ; — Que, jusqu'à la signature du greffier, le juge peut tou-

jours modifier son procès-verbai, qui ne devient complet que lorsque le

greffier l'a signé
;
qu'ainsi, dans l'espèce, l'ordonnance de clôture étant en-

core dans les mains du juge-commissaire, pouvait être modifiée par lui,

si elle n'était pas définitive, et ne pouvait pas, dès lors, être opposée au

créancier produisant; que c'est conséquemment à tort que le tribunal a

refusé de s'expliquer sur le méiîte de la production ; — Sans qu'il soit be-

soin de statuer sur l'appel de l'ordonnance de clôture d'ordre non définiti-

vement arrêtée, dit qu'il a été mal jugé par le jugement du 5 août iSSy ;
—

Eniendant, déclare l'appelant recev;ible à produire, et le renvoie à l'ordre

pour faire valoir sa production, sauf contredits.

Du 24 janvier 1838.— Ch. civ.

COUR ROYALE DE PARIS.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Directeur du jury. — Com-
pétence. — Appel.— Cassation.

Les décisions du magistrat directeur dujury, en matière d'expro-

priation pour cause d'utilité puùlique, ne peu^en' pas être attaquées

par la voie de l'appel } elles ne sont susceptibles, comme les déclara-

tions dujury lui-même^ que du recours en cassation (1).

(Riaat et Miguon C. Compagnie du chemin de fer de Paris
à Saint-Germain. j — Arrêt.

La Coua; — Considérant qu'il résulte de l'ensemble de la loi du 7 juil-

let i855et, notamment des art. 20 et 4^ de cette loi, que le législateur a

voulu, tout en assurant les garanties nécessaires au droit de propriété, sou-

mettre à une procédure spéciale et rapide l'expropria tioii pour cause d'utilité

publique ; —Qu'eneiiet, parl'art. 20,ilstatue que le jugement qui aprononcé
l'expropriation ne pourra être altaqué que par la voie du lecouis en cassa-

tion, et seulement pour incompétence, excès de pouvoir, ou vice de forme
du jugement ;

que le pourvoi aura lieu dans les trois jours de la significa- ^
tion

;
qu'il sera notifie dans la biiitaine, et soumis dans la quiozaine à la

(1) f^. dans le même sens Delalleau, Traili île l'expropriation pour eaust

d'ulititi publique, a"» O18 et tj29.
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chambre civile de la Cour de Cassation, qui doit prononcer dans le moi»

suivant ;
— Que, par l'art. 42, la loi dispose que la décision du jury chargé

de fixer l'indemnité ne peut également être atlarpiée que par la voie du re-

cours en cassation, et seulement dans les cas déterminés, et dans des dé-

lais très-courts ;
— Considérant que, si la loi ne s'est pas expliquée à l'égard

des décisions qui peuvent être rendues par le magistrat directeur du jury,

on ne saurait raisonnabli^ment induire de son silence qu'elle ait voulu

donner à ce magistrat uu |)0!jvoir absolu, et fermer tout recours contre les

écarts possibles j mais qu'on ne peut pas davantage en conclure qu'elle ait

entendu laisser les décisions du directeur du jury dans le droit commun, et

ouvrir contre elles la voie de l'appel ;
— Qu'en effet, la forme et les délais

de l'appel entraîneraient des longueurs que la loi a voulu éviter; que l'ar-

rêt qui interviendrait pourrait aus.-i être allaqué par la voie de cassation

dans les délais et les formes ordinaires; qu'ainsi, le but que le législateur

s'était proposé en instituant une procédure spéciale et rapide serait entiè-

rement manqué ;
— Que, d'un autre côté, l'appel étant suspensif, il siuIUrait

qu'une partie, à tort ou à raison, s'opposât à la continuation des opérations

du jury, pour qu'elle pût les arrêter, en effet, à son gré, en interjetant appel

delà décision du magistrat directeur qui aurait statué sur l'incident; —
Qu'enfin, admettre l'appel contre les décisions du directeur du jury, ce

serait soumettre indirectement les décisions du jury lui-même à l'autorité

des Cours royales, s'il s'a^;issait d'un incident élevé pendant les débats,

puisque l'annulation de l'ordonnance entraînerait nécessairement celle de

la déclaration du jury ; — Qu'il suit de tout ce qui précède que non-seule-

ment la loi n'autorise pas la voie de l'appel, mais encore qu'elle la prescrit

textuellement, comme incompatible avec l'ensemble de ses dispositions et

le but qu'elle se propose; — Considérant que les décisions du directeur du

jury participent évidemment de la nature des décisions du jury lui-même,

puisqu'elles ne peuvent intervenir que sur des incidents élevés pendant les

débats, ou sur des contestations relatives à la régularité ou à l'exécution de

la déclaration du jury
;
qu'il est donc naturel de penser qu'elles ne peuvent,

comme les décisions du jury, être attaquées que par les voies de cassation,

dans les formes et les délais déterminés par l'art. 42 ; — Par ces motifs, dé-

clare les appelants non recevables dans leur appel, etc.

Du 3 octobre 1838. — Ch. des vacations.

COUR DE CASSATION.

Autorisation de commune. — Conseil de préfecture. — Exécution.

Jugement.

Lorsqu'une commune a été autorisée par le conseil de préfecture

à plaider., elle peut, sans autorisation noui'elle, plaider sur Vexécu-
tion de l'arrêt intervenu (1).

(i) V, DiCT. oÉB.paocBD., v Autorisation de commune, n» 94>
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(Commune de Monlceau C. Doublier.)

En 1821, un sieur Doublier intenta un procès contre la com-
mune de Montceau, à l'effet de se fjire reconnaître comme seul

propriétaire d'un terrain situé au Mas de Monlbertoux, dont la

contenance était, suivant l'exploii, à'crwiron vingt-neufjournaux.

La commune ayant été autorisée à plaider, l'instruction s'eir-

gagea, une expertise fut ordonnée; puis entin, à la date du
8 août 1827, il intervint un jugement qui déboula Doublier de

sa demande.
Devant la Cour, il fut plus beureux. Le 26 janvier 1831, un

arrêt lui adjugea la propriété du terrain eu litige, tel qu'il

était désigné dans l'exploit introduclif d'instance et dans le rap-

port d'expert.

De là une nouvelle difficulté. — La commune deMontceaua
prétendu que cet arrêt n'adjugeait en défini ve au sieur Doublier

que vingt-neufjournaux, puisque telle était la contenance qu'il

avait lui-même fixée dans son exploit. En conséquence, la com-
mune introduisit une nouvelle instance, à l'eflet de se faire at-

tribuer tout le terrain du Mas deMontberioux excédant vingt-

neuf journaux : elle demandait un bornage.

Doublier résista à cette prétention, et soutint que l'arrêt du
26 janvier i83l l'avait reconnu propriétaire du Mas de Mont-
bertoux tout entier, et non pas seulement d'une partie du terrain

litigieux. Il s'appuyait à cet égaid et sur le lexte de l'arrêt et

sur les termes du i apport de l'expert que la Cour avait en-
tériné.

Le 13 janvier 1835, arrêt de la Cour de Grenoble qui donne
gain de cause à Doublier contre la commime de Montceau.
Celle ci se pourvoit eu cassation, et excipe de ce que, dans la

dernière affaire, elle n'avait pas été autorisée à plaider.

Arrêt.

Li Coon ; — Sur le premier moyen : — Attendu, en fait, que, dans l'in-

stance terminée par arrêt de la Cour loyale de Grenoble du 26 janvier i83i,

la commune de Montceau se prétendait propriétaire de la totalité du Mas
de Montbertoux ; — Attendu que, par son exploit du 20 septembre i852,

et par ses conclusions devant le Tribunal de Bouigoin, la commune de

MontceaudemandaW « qu'il fût procédé à la mensuration, bornage et plan-

tation de limites des vingt-neuf journaux, ancienne mesure, qui ont été at-

tribués à Doublier par l'arrêt du 26 janvier iSôi ;»—Attendu que c'était en
réclamant, de son côté, l'exécution du même arrêt, que Doublier repous-

sait l'action de la commune, et prétendait quela totalité du Mas de Mont-
bertoux, et non vingt-neuf journaux seulement, lui avait été adjugée parcet

arrêt ; — Attendu que l'arrêt attaqué, en mettant Doublier hors de Cour,

a explicitement déclaré que c'était en e>écutioD de l'arrêt du a6 jan-
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vicr i83i que Doublier devait ctrf reconnu propriét;tirc de la totalité du

terrain alors en litige ;

Attendu, en droit, que l'autorisalioii du con-^eil de préfecture, néces-

saire pour donner à uni; commune la cajjacité de former une demande en

justice, n'a pas besoin d'Ctrc renouvelée lorsqu'il ne s'aj^it plus que de sta-

tuer sur l'exécution d'un arrêt intervenu dans une instance dans laquelle

la même commune a déjh figure comme sulTisammcnt autorisée; — At-

tendu, dès lors, qu'en statuant sur la demande de la commune de Mont-

ceau, sans que cette commune eût obtenu du conseil de préfecture une au-

torisation nouvelle, la Cour royale de Grenoble n'a violé aucune loi; —
Rejiîtte.

Du 13 novembre 1838. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

Avocat, — Discipline. — Acquittement. — Non bis in idem.

1° L'avocat poursuwi pour un délit de presse et acquitté par le

jury veut être poursuwi disciplinairement à raison du même écrit.

La maxime non bis in idem ne reçoit point ici son application (1).

2" L'avocat peut étrejusticiahl:' du conseil de discipline à raison

d'un écrit publié par lui comme citoyen et hors Vexercice de sesfonc-

tions (2).

(Fages et Trinchant C. Ministère ])ublic.
)

En 1837, les sieurs Fages et Trinchant, avocats à Carcassonne,

sont traduits devant la (Jour d'assises, coniine ayant publié un
écrit renfermant les délits d'olfenses envers un membre de la

famille royale et a'altaque contre la propriété.

Le jury les ayant acquittés, le ministèie public les poursuit,

à raison du même fait, devant le conseil de discipline, qui re-

fuse d'en connaître en se fondant sur \i\ maxime non bis in idem.

(Art. 360 C. I. G.) — Appel.

Le i" février 1838, arrêt infirmatif de la Cour de Montpel-

lier, ainsi conçu : << Attendu que l'action disciplinaire est es-

sentiellement distincte de l'action criminelle; que l'action cri-

minelle ne procède que po'u crimes, délits ou contraventions

spécialement prévus et qualiiiés par les lois; -- Que l'action

disciplinaire, à l'égard de l'avocat, procède pour tout fait qui

porte atteinte à l'honneur et aux intérêts de l'ordre; que les

faits de cette nature ne sont pas définis, et qiie leur apprécia-

(i) C'est aujourd'hui un principe constant eu jurisprudence; la Cour de

Cassation a eu, depuis quelques années, de fréquentes occasions d'en faire

l'application, (r. t. a., t. Sa, p. 279, et t. 53, p. 55u.
)

(a) Cette décision est grave et trouve encore de nombreux contradic-

teurs.
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tîon est livrée à la sagesse des juges institués pour en connaitre-
que Ces juges, composant en quelque sorte un tribunal de fa-
mille, ont mission de maintenir la dignité des fonctions que
l'avocat exerce, et qui lui confèrent un caractère public, en lui

imposant des devoirs encore plus étroits que ceux des autres
citoyens; — Attendu, dès lors, que la poursuite criminelle ne
peut compromettre l'exercice de l'action disciplinaire, soit qu'il

y ait eu condamnation, soit qu'il y ait eu acquittement; qu'en
cas d'acquittement, les faits, n'ayant été appréciés par le jury
que sous le rapport de la criminalité, dans le sens de l'applica-

tion des lois pénales, peuvent l'être par voie disciplinaire, sous
le rapport de la dignité et de l'intérêt de l'ordre ; — Attendu
que cette solution dérive de la nature même des choses, et se

trouve d'ailleurs confirmée par les art. 17 et 43 de l'ordon-
nance royale du 20 novembre 1822, lesquels disposent for-

mellement que l'exercice de l'action disciplinaire ne nu t aucun
obstacle à celui de l'action criminelle qui peut etie intentée
simultanément ou séparément; — Attendu que l'ordonnance
de 1822, non plus que le déciet de I8i0, n'ont restreint la

surveillance des conseils de discipline aux actes qui concernent
l'exercice des fonctions d'avocat; — Attendu que les termes de
l'art. 12 rétendent, au contraire, de la manière la plus géné-
rale, à tout ce qui touche à l'honneur et aux intérêts de l'ordie;

que l'art. l4 charge les conseils de discipline de maintenir les

sentiments de fidélité à la monarchie et aux institutions con-
stitutionnelles, ainsi que les principes de niodération, de dés-
intéressement et de probité sur lesquels repose l'honneur de
l'ordre des avocats; que l'art. 18 est évidemment corrélatif

avec les art. 12 et 14, et que les peines qu'il institue forment
pour les conseils de discipline le seul moyen que la loi leur
donne d'atteindre le but de leur institution. » — Pourvoi.

Arrêt.

La Code; — Sur les deux premiers moyens t — Attendu que l'action

disciplinaire est indépendante de l'action criminelle
;
que le ministère pu-

blic, en poursuivant l'action disciplinaire, se conforme aux lois spéciales

conservatrices de l'honneur et des intérêts de l'ordre des avocats ; d'où il

suit que l'arrêt attaqué a pu, sans violer la maxime non bis in idem et l'au-

torité de la chose jugée, invoquer des faits dépouillés de leur criminalité et

les réprimer comme constituant cependant une faute contre la discipline;

— Attendu que l'acte dont il s'agit a été signé par les demandeurs en leur

qualité d'avocats, et qu'ils n'ont point désavoué leur signature;— Attendu
d'ailleurs, que les art. la et i4 de l'ordonnance du 20 novembre iSaa

chargent expressément les conseils de discipline d'exercer toute la surveil-

lance que les intérêts de l'ordre rendent nécessaire, et de maintenir lee

principes sur lesquels repose l'honneur du même ordre, sans distinctio*

entre les actes commis dans l'exercice, ou hors l'exercice de la professiou

d'avocat ;

T. LVI. 4
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Sur le troisième moyen : — AUcndii que l'ordre des avocats «it

ré{»i par des lois spéciales ; que les avocats eux-mêmes sont soumis à la

juridiction particulière des conseils de discipline pour des faits qui, sans

constituer un délit proprement dit, blesserait leur honneur ou leur délica-

tesse, aux termes notamment des art. 12, 14,17 et 18 de l'ordounance du

20 novembre 1822; — Attendu qu'il n'a ùUt dérogé à cette léf^islalion spé-

ciale, ni par la Charte, ni par les lois relatives à la liberté de la presse, lors-

qu'elles ne sont applicables qu'aux crimes ou délits qui troublent l'ordre

de la société, et qui sont définis et caractérisé» par les lois pénales;

—

D'où

il résulte qu'en décidant qu'après l'acquittement qui a terminé l'action

criminelle dirigée contre eux, les demandeurs sont restés soumis à la juri-

diction du conseil de discipline, et qu'en leur appliquant en conséquence

la peine disciplinaire portée par l'art. 18 de l'ordonnance précitée, la cour

royale de Montpellier n'a point commis un excès de pouvoir, ou violé les

règles de la compétence, mais s'est conformée aux lois sur la matière ;
—

Rejette.

Du 27 novembre 1838. - Ch. Req.

COUR ROYALE DE NANCY.

Incompétence raiione materiœ. — Tribunaux civils. — Juge de paix. —
Appel. — Déclinatoire.

Les tribunaux cwils ne sont pas incompétents ratione materiae,

pour connaître d'une contestation placée par la loi dans les attribu-

tions du juge de paix : cette incompétence n'est que relalii^e, et peut

se coui>rir par le consentement tacite des parties (1).

(BrioMval C. Pierroii.)

Le sieuf Biionval avait déposé des matériaux dans un pré

dont il était fermier. Le propriétaire, le sieur Pierron, le fait

assigner devant le Tribunal de Lunéville, à fin de réparation

du dommage fait au pré.

Biionval, sans opposer aucun déclinatoire, plaide au fond

et est condamné. — Appel.

Devant la Cour, il soutient que le tribunal était incompé-
tent, et que l'action de Pierron aurait dix être portée devant
e juge de paix, puisqu'il s'agissait de dommages faits aux
cbamps. ;Ait. 10, tit. 2, loi du 24 août 1790.) Suivant lui, cette

incompétence était absolue, et pouvait être proposée en tout

état de cause.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'attribution qui a été faite aux tribunaux du

(i) V. par analogie, J..V., t. 5f, p. 200, l'arrêt de la cour de Poitiers du
3i août ifjû/. V, aussi Carré, compét., art. SCj», n° iyt.
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canton, des actions pour dommage fait aux ctiamps, fruits et récoltes, a

pour objet principal de favoriser l'intérêt des justiciables, en leur procu-

rant les moyens d'obtenir avec plus de promptitude et moins de frais

le jugement des contestations auxquelles elles donnent lieu
; que sans

doute la satisfaction de cet intérêt personnel importe aussi à l'ordre

public, puisque, envisagé sous ce rapport, il se trouve engagé dans toute

répartition, quelle qu'elle soit, des pouvoirs judiciaires, comme dans celles

des autres pouvoirs du corps social ; mais qu'en cette circonstance elle ne

s'affecte ni plus ni moins, ni à un autre titre, ni à un autre degré , que

l'institution des tribunaux de commerce eux-mêmesj qu'il est de maxime
consacrée par la jurisprudence, que la dévolution des matières commercia-

les à la compétence consulaire n'a pas anéanti, en ce qui les concerne, la

jurisprudence des tribunaux civils d'arrondissement, et que celle-ci, sim-

plement comprimée ou suspendue, peut être rendue à son libre cours, à

leur égard, par l'effet du consentement des justiciables ;
que si les actions

pour dommages auxchamps, fruits etrécoltes, ont été distraites des attribu-

tions des tribunaux civils d'arrondissement, ce n'est pas que la juridiction

de ceux-ci ait été détruite en ce qui concerne ces portes de demandes, ou

que sur ce point elle ait fait place à une inbabilité radicale ou à une

incompétence absolue à raison de la matière; que toute incompétence ne

devient pas absolue par cela seul qu'elle procède de l'objet de la contes-

tation; qu'elle ne revêt ce caractère que dans les cas où la matière du litige

est placée en dehors de la compétence nominative du tribunal auquel elle

est portée, lorsque ce tribunal est extraordinaire, ou en dehors de la juri-

diction, lorsqu'il est tribunal ordinaire : qu'autrement elle ne constitue

qu'une incompétence relative, bien que réelle ; — Que c'est par suite de
celte distinction enseignée par la doctrine et consacrée parla jurisprudence,

que le juge incompétent en raison de la situation des immeubles liti-

gieux, lors même qu'il s'agit d'actions purement réelles, peut cependant

retenir et juger le procès lorsque les parties n'en demandent pas le renvoi

devant les juges de la situation ; qu'ainsi l'incompétence matérielle pro-

prement dite, ou en d'autres termes, celle qui doit être déclarée d'office,

ne saurait se rencontrer là oii les tribunaux civils d'arrondissement sta-

tuent sur des matières purement civiles; qu'elle ne peut résulter que de
l'intervention, dans l'exercice du pouvoir judiciaire, entre deux juridictions

d'ordres différents et appartenant à deux branches distinctes de l'adminis-

tration de la justice ordinaire, comme si un tribunal civil jugeait un pro-

cès criminel, et vice versa, ou de l'empiétement d'une juridiction extraor-

dinaire, comme si un juge de paix ou un tribunal de commerce jugeait

une contestation que la loi n'a pas expressément placée dans sa compé-

tence, ou enfin de l'usurpation de l'autorité judiciaire sur l'autorité admi-

nistrative ; que toute autre espèce d'incompétence se couvre par le silence

des parties ; — Attendu que, dans l'espèce, aucun déclinatoire n'a été

proposé devant le tribunal de première instance;—Par ces motifs, bijsxti

la demande en renvoi, etc.

Du 5 juillet 1837. — Ch. Civ.
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COUR DE CASSATION.

Exploit. — Acte d'appel. — Domicile. — Indication.

L'acte d'appel riest pas nul, quoique le domicile de l'appelant n'y

soit pas explicitemcnl indique, si les cnonciations de l'exploit et la re-

lation de cet acte à un acte précédent contenant celle indication étaient

assez précises pour que Vintimé ne pût ctre induit en erreur à cet égard.

(Art. 61,456, 1030 C. P. C.)

( Héritiers Bazennerie C Labouret. )

Nous avons rapporté J. A., t. 35, p. 194, les termes de l'acte

d'appel qui a donné lieu à cet interminable procès ; nous avons

fait connaître aussi l'arrêt de la Cour de Limoges du 1*= décem-

bre 1819 qui avait annulé cet exploit, et l'arrêt de cassation du
18 février 18*28, qui avait jugé au contraire que cet acte était va-

lable.

L'atfaire ayant été renvoyée à la Cour de Poitiers, il est inter-

venu, à la date du 4 juillet 1834, un arrêt qui, jugeant comme
la Cour de Limoges, a déclaré nul l'txploil dont il s'agit ; voici

les termes de cet arrêt :

«Attendu que des dispositions combinées des art. 61 et 454

C. P. C. résulte l'obligation rigoureuse, soit pour le deman-
deur dans son exploit iutroductif d'instance, soit pour l'appe-

lant dans son acte d'appel, d'indiquer son domicile réel
;
que

ce motif, comme l'utilité d'une telle disposition, s'expliquent

par le besoin qu'ont les défendeurs à la demande, et l'intimé

sur l'appel, de connaître le domicile du demandeur et de l'ap-

pelant pour qu'ils puissent y adresser les actes et les significa-

tions commandés dans l'intérêtde leur défense, et qu'enfin c'est

par cette considération, dont l'importance se fait sentir suffi-

samment, que le législateur a attaché la peine de nullité aux
actes de ce genre qui ne contiendraient pas la déclaration et l'in-

dication du véritable domicile ;
— Attendu que dans les actes

d'appel des 2 et 4 octobre 1815, trois des frères Bazennerie

n'ont point, comme ils le devaient, indiqué leur véritable do-

micile ; —Qu'ils se sont bornés à déclarer que domicile est élu

pour tous, au nombre de quatre, au chef-lieu de la commune
de Dun, maison de Claude Bazennerie, l'un d'eux; — Attendu

qu'il résulte de la contexture de ces actes et des énonciations

qu'ils contiennent que, pour Claude Bazennerie, il y a indica-

tion de son véritable domicile, puisqu'il le déclare et l'élit dans

sa maison, au chef-lieu de la commune de Dun ;
— Mais que,

pour les trois autres, Sylvain, Pierre et Etienne Bazennerie, qui

annoncent eux-mêmes qu'ils ne demeurent pas dans cette mai-

son, qu'ils disent être celle de Claude, il n'y a qu'une simple
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élection de domicile qui pouvait être utile, mais qui ne pouvait

jamais remplacer valablement la déclaration de domicile véri-

table ordonnée par la loi, à peine de nullité, etc. »

Nouveau pourvoi au nom des héritiers Bazennerie, pour vio-

lation de l'art. 1030 et fausse appplication des art. 61 et 456
C. P. c.

Arrêt.

La Coik; — En ce qui touche Pierre et Sylvain Bazennerie : — Attendu

que, d'après la contexture des actes d'appel dont il s'agit, et des clauses

qui y sont renfermées, l'arrêt attaqué a pu, comme il l'a fait, déclarer qu'il

n'y avait pas d'indication expresse ouéquipollente du domicile réel desdits

appelants ; — Rejette le pourvoi en ce qui touche Pierre et Sylvain

Bazennerie
;

Mais en ce qui touclie Etienne Bazennerie : — Vu les art. 6i, 4^6, io3o

C. P. C; — Attendu que les actes d'appel des 2 et 4 octobre i8i5, signifiés

à la requête des frères Bazennerie, portent expressément que lesdits quatre

frères Bazennerie sont appelants d'un jugement rendu contre eux, et qui

aurait été signifié à leur domicile par acte de Goguyer, huissier, du 24

juillet i8i5; que ce dernier acte a été effectivement signifié par les inti-

més du chef-lieu de la commune de Dun, au domicile ( dit l'exploit ) d'E-

tienne Bazennerie, sous-préfet, propriétaire, et parlant à sa femme ; qu'ainsi

non-seulement ce domicile était bien connu des intiméspour être celui d'E-

lienne Bazennerie, mais qu'il était textuellement indiqué dans les actes

d'appel par renonciation qui vient d'être rappelée et qui se référait à un

exploit signifié par les intimés eux-mêmes au domicile indiqué;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'en annulant les actes d'appel

dont il s'agit, à l'égard d'Etienne Bazennerie, l'arrêt attaqué a créé une

nullité que la loi ne prononce point, faussement appliqué les art. 61,

456 C. P. C, et violé l'art. io3o du même Code ;
— Casse et annule l'ar-

rêt rendu entre ledit Etienne Bazennerie et les défendeurs.

Du 26 novembre 1838. — Ch. Civ-

CODR ROYALE DE TOULOUSE.

Surenchère. —Validité. —Titre. — Créancier inscrit.— Acquéreur.

L'acquéreur peut aussi bien que le vendeur contester la validité

du titre en vertu duquel un créancier forme une surenchère. ( Ar-

ticle 2185 C. C. ) (1)

( Mouchet C. De Vitrac.)— Arrêt.

La Cocb; — Attendu qu'en disposant, dans l'art. 2i85 C.C.,que tout

créancier dont le titre est inscrit peut requérir la mise de l'immeuble aux

(1) V. en sens contraire l'arrêt de la Cour de Nîmes du i3 avril i856,

J. A., t. 5a, p. 3oo.
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enchères, le législateur n'a pu vouloir qu'il 8ufiÎ8e,pour donner ouverture

à ce droit, de l'inscription mattricilo ; — Que l'hypothèque ne |)cut résulter,

en ellet, que d'une ciéance ; — Que \i: principal Joil donc exister pour que

l'accessoire puisse sortir à eiret ;
— Qu'ainsi celui qui est rd'cllenienl créan-

cier peut seul utiliser son inscription pour surenchérir ; — Attendu que l'ad-

qucreur, qui a intérêt à consolider la propriété sur sa tête, a par consé-

quent qualité pour contester à un tiers le droit de le déposséder par une

surenchère ; — Qu'il importe peu que; la créance qu'il querelle et les causes

de la contestation soient antérieures à la date de l'acquisition, puisqu'il

suffit que son droit existe au moment où le prétendu créancier a requis la

mise de l'immeuble aux enchères; — Qu'ainsi Vitrac et Guyon étaient re-

cevables à demander le rejet de la surenchère faite par Mouchet ; — Que

Piquet avait aussi qualité, puisqu'il devait faire valoir les ventes par lui

consenties; — Que notamment (îuyon aurait pu exercer contre lui le re-

cours accordé par l'art. 2191 à l'acquéreur contre le vendeur; — Attendu

que les faits articulés, dont la preuve a été admise par les premiers juges,

s'ils sont établis, sont de nature à faire croire que Mouchet n'était point

créancier, et qu'il n'a fait que prêter son nom à Nougiès; — Que celui-ci

ne pouvait pas faire une surenchère qui n'a lieu que dans l'intérêt des tiers ;

— Que le tribunal a rejeté avec raison la mise aux enchères requises par

Mouchet ; — Que c'est donc le cas de le démettre de son appel ; — Par ces

motifs, etc.

Du 13 janvier 1837. — 3« Ch.

COUR ROYALE D'ORLÉANS.

Conciliation. — Procès-verbal. — Dires. — GrefiBer.~ Droit d'expédition.

— Droit fixe. — Concussion. — Bonne foi.

1» Vart. 3, tit. 10, de la loi du 24 août 1790, qui prescrimit

aux greffiers desjustices de paix de rédiger, même en cas de non

conciliation, un procès-verhal sommaire des dires, ai>eux ou déné-

gations des parties sur le point de fait, a été virtuellement abrogépar

rar<. 54C.P.G. (1).

2» // ne dépend ni du juge de paix, ni des parties de permettre

(i) Les auteurs ne sont pas d'accord entre eux sur cette question.

MM. Thomine Desmazures, t. i, p. i5 ; Carbé, Traité des justices de

pa'œ, t. 4? n° 29S8, et Augieb, Encyclopédie des juges de paix, v" Concilia-

tion, n" IX, sont d'avis que le procès-verbal de non-conciliation ne doit

contenir aucune mention des dires, aveux ou dénégations des parties. Mais

la doctrine contraire est enseignée par MM.Toullier, t. 9 , n" 120, et

Favard de Langlade, Répert., v Conciliation, § 5, n" 9. — Quant à M. Bon-

CENNE, il pense que l'art. 54 a voulu proscrire les détails d'allégations, dé-

négations, etc.... ; mais que si une reconnaissance expresse était faite par

l'une des parties, le procès-verbal devrait en faire sommairement mention.

(V, Théorie de la procédure civile, t. a, p. 59.)
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ue le greffier contret'ienne à la disposition restrictive de l'art. 54

P. C. : cette disposition est d'ordre public (1).

3° Le greffier dujuge de paix ne peut réclamer, pour l'expédition

du procès-verbal de non-comiliation, 'e droit proportionnel fixé par

la loi du 21 prairial an 7; il ne lui est dû que le droit fixe alloué par

l art. 10 du tarif.

4° N'estpas concussionnaire et passible des peines portées par

l'art. A de la loi du 21 prairial an 7, le greffier de justice de paix

qui., de bonne foi, a perçu, pour l'expédition d'un procès-verbal de

non-conciliation, le droit proportionnel alloué par la loi de prairial

an 7, au lieu du droit fixe alloué par l'art 10 du tarif.

5° L'art. 23 de la loi du 21 ventôse an 7, qui défend aux greffiers

et à leurs commis, à peine de 100 fr. d'amende et de destitution, d'i xi-

ger d'autres droits d- greffe que ceux établis par la loi, nest pa" ap-

plicable aux greffiers des justices de paix, mais seulement aux gref-

fiers des tribunaux cii>ils el de commerce.

( Ministère public C. Métivier. ) — Arrêt.

La Codr ;
— Considérant que si l'art. 3 du titre lo de la loi du 24 août

1790 prescrivait aux greffiers des justices de paix de rédiger, même au cas

de non-conciliation, un procès-verbal sommaire des dires, aveux ou déné-

gations des parties sur les points de fait, cette disposition a été virtuelle-

ment abrogée par l'art. 54 C. P. C, qui, loin de se référer à la loi deijgo, ou

d'en reproduire les termes, a au contraire disposé que, dans le cas de non-

conciliation, le procès-verbal fera sommairement mention que les parties

n'ont pu s'accorder; — Considérant que si le texte de l'art. 5i C. P.C. eût

pu laisser quelque doute sur son sens restrictif, ce doute eût été levé par la

disposition si formelle de l'art. 10 du tarif de 1807, qui substitue au droit

proportionnel de rôle alloué par la loi du 24 prairial an 7 un droit fixe pour

l'expédition du procès-verbal qui constate que les parties n'ont pu se con-

cilier, et qui, par cette raison, ne doit contenir qu'une mention sommaire

qu'elles n'ont pu s'accorder ; — Considérant que ces dispositions sont d'or-

dre public, et qu'il ne peut y être dérogé par la volonté ou la tolérance du

juge de paix, ni par le consentement tacite ou formel des parties;

Considérant, en fait, que Métivier, greffier de la justice de paix du pre

mier arrondissement d'Orléans, a reçu un droit proportionnel de rôle pour

chaque expédition des procès-verbaux de non-conciliation délivrés aux

sieurs Vignat et Belleteste, au lieu du droit fixe seulement ; — Qu'ainsi il a

perçu un droit plus fort que celui alloué par l'art. 10 ci-dessus relaté du

tarif de 1807, et a contrevenu à la prohibition de l'art. 4 de la loi du 21 prai-

rial an 7 ; — Mais, considérant que cet article prévoit deux cas de contra-

vention pour lesquels il prononce des peines distinctes: 1» la perception

illicite d'un droit plus fort ou non dû, qui peut être punie adniinistiative-

(1) Cette décision serait assez difficile à justiQer : aussi la Cour d'Orléans

ne l'a-t-elle pas entrepris; elle a posé le principe sans en indiquer la
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ment de la destitution ;

2" la perception frauduleuse qui peut être réprimée

judiciairement des peines [)roiioiict;cs contre la concussion ; — (Considérant

que la bonne foi du grelfier Mélivier est prouvée ;iu procès, et n'a pas

ini^nx- été contestée; — Qu'ainsi l'art. 4 de la loi du ai prairial an 7 ne

peut lui être appliqué par la juridiction correctionnelle;^— Qu'il en est de

même de l'art. a5 de la loi du 21 ventôse an 7, qui, spéciale aux greffiers

des tribunaux civils et de commerce, ne peut dès lors être étendue aux

greffiers des justices de paix pour les soumettre à des peines qui n'ont pas

été édictées contre eux ; - Par ces niolil's, etc.

Du 7 avril 1838. — Ch. Corr.

COUR DE CASSATION.

Rcssorl. — Degré de juridiction. — Objet du litige. — Taux de la

demande.

Lorsque, sur une demande en paiement de 1349 fr., le défendeur

oppose qu'ily a eu noç>anon et qu'un Inllet de 6b0 fr. pour solde a
été accepté, lejugement qui annule ce billet et condamne le défendeur

au paiement des 1349 fr. est en premier ressort et peut êtrefrappé
d'appel.

(Fouladoux ( . iJéiisset.)

Lt; sicui Bénsset faisait des fournitures de pain et de farine

aux époux Fouladoux, aubeigistes. Eu 1833, le compte est ar-

rêté par la daine Bérisset à la souiine de 1349 fr. 90 c. , et ce-

pendant on ne remet au sieur Bérisset qu'un billet de 6 .0 fr.

90 c. qui|portait cette mention: pour solde de tout compte.

Le sieur Bérisset s'aperçoit bientôt de l'erreur qui a été com-
mise et renvoie le billet qui lui a été remis en réclamant un
nouvel arrêté de compte. — Refus.— Assignation en paiement

de 1349 fr. 90 c. — Les époux Fouladoux soutiennent qu'il y a

eu novation par l'acceptation de leur billet.

Jugement du Tribunal de conuneice de Rochefort qui re-

connaît Tel leur, déclare le billet nul, et condamne les époux
Fouladoux à payer la somme de 1349 fr. 90 c. — Appel.

Bérisset soutient qu'il est non recevable, attendu que l'objet

du litige ne portait que sur la différence existant entre les

1349 fr. 90 c, montant des fournitures, et le billet de 650 fr.

Le 30 mai 1834, arrêt de la Cour de Poitiers qui accueille

ce moyen en ces termes : <• Considérant que les tribunaux de
première instance sont compétents pour connaître eu dernier

ressort de toutes les actions personnelles et mobilières lorsque

la valeur du litige n'excède pas 1000 fr. ;—Considérant que la

compétence pour statuer en premier ou dernier ressort ne se

détermine pas par la qualification du jugement, mais par la
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valeur réelle du litige ;
— Que la valeur réelle du litige ne se

règle pas par l'objet principal de la demande, telle qu'elle est

formée par l'exploit, mais par les conclusions définitives des

pai tics, ou, eu d'autres termes, que la compétence doit se régler

par la valeur de la demande au moment du jugement ;
— Que

la somme de 650 fr., monlanl du billet souscrit par la lemtne
Fouladoux, tant en son nom qu'en celui de son mari, au piofit

de Bérissel, était comprise dans celle de 1349 fr. 90 c. formant
l'objet de la demande ;

— Que les époux Fouladoux se sont

toujours reconnus débiteurs de cette somme de 650 fr. ;
— Que

cette reconnaissance est consignée dans leurs conclusions, et

mentionnée dans le jugement dont est appel ;
— Que le litige se

trouvait réduit à la somme de 699 fr. 90 c. formant la différence

entre la somme demandée et celle dont lesdits époux Foula-
doux se sont reconnus débiteurs, etc. »

Pourvoi pour violation des principes en matière de juridic-

tion et fausse application de l'art 5. tit. 4, de la loi du 24
août 1790.

Arrêt.

La Coub; — Vu l'art. ôSg C. Comin. : — Atleiidii quu Bérisset récla-

mait des époux Foularloiix la somme de i349 fr. 90 cent, pour solde d'un

compte de fournitures à eux faites ; — Que, bien que les époux Fouladoux

soutinssent qu'il y avait eu novation, et qu'ils ne devaient à Bérisset que la

somme de 65o fr., montant d'un billet souscrit en sa faveur par la femme
Fouladoux et son mari, le jugement du tribunal de commerce dont était

appel a condamné les mariés Fouladoux à payer la somme totale de iZlig'h.

90 cent. ; — Que c'est, en dernière analyse, par la quotité de la demande,

telle qu'elle est fixée par le jugement, qu'on doit déterminer la compétence

des juges qui l'ont rendu ; — Et qu'aux termes de l'art. 639 C. Comm.,
les tribunaux de commerce ne peuvent juger en dernier ressort que les

demandes dont le principal n'excède pas la valeur de 1000 fr., ou celles sur

lesquelles les justiciables de ces tribunaux auraient déclaré vouloir être

jugés sans appel; — D'où il suit qu'en déclarant dans l'espèce, en l'ab-

sence de cette déclaration, et lorsqu'il s'agissait d'une condamnation de

plus de 1000 fr., l'appel non recevable, la Cour royale de Poitiers a mé-

connu l'étendue de ses pouvoirs et violé la règle des deux degrés de juri-

diction, et notamment de la loi précitée ; — Par ces motifs. Casse.

Du 26 février 1838. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE RENNES.

i" Désistement. — Acceptation. — Délai.

2° Vérification d'écritures. — Pièces de comparaison. — Juge-commis-

saire. — Compétence.

1° Lorsqu'une partie déclare se désister, mais sous la condition
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tfue ce désistement sera accepté dans un délai déterminé, l'adversaire

qui a laissé expirer ce délai sans accepter ne peut plus se préi^aloir

(lu désistement. (Ait. 402 C. P. C.)
2° C'est au tribunal, cl non au ju^e-commissaire, qu il appartient

de décider, en matière de vérification d'écriture, si certaines pièces

de comparaison produites dans la cause sont ou non admissibles.

(La Guerannie C. dames Vidal.)— ARnir.

L* CotR; — Considérant que Jennnn-Cliarlottc-Euf;énie "Vidal et Anne-
Françoise-Babrl Vidal, inliniécs, avaient offert, par leur désislemrnt con-

«ij^né ail procès-verbal du juge-commissaire du Tril)unal de Brest, daté du

sB aoTit dernier, de renoncer à produire, comme pièces de comparaison

d'écritures, les deux actes admis comme tels par une autre ordonnance du
i4 août dernier; que, voulant éviUtr des longueurs et arrêter les l'rais, les

intimées ont répété les mêmes oiFres de désistement par un dénoncé en

date du 19 décembre dernier ; mais qu'elles ont imposé à leurs offres la

condition qu'elles seraient acceptées dans le délai de trois jours, sinon que

le silence des adversaires serait pris pour refus d'acceptation; que cepen-

dant ce n'est que le 16 décembre dernier que les appelants ont dénoncé
qu'ils acceptaient l'offre de désistement à eux faite par l'exploit du 19 sep-

tembre
;
qu'ainsi cette acceptation tardive n'est pas admissible; — Consi-

dérant, secondement, que le juge-commissaire devant lequel le Tribunal

de Brest avait renvoyé les parties, pour faire procéder par experts à la vé-

rification d'un testament, n'était pas investi par la loi du pouvoir de pro-

noncer sur le différend qui s'élevait entre ces parties; que ce différend

avait pour objet la question de savoir si, ou non, les expéditions notariées

présentées étaient admissibles comme pièces de comparaison d'écritures»

et que cette question, dont la décision pouvait entraîner celle du procè'

au fond, devait être envoyée devant le tribunal auquel il appartenait de

prononcer sur le fond ; — Par ces motifs, etc.

Du 3 janvier 1838. — 3* Ch.

COUR DE CASSATION.

Séparation de corps.— Enquête.— Assignation.—Exploit.— Augmentation

à raison des distances. — Jugement. — Signification. — Défaut de motifs.

\° La femme défenderesse en séparation, qui a déclaré pendant

l'instance qu'elle demeurait dans la même ville que son mari, ne peut

exciper de ce qu'elle habitait réellement dans une autre ville pour

prétendre que le délai pour comparaître à l'enquête aurait dû être

aui^menté à raison des distances.

2° La femme qui a été régulièrement mise en demeure ^assister à
Venqucte, ne peut en demander la nullité en sefondant sur ce quelle

a fait défaut et n'a pas été représentée par son at^oué. (Art. 270
C.P.€.)

3» Le jugement qui prononce la séparation de corps « pu être
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prononcé ai>ant la signification dujugement qui rejette le» moyens dg

nullité proposés contre l'cnquéle : le secondjugement n'est pas Vexé'

cution du premier. (Art. 147.)
4" Lorsque, pour la première fois en appel, la femme, par des

conclusions subsidiaires , demande unepension alimentaire de 2,000 fr. ,

l'arrêt qui a réduit cette pension à 1200 fr. sans en expliquer la

cause, n'est pas nul pour défaut de motifs. (Art. 7, loi du 20 avril

1807.)

(Dame Gellas C. son mari.)

Une demande en séparation de corps est formée devant le

tribunal de Nantes par le sieur Gellas contre sa femme. Le
7 mars 1836, jugement qui ordonne une enquête.

Le 9 juin, la dame Gellas notifie à son mai i qu'elle demeure
à Nantes, rue de Penthièvre. Le 13 juin, assignation lui est

donnée à comparaître, le 27 juin, devant le juge-commissaire
chargé de procéder à l'enquête.

La dame Gellas fait défaut, ainsi que son avoué ; mais elle

soutient que l'enquête est nulle, attendu qu'elle a été assi-

gnée à Nantes, au lieu de l'être à Paris, et qu'elle a été privée

ainsi de l'augmentation du délai à raison des distances.

Le !'*' décembre, jugement qui rejette ce moyen de nullité,

par le motif que la dame Gellas ayant elle-même indiqué son

domicile à Nantes, il n'y avait pas lieu à l'application de
l'art. 1033.

Le même jour, second jugement qui, statuant au fond, pro-

nonce la séparation. — Appel.
Le 24 juin 1837, premier arrêt de la Cour de Rennes confir-

matif du jugement qui déclare l'enquête valable.

Le 14 juin suivant, second arrêt confirmatif du jugement qui

prononce la séparation. — Pourvoi.

Abret.

La Coi'R ; — Sur le premier moyen : — Considérant que l'arrêt attaqué

déclare, en fait, que la demanderesse était domiciliée à Nantes, et non à

Paris ; — Qu'il se fonde, à cet égard, notamment sur «ne signification faite

par la demanderesse elle-même, trois jours avant l'assignation qui lui a été

donnée au domicile de son mari, conformément à l'art. 261 C. P. C. ;
—

Que, dès lors, il n'y avait pas lieu à l'observation du délai de distance filé

par l'art. io35 du même Code, et qu'en prononçant sous ce rapport la va-

lidité de l'enquête, la Cour royale n'a commis aucune violation des arti-

cles invoqués
;

Sur le deuxième moyen : — Attendu que la demanderesse ne justifie pas

avoir demandé par des conclusions expresses devant la Cour royale la nul-

lité de l'enquête sur le fondement qu'elle n'y aurait pas assisté et qu'elle

n'y aurait pas été représentée, et qn'eile ne peut être admise à présenter

ce moyen cour la première fois devant la Cour de Cassation ; — Attendu,
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au surplus, que la ntillité de rcnquCtc ne saurait résulter de ce que la dame
Gellas n'y aurait pas assiste ou n'y aurait pas été ri^présentée, mais seule-

ment de ce qir»;ll(î n'aurait jias élé niise en demeure d'y comparaître, et

que i'arrt^t attaqué déclare expressénunl qu'elle a été régulièrement assi-

gnée ; qu'ainsi le moyen n'est ni recevable, ni fondé;

Sur le troisième cl le quatrième moyen : — All<;ndu qu'ils ne sont ion-

dés ni en fait ni en droit ; — Qu'en effet, l'arrêt qui prononce une sépara-

tion de corps ne saurait être considéré comme l'exécution de celui qui re-

jette les moyens de nullité proposés contre l'enquête ordonnée dans le

cours de l'instance; — Attendu, enfin, que les arrêts attaqués sont suffi-

samment motivés sur les différents chefs sur lesquels ils ont pronoocé; —
Rejette.

Du 12 juin 1838. — Ch. Req.

COUK ROYALE DE BOURGES.
Conciliation. — Préliminaire. — Dispense.

L art. 49 C. P. C.j qui dispense du préliminaire de conciliation

les demandesformées contre plus di^ deux parties, ne s'applique pas
au cas oii les parties assignées ont un intérêt distinct et sont étran-

gères l'une à l'autre, encore bien que la demande intentée contre elles

prenne sa source dans un même acte. (Art. 48, 49 C. P. C.) (1)

( Ouin et Convelle C. Giraudeau et autres. )

Jugement du Tribunal de Chàteanroux,ainsi conçu : — «Con-
sid(''rant qu'aux teintes de l'art. 48 C. P. C, aucune demande
principale inirodiictive d'instance ne peut être reçue sans avoir
été soumise au préliminaire de conciliation, et que le principe
soufTre quelquefois exception, spécialement lorsque la demande
est formée contre plus de deux personnes; considérant qu'à la

vérité l'action formée pa. Gain et Convelle comprend plus de
deux personnes, mais que dans l'intérêt des défendeurs on sou-
tient que ces diverses persontïes sont étrangères les unes aux
autres, qu'elles ont des intérêts distincts, une position particu-

lière, et ne pourraient sans préjudice èti e soumises à une seule

et même action et aux mêmes poursuites;

» Considérant que l'acte du 7 janvierl807, concernant les qua-
torze preneurs, ne peut être considéré comme un bail unique,
fixant les droits et obligations desdiis preneuis, etc.; — Que,
dès l'instant qu'il est reconnu par le tribunal que l'acte dudit
jour contient quatorze actes distincts et séparés, l'exception por-
tée au § G (le l'art. 49 C. P. C. devient inapplicable à la cause

;— Qu'ainsi la demande des sieurs Ouin et Convelle devait être

! i) V. HoixrENNR, Tliéor'e de ta piocéd., t. 2, p. i4, et J. A., t. 53, p. i5o,

l'an et de la Coin- de Besanron du 22 mai 1827.



(6i
)

soumise au préliminaire de conciliation, et que l'omission de
cette formalité la rend non recevable. » — Appel.

Arrêt.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges, GoNFiauB.

Du 21 juillet 1838. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE NANCY.

Contrainte par corps. — Itératif commandement. — Ecrou. — Procès-

verbal. — Recors. — Signature. — Copie. — Geôlier. — Huissier. —
Rédaction.

1° // n'est pas nécessaire, à peine de nullité, que l'itératif com-

mandement fait au débiteur dans le procès-verbal d'emprisonnement

contienne les énonciations portées dans le premier commandement
,
par

exemple le détail des sommes dues et les causes de la créance. ( Ar-
ticle 783 C. P. C. )(1)

2" Le vœu de la loi est suffisamment rempli lorsque le procès-

verbal d'emprisonnement constate l'assistance des deux recors, et que

leur signature se trouve au bas de l'original du procès-verbal d'écrou,

quoiqu'elle ne se trouve pas sur le procès-verbal d'emprisonnement.

(Art. 783 G. P.C.) (2)

3° Les procès-verbaux d'emprisonnement et d'écrou peuvent être

laissés au débiteur en une seule copie. ( Art. 789 C. P. 0. )

4o Vacte d'écrou n'est pas nul, quoiqu'il ait été rédigé par le gref-

fier et non par l'huissier, pourvu que l'huissier l'ait signé, ( 989
C. P. G. ) (3)

( Masson C. Thillot. ) — Arrêt.

La Coub ; — Considérant, sur le premier moyen de nullité contre le pro-

cès-verbal d'emprisonnement du a5 mai i838, que l'art. 780 C. P. C, en
prescrivant dans ce procès-verbal l'itératii' commandement n'exige nulle-

ment que cet itéralil' commandement contienne les mêmes énonciations

que le commandement primitif prescrit par l'art. 780; — Considérant, en
fait, que la mention de cet itératif cuuimandemen t a été sufïîsamment ex-

primée dans ce proces-verbal, notamment par la sommation de payer les

(1) f. cependant le Dict. giSnér. phoc, v Contrainte par corps, a° 206,

et MM. Demiau, p. 41^0» et Cabbé, t. 3, n° 26S1.

(2) Jugé parla Cour de Riom que si les noms des recors ne sont pas men-
tionnés dans le procès-verbal d'emprisonnement, l'emprisonnement est

nul, alors même que les recors auraient signé et que leurs noms seraient

mentionnés dans l'acte d'écrou. (F. J. A., t. 8, v» Contrainte par corps,

n" i8.'i, et Dict. gknkr. pbocéd., même mot, n» 100.)

(3) Décisions semblables, J. A., t., ag, p. 96, et Dict. cinea. PBOCiiD.,

v" Contrainte par corps, n" 274.
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causes du commandemeDt précédent du .")i mai 1837 ;
que ce dernier coin-

maDdeiucnt ayant été, aux Itruies de l'art. 780, accompagné de la itignifl-

catiou du iugemeut de cundauinaliun, l'appelant a pari'aitenicnt connu,

lors de son arrestation, les causes qui l'ont motivée ; — Considérant, sur le

deuxième moyen de nullité contre ce même procès-verbal d'emprisonne-

ment, que l'huissier a l'ait mention qu'il était assisté de deux recors dénom-

més dans son exploit ;
qu'ils ont signé l'original du procès-verbal d'écrou,

ne f'orniant qu'un seul et môme contexte avec le procès-verbal d'empri-

sonnement, et à sa suite ; qu'il a l'ait mention de cette signature des recors,

mention qui cependant n'est pas exigée par l'art. 789, lequel exprime d'ail-

leurs suffisamment que le procès-verbal d'emprisonnement et celui d'écrou

peuvent être laissés au débiteur en une seule copie ; — Considérant, sur la

nullité de l'acte d'écrou, que le geôlier peut lui-même dresser cet acte ;

qu'il est justifié par son contexte que c'est ainsi que les choses ont eu lieu ;

Que l'huissier, en signant ce procès-verbal d'écrou, en a d'ailleurs

adopté la rédaction; — Qu'enfin l'art. 789 n'exige que la signature de

l'huissier au bas du procès-verbal d'écrou
;
qu'ainsi toutes les formalités

prescrites pour les exploits ordinaires et celles exigées par les art. 783 et

789 ont été suffisamment observées; —Met l'appellation au néant.

Du 21 août 1838— 1« Gh.

COUR ROYALE DE PARIS.

Saisie immobilière. — Conversion.— Compétence.

La vente sur publications par suite de confersion d'une saisie im-

mobilière peut ai>oir lieu deç'unt un autre tribunal que celui de la si-

tuation des biens, si toutes les parties y consentent, sont majeures et

maîtresses de leurs droits (1).

(Miclîoii C. héritiers Beaufrère.)

Le 24 avril 1837, jugement du Tribunal de Melun qui pro-

nonce sur la question en ces termes : « Considérant que si, aux

termes de l'art. 747 C. P. C, il est loisible aux parties ma-
jeures et maîtresses de leurs droits de demander que l'adjudi-

cation d'un immeuble saisi soit faite aux enchères devant no-

taire ou en justice, il résulte tant de cet article que des art. 958

et suiv. du même Code, auxquels il renvoie, que la faculté de

demander la vente en justice ne peut s'entendre que d'une vente

faite à l'audience des criées du tribunal de la situation des

biens, qui est déjà saisi de la poursuite;

>» Considérant que l'art. 447 ci-dessus visé n'a conféré aux

(1) y. en sens contraire J. A., t.5i, p. 55o; t. Sa, p. 1 S et 72 ; et t. 55,

p. 56i, les arrêts des 18 mars et 5o août iSô; et nos observations. V, aussi

l«s arrêts rappariés J. A. , t. 42, p.3o5, et t.47> p. 63S,
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parties qu'une faculté dont l'exercice toutefois a été soumis à

l'examen et à l'autorité du tribunal
;

» Considérant que, dans l'espèce, l'immeuble dont la vente est

poursuivie est situé dans la ville de Melun; que les motifs al-

léfjués dans la requête pour renvoyer la vente au Tribunal de
la Seine ne sont pas fondes, en ce que les personnes qui ont le

projet d'acquérir viendront évidemn:ent visiter les biens
;
que

la distance entre Melun et la capitale ne peut empêcher ceux
qui désirent renchérir de s'y transporter, et que la vente faite

à Melun recevra la même publicité que si elle était faite à

Paris
;
qu'ainsi, sous aucun rapport, la demande de renvoi de-

vant le Tribunal de la Seine à celui de Melun ne peut être ac-

cueillie;

» Par ces motifs, le tribunal, n'ayant aucunement égard à la

demande, convertit en vente sur publications volontaires les

poursuites de saisie immobilière dont il s'agit; — Ordonne qu'à

la requête, poursuite et diligence des saisis, il sera procédé
à la vente et adjudication des immeubles saisis à l'audience

des criées de ce tribunal, après l'accomplissement des forma-
lités voulues par la loi. » — Appel.

Arrêt.

La Coor ; — Considérant que l'art. -47 C P. C, en donnant aux parties

majeures et maîlresses de leurs droits la faculti- de demander que l'adjudi-

calioD d'un immeuble saisi soit faite aux enchères, devant notaire ou en
justice, les constitue arbitres de leurs intérêts communs et leur laisse le

choix du mode de vente qui leur paraît le plus avantageux ; — Considérant

que dans la requête par eux présentée au Tribunal de Melun, Michon elles

héritiers Beaufrère ont requis la conversion de la saisie immobilière prati-

quée par ces derniers en vente sur publications judiciaires, et, comme con-

dition du consentement à la conversion, le renvoi devant le Tribunal de
première instance de la Seine pour l'accomplissement des formalités de
vente et la réception des enchères ;

Considérant que le renvoi demandé ne portait pas atteinte aux règles des

juridictions, puisque ce renvoi n'était,en réalité, et comme l'eût été le ren-

voi devant notaires, qu'une commission rogatoire adressée au juge-commis-

saire tenant l'audience des criées
;

Considérant, en fait, que la condition attachée par les parties au consea-
tennent qu'elles onl donné à la conversion, repose sur un intérêt sérieux et

légitime ;

Qu'en effet, l'immeuble saisi est d'une valeur considérable; qu'il a été
construit et disposé pour une grande exploitation industrielle

; qu'il nepeut
servir utilement à aucim autre objet;

Qu'il convient d'appeler à la vente de cet immeuble le concours des ca-
pitaux et de l'industrie, et que ce coacours ne peut être nulle part aussi

elEcace qu'à Paris
;

Met l'appellation et ce dont est appel au néant au chef attaqué; éiB«a«
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dant, ordonne qu'aux requête, poursuites et diligences de Miclion, en pré-

sence des liériliers Beaufrèrc ou eux dûment appelés, l'imnieuble dont

s'agit sera vendu à l'audience des criées du Triliunal civil de première in-

stance du département de la Seine, après l'accoinplissement des Forma-

lités.

Du 22 août 1838. — a-^Ch.

COUR DE CASSATION.

Experts. — Nomination d'oIRce. — Arrêt. — Exécution.

Lorsqu'une Cour royale, statuant définitivement sur une question

de propriété de terrain, en attribue une quotité déterminée ii chacune

des parties^ elle peut par le mcnie arrêt commettre des experts pour

opérer sur le terrain la désignation et la démarcation des deux pro-

priétés. — Dans ce cas l'art. 30.5 C. P. C. n'est pas applicable, car

il ne s'agit pas d'une voie d'instrucdon, mais du mode d^exécution

d'une décisionjudiciaire

.

( Hameaux de Lapégrelle et de Vitrac C. hameaux de Peschez

et deBt luvais.)

J^a ]ii'opri<Hé tt'uue lamle était disputée pir les liaïufaiix du
Peschez et de Beauvais, d'une part, et les liauieaux de Lapé-

grelle et de Yitiac, de l'autre. Le 11 février 1835, la Cour de

Limoges adjuge les deux tiers de cette lande aux devix premiers

hameaux et l'autre tiers aux deux derniers. Par le même arrêt

la Cour uonuue trois experts pour opérer le partage et la déli-

mitation du terrain litigieux, d'après les bases qu'elle avait po-

sées.

Les hameaux de Lapégrelle et de Vitrac se sont pourvus en

cassation contre cet arrêt pour violation de l'art. .305 C. P. C.,

qui donne aux parties le choix des experts.

Arrêt.

La Codr; — Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'après avoir défini-

tivement statué sur les droits de propriété des sections de communes liti-

eantcs, la Cour royale n'a l'ait que couiinettre des experts pour opérer sur

le terrain la désignation et la démarcation des deux propriétés qu'elle ve-

nait de reconnaître et de déterminer suivant les titres; — Que le procès

étant jugé, il ne s'agissait plus d'une voie d'instruction, mais de l'exécution

de l'arrêt ;
— Qu'il appartenait à la Cour royale de régler cette exécution,

et de charger des experts, nommés par elle, défaire sur le terrain l'opération

d'exécution qui seule restait à accomplir; — Attendu que les droits des

parties ont été suffisamment garantis par la réserve qui leur a été faite, par

l'arrêt lui-même, de la faculté de porlir devant la (^our royale, conformé-

ment à l'art. 473 tl. C, les difficultés qui se seraient élevées sur l'exécution

dont il s'agit ;— D'où il suit que l'arrêl attaqué n'a nuUementviolé l'art. 3o5

CP.C; — Donnant défaut ; — Rejette.

Du 7 novembre 1838. — Cli. Civ.
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STATISTIQUE.

Justice civile.— Tribunaux.

Rapport au roi sur l'administration de la justice cit^ile et

commerciale en France (1).

J'ai i'hoDneur de présenter à Votre Majesté le compte général de l'ad-

rainistratiûu de la justice civile et commerciale en France, pendant les

années i855 et i8"iG.

Les précédentes statistiques recevront de celle-ci un degré d'intérêt et

d'utilité qu'elles lui rendront à leur tour. Tout s'enchaîne et se lie dans un

travail de cette nature; il se perfectionne en se continuant. Les chiffres

isolés d'une seule année ont peu de signification. Les chiffres comparés de

plusieurs années réalisent déjà les espérances conçues par votre gouverne-

ment quand il publia pour la première fui<, en i83i, la statistique des

affaires civiles.

Son évidente utilité n'a plus besoin d'être démontrée : elle a été recon-

nue et sanctionnée par la législature elle-même. Deux lois importantes de
la'dernière session ont eu pour base principale et nécessaire les tables ana-

lytiques des travaux judiciaires, qui ont révélé les besoins du service et la

nécessité d'agrandir la compétence des tribunaux inférieurs. Ces tables

sont destinées à éclairer désormais toutes les dispositions législatives et ré-

glementaires qui se rattacheront à l'administration de la justice.

Les améliorations successivement introduites dans ce travail appellent

des améliorations nouvelles. J'ai eu l'honneur de les signaler à Votre Ma-
jesté dans un précédent rapport, mais je n'ai pas dû lui dissimuler les

difficultés d'exécution. Je compte, pour les vaincre, sur le zèle éclairé

de la magistrature.

J'ai cru devoir conserver dans ce compte général le même ordre que

dans les précédents. Cette uniformité rendra les recherches et les compa-

raisons plus faciles.

C'est dans la même intention que j'ai fait dresser des tableaux som-

maires indiquant les travaux de la Cour de Cassation, des Cours royales et

des Tribunaux de première instance, depuis 1820 jusqu'en i836. Ce rap-

prochement de seize années dans un même cadre sera comme le résumé,

comme la statistique des statistiques précédentes.

Une autre addition doit être expliquée. Jamais il n'a été parlé du nota-

riat dans les comptes de la justice que pour indiquer le nombre des notaires.

Il semble qu'on pourrait faire davantage. Le nombre et la nature des actes

par eux reçus fourniraient d'utiles renseignements sur les mouvements et

les affectations de la propriété immobilière, ainsi que sur son influence dans

toutes les autres transactions ; les droits d'enregistrement perçus dans cba»

que localité, les cautionnements fournis d'après les diverses classes de no-

taires, la comparaison de tous ces éléments avec la population, l'étendue

superficielle et la contribution foncière de chaque canton, offriraient aussi

des résultats dont la publicité ne serait pas sans avantage. En attendant que

(1) y,J. A., t. 44, p. 55o; t,49, p. 498» et t.5i, p. 65;.

T. LVI. 5
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cr travail, qui, comme tou8 l»g travniix sintistiquc!», exige beaucoup (le soin»

el (le li'uips, puisse Mre convcnableun-nt prc|)aié, j'ai plact'; à la suite des

autres tableaux un tableau soniuiaire <|tii présentera d'une nianii^re },'«'!n6-

rale, et quel([uefi>is appioxiinalivi", quel([nes-unes des indiealious ei-dessus.

Ce premiiT essai pourrait appeler dans les procLaiues publicatious de» dé-

feloppements plus complets et plus positifs.

Le nombre des affaires portées devant les justices de paix était, en i834,

de 49>>797'

Il s'est élevé en iS35 à Siti.jao

Et en i8S6 à 571,064

Total pour ces deux dernières années 1,087,784

Le chiffre des causes introduites devant les tribunaux de première in-

stance et de commerce, pendant cette même période de deux années, est

de 435,755, et ne représente ainsi que les 2/5«» des afl'aires soumises à la dé-

rision des juges de paix.

Cette diflerence, facile à expliquer, augmentera encore par l'extension

de compétence récemment donnée à ces magistrats.

Le rapport du chiffre total des affaires portées devant eux avec la popu-

lation du royaume (32,5Co,r)34 habitantsl et sa superfi( ie (52,768,621 hec-

tares), établit qu'il y a eu, terme moyeu, en i835, une affaire de ce genre

sur 57 habitants et sur 9a hectares.

Celte corrélation varie dans chaque ressort de Cour royale de la manière

Ëuivante :

1835. 1836. 1835. 1836.
bab. hab. hecl. bect.

Bastia, 1 affaire sur i4 1^ Colmar, 1 affaire sur. . . 54 5a
Agen 35 33 Lyon 5H Si

Grenoble H7 32 Bastia 60 55

Toulouse •• 4o 3i Toulouse Su 49
Riom 46 4o Agen 65 59
Pau 48 35 Grenoble 77 67
Bourges 5o 4" Riom 79 70
Lyon 5o 44 Rouen 94 88
Montpellier 5i 44 JNimes 96 88
Nîmes 52 47 Metz 99 80

Dijon ^8 5o Paris 101 101

Poitiers 58 52 Besan(;'on loS 94
Colmar 60 69 Dijon 109 102

Besançon 62 56 Pau 109 79
Metz 66 54 Caen iiu 101

Limoges 67 58 Nancy 11a 107
Orléans 69 69 Poitiers 11a lo5

Ail .. 70 65 Montpellier ii4 99
Nancy 70 66 Limoges 119 102

Bordeaux 71 65 Bordeaux 127 117
Paris 76 71 Bourges i33 124

Rouen 88 83 Amiius i4i i47

Caen 90 88 Douai i48 i47

Amiens 106 109 Angers i56 i47

Angers 108 116 Orléans i56 i55

Rennes 121 112 Aix 160 i5o

Douai 199 197 Renues 160 i54
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D'aprègces tableaux, le rapport du nombre des affaires à la population

est, dans quatorze ressorts, plus élevé que celui qui résulte des chiffres gé-

néraux ; quant au rapport du nombre des affaires à l'étendue superficielle,

il est plus élevé dans onze ressorts seulement.

La statistique de i834 constatait que le nombre des affaires dans les-

quelles lesparties avaient comparu voluntairemeiit devant les juges de paix

était, au nombre des affairtis introduites par cit.. lion, dans 1«: rapport de i

à 6. Cette proportion est à peu près la môme pour les années i855 et i836.

Ainsi, en i85'j, sur 516,720 affaires, il y a en 82,4i5 comparutions yolon-

taiits ; cl, eu i856, il y eu a tu 99,469 sur 571,064; le rapport est donc
de 1 à 6. La loi du aS mai i838, exécutée selon l'esprit qui l'a dictée, doit

augmenter encore le nombre de ces comparutions.

Il existe au surplus, comme en i854, des différences notables entre les

ressorts des Cours royales relativement au nombre des comparutions vo-

lontaires rapproché du nombre des citations directes. Ainsi, dans plu-

sieurs ressorts, tels qu'Amiens, Bastia, Besançon et Orléans, les comparu-
lions volontaires sont très-rares; tandis que dans d'autres ressorts, tels

que Lyon et Riom, elles sont très-fréquentes. A Agen, en i855, et à Tou-
louse, en i836, elles ont été presque aussi nombreuses que les citations.

On peut remarquer aussi, comme on l'a fait sur la statistique de i834,

que le mouvement des affaires de justice de paix ne suit pas le mouve-
ment des affaires portées devant les tribunaux de première instance, dans
un assez grand nombre de ressorts où celles-ci sont proportionnellement
plus ou moins multipliées que les premières.

11 n'y a presque pas d'arriéré dans les justices de paix; on le comprend
aisément : la modicité des intérêts, la simplicité des formes, la nature de
la juridiction appellent une solution rapide.

Ainsi, sur les 616,730 affaires soumises aux juges de paix dans le cours
d l'année i835, 5o5,2i6 ont été terminées.

Dans ce nombre, 140,719, ou les 28/100'"», l'ont été par jugements
contradictoires;

75,273, ou les i4/ioo*», par jugements de défaut;

212,643, ou les 42/'°°"' P^"" arrangement à l'audience;

78,581, ou les i6/ioo=S par abandon.

Ces deux derniers modes réunis forment les 58/ioo"" du nombre total

lies affaires terminées.

Sur les 571,064 affaires portées devant la môme juridiction dans le cours

de l'année i836, 667,754 ont été terminées,

Savoir: i5i,364, ou les 27/100", par jugements contradictoires;

81,752, ou les 14/iuo", par jugements de défaut;

244,791, ou les 43/*°°"' P^'' arrangement à l'audience;

89,847, ou les 16/100", par abandon.
Cesdeux derniers modes réunis forment les 59/100"^» du nombre total des

affaires terminées.

Comme bureaux de conciliation, les tribunaux de paix ont eu à s'oc-

cuper, en i835, de 87,897 affaires; en i836, de 93,790 ; les ressorts, par
rapport au nombre de ces affaires, se classent dans l'orlre suivant:

Pour iS35! Paris, Toulouie, Riom, Grenoble, Montpellier, Nîmes, Agen,
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Dijon, Bordeaux, Besançon, Rennes, Cacn, Lyon, Poitiers, Limoges, Pau,

Nancy, Aix, Amieni, Rouen, Golmar, Bourges, Douai, Orléans, Angers,

Metz, Baslia.

PouriSôG: Paris, Toulouse, Riou), Grenoble, Nîmes, Montpellier, Lyon,

Agen, Pau, Rennes, Dijon, Besançon, Caen, Bordeaux, Aix, Poitiers, Li-

moges, Culmar, Amiens, Rouen, Nancy, Bourges, Angers, Orléans, Douai,

Metz, Bastia.

Les affaires conciliées sont avec les affaires non conciliées dans la propor'

tion suivante : sur loo affaires, il y en a eu, en i835, 43 conciliées et 5y

non conciliéesj en i836, 4^ conciliées et 54 non conciliées.

Dans les ressorts d'Angers, Besançon, Bordeaux, Dijon, Grenoble, Li-

moges, Montpellier, Nancy, Nîmes et Riom, le chiffre de 43 sur loo a

été dépassé en i835 ; en i856, celui de 4^ pour loo a été également dé-

passé dans les ressorts de Bordeaux, Dijon, Douai, Limoges, Lyon, Poitiers

et Riom.

Les conciliations ont été plus nombreuses que les non-conciliations en

i835 dans les ressorts d'Agen, Aix, Rennes et Toulouse, et en i856 dans

ces quatre mêmes ressorts, ainsi que dans ceux de Besançon, Grenoble et

Montpellier.

La statistique de i834 ne présentait pas un résultat aussi favorable.

Les affaires qui, dans le cours de cette année, avaient subi l'épreuve de

la conciliation et n'avaient pas été conciliées, forment les ^yjioo*' de celles

qui, dans la même période, avaient été inscrites sur les rôles des tribunaux

de première instance.

En x855 et i836, la proportion a été de 42 sur loo.

Cette proportion pourrait diminuer encore, et le nombre des concilia-

tions devenir plus considérable, si tous les juges de paix étaient égale-

meiit pénétrés de l'importance de leur mandat principal, de celui auquel

ils doivent leur heureuse dénomination. L'essai de la conciliation n'est pas

une vaine formalité de procédure ; il faut que le magistrat le tente sérieu-

sement, patiemment ; qu'il l'encourage, qu'il le facilite, qu'il le protège

de toute son influence. Il convient d'éviter encore que, sous prétexte

d'urgence et de célérité, on ne cherche à augmenter le nombre, déjà

trop considérable peut-être, des causes que la loi dispense du préliminaire

de la conciliation.

Je termine ce qui concerne les justices de paix en faisant observer

qu'en i835, 3,698 jugements ont été frappés d'appel, sur lesquels 1,589

ont été confirmés, et 1,209 infirmés, et qu'en i836 le nombre des appels

a été de 4)^27, sur lesquels il y a eu 1,773 confirmations et 1,270 infir-

mations.

8 pourvois en cassation ont été formés contre les jugements de justices

de paix dans le cours des deux années. Trois cassations ont été pro-

noncées.

Si, après avoir calculé le nombre considérable des décisions rendues et

des conciliations opérées par les juges de paix, on tient compte aussi de

leurs autres attributions, que des lois récentes viennent d'augmenter en-

core, on doit s'empresser de reconnaître que cette magistrature vraiment

populaire se montre toujours digne de son origine, de la reconnaissance

du p<iy8 t' ''<" !• foint-iiud»- <lii (r""vernpmpnt.



( 69 )

Les conseils de prud'hommes continuent aussi à remplir dignement la

mission qui leur est confiée.

En i855, le nombre des affaires introduites devant ces conseils a été

de i4i456

En i836, il a été de •. . . . i6,254

Total pour les deux années 50,710

Sur ces 30,710 affaires, 29,781 ont été conciliées; 929 seulement ne

l'ont pas été. Par conséquent, la proportion des conciliations sur la tota-

lité des affaires est de 97 centièmes. Elle était de 96 centièmes en i834.

Sur les 929 causes non conciliées, 55o ont été terminées par jugements

en dernier ressort, et 378 par jugements en premier ressort, dont 07 seu-

lement ont été attaqués par la voie de l'appel.

Depuis 1854, deux nouveaux conseils ont été créés : l'un à Valenciennes,

le 3o mai i835, et l'autre à Evreux, le 2 février i856. A la fin de cette der-

nière année, les conseils de prud'hommes étaient au nombre de 60.

Le chiffre des affaires civiles inscrites au rùle des tribunaux de première

instance avait été, en i834, de 124,326. Il a été un peu moins élevé en

i835 et en i836.

Dans la première de ces deux années, les affaires nouvelles ont été au

nombre de 118,097.

En i836 il en a été inscrit 1 20,627 : c'est S,799 de moins qu'en i834, et

3,43o de plus qu'en i855. Douze ressorts ont pris part à l'augmentation

survenue de i835 à i836 ; ce sont ceux d'Aix, Bourges, Colmar, Dijon,

Grenoble, Limoges, Lyon, Montpellier, Poitiers, Rennes, Riom et Rouen»

Les mises au rôle dans les autres ressorts ont au contraire été moins nom-
breuses en i856 qu'en i835.

Le rapport du nombre total des procès en première instance avec l'é-

tendue superficielle, la population et la contribution foncière, offre 1 pro-

cès sur 44" hectares en i835, sur 438 en i836, sur 276 habitants en i835,

sur 370 en i836, sur i,3io fr. de contribution foncière en i835, et 1 ,284 fr.

en i836.

La proportion change peu d'une année à l'autre, comme on l'a déjà re-

marqué à l'occasion des statistiques précédentes ; mais il s'en faut de beau-

coup qu'elle soit la même dans tous les ressorts.

En i835, par exemple, il n'y a eu dans le ressort de Bordeaux qu'un pro-

cès sur 446 hectares, tandis que dans celui de Rouen la proportion est de

1 à 248. Dans le ressort de Toulouse on compte une affaire sur 275 habitants,

dans celui de Nîmes une affaire sur 167 habitants.

En i856, il n'y a eu dans le ressort de Rennes qu'un procès civil sur

1,062 hectares, sur 772 habitants, et sur a, 526 fr. de contribution foncière ;

dans celui de Poitiers, 1 procès sur 876 hectares, sur 453 habitants, et sur

2, 2i4 fr. de contribution, tandis qu'à Lyon la proportion est de 1 à 200

pour l'étendue superficielle, à 174 pour la population, et à 707 pour la

contribution foncière. A Rouen, elle est de 1 à 258 pour la superficie, à

224 pour la population, et à i,568 pour les contributions. Aussi, les ressorts

de Rennes et Poitiers, qui, Paris excepté, sont les deux plus considérables

sous le rapport de l'étendue, et figurent aussi au nombre des plus impor«
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taott pour la populatioo et la contribution fonciôre, n'occupent cependant
que les 19" et 20" rangs dans l'ordre établi suivant le nombre de» pr«cèt,

tandis que Lyon et Rouen, qui sont les 5" et io« dans cet ordre en iKi6, ne
ont que les sa* et 24" pour l'élenduc ; ils sont les 1 1" et iS" pour la popu-
lation. Le ressort de Lyon est le lâ" pour l'iniporlance des contributions, et

celui de Rouen le 5«.

Voici au surplus un tableau qui établit ces variation» pour les deux année»
i835 et i836.

Nombre Baog de chaque reuorii

dea affaires intcrilet relaliTemeni

D moDtanl
CouM royale..

j^^, j^„, an nombre au nombre à delà

l'année i8J5 l'année i836 de^Oairp, .le»»^''^'
'
*''"''."«

popuU.jon
«omnbun.n

eniSit. co i836. «•p«rCciell«r"r'"*>'"" foncière.

Paris 15,165 14,855 11111
Caen 7,092 6,647 2 4 18 4 2
Biom 7,038 6,946 5 2 4 6 13
Lyon 6,255 6,731 5 3 22 11 15
Nîmes 6,432 6,619 4 5 12 16 18
Grenoble... 5,821 6,548 6 6 10 17 19
Montpellier. 5,213 5,763 8 7 5 IS H
Bordeaux... 5,.'>94 5,'il9 7 9 6 7 8
Toulouse... 4,589 5,236 10 8 11 10 12

Bouen 4,710 4,98o 9 10 24 15 5
Dijon 4,249 4,427 1( 11 7 12 7

Pau 3,744 3,85o 13 12 K 2l 26

Limoges.... 3,789 3,838 12 13 19 19 25
Bourges 3,443 3,637 16 14 9 25 23

A" 3,234 3,590 19 15 14 24 21

Amiens 3,565 3,411 14 17 13 5 !

Colmar. . . . 3,331 3,540 17 16 27 18 22
Besançon... 3,485 3,305 15 18 'il 22 20
Poitiers.,.. 3.304 2,989 18 20 3 8 9

Bennes.... 2,960 3,190 20 19 2 2 4

Nancy 2,899 2,870 21 21 17 14 17

Agen 2,895 2,820 22 22 20 20 14

Douai 2,6U0 2,483 23 23 23 3 6

Orléans 2,592 2,343 24 24 15 23 16

Angers 2,186 2,158 25 25 16 9 10

Metz 2,044 2,032 26 26 25 26 24

Bastia 523 500 27 27 26 27 27

A la fin de l'année i854, il restait à juger dans les tribunaux de pre-

mière instance 64,422 affaires," en les réunissant aux 118,097 qui ont été

inscrites sur les rôles dans le cours de i835, on trouve un total de 182,5 ly
causes, sur lesquelles il en a été terminé, pendant l'année, 117,66! : par

conséquent, à la fin de i835, il restait 64,858 affaires à juger.

120,527 affaires nouvelles ont été inscrites en i856; en ajoutant à te

nombre les affaires restant de i855, le total des causes qui étaient à juger

en iP36 s'est élevé à i85,5oi. Sur ce nombre, il en a été terminé 125,097;

il en restait donc, à la fin de i856, 60,284, lesquelles forment le reliquat

qui était à juger au commencement de 1857.

En additionnant les affaires terminées pendant les deux années i835 et

i836, on trouve un total de 242,758 qui ont pris fin, savoir :
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ia4j439> <^" les 5i/too<', de ce total, par jugements contradictoires dé-
nitifs

;

55,390, ou l»s aS/ioo", par jugenutnts de défaut;

62,890, ou les 26/100""', par transaction, abandon ou radiation.

Ces proportions sont ks mêmes que celles qui ont été constatées dans la

statistique de i834.

J'ai établi ci-dessus que le nombre des causes restant à juger à la fin de
i835 était de 64,85S, et à la fin de i836 de 60,284 ; il y a donc eu, d'une
année à l'autre^ une diminution dans le reliquat de 4»574 affaires.

20 ressorts ont contribué à cette diminution. Dans 7 seulement, le nom-
bre des affaires restant à juger se trouve augmenté ; ce sont ceui de Douai,
Lyon, Mt)ntpellier, Poitiers, Rennes, Riom et Toulouse. Cet accroisse-

ment, qui d'ailleurs n'est pas considérable, s'explique, pour plusieurs de
ces ressorts, par l'augmentation du nombre des affaires nouvelles inscrites

dans le cours de l'année. Il n'y n que Douai et Eiom, qui, quoique ayant
inscrit moins de causes nouvelles que l'année précédente, ont laissé un
plus grand nombre de procès indécis.

Parmi les ressorts qui ont contribué à la diminution du nombre des

causes restant à juger, il en est dans lesquels le mouvement des affaires i:

été plus rapide en i836 qu'en i855 .• ce sont les ressorts d'Aix, Bourges,
Colmar, Dijon, Grenoble, Limoges, Nîmes, Pau et Rouen.
On ne doit pas considérer comme arriérées tontes les causes qui res-

tent à juger à la fin d'une année. Aux termes des règlements, l'arriéré

se compose de» affaires qui ont plus de trois mois d'inscription au rôle.

Ainsi, parmi les 64,422 affaires que l'année i834 a léguées à l'année

i835, il n'y en avait que 41,834 qui fussent réellement en retard d'ex-

pédition. Cet arriéré s'est élevé, à la fin de i855, à 44,845 causes qui,

avant cette époque, avaient plus de trois mois d'inscription, et dont le

chiffre s'est trouvé réduit, à la fin de i836, à 39,887.
Le chiffre de 44-^4'^» représentatif de l'année i835, entre pour aS/ioo*'

dans celui de 182,519, qui représente le nombre total des causes que le»

tribunaux de première instance avaient à juger dans le cours de l'année.

Quant au chiffre de 39,887, qui est celui de l'arriéré de i836, il en'ri;

dans le chiffre de i85,56i , nombre total des causes qui étaient à juger dans
cette année, pour 21 à 22/100"^».

En faisant le même rapprochement pour chaque ressort, on voit que la

proportion est plus forte dans quelques-uns, et qu'elle est moindre dans
d'autres.

Li; tableau suivant indique ce rapport du nombre des affaires arriérée»

avec celui des affaires qui étaient à juger pendant les deux années i835
et i836.

1835. 1836. 1835. 1836.

Pau 55/100" 44/100" Paris i4/ioo" ij/ioo»'

Toulouse.. 46 33 Douai u »>

Grenoble.. 39 H Colmar »o J»
o- r.c An Boriieuu-. . _. 10

^^'•-
-k^ 20 Angers 9 u

Limoges.. J9 J
j^^

MontpeU-.a7
^^ j^-^\ ^ g

Gaen 2^ g Amiens.... 8 8
Nîmes.. --H 5 V:- '«.... 7 10
Rennes.....!

^^ DMon.-..- 7
o

Besançon.. 21 ^ Metz -^

Bourges... 20 '9 Bastia 7

Lyon >7

Rouen 14 9
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Il est au reste facile de j)r«';voir que l'arriére qui existe encore dans les

tribunaux de première instance ne lardera pas à disparaître.

Les tribunaux les plus surchargés ont reçu une au;gmeDtatioo de person-

nel parla loi du 1 1 avril i838.

La loi du 35 mai suivant, en élevant la compétence des juges de paix,

réduira nécessairement le nombre des causes portées devant les tribunaux

lie première instance.

Enfin, le règlement de tous les tiibunaux devant Ctrc soumis à une nou-

velle révision, conformément à la première de CCS lois, les abus qui au-

raient pu s'introduire dans quelques ressorts vont cesser, et un ordre de

travail mieux entendu, plus régulier, plus actif, et aussi uniforme que pos-

sible, va être adopté par tous les tribunaux de France.

La prompte expédition des causes judiciaires n'a point seulement pour

résultat de diminuer l'arriéré; elle prévient encore les contestations, les

appels téméraires, dont l'objet principal et souvent unique est de ga-

gner du temps en risquant quelques frais. De pareils calculs n'aflligc-

ront plus la justice.

Le nombre des jugements préparatoires et interlocutoires s'est élevé

en i8ô5 à 36,961, et en i856 à 38,i3o. En rapprochant ce» nombres

de ceux des afiaires sur lesquellesles tribunaux de première instance ont

eu à statuer, on compte, en iS35, 30 avant faire droit sur cent causes

inscrites, et 21 environ en i836.

La proportion varie ainsi pour chaque ressoit :

1835. 1836. 1835. 1836.
Grenoble 8/ioo«' 7/100»» Douai 23/ioo*' ai/ioo"
Riom i3 12 Nîmes 23 26
Toulouse i5 i5 Besançon 25 28
Rouen i5 i4 Rennes. 27 ag
Lyon , i6 i4 Bourges 28 39
Pau 16 17 Poitiers 28 27
Agen 17 18 Nancy 28 Sa
Paris 18 18 Aix 29 28
Metz 19 23 Limoges 29 29
Dijon 19 18 Orléans 3o 3o
Amiens 21 19 Montpellier 34 34
Colmar- . 21 12 Angers 4* 4?
^^^" 21 24 Bastia 43 37
Bordeaux 21 aa

Les observations faites dans les précédentes statistiques sur la multipli-
cité des avant faire droit, peuvent recevoir ici '-"' application.

ioui^r-:„ nnur annr.-:- -- r'-" "^^ justice les observations ad^-^' -

aux tribunaux qui paraissent trop disposés à recousi-^
-^«ures d'in-

struction, il convient de retrancher du s\îe année t

P'^P^f'a foires et

interlocutoires ordonnés dans '-"JeJle de Ja foi n
.^''^"^ "î"' ^'ont été

en vertu d'une près,»:-- ^'^"«abJes, comme leo l,"
^'"' ^" '^"'" "alure,

étaient évidepj,'
J.;^'^"^*'""

de biens de mTne.frT.' '" '^'''^'^ de

parta..,„ct;o^;r;;:r;;'-^- ^e Sépara^;;: 1 f-^«' <^e fonds
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On ne saurait d'ailleurs, en cette matière, préciser la limite où doit s'ar-

rêter la conscience du magistrat ; et chaque fois qu'elle n'est pas suffisam-

ment éclairée, c'est un devoir pour lui d'user des moyens que la loi met à

sa disposition. Ici, comme ailleurs, il ne faut craindre que l'abus.

Il en est un autre dont les magistrats les plus zélés savent se préserver.

Us sont bien convaincus des vérités qui viennent d'être exprimées sur les

avantages d'une prompte expédition ; mais ils ne sacrifient pas à ces avan-

tages les droits autrement sacrés de la justice. Ils ne s'exposent pas à mal

juger pour juger vite. Il est des causes qui exigent un long examen, qui

absorbent plusieurs audiences, et qui cependant ne comptent que comme
unité dans le chiffre rigoureux des statistiques. Si on peut arriver à classer

toutes les affaires par la nature et le nombre de leurs questions, ainsi que

tous les bons esprits le désirent, ce travail important pourrait bien amener

quelque modification dans les rangs attribués jusqu'ici aux divers tribu-

naux de France, uniquement d'après le cUiffre de leurs décisions : sans

doute la prompte justice est la meilleure, mais à condition qu'elle soit

bonne.

Elle n'est peut-être pas assez rapide dans les ordres et les contributions;

je dois renouveler celte observation en présence des chiffres suivants :

ii,5i2 ordres ont été ouverts avant et pendant l'année i835, et il n'en

a été terminé que 4v5S ou les 42/100"; en i836, sur io,855, il n'en a été

terminé que 4>8o8, ou les 44/ioo".

Quant aux contributions, sur 1,681 ouvertes avant et pendant i835, il

n'en a été réglé définitivement que 754, ou 54 sur 100 ; en i836, sur 1,758

il n'en a été terminé que 5yi, ou 54 sur 100. Il est désirable que ces

procédures, qui sont comme le terme et le but de toutes les autres, n'é-

prouvent pas d'inutiles lenteurs.

Comme dans les statistiques précédentes, j'indiquerai le nombre des

affaires attribuées à chacune des classes des tribunaux de première in-

stance, et par suite à chacun des magistrats qui les composent.

118,097 affaires ont été inscrites au rôle de la totalité des tribunaux de

première instance en i855.

Le tribunal de Paris, avec ses 42 magistrats, y contribue pour 8,269, °^

7/100".

Les 4 tribunaux de 12 juges, avec leurs 48 magistrats, y contribuent

pour 6,493, ou 5/ioo*'.

Les deux tribunaux de 10 juges, pour i,388, ou i/ioo<=.

Les 58 tribunaux de 9 juges, avec leur personnel réuni de 622 magis-

trats, pour 22,866, ou 19/100".

Les 2 tribunaux de 8 juges pour 1,1 15, ou 1/100* environ.

Les 12 tribunaux de 7 juges, avec leurs 84 magistrats, pour 6,497, ou

S/ioo*"'.

Les 5o tribunaux de 4 juges, avec leurs 200 magistrats, pour i5,549, ou

i3/ioo" environ.
,

Enfin, les 252 tribunaux de 3 juges, avec leurs 696 magistrats, pour

5S,35o, ou 49i/ooo'''.

Les proportions sont les mêmes pour l'année i836.

En divisant maintenant le nombre des affaires attribuées à chaque
classe par le nombre des juges qui la composent, on arrive aux résultats
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suivants. Il y a eu, en i835, 196 affairos pour chaque juge au tribunal de
Paris ; rn i836, 197.

Il y a eu i55 affaires pour chaqtic juge île la 2» classe en i835, el pareil

nombre m i836.

Pour chaque juge de la 3'' classr, 69 en i835, et 79 eu i836.
Dans la 4' classr, 45 affaires en i855, 44 en i836.
Dans la 5% 69 en i835, 93 prnclant l'année suivante.

Dans la 6% 77 en i835, et 78 en iS36.

Dans la 7'", 78 pour chacune des deux années.
Enfin, dans la 8% 84 affaires par chaque juge en i855, el 83 tn i836.

Je dois présenter une dernière observation sur la classification des Cours
et tribunaux. Dans les précédentes statistiques, les tableaux consacrés à

cette classification présentent les différents sièges de chaque classe dans
l'ordre que leur assignait le nombre des affaires qui étaient à juger dans
chacun de ces sièges, c'est-à-dire d'après le nombre total des causes por-

tées au Tùlc avant et pendant l'année courante. Il a paru plus convenable
d'adopter un autre ordre, et de ranger les cours et ^ribunaux de chaque
classe d'après leur importance réelle, qui ne peut se régler avec exactitude 1

que p.ir le nombre des affaires qui, introduites antérieurement à l'année

courante, sont encore à juger au commencement de l'année. Cette expli-

cation était nécessaire pour éviter toute confusion dans la comparaison des

tableaux de la statistique actuelle et de ceux des statistiques précédentes.
Je fermine ce qui concerne les tribunaux de première instance par le ta-

bleaii annoncé de leurs travaux comparés pendant 16 années.

RESSORTS.

Agen
Aix

Amiens
Angers
Bastia

Besançon
Bordeaux
Bourges
Caen
ColniHT
Dijon
Douai
Grenoble
Limoges
Lyon
Metz
Montpellier
Nancy
IVîmes/. ........
Orléans
Paris

Pau
Poitiers

Rennes
Riom
Rouen
Toulouse

Totaux généraux.

1820. 183'».

AFFAIRES

inscriles. terminées.

29,097

27,734

35,436
18,530

5,361
33,537

52,574
35,882
69,123

43,874
37,3Gb

25,726
59,564
â8,707
56,366
19,9^!,S

52,118
30,998
65,090
23,489
136,270
30,764
26,171

25,770
66,983

50,567
49,580

29,450
28,132
35,419

18,760

5,689

33,510
5'.»,642
36,727
69,395

43,84(j

38,088
26,111

57,639
40,082
55,709
20,170
54,253
30,921
68,737
23,399

133,196
41,855
26,857
25,517
69,325
50,861

51,349

1831.

inscrites. lerminées.

2,689 2,520
2,543 2,563
3,610 3,735
2,190 2,165
476 472

4,134 4,127

5,984 5,784
4,199 4,213

6,743 6,431

3,703 3,982

4,446 4,471

2,594 2,60(.

5,737 5,590

4,033 3,662

6,217 6,249
2,237 2,300

5,549 5,054

3,315 3,223

6,181 6,006

2,850 2,897

16,843 16,785

3,742 2,862
2,613 2,535

2,531 2,457
6,899 6,061
5,891 5,453
4,804 4,354

122,853 118,651

1832.

inscrites. terminées.

2,656 2,467

2,039 2,92U

3,960 3,982

2,032 1,992

592 551

4,178 3,964

5,655 5,481

4,000 4,041

7,155 6,566

3,959 3,782
4,851 4,603

2,895 2,718

6,272 6,047

4,394 4,103

6,578 6,136

2,581 2,489

5,711 5,263

3,786 3,591

6,770 5,895

2,673 2,656
17,374 17,296
3,586 3,239

2,637 2,592
2,783 2,696
7,711 6,638
5,822 5,450
4,488 3,997

128,138 121,155
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Le total général des affaires terminées dans les tribunaux de première

instance de tout le royaume, pendant les 16 années qui se sont écoulées de

i8ao à i836, s'élève à i ,891,828. Ce chiffre se divise ainsi qu'il suit :

Année).

De 1820 à 1830.

1831

1832

1833
1834
1835
1836

Totaux.. . .

.

Jugeinfnis

conlradicloires

déGuitifs.

604,G71
59,577

62,658
62,825
61,237
60,804
63,fi28

975,ZiOU

Jugemenia par

défaut devenus
dèrmilira.

305,730
81,757
31,715

30,250
27,9 8

27,268
28,122

482,850

1,891,769 (1)

AITiiirPS lerrnïnéei

par transaction,

abandon, radiation

257,238
27.317
2fi,779

27,417
31,895
29,589
33,304

433,539

(1) La différence entre ce chiffre et le chiffre ci-dessus, de 1,891,825,

provient de ce que, dan» quelques circonstances, plusieurs affaires ont été

terminées par un seul et même fugement.

1833.

AFFAIRES

nscriles. lernuuées.

2,(i43

3,054

3,609

1,825
519

3,740
5,580

3,887

6,751

3,883

4,573

2,492
5,540

4,515
5,992
2,234

5,307

3,492
6,'N2

2,380
16,738
3,629
2,486

2,687
7,640

5,289

3,759

1834.

121,560 120,492

inscrites. terminées.

3,023 2,672
3,387 3,353

3,424 3,607

3,019 1,936
502 577

2,556 3,408
5,372 5,494
5,738 3,451
7,924 8,198
3,828 3,637
4,338 4,388
2,68e 2,583
5,936 5,537
3,862 3,721

6,307 5,690
2,273 2,296
5,959 5,787

3,312 3,250

6,820 6,592

2,474 2,5o3
16,064 16,528

3,93^ 3,140

2,809 2,878
2,y75 2,869

7,447 7,712

5,470 5,270

4,777 4,101

124,326 121,128

lb35.

AFFAIRES

inscrites, lerminées.

2,895
3,234
3,565

2,186
523

3,485

5,594

5,443
7,092

3,331

4,249

2,600
5,821

3,789
6,233

2,044

5,213
2,899

6,432
2,59i

15,165

3,744

2,671

2,960
7,038

4,710
4,589

3,057
..,240

3,741
2,103
525

3,295
5,418
3,484

7,396

3,562
4,431

2,530
5,170

3,500
6,755

2,121

5,664
2,925
6,113

2,509

15,433

2,994

2,732
2,946
6,543
5,153
4,321

118,097 117,661

l^:i6.

AFFAIRES

inscrites. terminéei.

2,820 3,184

3,590 3,724

3,411 3,494

2,158 2,158
500 518

3,305 3,389

5,219 5,322

3,637 3,766
6,047 6,856
3,540 3,57(1

4,427 4,458

2,483 2,479
6,548 6,755

3,838 4,220

6,731 6.531

2,U32 2,034

5,763 5,090

2,870 3,025

0,619 7,334

2,543 2,451

14,855 15,813

3,850 4,305

2,989 2,861

3,190 3,065
6,946 6,911

4,980 5,361

5,236 5,767

120,527 125,097
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Le nombre des affaires commerciales s'est progressivement élevé depuis
quelques années.

Ce nombre était, en i833, de ; . io3,i57

«n 18.14, de io4,5a6

Il a été, en i835, de n3,o58
en i836, de i3a,075

Plusieurs ressorts ont entre eux, relativement aux alTaires commerciales,
le môme rang en i856 qu'en 1835 ; ce sont ceux de Paris, Rouen, Gaen,
Lyon, Nîmes, Limoges, Melz et Bastia. La position des autres ressorts n'a

varié que d'une manière peu sensible; mais dans quelques-uns il y a une
notable différence dans le nombre comparé des affaires commerciales et

des affaires civiles. Le rang qu'ils occupaient sous ce rapport se trouve
modifié de la manière suivante :

AnTalrc) commerciales. AITairea cititei.

1835. 1836. 1835. 1356?

Rouen 2^ 2« 4« 10«

Amiens 9' U» l/J» 17»

Nîmes 12« 12" 4" 5«

Orléans 13' 16« 24' 24"

Douai 14» 19e 23« 23"

Angers 17= 20« 25» 25"

Pau 22« 23" 13" 12»

Colmar 24« 24« 17» 16»

Les ressorts dans lesquels les affaires commerciales se produisent en plus

grand nombre sont toujours ceux de Paris, Rouen, Gaen, Lyon, Toulouse
et Bordeaux. Ils en fournissent à eux seuls plus de la moitié du nombre
total ; le chiffre était de 64,995 en i835 ; il s'est élevé en i856 à 73,708.

Les affaires commerciales sont généralement expédiées avec la célérité

qu'elles exigent. Il en a été terminé iio,634 en i835, et 124,262 en i836.

Les tribunaux de première instance jugeant en matière commerciale y ont

concouru pour i4,958 en i835, pour 17,974 en i836; les tribunaux do
commerce pour 95,676 en i855, pour 106,288 en i836.

Ces affaires ont été terminées ainsi qu'il suit :

i835. i836.

Par jugements contradictoires. . 3i,486 287100" 58,274 3i/ioo»»

Par jugements par défaut . . . 59,275 54 69,475 56

Par transactions, radiations, etc. 19,873 18 i6,5i5 i5

L'augmentation du nombre des jugements en i836 atteste le zèle pro-

gressif des tribunaux de commerce.
Les appels dirigés contre ces jugements et le nombre comparé des con-

firmations et des infîrmations témoignent hautement en faveur de la justice

consulaire.

Tons les jugements rendus en i855, au nombre 90,761, n'ont donné lieu

qu'à 1667 appels, sur lesquels il y a eu 890 confirmations et 394 infirma-

tions. En i836, il y a eu, sur 107,749 jugements, 1794 appels, dont 892 con-

firmations et 4^1 infirmalions. Les statistiques des tribunaux de première

instance n'offrent pas sur ce point de résultat plus satisfaisant.
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Les Cours royales avaient reçu, en iS34, 10,496 inscriptions ; elles en ont

reçu io,58i en i835, et 11, 252 en i856.

18 Cours ont pariicipé à cette augmentation. Elle a été sensible pour les

Cours de Ly^n et de Montpellier. La première, qui avait eu 497 inscrip-

tions nouvelles en ib35, eu a eu 898 en i856 ; la seconde, qui en avait eu

4i6 en i855, en a eu ^28 en i8ô6. Les 9 Cours dans lesquelles il y a eu dimi-

nution d'inscriptions pendant cette dernière année sont celles d'Ageo,

Amiens, Bordeaux, Douai, Metz, Paris, Pau, Rennes et Toulouse. La Cour

de Bordeaux, qui avait eu 700 affaires inscrites en iS35, n'en a eu que SjS

en i836 ; pour les autres la difftrence est beaucoup plus faible.

Les Cours royales conservent néanmoins entre elles d'une année à l'autre

à peu près le même rang, si ce n'est celle de Rennes, qui, la i5'^ en i835,

se trouve la 20" en i856, et celle d'Aix, qui, la i6<' en 1835, se trouve la

10^ en i836.

Il y a peu de différence dans la plupart des ressorts entre le rang déter-

miné par les affaires portées devant les tribunaux de première instance, et

celui que donnent les affaires portées devant les Cours royales ; néanmoins

il en est autrement pour les ressorts suivants :

AtVaires portées deraDt Affaires portées devant

les Cours royales. lesirib. de i'' instance.

1835. 1836. 1835. 1836.

Bordeaux 2- 5e 7e 9«

Rouen 4e 4e 9« 10»

Riom 7e

10e
8«

7»

3« 2«

Nîmes 5e

Grenoble 14e 15e 6« 6»

Douai 18e 18e 23e 23»

En 1834 les Cours royales avaient terminé 11,032 causes; elles en ont ter-

miné, en i836, 10,600, et en i836, ii,444> dont :

i835. i836.

Par arrêts contradictoires. , . . 7,195 68/100^» 7,596 67/100^»

Par arrêts de défaut 853 8 944 8

Par transactions, radiations, etc. 2,543 34 3,894 a5

Le ralentissement qui s'était fait sentir en i835 n'a pas empêché qu'à la

fin de cette année le nombre des causes restées indécises ne se soit trouvé

un peu diminué. Cela tient à ce que le nombre total des affaires à juger

était plus faible que l'année précédente. L'activité qui s'est au contraire

manifestée pendant l'année i836 a produit d'heureux résultats que je me
plais à signaler comme promettant pour l'avenir une amélioration progres-

sive. Le restant à juger s'était abaissé en i854 de 10,280 à 9,754, et l'arriéré

de 7,709 à 6,616 ; il est resté à juger, à la fin de i835, 9,735 affaires, dont

6,577 arriérées; à la fin de i836, 9,179 affaires, dont 5,801 arriérées.

Le tableau dans lequel les Cours sont classées d'après le nombre de leurs

chambres, et d'après le nombre d'affaires qui leur ont été soumises, con-

ëtale lie nuuvt-du l'inégalité qui existe entre quelques-unes, quant aux res-
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sources que leur offre leur organisation pour satisfaire aux bcxoins de la

justice.

Dans chacune ilcs trois classes qui comjjrennent les 27 Cours royales, il

laul ajouter uux cliambris civiles de ces Cours la chambre des appels de

police correctionnelle, qui dans loulcs concourt avec plus ou moins d'acti-

vité au jugement des all'aires civiles, conformément à l'ordonnance du

a4 septembre 1S28. Il en résulte que la somme des causes annucllemenl

poitées «levant les Cours royales se réparti! entie 67 chambres. Or, si l'on

divise par c<' muabre celui des alluires inscrites et celui des affaires ter-

minées, ou trouve, pour chaque chambre, i58 affaires inscrites et i56 af-

faires terminées en i855, 168 affaires inscrites et 171 all'aires terminées

eD i83G.

Cependant la Cour royale de Rennes, qui, pour ses trois chambres civiles

et sa chambre correctionnelle, aurait dû, d'après cette base, être saisie de

63a affaires civiles en i835, et de 672 en i836, n'en a eu en i835 que 3i5,

en i836 que 277 ; elle en a terminé en i835, 280, en i856, 3oi.

Celle de Douai, pour ses deux chambres civiles et sa chambre correction-

nelle, u'u ett sai.^;i; eu i83j que de 294 affaires, <n i85G que de 2.S9 ; elle

en a (ermiue, en i835, US7 ; en i{J3(J, 5o6.

Celle <ie l'oitieis, qui a la mèuie composition, n'a été saisie en ï8r>5 que

de 220 atfaias, eu i6'^6 que de 222 ; elle en a terminé, eu i855, 207 ; en

i836, Uj6.

Tandis que, parmi les Cours qui u'ont pour l'expédition des affaires

civiles que deux cliauibies, y compris la chambre correctiounelle, celle de

Monlpellier, qui, d'après la même base, n'aurait dû être saisie que de 5i6

affaiits civiles en i835, que de 336 en i836, en a eu ii6 eu i835, 628 en

x836, et en a terminé 4>^2 en i835, 5So en i836.

Celle de JNimes a été saisie de 4 '4 affaires en i835, de 4/6 en i856; elle

en a leiminé 5i4 en i835, et 4oo en io56.

Celle de Pau a été saisie de 4*5 all'aires en i835, de 399 en i836 ; elle en

a itiniine 4^ ' eni835 et 712 en i836.

En admettant que les affaires importantes et difficiles soient relative-

ment plus nombreuses dans les ressorts où les appels sont moins fréquents,

il reste démontré que les Cours qui vienneut d'être rapprochées sont encore,

malgré celte considéiation, fort inégalement occupées.

Les reiiseigneuieuts que fournit ce compte sur le nombre des appels et

sur leur résultat font connailre qu'en i835 il a été porté devant les Cours

royales 10,011 appels de jugements émanés des tribunaux de première in-

stauce et de commerce de leur ressort, et qu'en i836 il en a été porté

10,286; qu'en i835 ces Cours ont rendu 5,i33 arrêts cuuiirmalifs et 2,389

arrêts inlirmatils; qu'en i83t) elles ont rendu 5,448 arrêts confirmatifs et

2,491 arrêts inlirmalifs.

Il a été successivement établi dans les précédentes statistiques que la

proportion des inlirmatioos au nombre des jugements portés en appel

était plus forte devant les tribunaux de première instance, en ce qui con-

cerne les appels des justices de paix, que devant les Cours royales, en ce

qui concerne les appels des tribunaux de première instance et de com-

merce. Les années i835 et iS36 présentent le même résultat.

Devant les tribunaux de première instance, on compte pour ces deux
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années, sur loo jugements rendus en appei^, 58 jugements confîrmatifs et

42 infirmatifs : c'est juste la même proportion qu't-ii iSô^.

Devant les Cours royales, sur 100 arrêts on en compte 69 confîrmatifs et

3i infiruiatifs. En i854 la proportion des inûiuiations n'avait été que

de 3o.

11 était intéressant de savoir quelle serait la proportion des infirmations

en la prenant isolément pour les tribunaux de commerce et pour les tri-

bunaux de première instance, et, tout calcul l'ait, elle s'est Irouiée exacte-

ment la même pour les deux juridiction», ainsi que je l'ai déjà annoncé;

pour l'une et puur l'autre il y a eu, sur 100 appels, (Ji arrêts confirmatils et

3i arrêts infirmatifs.

Le tableau suivant permet d'apprécier à quel point cette proportion varie

dans les différents ressorts, et si elle est plus forte dans ceux où le mouve-

ment des affaires imprime à l'administration de la justice une plus grande

activité. Les deux années i835 et iS36 sont confondues dans le tableau qui

suit :

Roiabre

Désignation

drt ressorts.

des

juges.

des jugtmeuls conlradic- des jugements sur

toiresdéGuilit's rendus lesquels il a été statué

daus les tribunaux civils, eu a^ipel.

Proportion

des inCrmaliona.

Catn 67

Paris 168
Lyon .52

Nimes 66

Colmar. ... 32

Rouen 48
Grenoble... 52
Montpellier, 71

Pau 47
Bourges.... 46

Limoges. . . 47

Toulouse. .

.

66

Burdeaux... 72

Riom 72
Besançon... 46

Dijon 54

Aix 60

Amiens. ... 59

Orléans. ... 46

Agen 4i>

Metz 38

Nancy 59

Angers 55

Douai 57

Bastia 16

Rennes I08

Poitiers 75

pour
cLaque
ressort.

7,558
18,435
5,462
6,865

3,316
4,934

5,061

6,264
4,1 it2

3,972
3,806

5,364
5,672
5,227

3,266
3,828
3,764
3,649
2,792
2,y34

2,279
3,352

2,466

2,528
584

3,668
2,994

pour
chaque
juge,

113
109
105

104
103
103
97

89
89

86
81

81
79
72
71
71
63
62

61

60
59

57

45

.44

t36

34

|32

pour les

tribunaux

civils,

665

2,202
743
561

459
611

513
630
627
381
434
638

741

477
283
448
400
355
232

40U
252
262
175
360
lis
211
324

pourles

iribuoaux
de

commerce*

55

547
152

29

56
148

32

72
25
38
34
77

157
49
18
61

115
38
22
22
29

12

22
67

16
39

39

pourles
tribunaux

civils.

0,33

0,26

0,25

0,17

0,36

0,30

0,38

0,27

0,35

0,37
0,22

0,34

0,30

0,30

0,40

0,40

0,33
0,31

0,37

0,34

0,33
0,44
0,33

0,33

0,56

0,39
0.31

pour les

tribunaux
de

commerce.

0,41

0,24

0,17

0,31

0,39

u,31

0,37

0,33

0,56

0,31

0,26

0,32

0,24

0,28
0,44

0,49

0.28
t.1,50

0,36

0,45

'^24

0,41

0,31

0,26

0,56

0,33

0,30

Je termine pour les Cours royales comme pour les tribunaux de première

instance, en présentant le résultat de leurs travaux pendant 16 années.
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DBI COOIlt lOTàLia.

AR«n
Aix
Auiicn.s.. . .

Angers. . . .

linstia
,

Besançon.. .

Burcleuiix. . .

Boiltgt.'8.. . .

Caen
Culnmr
Dijon
Douai
Grenoble.. .

Limoges. . .

Lyon
Metz
Montpellier.

Nancy. . • .

Nîmes
Orléans.. . .

Paris

Pau
Poitiers.. . .

Benneti. . . .

Riom
Rouen
Toulouse. . .

1820,

80 )

Jhso.

AFl'l'AiniiS

incrilts. Iirinintfs.

»,03D
3,a9'i

2,757
1,36!)

1,007

2,764

5,215
3, -IIS

G,6"5

4,093

3,688

3,281

4,478
3,(353

5,025
2,304
4,865

2,040
5,070
1,80b

13,444
4,246

2,177
2,405
4,662

6,152
5,061

Total général... 108,083 105,593

2,8^6
.•^,555

2,791

1,358
1,076

2,658

5,068

3,349

6,993

3,954

3,601

3, ^9A
4,414

3,303

4,900
2,^262

4,779

1,977

4,780
l,82u

12,400

4,628
2,193

2,389
4,391

6,235

4,729

1831.

AIFAIUES

iDicritc». Iti-riiiiiién,

290
318
289
110
89

282
518
284
616
353
317
241

408
528
568
198
462
221
367
156

1,338
583
179
269
423
525
436

9,968

344

279
290
131

85

253
540
326
652
8M
288
232
514

283
528
266
395
22»
302
150

1,666
282
178
291
477
518
559

10,441

1832.

AFFAIRES

inscrite!, teriiiiniel.

217
264
285
89
118
320
532
362
677
349
335
269
368
339

524
181
473
198
395
159

1,796
573
192

236
376
533

428

324
242
283
95

114
304
599
365
608
380
522
280
434

266
269
183
381

211
415
180

1,617
310

181
207
452

523
437

li),338
I
10,015

Nombre total des affaires terminées dans les Cours royales de 1820 a

i836 : 170,417.

Ce nombre se divise ainsi qu'il suit :

De 1820 à 1830.

1831
1832
1833
1334
1835
1836

Totaux

Arrêta

coDiradictoirea

délÏDitifa.

72,757

7,171
7,024
7,480
7,583
7,195
7,596

116,806

Arrêts par
défaut derenus

déCailifs.

11,783
1,156
1,157
1,068

4,078
853

18,039

170,391 (1)

Affairea termiDcea
par transactiou,

abandon , radiation, etc.

21,053
2,114
1,832
2,749
2,361
2,543
2,894

35,546

(1) La dilTérence entre ce chiffre et celui ci-dessus, de 170,417, provient

de ce que, dans quelques circonstances, plusieurs aflaircs ont été termi-

nées par un seul et même arrêt.
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isas. 1-:H. 1835. 1836.

AFFAIRES AFFAIi.es AFFAIRES AFFAIRES

iiKcriica. lermioéfs. inscriles. lermioées. iascriles. lertninéei. inscrites. ItrmiDéei.

2«1 457 327 296 275 244 253 267
355 192 313 388 310 297 420 328
248 231 252 240 251 266 248 282
9» 94 94 92 95 93 118 113
89 84 103 98 65 85 97 90

372 308 512 329 28') 280 291 330
559 590 629 530 700 637 573 546
314 315 314 350 349 254 555 346
714 677 643 653 604 590 638 518
439 338 345 328 330 385 572 471
379 337 316 446 358 327 S61 376
325 iS3 289 287 294 287 289 306
535 48'J 381 Sb4 319 309 322 348
326 298 339 291 309 312 321 321
572 282 412 389 497 792 898 696
226 212 192 926 201 205 186 212
478 523 469 459 416 482 528 580
222 234 217 236 186 185 189 187
442 491 390 434 414 514 476 400
1G4 148 164 195 154 174 166 151

1,884 2,516 1,878 1,907 1,778 1,659 1,735 1,830
412 302 373 293 415 421 399 '712

194 192 217 213 220 207 222 196
244 316 274 272 315 280 277 301
45(i 400 28G 573 436 334 474 460
560 529 515 519 522 499 584 554
423 473 452 614 488 482 460 523

11,311 11,30^ 10,496 11,022 10,581 10,600 11,252 11,444

Il ne me reste plus qu'à présenter l'analyse des travaux de la Cour de Cas-
satioD.

11 a été porté devant /a c/iam6rc des requêtes:

En i835,

570 affaires, dont 444 pourvois provenant de Cours royales, ia3 des tribu-

naux de première instance, 1 des tribunaux de commerce, et 1 des son»

tences arbitrales
;

En i856,

609 pourvois, dont 471 ont été fournis par les Cours royales, ia8 par les

tribunaux de première instance, 5 par les tribunaux de commerce, et 7 par

les justices de paix.

Il a été inscrit à la chambre civile :

En i855,

265 affaires, dont ao6 appartenant aux Cours royales, 54 aux tribunaux

de première instance, 4 au'' tribunaux de commerce, et 1 aux justices de
paix

;

En i856,

aa6 affaires provenant, 181 des Cours royales, 4i des tribunaux de pre-

mière instance, 3 des tribunaux de commefce, et 1 des justices de paix.

T. LVI. 6



( 8a )

Le nombre des «rrêts rendus par ia chambre dti requ((ei a été,

En i8:\5,

De .S7S, dont 3u8 de rejet, aG5 d'admission, 3 d'anaulalioD, a en règle-

ment déjuges;

En i836,

De 54y, dont 3iS de rejet, 226 d'admission, i d'annulation, et 4 en règle-

ment de juges.

Il a été prononcé, en outre, pendant ces deux années, 11 arrêts prépa-

ratoires.

Les arrêts rendus par la chambre civile se sont élevés,

En i855,

A a32, dout 77 de rejet, i54 de cassation et 1 portant qu'il n'y a lieu à

suivre ;

En i856,

A 317, dont ga de rejet, et laS de cassation.

Parmi les arrêts de la chambre des requêtesf il y a eu,

En iS35,

Pourles Cours royales. 274 arrêts de rejet et aoO d'admission.

Pour les tribunaux de

1'' instance 39 54

Pour les tribunaux de

commerce 3 4
Pour les justices do

paix a I

En i856,

Pourles Cours royales. 286 arrêts de rejet et 181 d'admission ;

Pour les tribunaux de

l'o instance 3o 4^

Pour les tribunaux de

commerce. ..... 1 3

Pour les justices de

paix 1 1

Parmi les arrêts rendus par la chambre civile, on en compte.

En i835,

Pour les Cours royales. 60 arrêts de rejet et 99 de cassation ;

Pour les tribunaux de

1" instance 17 53

Pour les justices de

paix • 3

Et en iS36,

Pour lesCours royales. 69 arrêts de rejet et 79 de cassation.

Pour les tribunaux de

1" instance 22 4^

Pour les tribunaux de

commerce 1 5

Pour les justices de

paix > i

En tenant compte des rejets qui ont eu lieu, tant devant la chambre des
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requêtes que devant la chambre civile, on reconnaît qae la proportion ëes
cassations a été :

En i835, de aa sur loo arrêts relativement aux décisions des Cours
royales, et de 53 sur loo arrêts relativement à celle» des tribunaux de pre-
mière instance ;

En i836, de 18 sur 100 relativement aux décisions des Cours royales, et

de 44 sur 100 relativement à celles des tnbunaux de piemière instance.

Les chiffres d'une seule année ayant paru trop faibles pour qu'il fût pos-

sible de tirer d'utiles inductions du nombre des rejets et des cassations

prononcés pour chaque Cour royale, mon prédécesseur avait cru devoir

présenter dans le compte de la justice civile et commerciale de l'année ibS4

un tableau qui indiquait quelle avait été, pendant les quatre années

écoulée» de i83i k i834, la proportion des cassations dans les 27 Cours du

royaume, et qui faisait connaître en même temps le rang auquel chacune

d'elles avait droit dans la classe à laquelle elle appartenait, d'après le

nombre des arrêts contradictoires définitifs qu'elle avait rendus.

J'ai pensé qu'il ne serait pas sans intérêt de produire ici de sembiabiet

renseignements; ils font l'objet du tableau suivant qui embrasse les cinq

années i852, iS53, i834, i835 et i836.

ArrSIt conlridieioir*» diSaiiiii.
ï"»** Prop«f.

COUBS HOrALBS COUPOSBBS D* CIMQ CHAMBBBS.

Pans I,'i92 1,G15 1,409 1,300 1,384 7,000 28ô 80 0,21
Rennes 175 245 236 250 275 1,181 41 5 0,10

COUBS ROrALBS COMPOSÉES DE QL'ATBB CHAUBBB8.

bouleaux... 430 412 391 454 3{i6 2,073 76 6 0,07
Toulouse... 296 298 4^5 3âl 379 1,749 44 17 0,27
liouen 303 317 337 308 369 1,034 lli 27 0,19
Caen 297 328 307 292 276 1,500 7G 8 0,09
Grenoble... 295 342 306 251 255 1,446 42 11 0,20
Riom 266 275 305 279 504 1,427 31 l/J 0,31
Lyon 148 143 242 360 35i 1,245 5H 12 0,17

Douai 185 191 212 211 196 995 30 6 0,16

Poitiers. ... 162 179 195J 177 170 883 24 10 0,29

COCBS HOYALBS COMPOSÉBS DE TBOIS CHAHBSBâ.

Montpellier. 250 348 281 305 365 1,549 59 16 0,21

Bourges... 311
|
305 270 219 217 1.322 53 11 0,17

Nîmes 308W280 242 227 247 1,304 41 16 0,28

Dimn 189 241 287 228 261 1,206 51 15 0,22

Pau .

.

225 209 209 213 /98 1,154 45 7 0,13

Linio"e^.'... 217 240 212 244 228 1,141 27 11 0,28

A.ix
° 194 166 262 226 282 1,130 45 20 0,SO

Agen 235 196 215 167 211 1,024 32 5 0,13

Colmar.... 215 192 205 207 188 1,007 50 16 0,24

Amiens . 220 172 200 210 19/ 994 56 5 0,08

Besançon..
'. 194 ' 193 213 172 194 966 31 12 0,27

Naucy 142^,175 I66 130 134 747 33 8 0,19

Metz.. .
131 '^150 170 143 147 741 41 9 0,18

Orléans... . 161 117 141 128 127 674 57 17 0,22

Anner». . .. 85 86 79 82 93 4/5 26 2 0,07

Bas'lia. .. 101 65 68 61 06 361 2 1 0,33
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En comparant le tableau ci-dessus avec celui qui figure dans la statisti-

que de l'année i83,i, on voit qu'aucune des Cours do la seconde classe n'a

perdu le nunii ro, l'espèce de rang d'honneur qu'elle ocr.upait dans le pre-

mier tableau, et qu'il n'y a eu à cet égard que dn légers changements parmi

les Cours royales qui composent la troisième classe.

Quant à la proportion des cassations, elle n'a varié que dans un petit

nombre de Cours, parmi lesquelles on remarque celles de Pau, Amiens, An-

gers, Nancy, Nîmes et Orléans.

Pour la première, la proportion des cassations était de ai sur loo arrêts;

elle n'est plus que de i3 sur lOo.

Pour la deuxième, elle était de 17 sur loo; elle n'est plus aujourd'hui

que de 8 sur 100.

Pour la troisième, elle s'élevait à 16 sur 100 ; elle est réduite à 7 sur

100.

Dans ces trois premières Cours, la proportion des cassations a diminué

d'une manière notable ; le contraire a eu lieu dans les trois dernières.

Pour la Cour de Nancy, cette proportion était de 12 arrêts sur 100 ; elle

s'élève aujourd'hui à 19 sur 100.

Pour celle de Nîmes, les cassations n'étaient que de 19 sur lOO ; elles

sont maintenant de 28 sur 100.

Pour celle d'Orléans, on n'en comptait que i4 sur 100 arrêts ; on en

compte aujourd'hui 22 sur 100.

Ces différences, au surplus, n'ont point influé sur les résultats géné-

raux.
La moyenne des cassations pour toutes les Cours royales était de 18 sur

100 arrêts ; elle s'élève aujourd'hui à 19 sur 100.

Le tableau qui précède prouve, en outre, ainsi que les statistiques précé-

dentes avaient déjà donné lieu de le remarquer, que la célérité dans le ju-

gement des procès ne nuit en rien à la bonté des décisions.

La proportion des cassations pour la Cour royale de Paris, qui, relative-

ment à sa composition, est la plus occupée, ne dépasse que de très-peu la

moyenne générale.

Cette proportion est de beaucoup inférieure à la moyenne pour les Cours

de Bordeaux et de Caen, qui occupent, dans la seconde classe, le premier
et le quatrième rang.

Plusieurs des Cours placées dans la première moitié de la troisième classe

présentent aussi,pour les cassations, une proportion inférieure à la moyenne
générale, ou qui ne l'excède que de peu.

Si l'on considère maintenant les arrêts rendus par la Cour de Cassation

en i835 et i836, dans leur rapport avec les différentes parties de la législa-

tion, voici l'ordre dans lequel ces dernières doivent être rangées, eu égard

au nombre de ces arrêts.

Chambre des requêtes. Chambre civile,

x855. i836. i835. i836.

Code civil 277 236 Lois et matières di-

Lois et matières di- verses 12a 68
verses x56 174 Code civil 65 85

Code de procédure Code de procédure

civile 83 96 civile a5 ùg
Code de commerce. 3a 35 Code de commerce. 9 i4

Code forestier. ... 39 4 Code forestier. . . 7 10

Règlements de juges. 3 i4 Code d'instruction

Code d'instr. crim. . » a criminelle. ... 1 1

Indépendamment de ces arrêts qui ont été prononcés sur le pourvoi des

parties, il a été rendu, pendant les deux années i835 et i836, par la cham-

bre des requêtes, 4 arrêts d'annulation, et par la chambre civile, 5 arrêts

Bur des réquisitoires du procureur général.
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Si l'on établit ensuite pour les différentes parties de la législation, et en

confondant les travaux de la chambre des requêtes avec ceux de la cham-
bre civile, une comparaison entre le nombre des pourvois sur lesquels il a

été statué et celui des cassations qui ont été prononcées, voici dans quel

ordre elles devront être placées dans chacune des années i835 et i836.

Année i855.

Lois et matières diverses 48 cassations sur loo arrêts.

Code de commerce 35 lOO

Code civil 16 100

Code de procédare civile i5 100

Année i856.

Lois et matières diverses 3i cassations sur 100 arrêts.

Code de procédure civile a3 100

Code de commerce 20 100

Code civil 16 100

Les spécialités dans chacune des divisions générales ne présentant que

des chiffres très-faibles, je me bornerai, comme on l'a déjà fait dans la sta-

tistique précédente, à rapprocher ici dans un même tableau celles sur les-

quelles, pendant les deux années i835 et iS36, il a été rendu un plus grand
nombre d'arrêts, tant par la chambre des requêtes que par la chambre
civile.

Chambre dei requêlei. Cbambre cWile. Toluldeiar-

III iM ^,am^^^„^^'-—m^^^^'^ rets dana Ui

Rejet. Admiieioa. Bejeu Cassalioo. » cLambrei.

LOIS BT HÀTIÈBBS CIVILES.

Timbre et enregistrement. 16 40 13 -14 113
Législation sur les com-
munes 25 32 3 16 76

Douanes 4 8 3 17 32
Domaines de l'Etat; do-

maines engagés 10 9 6 3 28
Séparation de corps, au-

diences solennelles 3 10 1 13 27

Elections 1 6 1 7 15
CODE CIVIL.

Contrats et obligations en
général 117 57 17 17 208

Donations entre-vifs et tes-

taments 37 7 5 8 57

Prescription 20 17 11 5 53

Privilèges et hypothèques. 9 19 9 9 46

Contrats de mariage 15 14 5 5 39

Servitudes 21 12 2 4 3S

Ventes 21 13 , 4 38

Successions 12 10 3 3 28

Propriété 10 3 4 4 21

CODE OB PHOCÉOUBB.

Appel et instruction sur

appel 17 16 4 6 43

Actions possessoires.... .

.

7 6 4 5 22

Jugements 8 3 4 6 21

Saisie immobilière 3 6 i 8 l3

CODB DE COMMBBCE.

Lettre de change, billet à

ordre 9 7 1 10 27
Sociétés 15 3 3 » 21

Faillite 8 4 S 2 17
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G« tableau constate de nouvean que ce ne sont pas toujonr* les •péeiali-

téê pour lesquelles ialervicnt le plu» d'arrêts qui provoquent le plus grand
nombre de cassations.

Voici, sous ce dernier rapport, commeat doivent être classées ces spécia*
lités.

Dans les lois et matières diverses :

ElectioDc 77 cassations sur loo arrêts*

Séparations de corps, audien-

ces solennelles 76 100
Douanes 70 100
Timbre et enregistrement. . . 60 100
Communes 36 iqq
Domaines engagés i3 100

Dans le Code civil :

Privilèges et hypothèques. . . 53 100

Propriété aa 100
Contrat de mariage. ..... 20 100

Successions . • • • 16 100
Donations entre -vifs et testa-

ments 16 100

Ventes 16 100
Servitudes i4 100

Prescription i5 100
Contrats et obligations. ... 11 100

Dans le Code de procédure :

Saisie immobilëre 4' 100
Jugement 33 100
Actions possessoîres 3i 100
Appel et instruction sur ap-
pel 32 100

Dans le Code de commerce :

Lettres de change 5o 100
Faillites i5 100

EqSd, Is tableau suivant indiquera sommaireotent les travaux d« la Cour
de cassation pendant 16 années.

Chambre des rt^êtei. Cbaatlira ok«U«.

Nombre des arrêts rendus. Nombre d« arrèfs reodiu.

Rejel. Admission Total.

3,'^50 2,010 5,260
326 205 551
283 225' 508
222 242f 464
312 285 597
308 265"" 573
31& 226* 544

AnotM. AffatrMni.

troduilM.

De 1820 à 1830 j -

1831 "'4Rr^
1832 573 *i

1833 672 -^
;

1834 1 667
1835 570
1836 609

Total...

Reiet. Casaatiou. TalaL

758 906 1,664
65 112 175
51 7S 129
50 114 164
88 132 22e
77 154 Î3I
92 125 217

5,458 3,458 8,477 1,179 1,621 2,800"

Total des arrêts de la chambre des requêtes. . . 8,477

Total général... 11,277
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Tel e«t, Sire, l'aperçu général des Iraraux fuHiciaires pendant la année»

l835 et iSiSe; les détails les plus circonstanciés, 1( s cliilTies les plus com-
plets se dérouleront dans les tableaux qui suivent !e présent rapport. Là,
chaque juridiction, cliacjne tribunal, et pour ainsi dire chaque magistrat, a
son compte ouvert, où l'on distingue à l'instant les jugements qu'il avait à
rendre et ceux qu'il a rendus, ce qu'il a fait et ce qui lui reste entoreà faire.
Ce compte public, soumis périodiquement à Votre Majesté, aux Chambres,
au pays, ne pouvait manquer d'exciter une louable émulation, et ce n'est
pas un des moindres bienfaits de la statistique, il se manifeste chaque an-
née d'une manière plus simple, et les progrès déjà obtenus signalent comme
très-prochain le moment où la justice, rendue au nom de Votre Majesté,
sera partout, selon ses vœux, aussi régulière et aussi prompte qu'elle est
éclairée et consciencieuse.

Je luis, arec le plus profond respect,

SiBB,

De Votre Majesté,

Le très-humble et très-fidèle serviteur.

Le garde-des-seeauw de Frane», ministre
secrétaire d'état au département de la
justice et de$ cultei, Basthk.

Paris, le 26 décembre i838.

DISSERTATION.

Avoué. — Décès. — Qualités. — Signification.

Les qualités d'un arrêt contradictoire doivent-elles être signifiées

lorsque Vavoué de la partie condamnée ayant cessé ses fonctions^

aucun autre ai>oué n'a été constitué pour le remplacer (1) ?

Les art. i!\i, i43i i44 et i45 C. P. C, ont statué sur tout ce qui con-

cerne la rédaction, la signification et le règlement des qualités des juge-

ments et arrêts contradictoires; mais, il faut bien le reconnaître, ces articles

supposent que l'avoué constitué originairement, ou tout autre à ses lieu et

place, est chargé de représenter la partie condamnée.

Aucune disposition du Code ne paraît, au premier abord, avoir prévu le

cas où l'avoué constitué ayant cessé ses fonctions depuis que les conclu-

sions ont été respectivement prises à l'audience, ou dans l'intervalle du

jugement à la signification des qualités^ la partie condamnée n'aurait pas

constitué un autre avoué.

De là, la différence d'opinion entre les meilleurs esprits.

Les uns pensent qu'il faut assigner en constitution de nonvel avoué, i

(1) Cette dissertation sur une difiBculté de procédure qui intéresse an

plus haut degré la prompte administration de la justice, est l'nnvrage de

M. FSri!», doyen de la Compagnie des avoués près la Cour royale de Paris,

et a reçu, par une délibération du iS décembre dernier, l'approbation de
la Chambre : elle mérite à tous égards de fixer l'attention desavoué«etdes
magistrats.
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l'eirct de recevoir la »igniflcation dei* qualitéii et de procéder avec lui à l«ur

règlement.

D'autres croient qu'on doit signifuT les qualités ù la partie, et à son do-

miclte, en lui^ faisant sommation d'y l'ormer ojjposilion dans les vin(;t-quatie

heures, entre les mains de l'huissier porteur de l'original, si elle le juge

convenable; ou que, sans attendre cette opposition, on doit l'assigner à

comparaître devant M. le président de la chambre qui a rendu l'arrût,

pour voir ordooner l'expédition des qualités telles qu'elles ont été signi-

fiées.

D'autres, enfin, et c'est le plus grand nombre, sont d'avis qu'il suffit de

signifier les qualités à la partie, en lui déclarant qu'elle a vingt-quatre

heures pour y former opposition sur l'original étant entre les mains de

l'huissier; et que si cette partie ne forme pas d'opposition, le greffier doit

faire expédier l'arrêt sur la remise à lui faite de l'original des qualités et de

l'acte constatant leur signification.

Aucune de ces opinions ne me parait fondée, et j'estime, au contraire,

qu'on trouve dans la combinaison des art. 148, 542 et suivants C. P. C,
rapprochés de l'art. 88 du tarif, la raison de décider qu'au cas posé, les

qualités doivent être expédiées sans qu'il soit besoin de les signifier.

C'est pour justifier cet avis que j'aurai l'honneur, d'abord, d'examiner

devant vous, Messieurs, la cause des dispositions des art. i4a et suivants

C. P. C, sur les qualités des jugements et arrêts contradictoires ;

Ensuite, d'appeler votre attention sur les difficultés, je pourrais dire

insurmontables quant à quelques-unes, qui sortiraient de l'adoption de

l'un ou de l'autre mode proposé pour combler ce qu'on appelle la lacune

du Code de procédure
j

Et enfin, revenant à l'application de ce que j'aurai dit sur les motifs

des art, 142 et suivants du Code, de vous démontrer que toute procédure,

ainsi que toute interpellation extrajudiciaire, pourrait compromettre, toute-

fois par des causes et des effets différents, les intérêts des parties.

§ !•', — De* motifs qui ont néeess.té les dispositions îles art. >4»>

145, 144 0t 145 C. P. C.

La contradiction appelée sur la rédaction des qualités des jugements et

arrêts contradictoires a pour but de fixer d'une manière positive les qua-

lités dans lesquelles les parties ont procédé, le'point de fait de la cause,

l'objet de la demande, les conclusions respectives et le point de droit.

Le besoin de procéder ainsi est la conséquence des art. i35i C. C, 474»

480 et 481 C. P. C, et enfin du droit incontestable, appartenant à chaque

partie, de se pourvoir en cassation.

Il importe donc, dans chacun de ces cas, que les qualités soient ce qu'oa

pourrait appeler un rapport écrit du procès, car l'autorité de la chose ju-

gée, la tierce-opposition, la requête civile et le pourvoi en cassation, sont

évidemment régis par les qualités dans lesquelles les parties ont procédé,

le point de fait, l'objet de la demande, les conclusions respectives et le

point de droit.

Hors de ces termes on ne pourrait se rendre un compte raisonnable de
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la disposition qui prescrit la signification des qualités des jugements et

arrêts contradictoires, lorsque celles des jugements et arrêtt par défaut en

sont formellement affranchies (art. 88 du tarif).

Mais suit-il de là que si depuis les conclusions contradictoiremenl prises,

et si après le jugement de l'affaire, la partie a cessé d'être représentée par

un avoué, il faille l'assigner en constitution de nouvel avoué, pour procé-

der avec lui à la rédaction des qualités, ou qu'il soit besoin de remplir

envers elle, et aux mêmes fins, aucune formalité soit judiciaire, soit exlra-

judiciairef

§ II. — De l'abus et des Inconvénients de toute procédure et de tous actes

extrajudiciaires relatifs à la rédaction et au règlement des qualités.

Et d'abord, quant à rassignation en constitution de nouvel avoué, on ne

voit pas que les art. 542 et suivants C. P. C. puissent être, ni virtuelle-

ment ni par analogie, appliqués à l'espèce. Toutes les expiessions de ces

articles se rapportent à l'existence d'un procès. Or, lorsqu'il ne s'agit plus

que de l'expédition de l'arrêt, il n'y a véritablement pas d'instance à re-

prendre ni à continuer.

Mais ensuite il ne sera pas difficile de reconnaître que si la partie qui a

gagné son procès devait assigner son adversaire en constitution de nouvel

avoué, elle se trouverait souvent réduite à l'impossibilité d'obtenir la grosse

de l'arrêt; qu'au moins il en résulterait des retards considérables dans

l'exécution des décisions judiciaires.

En effet, s'il faut assigner en constitution de nouvel avoué, on ne pourra

le faire qu'à la huitaine; et, à supposer que le défendeur demeurât hors

du lieu où siège la Cour, il faudrait ajouter à ce délai un jour par trois my-

riamètres de distance : soit quarante jours environ si la partie assignée

habitait la ligne frontière des Pyrénées. Le délai sera de deux, quatre, six

mois, et même d'un an, suivant que la partie aura snn domicile dans l'un

des lieux désignés par l'art, yô C. P. C. En vain on prendra l'ordon-

nance du juge pour assigner à plus bref délai, cette ordonnance n'abrégera

que le délai de huitaine : elle ne pourra changer celui nécessité par le do-

micile du défendeur.

Que si cette partie, dans le but de retarder l'exécution, ne constitue pas

d'avoué, il faudra prendre défaut qui ordonnera qu'elle sera tenue de le

faire, sinon qu'il sera passé outre à l'expédition des qualités. De nouveaux
retards naîtront du temps employé pour la levée et la signification de ce

nouvel arrêt. Huit jours se passeront ensuite depuis la signification, et ce

délai se trouvera augmenté de celui nécessaire à l'accomplissement des

formalités d'exécution indiquées par l'art. iSg du C. P. C, car l'arrêt étant

rendu contre une partie qui n'aura pas constitué d'avoué, le greffier ne

voudra point expédier les qualités du premier sans qu'on lui justifie, con-

formément à l'art. 548, de l'exécution directe du second.

Ce n'est pas tout : si le défaillant est étranger, et que ne possédant rien

en France, il habite un pays où la réciprocité d'exécution des décisions de

la justice ne soit pas admise, il y aura impossibilité absolue de satisfaire aux

exigences des art. iSg et $4S du Gode, et| par conséquent, d'obtenir la
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grossfifie l'arrèl contradictoire. Il sn pourra, cependant, que l'arr<^t ait ac-

cneilli la demande d'un Français on nnniilnfion de testament, d*ol)lif;alion,

de vente
; qu'il fnsse niaiuifvée d'insrripliong ou d'oppositiond, etc. ; que

d'autres partie!*, ayant le mi'me int/Ti^t que l'/'tranger, soient toujours re-

présentées par des avoués lorsque celui-ci n'en aura plus... N'importe ! Le
mauvais vouloir du défendeur étranfjer paralysera, envers et contre tous,

la décision de la justice ! Cela est impossiMc.

Admettons même que le défaillant, regnicole ou étranger, forme oppo-
sition à l'exécution de l'arrfît par défaut rendu sur l'incident, les obstacles

et les inconvénients dont je viens de signaler la possibilité et le résultat

disparaîtront, il est vrai ; mais non pas les lenteurs inséparables de la pré-

sentation de la cause, de son tour d'audience, de la rédaction et du règle-

ment des qualités de cet arrêt, de son expédition et de ses signiGcations

à avoué et à domicile.

Il ne peut donc, sous aucun rapport, y avoir lieu à assigner en constitu-

tion de nouvel avoué.

Il en est de même de la signification des qualités à la partie et à son

domicile, avec sommation d'y former opposition si elle le juge convenable,
ou de comparaître devant M. le président de la chambre pour voir or-

donner leur expédition.

Supposons, pour un moment, que l'huissier du domicile de la partie

puisse être assimilé aux huissiers atidienciers dont parle l'art. i43 C. P. C,
et que, par conséquent, il doive conserver entre ses mains, pendant vingt-

quatre heures, l'original des qualités qu'il aura signifiées ; il faudra, si le

défendeur forme opposition, que cet huissier fasse la sommation de se

trouver devant M. le président, ou que, comme on le propose, et sans at-

tendre celte oj>position, il l'assigne à comparaître devant ce magistrat

pour voir dire que les qualités seront expédiées.

Dans l'une et dans l'autre de ces hypothèses, le délai de la comparution
sera de quarante jours si la partie habite la frontière des Pyrénées. Ce se-

rait déjà une raison de croire que le législateur n'a pas entendu qu'il dût

en être ainsi.

Pour se convaincre que telle n'a pas été son intention, il suffit de consi-

dérer ce qui arriverait nécessairement si le défendeur habitait un des lien*

désignés par l'art. -3 C. P. C. ; car ce qui serait ordonné à l'égard des

parties demeurant en France, devrait être exécuté également à l'égard de

celles domiciliées à l'élrangei-.

Eh bien ! la sommation de former opposition dans les vingt-quatre heures

serait illusoire. En effet, toutes significations aux étrangers devant se faire

aux parqueta de M. le procureur général ou de M. le procureur du roi, on
ne trouverait là personne ayant pouvoir de former l'opposition. Ainsi, le

délai de vingt-quatre heures serait de deux, quatre, six mois, un an, sui-'

Tant qne l'étranger demeurerait dans telle ou telle partie du globe : nul

ne pouvant jamais être privé du délai nécessaire pour obtenir la connais-

sance de ce qui est fait contre lui, et user du droit à lui assuré par la loi.

Puis, et è supposer l'opposition formée seulement au jour fatal de l'é-

chéance du délai, il faudrait assigner encore à deux, quatre, six mois, un
an, pour voir statuer sur l'opposition.

Que si l'on adoptait le mode de signifier les qualités avec assignatioù
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devant M. le président, pour en voir ordonner l'expi^difion, les délais se-

raient abréfïés de moitié, il est vrai; mais resterait toujours an des délai»

de deux, quatre, six mois, un an, que nulle puissance n'aurait le droit

d'enlever au défendeur.

Je le dis donc avec assurance, co second mode ne peut pas être adopté.

Reste le troisième. Il consisterait à signifier les qualités à Ta partie et à

son domicile, en lui déclarant qu'elle a vinort-quatre heures pour y former

opposition. Puis, et à défaut d'opposition, il suffirait de remettre an gref-

fier les qualités et l'original de leur signification. L'arrêt serait alors ex-

pédié.

Ce mode, quelque satisfaisant qu'il paraisse d'abord, n'est que la conlre-

épreuve de celui qui précède.
Bon, si la partie demeurant en France ou en Corse ne forme pas oppo-

sition dans les vingt-quatre heures, il ne détruit pas la nécessité de la som-

mation en règlement de qualités, poift- le cas d'opposition. Par conséquent,

l'obligation de donner un délai à raison de 3 myriamètres de distance, ou

tout autre délai, subsisterait dans son entier.

A 1 égard de ceux qui demeurent dans les autres pays, où nos huistten

t''<^nçais ne peuvent pas exploiter, resteraient toujours la nécessité de signi-

ner aux parquets de MM. les procureurs du roi ou procureurs généraux;

l'impossibilité qu'une opposition fût faite dans les vingt- quatre heures ;
l'o-

Dligation d'attendre de deux mois à un an sans pouvoir reprendre l'original,

et, par-dessus tout cela, s'il survenait une opposition, cette antre obli-

gation de faire une sommation en règlement de qualités avec le même délai.

J ai dit, Messieurs, que chaque mode proposé serait nuisible aux inté-

rêts respectifs des parties.

Vous avez déjà cette preuve, en ce qui touche les intérêts du deman-
deur. D'un côté, impossibilité presque absolue d'obtenir la grosse de l'arrêt

rendu à son profit; d'un autre côté, retards qui, variant presqu'à l'infini,

peuvent avoir, selon les cas, une durée de plusieurs mois, même de plus

de deux ans. Ce point est donc justifié.

A l'égard du défendeur, s'il est vrai que tout ce oui a rapport à la rédac-

tion des qualités soit le résultat des motifs déduits dans le § i" de ce rap-

port, il est évident que le défaut d'opposition de sa paît aux qualités qui

lui auront été signifiées leur donnera une force qu'elles ne doivent pas avoir,

encore bien qu'à cause de l'éloifjnement de son domicile il lui ait été im-

possible de veiller à la conservation de ses droits.

Ainsi, chacun de ces modes doit être rejeté.

Il convient toutefois, et pour compléter mon rapport sur ce pôint^ de

réfuter deux objections faites par les auteur» des propositions que je viens

d'examiner.

D'abord, dit-on, c'est à la partie qui n'a pas d'avoué à en constituer un

autre. Si elle ne le fait pas, elle ne peut imputer qu'à elle-même les suites

de sa négligence.

Ensuite, on dit encore : la partie peut vérifier si la rédaction de* qua-

lités qui lui sont signifiées nuit à ses intérêts, et, dans ce cas, former op-

position.

Je réponds que tmit cela fût-il fondé, il n'en résnlterait pas moins des

lenteurs et des embarras préjudiciables aux intérêl8|de la partie qui a gagné
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•on procès, et que ce serait d'ailleurs sans aucun bénéfice de temps pour

elle qu'on adopterait l'un des modes pritposcs.

Puis en regard, j<; place ravanlaf);c que la partie condamnée retirerait

de sa résistance, de l'obstacle qu'elle apporterait à l'exécution de la con-

damnation contre ellr prononcée, et quelquefoi» de l'impossibilité d'agir

dans laquelle elle placerait son advcrjaire.

Mais d'ailleurs, n'est-il donc pas possible, surtout si la partie habite un

pays éloigné, qu'au jour de la signification à elle faite des qualités, elle

n'ait pas encore été instruite de la cessation des fonctions de son avoué

f

Le court intervalle qui s'écoule ordinairement entre la prononciation d'un

arrêt et la rédaction de ses qualités le permettrait ainsi.

En définitive, comment ct^tte partie, illettrée peut-être, et dans tous les

cas n'ayant pas entre les mains le dossier de son affaire, pourrait-elle véri-

fier l'exactitude des qualités, savoirce quia été dit ou fait à loo, looo, a et

3,000 myriamétres de son domicile et demander des rectifications?

Aucune des deux objections ne doit donc prévaloir. En mémo temps

qu'elles ne tendent pas à affranchir la partie qui a gagné son procès des

entraves apportées à l'expédition de son arrêt, leur adoption détruirait tous

moyens conservatoires des intérëtii de la partie condamnée.

§ III. — // n'y a lieu à faire aucune sigtilficatlon des qualités lorsque l'avoué

a cessé ses fonctions sans qu'un autre ait été constitué à ses lieu et pluce.

Pour justifier cette proposition, il suffît de combiner, ainsi que je l'ai dit

dans Iccommencement de ce rapport, les art, i48, 342 et suiv. C. P.C.,
et d'en rapprocher l'art. 88 du tarif des frnis et dépens.

En effet, suivant l'art. 343 du Code, lorsque les conclusions ont été res-

pectivement prises à l'audience, les plaidoiries sont réputées commencées
et l'afTaire est en état ; en sorte que, par application du principe écrit

dans l'art. 342, le décès, la démission ou la destitution de l'un des avoués
de la cause, et même la mort, le changement d'état des parties et la cessa-

tion des fonctions dans lesquelles elles procédaient, ne peuvent différer le

jugement.

Ces articles me semblent régir la question sur laquelle j'ai à m'expli-

quer.

Dans le cas posé par l'art, 343, l'affaire est jugée hors la présence de l'a-

voué, sur les conclusions qu'il avait déposées; mais dans le fait, il n'y a plus

d'avoué en cause au jour du jugement. L'arrêt qui intervient est donc plutôt

définitifque contradictoire, et il ne peut effectivement être contradictoire

avec l'avoué qui a cessé ses fonctions avant le jugement.

D'où la conséquence que, par application de l'art. 88 du tarif, il n'est

pas nécessaire de signifier les qualités de cet arrêt rendu en l'absence d'un

avoué.

L'art. i4a du Code, "dont l'art. 88 du tarif n'est que l'application, est

d'ailleurs conforme à cette opinion. Il règle les formalités à observer entre

avoués pour la rédaction des qualités. Ses termes sont exclusifs de toute

procédure d'un avoué contre la partie.

Ainsi, il faut dire que dans le cas posé par les art. 34a et 543 C, P. G.,

il n'est pas besoin de signifier les qualités de l'arrêt.
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On trouve, au surplus, dans les art. lij et i48 du même Code, un corol-

laire de ce prÏDcipe ; car ces deux articles, tant par leur rang que par leur

objet, sont la suite de la levée de l'arrêt.

Le premier dispose que, s'il y a un avoué en cause, le jugement ne pourra

être exécuté, à peine l'e nullité, qu'après avoir été signifié à avoué, et que

mention de cette signification sera laite dans celle au domicile de la

partie.

Le second statue ainsi : ui l'avoué est décédé ou a cessé de postuler, la

signification à partie suffira ; mais il y sera fait mention du décès ou de la

cessation des fonctions de l'avoué.

Mer que ces deux articles soient applicables à l'arrêt rendu dans les cir-

constances énoncées aux art. 542 et suiv. du Code serait impossible.

Or, comment admettre que l'arrêt sera rendu après que l'avoué qui avait

pris ses conclusions aura cessé d'être dans la cause; que cet arrêt pourra

même être exécuté sans avoir été signifié à aucun avoué, et que cependant

la présence d'un avoué, ou celle de la partie, sera nécessaire pour la rédac-

tion des qualités de l'arrêt ?

Réduire la question à ces simples termes, c'est, je crois, la résoudre.

Je ne pen< e pas qu'il doive en être autrement si la cessation des fonctions

de l'avoué est arrivée daas l'inlervalle écoulé entre l'arrêt rendu en sa pré-

sence et la rédaction des qualités.

Les art. 147 et \\'6 du Code s'appliquent nécessairement aux qualités

de l'arrêt. Il serait par trop bizarre, en eilet, que la cessation des fonctions

de l'avoué dispensât de la signification pr«scrite, à peine de nullité, par

l'art. i47, et que pour la rédaction des qualités on fût obligé de recourir à

l'un des moyens si longs, s difficiles, et peut-être si inetficaces que j'ai

combattus dans le second paragraphe de ce rapport.

CONCLUSION.

Si les motifs des art. 142 et suiv. C. P. C. sont effectivement ceux que

j'ai déduits dans le premier paragraphe, c'est ici le lieu d'indiquer ce qu'il

conviendrait de faire pour la conservation des intérêts de tous.

11 faudrait qu'en deposantau greffe les qualités non S(g'n//îefj, l'avoué fût

tenu de faire, avant sa signature, la mention qu'ellesn'ont pu être ni signifiées

niréglées, à cause de la cessation îles fonctions de l'avoué adverse. Cette men-

tion, conforme à celle exigée par l'art. i4S pour les significations d'arrêt,

serait expédiée dans le corps de la grosse et mise a la marge du premier

feuillet. Par ce moyen ces qualités, pas plus que celles d'un arrêt par dé-

faut, ne pourraient jamais être opposées contre l'exception de la chose

jugée, la tierce opposition, la requête civile ou le pourvoi en cassation.

Ce mode simple dispenserait de tous frai», et cependant il aurait pour

effet de donner aux arrêts une exécution facile, en laissant à la partie con-

damnée tous les droits qui pourraient lui appartenir.

PÉRIN,

doyen de la compagnie des avoués

pris ta Cour royale de Paris.
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LOIS, ARRETS ET DÉGISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE DE LYON.

Suieiiclièrc. — Licitalion.— Majeurs.

La sureticlière du quart, telle qu'elle est réglée par le Code de

procédure civile, au titre de la saisie immobilière, est admissible dans

les licitations judiciaires entre majeurs.

(Gayet C. Dupoizat.)

Uu créancier du sieur Wolf père, le sieur Dupoizat, ayant

youlu faire saisir et vendre un inuneuble sur lequel son débi-

teur n'avait que des droits indivis avec ses enfants, héritiers de
leur mère, ceux-ci s'y sont opposés en vertu de l'an. 2205 0. C;
puis l'inuneuble étant reconnu inipartageable, ils ont procédé

avec leur père à une licitation en justice.

Tous les copropriétaires étaient majeurs. Le sieur Dupoizat
u'était présent que pour veiller à la conservation de ses droits

comme créancier, suivant l'art. 882 C C.

Les formes ordinaires de publicité ayant été observées, l'im-

meuble a été adjugé à M. Gayet.

Dans la huitaine, sans attendre la formalité de la purge, le

sieur Dupoizat, assisté de son avoué, a fait au gieffe une dé-

claration portant qu'il surenchérissait du quart, laquelle a été

notifiée dans les formes tracées par l'art. 711 C. P. C.

Cette surenchère a été contestée par l'acquéreur, M. Gayet.

Les consorts Wolf ont déclaré s'en rapporter à justice.

Par jugement du 19 février 1835, le Tiibunal civil de Lyon
a décidé que la surenchère réglée par le Code de procédure

était admissible dans toute vente ou licitation faite en jus-

tice.

Appel a été interjeté par M. Gayet. Le sieur Dupoizat seul a
demandé la confirmation du jugement. Les consorts Wolf ont

déclaré de nouveau s'en rapporter à justice, et conclu simple-

ment à leur mise hors de cause, avec dépens contre celle des

parties qui succomberait.

Arr£t.

La Coi'b; — Attendu que toules les ibis que la vente d'immeubles indi-

vis entre majeurs n'est pas faite conl'uiménient aux dispositions île l'ar-

licle 053 C V. C, et sous des conditions spécialement consenties par tous

ceux-ci, la licitation doit être poursuivie avec toutes les formalités prescrites

par les art. 964 et suivants de ce Code, au titre rfe laventcdes biens immeubles;

que dèstor» ily a égaleinentlieu d'appliquer à ces ventes l'art. ^65 du même
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Gode, qui renvoie pour les formes et les suites de l'adjudicatiou aux art. 707
et suivants du titre de la saisie immobilière ;

Attendu que la surenchère, bien qu'elle ne soit pas une conséquence

forcée de l'adjudication, en est évidemment une suite
;

Attendu que la surenchère du quart, établie par l'art. 710 G. P.C., a pour

but de mettre le propriétaire dépossédé à l'abri de la lésion que lui ferait

éprouver un prix trop inférieur, et qu'il n'a pas lui-même fixé ; que le même
motif doit faire autoriser cette surenchère dans i'>s cas d'une licitation,

mode de partage qui peut aussi être forcé, et par l'effet duquel le prix de

l'immeuble commun peut être fixé sans le consentement de chaque colici-

tant intéressé ;

Attendu que la distinction entre les licitations qui intéressent les mi-

neurs et celles qui ne concernent que des majeurs ne saurait être accueil-

lie lorsque la licitation a été suivie sans aucune dérogation aux formes ni

aux conditions fixées par le Gode de procédure
; que si la loi entoure sans

cesse les mineurs de formes prolectrices, elle place les colicitants majeurs

sous les mêmes garanties, qu'elle leur accorde à tous la même justice, et

n'expose pas les uns plus que les autres à une lésion évidente et prouvée par

la surenchère même ;

Attendu, au surplus, que cette surenchère du quart ne blesse en rien

les droits des créanciers dont elle augmente !e gage et pour lesquels elle

est également facultative, puisque rien ne s'oppose à ce qu'ils usent, après

l'expiration du délai fixé par l'art. 710 G. P.C. de la surenchère du dixième,
aux termes et dans les délais fixes par l'art. 2i^5 C. C. ;

Attendu enfin qu'après l'adjudication des immeubles appartenant au^

consorts Wolf, tianchée en faveur de Gayet, le »5 novembre i854,: le sieur

Dupoizat, l'un des créanciers inscrits, a fait, le 22 novembre suivant, con-

séquemmeut dans les huit jours de l'adjudication^ nhé surenchère, du

quart sur le prix auquel les immeubles dont ij s'agit avaient été aliénés, et

que, d'après le principe ci-dessus adopté, cette surenchère doit être ad-

mise ;

La Cour met l'appel au néant...

Du23 décembre 1835.

Observations.

Sur cette question dontla Cour de Cassation (chambre civile) est

aujourd'hui saisie, on peutconsuherla dissertation insérée suprà

p. 5 et suiv. : — M. Morin y a analysé avec exactitude les ar-

guments que, de part et d'autre, on invoque, et les autorités qui
militent en faveur de l'une et de l'autre opinion. Pour compléter
ce travail, il nous reste à faire connaître à nos lecteurs quel est

l'état de la jurisprudence sur la question.

Afin de mettre plus de clarté dans notre résumé et de sim-
plifier les recherches, nous allons grouper les arrêts que nous
avons recueillis en six paragraphes ; c'est-à-dire que nous distin-

guerons si ces arrêts ont été rendus, 1° en matière de succession

vacante; 1° en matière àe succession bénéficiaire; 3° en matière de
rwente après surenchère; 4° en matière de conversion après saisie
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immolilure ; b" en matière de lidtniion de hiens de mineurs^ et

enfin en matière de licùalion entre majeurs (1).

§ I"'.

—

Vente de biens de succession vacante. (L'art. 1001
renvoie à l'ait. 988, et de là au titie des jjartagc.f cl liciiations.)

Pour la sureuclière du quart, aucun arrêt.

Contre : Paris, 2 mars 1809 (J. A., 21, p. 378, n" 28). Arrêt

fondé sur ce qu'une adjudication de celte nature a tous les ca-

ractères d'une vente volontaire.

§ 11. — Vente de biens dépendant d'une sdccession bénéfi-

ciaire. (L'art. 988 renvoie au titre des partages et licitations.)

Pour la surenchère du quart :

Rouen, 24 mai 1817 (J. A, 21, p. 461, n" 116). Arrêt fondé

sur ce que l'art. 965, auquel renvoie l'art. 988, comprend
l'art. 710; mais cassé par l'arrêt de 1819 ci-dessous.

Paris, Il mai 1835. Ce n'est que dans ses motifs que cet ar-

rêt, dont le dispositif se borne à admettre la surenchère du
dixième, suppose possible la surenchère du quart. « Considé-

rant que ce droit, qui peut être exercé dans le délai de quarante

jours par tout créancier inscrit, n'est point exclusif, lorsqu'il

s'agit de vente d'immeubles faite par l'héritier bénéficiaire, du
droit de surenchérir du quart qui peut être exercé par toute

personne dans le délai de huitaine. »

Contre :

Cassation, 16 novembre 1819, au rapport de M. le conseiller

Rupérou(J. A.,2l,p.461) : «Attendu que l'art. 710 n'introduit

la surenchère du quart que pour le cas de la vente par expro-

priation forcée ;
qu'il résulte de la nature de cette surenchère

et des formes qui lui sont spéciales, qu'elle est un droit extra-

ordinaire, dont l'exercice ne peut être étendu par induction au

delà de la limite que la loi lui assigne; que l'art. 965, relatifaux

ventes judiciaires volontaires, ne rend point commun à ces ventes

la surenchère du quart, parce qu'en ordonnant d'observer, re-

lativement à la réception des enchères, à la forme de l'adjudica-

tion et à ses suites, les dispositions des art. 707 et suivants du ti-

tre de la saisie immobilière, il n'a eu pour objet que laforme de

l'adjudication et les suites nécessaires, mentionnées aux art. 714,

715 et 716, sans lesquelles elle demeure sans effet. »

Paris 23 juin 1821, arrêt conforme à celui ci-dessus.

î- Rouen, 28 janvier 1828 (J. A. , t. 36, p. 72) : « Attendu que la

surenchère du quart est une voie extraordinaire; que l'art. 965 ne

(i) Quant aux ventes après falltlte, il ne peut en être question ici parce

ou elles sont régies par un texte spécial, (f'. art. 47^ delà nouvelle loi sur les

faillites.)
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renvoie aux ait. 707 et suivants que pour les Tonnes de l'adjudi-

cation et ses suites
;
que la surenchère du quart n'est pas une

forme ou suite de l'adjudication. »

§ m. — Revente apkès SDRENCniiRE par suite d'aliénation

VOLONTAIRE. (L'art. 2187 duC. C. renvoie aux formes de l'ex-

propriation forcée.)

Pour la surenchère du quart :

Grenoble, 21 février 1818 (J. A., 21, p. 458, n° 112j. Arrêt

fondé principalement sur ce que l'art. 2187, en renvoyant au
titre de la saisie immobilière dans les mêmes termes que
l'art. 2174, relatif à la vente après délaissement par hypolLèque,
se réfère ainsi à l'art. 710 : il a été cassé par l'arrêt suivant :

Contre : Cassation, 22 juin 1819, au rapport de M. le con-
seiller Legonidec (J. A., 21, p. 358, n° 112) : « Attendu que la

loi reconnaît deux espèces de surenchère
;
que ces deux espèces

sont absolument distinctes et fondées chacune sur des motifs

particuliers; que nulle part la loi ne les confond et ne les cumule
l'une avec l'autre

;
que la surenchère du quart après adjudica-

tion définitive sur saisie immobilière est un droit extraordinaire,

et dont on ne peut par là même admettre l'exercice que dans le

cas où il est textuellement autorisé parla loi... »

Metz, 14 janvier 1823 (J. A., 21, p. 481, n" 132).

§ IV. — Vente judiciaire par suite de conversion. (L'ar-

ticle 747 C. P. C. renvoie aux art. 957, 958, 959, 960, 961,
962,964; on sait que l'art. 965 a été involontairement omis
par l'effet d'une erreur de chiffre. )

Pour la surenchère du quart, aucun arrêt.

Contre :VKvas : 19 juillet 1817 (J. A., 21, p. 443, n° 78) :

«Considérant que le droit de surenchère est un droit exorbitant;

que l'art. 710 n'est point applicable aux adjudications faites en
conformité de l'art. 747, qui ne renvoie pas à l'art. 765. »

Cassation {Requêtes), \%]diny\Q\- 1834 (J.A.,46, p. 241) : «Consi-

dérant qu'en cas de vente par expropriation forcée, la surenchère

doit être,aux termes de l'art.719, duquart
;
qu'il enestdemême

en cas de vente de biens de mineurs, faite devant un jufi[e ou un
notaire, art. 665 ;

que l'art. 747 ne prescrit d'autres formalités

que celles voulues par les art. 937 à 964 ;—d'où la conséquence,
pour ces ventes faites entre parties toutes majeures, que la loi les

considère comme volontaires et soumises seulement à la suren-

chère du dixième. »

§ V. — Ventes on ucitation de biens de mineur.s. ( 827,
838 et 839. C. P. C. ; 954 à 965, 966 à 984 C. P. C . )

Pour la surenchère du quart, soit seule, soit concurremment
avec celle du dixième :

Colmar,2 décembre 1815 (J. A., 21, p. 440, u^ 88). Arrêt

fondé sur ce que, à l'égard du mineur contre lequel un majeur

T. LVI. 7
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copropriôlaiie provoque la licitalion, qui ne peut se faire qu'eu
justic<% la vente est Jonée, pourquoi l'art. 765 renvoie à
l'art. 710 Cl faveur des mineurs.

Grenoble, 2.) juin 1825 : «Attendu qu'il résulte de l'art. 965
que les dispositions des ai t. 707 et suivants doivent cire obser-
vées pour la vente des biens immeubles appartenant à des mi-
neurs; qu'on doit d'autant mieux l'entendre ainsi que les intérêts

des mineun sont sous la protection spéciale de la loi, et que si

l'art. 710 n'était pas applicable à la vente de leurs biens, dans le

cas où il n'y aurait point de créancier inscrit, aucune suren-
chère n'étant admise, il pourrait arriver que, par l'elï'et de la

collusion ou de \3l fraude, ces biens ne fussent pas portés à leur
vraie valeur, surtout lorsque, comme dans l'espèce, les biens
appartenant en partie à des majeurs et à des mineurs, la licita-

tion en aurait été ordonnée sans avis préalable de parents.»

Bordeaux, 14 décembre 1827 (J. A., 34, p. 247) : «Attendu
que, dans le cas même où l'ait. 965 aurait rendu commun
aux licitations faites en justice entre majeurs et mineurs l'an. 710,
cette disposition ne serait point un obstacle à la surenchère du
dixième, ces sortes de licitations n'ayant pas, comme les ventes

forcées, l'effet de purger les hypothèques. »

Cassation (Requeics), 4 avril 1827 (J. A., 33, p. 176). Arrêt

rejetant le pourvoi formé contre celui de la Cour de Grenoble,

qui précède, par des motifs dont la généralité a été rectifiée par

les arrêts postérieurs de la même chambre.
Cassation [Requêtes), 18 mai 1830 (J, A. , 39, p. 6) : •« Attendu

qu'une licitation dans laquelle des mineurs sont intéressés ne
peut valoir qu'autant qu'elle est faite en justice

;
que les mi-

nt urs étant incapables d'aliéner, l'autorité de la justice se sub-

stitue à leur incapacité; que la vente, en pareil cas, est une vé-

ritable expropriation des mineurs. »

Cassation (iîe^^éie.O, 2 janvier 1833 (J.A., 44, p. 202) : .. Con-

sidérant que l'art. 965, relatif aux ventesjudiciaires d'immeubles

indii>is entre des majeurs et des mineurs, dispose que l'art. 710

est compris dans ce renvoi; que cette disposition étant rendue,

par l'art. 965, applicable aux ventes judiciaires d'immeubles

indiiis entre majeurs et mineurs, il en résulte, etc. »

Paris, 26 janvier 1835 (J. A., 48, p. 145) : « Considérant que
l'art. 965 a rendu conununes aux ventes de biens appartenant

à des mineurs, quant à la forme de l'adjudication et à ses suites,

les di.sposiiions, etc
;
que les parties n'étant point maîtresses,

lorsqu'il ''agit de biens de mineurs, de s'abstenir des voies judi-

ciaires, la vente participe, quant à la forme, aux caractères de la

V riteforcée ; que l'intérêt des mineurs pourrait être gravement

compromis, etc. »

Aix, 30 janvier 1835 (J. A., 48, p. 222) : « Attendu qu'il y a

un mineur intéressé au nombre des colicitants; que dès lors on
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ne peut reconnaître dans cette adjudication les caractères d'une
vente volontaire qui ait pu se faire de gré à gré. »

Toulouse, 25 juin 1835 J. A., 50, p. AO) : « Attendu que
les ventes des immeubles des mineurs, pour être valables, doi~

i'cnt être faites d'après les formalités indiquées par la loi; (/u'el-

hs ne sont donc pa'i volontaires, qu'elUs doivent elre assin)ilées à
celles qui sont faites à la suite des expropriations forcées; que
conséquenmient la sureoclièrequi peut avoir lieu dans ces sor-
tes de ventes ne doit point être régie par l'art. 2l8o, mais
par les dispositions insérées dans le titre des expropriations
forcées. »

Cassation (Requêtes), 4 août 1835 (J. A., 49, p. 588). Par arrêt
du 4 juillet 1834, la Cour de Ilouen avait admis la surenclière
du dixième, après notification faite aux créanciers inscrits de
la vente d'un immeuble appai tenant à un mineur^ et dans ses
motifs elle avait exprimé l'opinion, avec les arrêts de cassation
de 181", que l'art. ^Qb, iclniifaux ventes de biens démineurs ne
lenvoyait pas à l'art. 710, parce que la surenchère du quart
n'est pas une suite de la vente. Le pourvoi formé contre cet
arrêt a été rejeté par le motif que la notification du contrat ayant
eu lieu, la surenchère du dixième était devenue permise; puis
par ce motif subsidiaire, qui ne paraît se rappoiter qu'aux
ventes de biens de mineurs, et qui, d'ailleurs, suppose que le

droit de surenchère est une faculté naturelle qui existe de
droit à défaut de disposition coutiaire : « Attendu que cette
disposition (•2185) n'est point incompatible avec l'art. 710; que
la faculté de surenchérir, d'abord du dixième, puis du quart
du prix principal, n'est point interdite par la loi

; que s'd en
était autrement, les créanciers pourraient être privés des droits
et avantages que la loi leur confère. »

Contre :

Liège, 15 novembre 1815 : •< Attendu que l'art. 965 ne pres-
crit pas purement et simplement l'observation des art. 707 et
suiv. ])Our la vente par licitation des biens de mineurs, comme le
législateur aui ait fait si son intention eût été d'admettre la sur-
enchère dans une vente de cette nature; mais qu'au contraire
la disposition de l'art. 965 est restreinte à la réception des eu -

chères, à la forme de l'adjudication et à ses suites, lesquelles
suites ne peui>eid, d'après les règles de la granunaire, se rapporter
qu'à la forme de l'adjudication cl nullement à l'adjudication
même. »

RiOM, 26 janvier 1818 (J. A., 21, p. 450, n" 74). Arrêt
fondé sur ce que la vente de biens de mineurs poursuivie par le
tuteur est essentiellement vo'ontoire; que la surenchère à faire
sur une semblable vente doit être réglée par l'ait. 2l85 C. C.
et non par l'art. 7 lO C. P. C, qui n est relatifqu'à des ventesfaites
sur saisie immobilière.
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Rouen, 4 juillet 1834 (J. A., 49, p. 588). Cet arrêt, pour ad-

mettre la siireiu'lière du dixième, repousse celle du quart en

ces termes : << Il résulte de la nature de cette surenchère et des

formes qui lui sont spéciales, qu'elle est un droit extraordinaire,

dont l'exercice ne peut être étendu par induction au delà de la

limite que la loi lui assigne ; et la surenchère qui peut être mise

sur une vente par expropriation forcée, pas plus (jue celle qui

peut être mise sur une vente volontaire, ne sont ni une forme
ni une suite à.e\di vente. »

§ VI. LiCITATIONS ENTRE MAJEURS.

Pour la surenchère du quart :

Montpellier, 29 août 1829 (J. A,, 37, p. 298). Cet arrêt

s'attache à prouver que l'art. 965 renvoie, pour les suites de
l'adjudication, à l'art. 710; puis il argumente de l'avantage que

l'art. 905 ainsi entendu doit procurer aux mineurs, créanciers

et débiteurs, enfin à tous cohéritiers procédant au partaged'une

succession commune, et il s'appuie sur plusieurs des arrêts pré-

cités, dont aucun pourtant n'a admis la surenchère du quart

quant aux majeurs.

Contre: »

Douai, 16 août 1810 (J. A., 21, p. 389, n°' 37 et 38) : « Con-

sidérant que le titre concernant la vente des immeubles, au-

quel renvoie l'art. 972, distingue les ven'es des immeubles qui

n appartiennent qu à des majeurs^ de cella dans lesquelles il y a

des mineurs qui y ont intérêt ; que, dans ce titre, l'art. 953 est le

seul qui concerne la vente et la licitation des biens n'apparte-

nant qu'à des majeurs; qvie l'art. 965 ne serait applicable qu'aux

seuls cas où la licitation se ferait entre mineurs et majeurs. »

Paris, 23 décembre 1830 (J. A., 43, p. 502). Cet arrêt se

fonde principalement sur ce « que, aux termes de l'art. 985,

» relatif aux partages et licitations, les copropriétaires majeurs

» peuvent s'abstenir des formes judiciaires ou les abandonner

« en tout état de cause, ce qui promue quune adjudication de cette

» nature a le caractère d'une i ente volontaire; » et il ajoute « qu'au

» surplus, l'art. 965 ne renvoie aux art. 170 et suivants que
» relativement à la réception des enchères, à la forme des ad-

judications et à ses suites; que, loin d'être une pure formalité

» ou une suite nécessaire de l'adjudication, la surenchère est

» un acte incertain et facultatif qui a pour but et pour résultat

» de résoudre l'adjudication. »

Après ce relevé de la jurisprudence, il ne nous reste qu'à ci-

ter l'opinion de M. le conseiller Troplong, dans sou Traité des

hypothèques.

u La surenchère du quart, dit cet auteur, n'est pas une forme

de procédure ; cest un droit qui touche au fond, et un droit tout

àfait exorbitant et insolite. Il ne faut donc pas l'étendre d'un cas
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à un autre, d'autant plus quon ne iroiwepas ici les mêmes motifs

que pour l'expropriation forcée. C'est du reste en ce sens que la

Gourde Cassation s'est prononcée par arrêt du 22 juin 1819.

Celte décision importante est appuyée sur des motifs de la plus

grande force, et devrait mettre fin à une controverse qu'on est

étonné d'avoir vu s'élever. Cependant M. Delvincourt ne se

rend pas à l'autorité de cet arrêt, et il pense que la surencLère

du quart est admissible. Mais on regrette de voir cet auteur
éclairé persister dans une si grande aberration. »

COUR ROYALE DE LIMOGES.

Officier niiiiisléiiel. — Discipline. — Notaire. — Aofi bU in idem.

1° Un notaire peict être poursuivi disciplinairement à raison de
pré^'aricatious autres que celles qui sont déterminées par la loi du
25 i'enlose an 11.

2" Un officier ministériel qui a été l'objet de poursuites criminelles

et que lejury a acquitté, peut néanmoins être poursuit^i DisciPUT^AmE-

MENT, à raison des mêmesJaits, sans quil y ait violation de la règle

NON BIS IN IDEM (1).

3° La prescription de 10 ans établie par l'art. 367 C. I. C. ne s'ap-

plique pas à l'action disciplinaire.

(LenobleC Ministère public.)

Après avoir été l'objet de poursuites criminelles, auxquelles

il eut le bonheur d'échapper en 1836 et en 1837, le sieur Le-
noble, notaire à Aubusson, fut assigné par le ministère public,

agissant disciplinairement devant le tribunal civil d'Aubusson
pour voir prononcer sa destitution.

Sur cette action, jugement ainsi conçu :

« Le Tribunal; — Attendu que la loi du 25 ventôse an 11

prononce les peines de l'amende, de la suspension et de la des-

titution contre les notalies coupables de certaines contraven-
tions ou prévarications déterminées par la loi

;

» Mais que, indépendamment des cas spécialement prévus par
cette loi, et des peines qu'elle y applique, il est d'autres cas où
l'honneur du corps des notaires, l'intérêt général de la société

et les besoins de la sûreté publique exigent qu'il soit pris, à
l'égard de certains notaires, des mesures disciplinaires qui sus-
pendent ou fassent cesser le pouvoir de ces officiers : tels sont

les cas d'une condamnation qui a rendu le notaire infâme, ce-

lui où on peut le convaincre de faits ou d'actes qui, sans avoir

le caractère de crimes ou de délits, portent cependant une at-

(i) V. siipni, [t, 4S, l'anêl de la Cour de cassai, du 27 iiov. iS58 et la note.



( Ï02 )

teinte grave à la considération dont le notaire doit être investi,

celui (i'nne aliénation nicnlale ou d'un vice invétéré, comme
riviOj>nei ie, de nainrc A icmlie dangeieux le pouvoir de dres

ser des acies publics t-A de Wmii donner foi en justice
;

» Att<n(lu que ces cas, tt les mesures disciplinairesqu'ils né-

cessiltiit, sont iniplicitemeiit compris dans l'art. 53 do la loi du
25 ventôse au 11, qui investit les tribunaux civils de toute ju-

ridiction pour prononcer les suspensions et destitutions encou-

rues par les notaires, et que cet article est aiusi interprété par

une jurisprudence (généralement reçue, notauiment par les ar-

rêts de la Cour de Cassation des 10 décemljre 1810, 31 octo-

bre 1811, 13 mars 1824, 13 janvier l825 et 12 mai 1827;

» Qu'ainsi Jeau-LouisLenoble apu êtrepouiguivi en destitu-

tion pour faits autres que les contraventions spécifiées par la loi

du 25 ventôse an 1 1 ;

"Attendu que les suspensions ou destitutions à prononcer hors

des cas spécifiés par ladite loi ne sont pas des peines propienient

dites, notamment en cas d'aliénation mentale; qu'elles sont

seulement des mesures d'ordre ou d'honneur public; qu'ainsi

elles peuvent intervenir après une condamnation pour crime et

délit, et par suite de cette condamnation, sans blesser la maxime
non bis in idem, et sans qu'il y ait aggravation illégale de la peine

précédemment prononcée
;

» Mais, attendu que ces suspensions ou destitutions ne peu-

vent être prononcées que par des décisions juridiques, et qu'el-

les ne doivent jamais porter atteinte à la chose jugée;

» Attendu que le respect pour la chose jugée est un des pre-

miers principes d'ordre
;
qu'il a été admis moins encore dans

l'intérêt des droits acquis aux parties que dans celui des juri-

dictions, et pour éviter des contrariétés de décision qui affai-

blissent l'autorité de la justice distributive
;

» Que ce respect pour la chosejugée est\'\o\éionies les fois que,

entre mêmes parties, on remet en question, directement ou in-

directement, un point déjà jugé légalement et souverainement;

•> Attendu que Jean-Louis Lenoble, acquitté par la Cour d'as-

sises sur deux faits de faux et un fait de subornation, ne peut

êire poursuivi en destitution à raison des mêmes faits, sans

qu'on remette en question ce qui a fait l'objet des verdicts du
jury, sans violer le principe de la chose Jugée, particulièrement

consacré par l'art. 360 C. I. C. ;

» Attçnduqu'on voudrait vainement restreindre les décisions

qui ont acquitté Lenoble à la question de culpabilité, et sépa-

rer de cette question la question de fait, qu'on supposerait être

restée entière ;

"Cette distinction est inadmissible entre Lenoble et le minis-

tère public, qui étaient tous deux parties dans les arrêts ren-

dus : pour eux chaque verdict du jury est indivisible. Il devait
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décider par une seule formule sur la question de fait et sur la

question de culpabilité ; sa réponse négative a frappé nécessai-

rement sur les deux questions auxquelles elle devait répoudre
;

» Cette doctrine a été d'abord posée dans le nouveaudroit cri-

minel de la France par un décret interprétatif du 21 prairial

an 2, et énoncé en ces termes : « Les tribunaux correctionnels

» ne peuvent se rendre les juges de la déclaration du jury, ni

»> par conséquent décider qu'elle n'avait pas été motivée soit

» sur ce que le fait n'était pas constant, soit sur ce que le pré-
» venu était absolument irréprochable ;

<>

"Elle a été appliquée depuis le Code d'instruction criminelle,

notamment dans le cas d'un acquittement pour meurtre, après

lequel avait été intentée une poursuite correctionnelle pour ho-
micide involontaire. Un airêt de la Cour de Cassation du 29 oc-

tobre 1812 rejeta la seconde poursuite en ces termes : « Attendu
» que, sur la question à lui proposée, le jury a déclaré que
» Diffis n'était point coupable de meurtre commis sur le gen-
» darme Menut; que cette déclaration, d'après la généralité de
» ses expressions et l'interprétation qu'exige la faveur de tout

» accusé, doit être censée porter tant sur le fait d'homicide en
» lui-même ou sur sa légitimité que sur l'absence de volonté

;

>» que dès lors il n'existe plus de base à une poursuite quelcon-
« que contre l'accusé à raison du fait qui a formé l'objet de
» son accusation ;

»

» Attendu que dans l'espèce particulièrement, on ne pourrait

toucher à ce qui a été décidé par la Cour d'assises sans tomber
dans le désordre et la confusion

;

» En effet, la demande en destitution sur laquelle il est à pro-
noncer reproduit deux faits de faux et un fait de subornation
sur lesquels il y a verdicts négatifs, et dont il faudrait cepen-
dant déclarer l'existence d'après des preuves quelconques

;

"Quant aux faitsdefaux:—Sion recherchait les preuves dans
l'information faite devant le juge d'instruction, on violerait

d'abord une règle essentielle du droit commun en opposant au
défendeur une enquête à laquelle il n'a été ni présent ni appelé,

et de plus on se trouverait en face de plusieurs dépositions con-
traires entre elles, desquelles plusieurs même.répétéesàlaCour
d'assises, ont été arguées de faux, et cependant suivies d'un
verdict d'acquittement. — Devrait-on prendre comme vraies

ou fausses ces dépositions absoutes?— Elles seraient vraies lé-

galement, et peut-être moralement fausses. — Légalement
vraies, elles infirmeraient les dépositions contraires ; morale-
ment fausses, elles mettraient la conviction du juge en opposi-
tion avec le jugement qu'il serait tenu de prononcer d'après

les règles juridiques;

» Si on ouvrait des enquêtes nouvelles, non-seulement on
recommencerait à instruire la chose déjà jugée, mais encore il
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faudrait rappeler des tciuoins di'jà entendus, même les témoins
qui ont ('Ir déjà poursuivis en faux témoignage sur les faits en
question: or ils ne pourraient changer leuis premières déposi-

tions sans s'avouer coupables du crime dont ils ont été actjuit-

tés, ou ils pourraient renouveler de fausses dépositions sans

craindre d'être remis en jugement pour faux témoignage à rai-

son des mêmes faits
;

» Quant au fait de subornation, on ne pourrait le constaterou
le déclarer avéré sans déclarer préalablement qu'il y a eu faux

témoignage. Il n'y a pas de sujjorneur sans faux témoins. Or
cette déclaration d'une subornation constante impliquerait con-

tradiction non-seulement avec le verdict qui acquitte Lenoble,

mais encore avec le verdict qui acquitte les ténieins jugés avec

lui. — Ue pareilles atteintes à la chosejugée ptfrteraient les plus

graves perturbations dans l'ordre moral comme dans l'ordre

juridique ;

» D'après ces motifs, il y a lieu de rejeter du procès actuel les

faits se rapportant aux deux accusations sur lesquelles Lenoble
a été acquitté par la Cour d'assises;

» Attendu que les ordonnances rendues par lacliambred'ac-

cusation et par la chambre du conseil, même lorsqu'elles por-
tent qu'il n'y a lieu à suivre, n'ont pas l'autorité de la chose jugée,

et n'alVranchissentpas définitivement le prévenu de toutes poui-

suites à raison des faits sur lesquels elles ont statué;

» Qu'ainsi la demande en destitution peut s'appuyer sur les

faits et actes à l'égard desquels la chambre du conseil d'Aubus-
son et la chambre des mises en accusation de Limoges ont

déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre criminellement
;

)i Mais, attendu que ces faits et actes n'ont pas été vérifiés ni

examinés contradictoirement avec Lenoble
;
que, traduit en jus-

tice réglée, et ayant droit, par suite, à la protection des formes
juridiques, ledit Lenoble, même en faisant défaut, ne peut être

jugé que sur une instruction faite suivant les règles de la juri-

diction civile;

"Attendu enfin que plusieurs des actes à apprécier consistent

en minutes déposées dans l'étude de Lenoble, et qu'il est né-
cessaire défaire rapporter au greffe;

» Rejette des faits ou actes présentés par le ministère

public à l'appui de la demande en destitution les faits et

actes à raison desquels ledit Lenoble a été acquitté par la déci-

sion de la (Inur d'assises de la Creuse des 28 juillet 1836 et

27 janvier 1837;

I. Et, avant faire droit relativ( mentaux autres faits ou actes,

ordonne l'apport au grefie des minutes des actes ci-dessous

mentionnés pour être jugé ce que de droit. »—Appel.
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Arrêt.

La Coi'B, — Vu l'art. 53 de la loi du 25 ventôse an ii ainsi conçu :

«Toutes suspensions, destitutions, condamnations d'amende et domma-
• ges-intérêts, seront prononcées contre les notaires parle tribunal civil de

• leur résidence, à la poursuite des parties intéressiées, ou, d'office, à la

• poursuite et diligence du commissaire du gouvernement ; »

Attendu que, parmi les faits sur lesquels se fonde l'action du procureur

général, il en est trois à raison desquels Lenoble, déjà poursuivi par la voie

criminelle devant la Cour d'assises de la Creuse, a été acquitté de l'accu-

sation portée contre lui, et qu'il soutient que ces faits ne peuvent servir de

fondement à une poursuite disciplinaire, sans qu'il y ait violation de la

règle non bis in idem, consacrée par l'art. 56o C. d'inst. crim, ;

Attendu que l'action criminelle et l'action disciplinaire, l'une ayant pour

objet la répression des crimes et délits, l'autre étant instituée pour la con-

servation des sentiments d'honneur et de délicatesse dans une classe d'of-

ficiers publics, sont régies par des principes difl'érents, et s'exercent indé-

pendamment l'une de l'autre
; que, suivant l'économie de la loi concernant

la position des questions soumises au jury, sa déclaration, en écartant la

criminalité du fait, n'exclut pas son existence matérielle, et que si, aux

termes de l'art. 56o C. d'inst. crim., l'acquittement de l'accusé éteint à

jamais l'action criminelle sur le fait qui servait de fondement à l'accusa-

tion, cette accusation ne met point obstacle à l'action du pouvoir disci-

plinaire, à qui il appartient encore de s'emparer du fait et de l'apprécier,

non plus sous le rapport de la criminalité, mais par rapport à l'atteinte

qu'il peut porter aux principes de morale et d'honneur sur l'observation

desquels repose la considération des fonctionnaires publics
;

Mais, attendu que les informations qui ont eu lieu sur ces faits dans la

procédure criminelle devant le juge d'instruction ont pu être modifiées par

l'instruction orale qui a été faite devant la Cour d'assises, et dont il ne reste

trace ; qu'ainsi ces informations ne présentent pas à la conscience du juge

des éléments sûrs et dignes de sa confiance, et que le ministère public

n'ayant pas fait procéder à une nouvelle instruction, ces faits ne peuvent,

en l'état, être pris en considération par la Cour, et qu'il y a lieu de passer à

l'examen des autres faits qui servent de base à l'action disciplinaire ;

Attendu qu'il résulte d'un jugement du tribunal d'Aubusçon du ai mars
1822 que Lenoble, poursuivi par Petit en paiement d'une créance de

320 francs, imagina d'opposer, en compensation à cette demande, le coût

des expéditions d'un grand nombre d'actes reçus dans son étude par son

père ou par lui, concernant Petit ou sa famille; expéditions qu'il fit tirer

comme si elles eussent été requises par celui-ci, quoique, dans la réalité.

Petit ne les eût pas demandées, et que même la majeure partie de ces ex-

péditions filt pour lui sans aucune utilité, un grand nombre des actes ex-

pédiés se référant à des droits éteints depuis longues années ;

Attendu que.... (suivent les autres faits de prévarication);

Attendu que ces faits constituent de la part de Lenoble des manque-
ments graves aux devoirs du notaire, et aux principes d'honneur et d'inté-

grité dont il est si essentiel d'assurer le maintien dans l'exercice de celte

profeBsion;
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Attendu, en ce qui touche l'eiception de prescription à l'égard des faits

qui remontent à plus de dix ans, que la prescription décennale établie par

l'art, 657 C. d'inst. crini., n'est relative qu'à l'action puLliquc criminelle,

et n'est nullement applicable à l'action disciplinaire, qui, ayant pour objet

de veiller à ce que le (Iép6l îles fonctions publiques ne soit confié qu'à des

roains ])ure$, doit pouvoir s'exercer, par le but même de son institution,

sur tous les actes des oITiciers publics sans que ceux-ci puissent se mettre à

l'abri sous la protection du temps qui ne relève jamais des forfaitures à

l'honneur; qu'ainsi Lenoble ne peut invoquer le bénéfice de la prescrip-

tion pour faire écarter de lu plainte les faits antérieurs de dix ans à l'action

disciplinaire ;

Attendu en outre qu'il résulte d'un certificat délivré par le conservateur

des hypothèques d'Aubusson, le 6 mai iSSj, que les biens de Lenoble sont

grevés d'une masse d'inscriptions hypothécaires qui en absorbent la va-

leur, et qu'il est sous le poids d'un grand nombre de jugements empor-

tant la contrainte par corps, ce qui ne lui laisse pas l'indépendance néces-

saire pour exercer avec dignité les fonctions de notaire ;

Met l'appellation au néant; émendant, déclare Lenoble convaincu d'a-

voir manqué aux devoirs de sa profession ; en conséquence, le destitae de

ses fonctions de notaire.

Du 21 juin 1838. — l"Ch.

COUR ROYALE DE COLMAR.

Séparation de biens. — Tribunal de commerce. — Jugement. — Affiche.

— Exécution. — Nullité.

1* Dans les villes où il n'existe pas de tribunal de commerce, la

lecture et Vaffiche dujugement qui prononce une séparation de biens

doi^'cnt être faites à la maison commune, à peine de nullité. (Art. 872
C. P.C ;ait. 1445 C. C.)(l)

1° Cette nullité s'applique même au cas où le mari n'est pas com-
merçant.

3° Lejugement de séparation de biens n'est pas suffisamment exé-

cuté, dans le sens de l'art. 1444 C. C.
,
par un commandement dans

la quinzaine, suiï>i d'une cession authentique faite par le mari à la

femme de tout le nu bilier garnissant le domicile conjugal, et par la

reprise en nature du mobilier propre à la femme, lorsqu'il est constant

que le mari possédait des biens immobiliers (2).

(Epoux X... C. Delon-Delacomble.)

Dans un ordre ouvert pour la distribution du prix d'un im-
meuble vendu par le sieur André-Charles X*** à la veuve Hoft-

(i) F. J. A., t. 5i, p. 485, l'arièt du iS juin x855 et la note.

(2) Jugé le 3 février i854, qu'un jugement de séparation de biens ne
devient pas nul, par cela seul que le paiement des reprises de la femme
n'a pas été entièrement réalise dans la quinzaine. (V, J, A., t. 4^» P> 38a.

)
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mann, la femme du vendeur demandait à être colloquée pour
une somme de 14,784 fr. montant de ses it prises, et produisait,

à l'appui de sa demande, un jugement de séparation de biens

du -27 janvier 1830.

Le sieur Delon-Delacomble soutint que ce jugement était nul
1° parce qu'il n'avait pas reçu la publicité voulue par la loi;

2" parce qu'il n'avait pas reçu dans le délai delà loi, l'exécution

complète qu'exige l'art. 1444 C. C
Le 20 juin 1837, le Tribunal civil de Strasbourg a rendu le

jugement suivant :

« Attendu, sur la demande principale, que la dame Hoffmann
est fondée non-seulementà solliciter la distribution du prix dont
elle offre de se libérer, mais encore à demander l'autorisation

de consigner, en cas de contestation entre les créanciers inscrits;

qu'au surplus elle n'éprouve de résistance de la part d'aucun
d'eux

;

» Attendu qu'en cet état il ne reste plus qu'à examiner les

prétentions des créanciers inscrits et à assigner à chacun d'eux
le rang qu'il doit avoir d'après son titre;

» Attendu que ces créanciers étant au nombre de trois et le

prix à distribuer ne provenant pas d'une aliénation par expro-

priation forcée, c'est le cas de régler cette distribution à l'au-

dience et sauis ouverture d'ordre par application de l'art. 775
C. P.C.;

» Attendu, sur le mérite des créances respectives, que celle

de X*** père, s'élevantà 16,454 fr. 15 c. . n'est pas contestée et

qu'il doit occuper le premier ou le second rang, selon que droit

sera reconnu ou à la demande de la dame X*** ou à celle de
Delacomble

;

» Attendu qu'ainsi le débat n'existe plus en réalité qu'entre
ces deux créanciers;

» Attendu que la dame X*** appuie ses prétentions sur un
jugement de séparation de biens rendu par le Tribunal civil de
G... (Loiret) le 27 janvier 1830, lequel est attaqué par voie de
tierce opposition par ledit Delacomble, dont la créance, résul-

tant de jugement et arrêt et s'élevaut en principal à la sonune
de 21,000 fr., plus les intérêts et frais, ensemble 31,576 fr.

27 c, n'a été l'objet d'aucune contestation; qu'il ne s'agit dès
lors que d'apprécier les moyens de nullité du jugement de sé-

paration et de la séparation elle-même, opposés par Dela-
comble;

n Attendu que la dame X*** oppose elle-même à l'action de
Delacomble une fin de non-recevoir dont l'examen devrait pré
céder celui des moyens de nullité

;

» Mais attendu que cette fin de non-recevoir, reposant $ur

la tardiveté de la tierce opposition formée par Delacomble, et

le mérite de celle-ci dépendant de l'accomplissement des for-
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maliu'g qu'il prétend avoir été omises, il en résulte que l'appré-

cialion de la fin de non-recevoir se trouvera sufilsamnient

faite dans les considérations qui vont suivre sur les moyens de
nullité;

» Sur le moyen qu'on fait résulter de la non-insertion du ju-

gement de séparation au tableau du tribunal de commerce
ou à la maison commune, ainsi qu'il est prescrit par l'art. 872
C. P. C.

:

» Attendu que cette insertion est formellement exigée par la

loi, uiême à l'égard d'un mari non négociant; qu'à la vérité on
objecte pour la dame X*** qu'il n'existe point de tribunal de
commerce à G..., où le tribunal civil exerce la double juridic-

tion, et qu'au surplus elle y a fait lire en audience commerciale
le jugement de séparation

;

» Attendu que l'art. 872 C. P. C. a positivement prévu le cas

où il n'existerait pas de tribunal de commerce au domicile du
mari, et que c'est alors qu'il ordonne l'insertion au tableau dans
la principale salle de la maison coniunine; qu'il n'est pas permis
de suppléer par des formalités arbitraires aux formalités légales;

» Attendu qu'on ne peut tirer avantage pour la dame X.. . de
ce que la nullité n'est pas explicitement prononcée à raison de
la formalité dont il s'agit par l'art. 872; qu'il résulte au contraire

de la combinaison de cet article avec l'art. 1443 C. C. que la

nullité a été dans l'esprit de la loi, comme elle se trouve en
réalité dans son texte; que si l'art. 1445 C. C. n'a prononcé la

nullité de l'exécution d'un jugement de séparation, faute d'in-

sertion au tableau du tribunal de commerce, qu'à l'égard d'un
marcliand, banquier ou commerçant, cette disposition a été

étendue et rendue applicable même lorsque le mari ne serait

pas négociant
;
qu'il a été dans l'intention du législateur d'y

soumettre les non-commerçants avec la même rigueur et la

même pénalité; que cela ressort jusqu'à l'évidence des motifs

développés au Corps législatif lors de la présentation de cette

partie de nos codes
;
qu'il a paru juste, selon l'expression de l'o-

rateur du Tiibunat, de rendre générales les formalités qui ne
s'observaient que pour les séparations des femmes de commer-
çants

;
qu'il serait difficile de comprendre une mesure rendue

générale dans ses termes, et néanmoins restée spéciale dans son
application; plus difficile encoi-e d'admettre une même forma-
lité ayant pour objet le jnême but, la même précaution, et ce-

pendant emportant nullité à l'égard des uns et dépourvue de
sanction pénale à l'égard des autres

;
que, pour ne soumettre

que les commerçants aux exigences de l'art. 872 à peine de nul-

lité, il faudrait scinder le membre d'une même phrase, et en
compléter le sens à leur égard en recourant à l'art. 1445 C. C.

;

qu'une telle distinction serait inexplicable, l'intérêt étant le

même et tout aussi grave, qu'il s'agisse de séparation entre
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commerçants ou de séparation entre non- commerçants, qu'il
n'est d'ailleurs pas si aisé de s'assurer de la qualité des person-
nes, et que celle de négociant peut être souvent celée;

» Attendu enfin que ce qui démontre qu'on ne supplée pas
une nullité en la reconnaissant pour tous dans l'art. 872
C. P. G. relativement aux formalités qu'il impose, c'est le texte

même de cet aitide
;
qu'en effet il dit, en son dernier § : «( Le

tout sans préjudice des dispositions portées en l'art. 1445
C. C, » qui prononce la peine de nullité à raij^on de toutes les

formalités qu'il prescrit ;
que cela ne peut s'entendre isolé-

ment et exclusivement de la nullité édictée par cet article à
l'égard des conrmerçants

;
que dans ce cas on n'eût point dit:

"Le tout sans préjudice des dispositions ci-dessus; » que
telle est l'opinion de plusieurs jurisconsultes accoutumés à

faire autorité
;
qu'on attache tant d'importance aux formalités

exigées par l'art. 872 qu'elles doivent précéder l'exécution du
jugement de séparation, et tant qu'elles n'ont pas été remplies,
les créanciers du mari sont recevables à se pourvoir par tierce

opposition, et ne sont pas restreints au seul délai d'un an, con-
séquence nécessaire de l'art. 837;

» Attendu qu'il résulte de ces motifs que non-seulement le

moyen de nullité en la forme proposé par Delon-Delacomble
est fondé, mais encore cju'il y a lieu de rejeter la fin de non-
recevoir opposée à son action par la dameX***;

» Sur le moyen tiré du défaut d'exécution du jugement qui
a prononcé la séparation de biens entre les époux X*** dans le

délai voulu par l'art. 1444 C. C:
» Attendu qu'aux termes de cet article la séparation, quoi-

que prononcée en justice, est nulle si elle n'a point été exécu-
tée par le paiement réel des droits et leprises de la femme,
effectué par acte authentique, jusqu'à concurrence des biens
du mari, ou au moins par des poursuites commencées dans la

quinzaine qui a suivi le jugement et non interrompues de-
puis

;

"Attendu que le jugement portant séparation de biens entre

les époux X***, et daté du 27 janvier 1830, a condamné le mari
à payer à la femme une sonuiie de 15,200 fr. montant de sa

dot, plus 2,000 fr. pour prix du mobilier constitué, et enfin

1200 fr. pour une année de rente touchée par lui et stipulée

payable par le père de la dame X***, celle-ci en vertu du con-
trat de mariage du 22 février 1828, sauf les intérêts

;

» Attendu que ce jugement fut suivi, à la date du 3 février

1830, d'un commandement de payer signifié à la requête de la

dameX... à son mari, et auquel ce dernier répondit « qu'il

lie possédait aucune valeur mobilière ni immobilière et qu'il

demandait terme et délai; » que, le 11 du même mois de fé-

vrier 1830, c'est-à-dire le quinzième jour après le jugement,
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et par acte passé devant M" Fiteau, notaire à Briaire, Andrë-
Cliailes X*", touché du comniundeinent précité, et << voulant

éviter d'autres poursuites rigoureuses, •> céda à son épouse sé-

parée de biens, celle-ci acceptant, et en paiement de ses re-

prises, le mobilier et les ustensiles du niénajje garnissant le

domicile conjugal, formant maintenant, est-il dit en l'.icte du
11 février, tout ce qu'il possède et estimé à 2,211 fr. 85 c.

;

que, par le même acte, la dame X*** consentit à reprendre pour

une valeur de 2,000 fr. le mobilier à elle constitué et resté chez

son père; qu'ainsi ses prétentions se trouvèrent réduites à

11,085 fr. 15 c. ; mais en se réservant, ladite dame X..., d'exi-

ger ce reliquat quand, bon lui semblerait avec les intérêts et

les fi ais
;

» Attendu que la cession du 11 février 1830 ayant été le

dernier acte de poursuite ou d'exécution du jugement de sé-

paration, il s'agit de vérifier si par là il a été satisfait au vœu
de la loi, si la dame X*** a été payée de ses reprises /«^(/«'à

concurrence des biens du mari, et si enfin elle n'avait pas de
poursuites ultérieures à exercer pour se conformer à l'ar-

ticle 1444 C. C;
'> Attendu qu'il convient avant tout de rappeler ici, au moins

pour mémoire, que, suivantl'art. 872 C. P. C., la femme ne peut
commencer l'exécution du jugement que du jour où les forma-
lités qu'il prescrit ont été remplies, et que le contraire a été

établi dans les considérants qui précèdent et qui sont spéciaux

au premier moyen de nullité proposé par Delacomble : d'où il

suit que déjà, sous ce rapport, il y aurait nullité du commen-
cement d'exécution

;

» Attendu, quant à la sincérité de l'acte du 11 février, qu'il

donne lii'U à plusieurs remarques importantes; qu'il est d'a-

bord peu vraisemblable que Charles X***, avoué près le tri-

bunal de G.. ., n'eût en propriété, malgré ses embarras de for-

tune, que les seuls meubles qui garnissaient son domicile, et

que, dans cet état, il eiit, deux ans avant le jugement de sépa-

ration, obtenu la main d'une femme dotée de 14,000 fr., et

d'une rente de 1200 fr., tant que vivrait son père
;
qu'il est plus

invraisemblable encore que la dame X*** n'ait point connu tout

ce que possédait son mari, et que, s'il est permis de supposer

quelque dissimulation de la part de celui-ci quant à ses dettes,

il en est autrement des ressources dont il pouvait, dont il de-

vait même, dans l'ordre naturel des choses, se prévaloir pour
ne point inquiéter la famille de sa femme; que cependant il

s'est borné à accuser pour plus de 46,0(iO fr. de dettes lors de

la séparation sans faire connaître d'autres moyens de libéra-

tion que son étude d'avoué et un faible mobdier, selon les

terntes mêmes du jugement de séparation
;

Attendu que, sur ce point, X*** en a évidemment imposé
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à justice et celé la vérité, non-seulement dans les actes qui

ont précédé et accompagné le jugement de séparation, mais
encore dans ceux qui l'ont suivi; qu'en efTet il résulte d'un
acte passé devant Robin et son collègue, notaires à Paris, le

5 novembre 1829, qu'à cette époque lise déclarait propriétaire

par indivis, 1° d'une maison sise à Lunéville ;
2" des prairies

vendues depuis à la dame Hoffmann, le tout provenant de la

succession de ses aïeuls maternels Marie-Gliarlotte Courtener

et Charles Richard son mari; que, par ce même acse du 5 no-

vembre 1829, X*** 61s consentait qu'il fût pris inscription par

X*** père, son créancier d'une somme de 15,723 fr. 98 cent., et

déléguait à ce dernier jusqu'à concurrence de ce qui revien-

drait à lui X*** fils, sur lesdits biens de Lunéville et de Schweig-
hausen; que néanmoins, et en janvier 1830, X*** fils, plaidant

en séparation de biens, et loin de contredire les allégations de
sa femme, d'oii il résultait qu'il ne possédait que son mobilier,

déclarait n'avoir moyen à opposer et s'en rapportait à justice;

qu'il répondait à l'huissier, chargé de lui faire commandement,
le 3 février 1830, qu'il ne possédait ni valeur mobilièie ni im-
meubles

;
qu'enfin, et le 11 dudit mois de février, en cédant

son mobilier à sa femme, il affirmait alors que c'était tout ce

qu'il possédait;

» Attendu qu'en réitérant cette déclaration à peu de mois de-

distance de l'acte du 5 novembre 1829, mais postérieure-

ment, X*'^* fils a commis volontairement une inexactitude qui

prouve jusqu'à l'évidence son intention de tromper ses

créanciers
;

qu'il est impossible d'admettre que la dame X**"*^

ne connût pas l'héritage fait par son mari depuis son mariage
,

ce qui établit suffisamment la collusion des deux époux; —
Qu'en tout cas, et la femme fût-elle restée dans cette ignorance

que tout repousse dans la cause, le mari n'ayant pas résisté à

la séparation, lorsqu'il en avait moyens suffisants, il en résul-

terait un consentement et une sorte de séparation volontaire que
la loi proscrit;

» Attendu que la cession du 11 février 1830 n'ayant été sui-

vie d'aucunes poursuites, il en résulte une seconde infraction

à l'art. 1444 C. C, qui exige qu'il soit suppléé au défaut de
paiement des reprises de la témme par des poursuites commen-
cées dans la quinzaine du jugement et non interrompues de-
puis; qu'on ne peut considérer comme l'équivalent de ces

poursuites la réserve, contenue audit acte, d'exiger quand bon
semblerait à la dame X**' ce qui lui était encore dû; qu'une
telle disposition, dans ces termes vagues et indéfinis, ne saurait

même être assimilée au délai que la femme pourrait accorder

à son mari après liquidation, mais à l'échéance duquel elle

devrait poursuivre de nouveau si elle n'était pas payée
;
qu'en-

fin, et pour prouver sa bonne foi et la sincérité de l'acte du
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11 février 1830, la dame X***, convaincue que son mari ne
possédait réellement (fiie les meubles qu'il lui cédait, aurait

dû faire dresser un procès-verbal de carence; que, loin de là,

elle stipule des réserves d'exécution future qui indiquent clai-

rement qu'elle connaissait à son mari d'autres moyens de libé-

ration;

» Attendu qu'ainsi, et sous un double rapport, se trouve

justifiée la nullité opposée par Delacomble à raison de l'inexé-

cution du jujjeinent de séparation du 7 janvier 1830 ;

» Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que la sépa-

ration de biens prononcée par le jugement précité doit être

considérée comme nulle à l'égard dudit Delacomble, et que
par suite la dame X*** ne peut, quant à présent, exercer aucun
droit sur la distribution dont il s'agit

;

» Par ces motifs, donne acte à la veuve Hoffmann de ce

qu'elle offre de payer la somme de 35,000 fr. par elle due, et

faisant la part de Charles X*** fils, au prix du corps de prairies

connu sous le nom de Melckereyinaltcn, au ban de Schweig-
liauscn ; ce faisant, reçoit Delacomble tiers opposant tant

au jugement de séparation prononcé entre les époux X***, le

27 janvier 1830, qu'à la séparation même et aux actes qui l'ont

suivie, et, sans s'arrêter à ladite séparation qui est déclarée

nulle et de nul effet à l'égard de Delacomble, procédant à la

distribution de la somme de 35,009 fr. due par la veuve Hoff-

mann.. .,, colloque au premier rang X"** père pour la somme
de 16,454 fr. 15 cent ; colloque au second rang, mais seu-

lement jusqu'à concurrence de la somme que la créance précé-

dente n'aurait pas absorbée, et à charge par lui de donner cau-
tion^ em'crs la dame X***, à raison de ses droits et reprises, Nicolas-

Urbain Delacomble, pour 31,576 fr. 27 cent , à charge par

ces deux créanciers de donner mainlevée de leurs inscriptions

hypothécaires ; dit que la demanderesse veuve Hoffmann
sera bien et valablement libérée par le paiement ci-dessus

réglé, elc »

Appel de la part des époux X***.

Arrêt.

L\Coun; — Adoptant les motifs des premiers juges ;
— Confibmb,

Du 33 novembre 1838. — ho Ch.

COUR ROYALE D'AGEN.

Emprisoiinclnent. — Lciou. — Translation. — Irrégularité.

Lorsqu'un débiteur incarcéré a été, sur sa demande et malgré ses

créanciers, tran.^féré d'une prison à une autre, à la requête du pro'
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cureur général, et en vertu d'un arrêt de la Cour, il n'est pasfondé
à demander son élargissement sur le motif i° que l'huissier nouait

vas qualité pour instrumenter; 2° que ses créanciers n ont pas fait une

noui>cU,e élection de domicile sur le second écrou : ces irrégularités

ne peuvent être opposées aux incarcérateurs restés étrangers à la

translation.

(Bl*** C. David, Valette et Saignes.)

Les sieurs Valette, Saignes et David , créanciers du sieur

Bl'*'^, avaient fait écrouer leur débiteur dans la maison d'ar-

rêt de la ville d'Agen. Celui-ci, quelque temps après, demanda
à être transféré à Nérac, et obtint contre ses créanciers un ju-

gement qui fit droit à sa demande, et qui fut confirmé par ar-

rêt du 16 septembre 1836.

Le 7 octobre suivant, le sieur B^** fut extrait de la prisoa

d'Agen et écroué dans celle de Nérac par le sieur Biard, huis-

sier près la Cour, requis à cet effet par le procureur général.

Le 2 novembre, le sieur Bl'*^*'' assigna ses trois créanciers en
nullité de son écrou, alléguant 1° que l'huissier Biard n'avait

pas qualité pour instrumenter à Kérac; 2° que l'acte d'écrou

ne contenait pas élection de domicile des créanciers à Nérac.

Les sieurs Valette, David et Saignes ont répondu que le pre-

mier écrou fait à leur requête à Agen était régulier, et que cela

suffisait; qu'ils ne devaient pas être responsables des irrégu-

larités commises lors du second écrou, puisqu'ils s'étaient op-
posés à cette translation, et n'avaient même pas été prévenus
du jour où elle devait s'eftectuer

;
que l'huissier n'avait point

agi à leur requête et avec leur concours, et que par consé-

quent aucune nullité ne leur était opposable.

Le 12 novembre 1836, jugement du Tribunal de Nérac, ainsi

conçu : « Attendu que nul ne peut être responsable de la nul-

lité d'un acte auquel il n'a pas participé
;
que les poursuites di-

rigées contre Bl*** étaient terminées, et que tout était con-
sommé entre les créanciers et lui, lorsque son incarcération a

été effectuée dans les prisons d'Agen
;
que cette procédure n'a

donné lieu à aucune critique de la part de Bl**^; que seule-

ment il a demandé et obtenu, pour son avantage personnel, sa

translation dans la prison de Nérac
;
que cette mesure a été

ordonnée contradictoirement avec ses créanciers; que ceux-ci,

ayant résisté, n'ont pas dû la ramener à exécution
; qu'il ré-

sulte même de l'acte d'écrou, di'essé en exécution des juge-

ment et arrêt obtenus par Bl*"*^*, ainsi que de la requête en
abréviation de délai, que \alette et consorts, qui auraient dû
êlre avertis du jour où la translation aurait lieu, n'en ont eu
aucune connaissance ;

qu'ainsi on ne peut leur imputer l'omis-

sion des formalités capables de vicier l'acte d'écrou, cet acte

T. LVI. 8
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n'étant l'ouvrage que de Bl*'* et de l'huissier requis, sur sa

demande, par le procureur gf'-néral; que si, dans sa nouvelle

situation, Bl*** éprouve (juelque préjudice de l'omission des

formalités qu'il signale, c'est par son fait et sa négligence qu'a

eu lieu cet état de choses, auquel ses créanciers sont restés

étrangers ; mais que s*il veut y remédier, que notamment s'il

veut rendre plus prompts et plus faciles ses rapports avec ses

créanciers, il doit les sommer de faire élection de domicile

dans la commune de Nérac
;
qu'en un mot c'est à lui à se re-

Îilacer vis-à-vis de ses créanciers dans la position où ceux-ci

'avaient mis, et où il était avant sa translation
;

» Par ces motifs, le tribunal, jugeant en première instance,

statuant sur la demande formée par Bl*** pour obtenir son
élargissement, sans qu'il soit besoin d'examiner le mérite des

moyens qu'il propose, le déclare non recevable dans cette de-
mande. » — Appel.

Arrêt.

La (.Ioub; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Confibmb.

Du 22 février 1837. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Surencbcie. — Femme mariée. — Aulorisation. — Lots. — Vetililalion.

— Dénonciation

.

1" La femme mariée gui, aifec Vautorisation de son mariy s*est

rendue adjudicataire d'un immeuble vendu par expropriation, n'a

pas besoin d'une noui^ellc aulorisation, soit pour ester au jugement

qui valide la surenchère dirigée contre elle, soit pour concourir aux
enchères a^>ec le surenchérisseur : la surenchère établie par l'art. 710
C. P. C. constitue une suite de la procédure d'adjudication.

2° Lorsque deux immeubles
, formant deux lots distincts , ont été ad-

jugés indii'isément et que l'a^>oué, dans sa déclaration de command,

indique pour chacun des immeubles un acquéreur différent, moyen-
nant un prix déterminé, la surenchère peut ne porter que sur l'un des

immeubles adjugés.

3° Lorsqu'un immeuble appartenant indii^isémenl au mari et à la

femme a fté saisi sur le mari, et que la femme a consenti à ce qu'il

fût procédé à l'adjudication sansfaire prononcer la distraction, sous

la condition qu'elle aurait dans le prix une part proportionnelle, cette

femme ne peut pas elre considérée comme partie saisie, et conséquem-

ment il n'est pas nécessaire que la surenchère lui soit dénoncée à peine

de nullité. (Art. 7 lie. P.C.)

(Demoiselle Barré C. dame Renault.)

Une poursuite en expropriation est dirigée contre le sieur Sa-
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geot par le sieur Leblond, son créancier, et deux immeubles

,

l'un dit la ferme de Villers^ l'autre la ferme de la Minette, sont

saisis immobilièrement. La femme Sageot demande la distrac-

lion d'une partie du second immeuble, mais plus tard elle con-
sent à ce que l'immeuble entier soit vendu, sous la condition
qu'elle obtiendra dans le prix une part propoitionnelle à son
droit.

Le 11 août 1838, les deux immeubles sont adjugés séparé-

ment
; puis, conformément au cahier des charges, ils sont réu-

nis en un seul et mis aux enchères sur un prix unique.
L'avoué adjudicataire fait une déclaration de command par

laquelle il indique que la ferme de la Minette a été acquise

pour la dame Renault, autorisée de son mari, moyennant les

J-f^ du prix intégral de l'adjudication ; et la ferme de Villers

pour le sieur Renault, moyennent les ,-^5 formant le complé-
ment du prix.

La demoiselle Barré forme une surenchère du quart sur le

prix de la ferme de la Minette, et la dénonce aux avoués du
saisi, du poursuivant et de l'adjudicataire.

La dame Renault soutient que la surenchère est nulle :1° parce

que la dénonciation n'a pas été faite à son mari, qu'ainsi elle

n'est pas autorisée ;
2° parce que la surenchère aurait dû porter

sur le prix intégral de l'adjudication, puisque les deux immeu-
bles ont été vendus en un seul lot; 3" parce que la surenchère

n'a pas été dénoncée à la dnme Sageot, copropriétaire de l'im-

meuble, et dès lors réputée partie saisie.

Le 23 août 1838, jugement du Tribunal de Neufchâtel qui
rejette les deux derniers moyens, mais qui accueille le premier.
— Appel.

Arrêt.

La CuuB ; — Attendu que, pat suite de saisie im m iihilièi*' poii;>ui vie ;i la re-

quête de Leblond, les immeubles de son débiteur Sageot ont été adjugés à

M' Paillai t-Fcniel pour le prix de 17,000 f. ; que ces immeubles consistaient

en deux fermes distinctes; que, par sa déclaration de command, l'avoué

susnommé a fait savoir que celle de la Minette était'acquise pour la dame
Renault, dûment autorisée par son mari, et celle «le Villers pour celui ci;

que, d'après la ventilation faite, le prix de la ferme dite la Minette avait

été fixe à 12,000 francs;

Attendu que la demoiselle Barré,sœurde la dame Sageot, qui avaitsurladite

feime une hy pot hèqi?e pour ses leprisesmatrimonialcs, s'élcvant à 6,000 fr., a

porté sur cette ferme une surenchère d'un quart en sus du prix ci-dessus dé-

terminé ; qu'en dénonçant avec acte d'avenir, à la plus prochaine audience,

sa surenchère aux avoués de l'adjudicataire, du poursuivant et de la partie

saisie, la demoiselle Barré a pleinement satisfait aux prescriptionsde l'article

-i\ C. P. C. ;
que ce texte de la loi, qui prescrit une procédure rapide, ré-

pugne à l'interprétation qui a fait admettre en première instance la nullité

de la surenchère qui est l'objet du litige, motivée sur ce qu'elle aurait dû
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Cire dénoncée au mari de lu dame Renault, avec assignation, à l'effet de
renouveler, sur cet incident de l'instance, l'autorisation en vertu de laquelle

elle s'était rendue adjudicataire
;
que si la loi a voulu cette rapidité de pro-

cédure à l'égard des avoués seulement, c'est que la surenchère n'est qu'une

suite, une continuation de l'instance principale engagée sur l'adjudica-

tion ;

Attendu que le système adopté par les premiers juges est manifeste-

ment contraire à la volonté de la loi, et ne saurait se concilier avec ses exi-

gences; que d'ailleurs les nullités ne peuvent s'étendre par induction à des

cas non prévus, et que les art. 2i5 et 218 C.C, invoqués par les époux

Renault, ne peuvent recevoir d'application dans une matière régie par des

dispositions toutes spéciales ;

Attendu que les motifs qui précèdent réfutent déjà, d'une manière suffi-

sante, le moyen de nullité tiré de ce que la surenchère n'a pas été dénon-

cée à l'avoué de la dame Sageot, qui, bien qu'elle eût droit à une partietdu

prix de la ferme siirenchérie, se trouvait tout à fait en dehors des prescrip-

tions de la loi
;

Attendu que la troisième nullité cotée consiste à prétendre que la sur-

enchère est incomplète et inadmissible, parce qu'elle ne porterait, dit-on,

que sur une partie du tout indivisible qui était l'objet de l'adjudication;

que, pour se convaincre de la frivolité de ce moyen déjà proscrit en pre-

mière instance, il suffit de fixer son attention sur la déclaration de com-
mand qui ne fait qu'un avec l'adjudication ; qu'il en résulte clairement que

la ferme dite la Minette a été adjugée à la dame Renault, et celle de Vil-

1ers à son mari; — Réformant, déclare valable la surenchère de lademoi»

selle Barré.

Du 26 janvier 1839. — 2« Cli.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobllièce.— Adjudication.— Lots.— Enchères partielles.

Lorsque le cahier des charges dispose que les immeubles saisis se-

Tont vendus en plusieurs lots, sauf ensuite à les réunir en un seul

après la réception des enchères partielles^ ce mode de vente doit être

observé aussi bien pour Vadjudication définitn>c que pour Vadjudica-

tion préparatoire : ainsi^ ^f ^ ^'^" ^' procéder ci la réception des en-

chères partielles sur chaque loi, lors de l'adjudication définitive, en-

core bien que l'adjudication préparatoire ait eu lieu en bloc (i défaut

d'enchères partielles. (Art. 697, 702, 704 C. P. C.)

(Thomas Varenne C. Froger Descliênes.)

Par jugement du Tribunal de la Seine du 19 juin 1834, con-

firmé sur appel, il avait été ordonné que des immeubles saisis

à Paris sur le sieur Thomas Yarenne seraient vendus en plu-

sieurs lots, saufla réunion de tous les lots en un seul après la récep-

tion des enchères parlicl'es.

Le iSaoïtt 1834, jour indiqué i)our l'adjudication prépara-
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toire, les cinq lots furent successivement criés, mais aucun en-

chérisseur ne se présenta. Dans cette circonstance, le juge-com-

missaire procéda à la réception des enchères sur les cinq lots

réunis, et les adjugea préparatoirement à M^ Denormandie,

avoué du poursuivant, moyennant la mise à prix de 327,550 fr.

Le 27 août ISSi, jour indiqué pour l'adjudication définitive,

on demanda que la vente eût lieu sur chaque lot; mais le juge

tenant l'audience des criées refusa de recevoir des enchères par-

tielles par les motifs suivants : — « Attendu que, conformément

au jugement du 19 juin 1834, les immeubles ont été adjugés

préparatoirement en cinq lots; que ces lots ont été réunis en

un seul et adjugés préparatoirementà M" Denormandie, moyen-
nant 327,550 fr. en sus des charges; — Attendu qu'il ne serait

pas possible d'adjuger en cinq lots, sans décharger l'adjudica-

taire préparatoire, qui ne demande pas à être déchargé, et que
d'ailleurs il ne nous appartiendrait pas de rompre un contrat

formé avec lui ;
— Par ces motifs, disons que les immeubles

dont il s'agit seront adjugés en un seul lot. »

Cette décision fut immédiatement suivie d'une adjudication

au profit du sieur Froger Deschènes moyennant 330,000 fr.

Le sieur Thomas Varenne interjeta appel de ce jugement;
mais, par arrêt du 3 juin 1835, la Cour confirma purement et

simplement la décision du premier juge.

Pourvoi pour violation de l'autorité de la chose jngée, en ce

que le mode suivi pour l'adjudication n'avait pas été conforme
à celui prescrit par le jugement du 19 juin 1834.

Arrêt.

La Code;— Vulesart.i35iC.C., 697,et702,7o4C.P.C.;—Attendu qu'au-

cune loi ne prescrit un mode obligé et exclusif pour recevoir les enchères et

consouimer l'adjudication définitive par suite d'une adjudication prépara-

toire faite en bloc ; que le tribunal saisi de la poursuite introduite sur les

immeubles du demandeur a pu ordonner, et les parties ont pu adopter le

mode qu'ils ont jugé le plus conforme à l'intérêt de la vente; —Attendu
qu'il est constaté par l'arrêt attaqué, et par les pièces produites, que les

experts qui ont procédé à l'estimation des immeubles saisis sur le deman-
deur ont déclaré que leur vente en un seul lot serait défavorable et en ont

composé cinq lots qui ont elé estimés séparément ; — Que le jugement du

19 juin 1SÔ4, qui a entériné le rapport des experts, a ordonné qu'il serait

procédé à la vente d'après la division, le lotissement et les mises à prix dé-

terminés par les experts, et sauf la réunion des cinq lots en un seul après

la réception des enchères partielles; que le texte de cette disposition est

clair et positif; qu'elle comprend la vente entière
; qu'elle n'autorise l'ad-

judication en un seul lot qu'après la réception des enchères partielles sur

les cinq lois; que restreindre l'exéculicn de ce jugement aux enchères re-

çues lors de l'adjudication préparatoire, ce serait méconnaître tout à la

fois son texte et son esprit, puisqu'il a eu pour but l'avantage de l'adjudi-

ralion définitive; — Attendu que l'aulurité du jugement avait été consa-
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crée par la claiiBe additionnelle du cahier des charges, portant que la pro-

priété serait adjugée en cinq lofs, sauf leur réunion
; que les enchères

géraient reçues sur les mises à prix, moulant des estimations faites par les

experts, et que les enc hères partielles ue seraient défînitivesqu'autant que

sur la réunion des lots aucune enchère n'aurait été j)orlér!
;
que ces condi-

lions, insérées dans le cahier des charges, faisaient la loi de» enchérisseurs

comme celle du poursuivant et de l'adjudicataire provisoire; qu'elles em-

brassaient toute la vente ; — Attendu que le jugement et la clause addi-

tionnelle avaient été exécutés par les affiches et les placards imprimés et

publiés postéiieiirement à l'adjudication préparatoire, dans Icsqui.'ls l'adju-

dication définitive était indiquée au 27 août, en cinq lots, sur les mises à

prix filées parles experts
;
que les enchérisseurs auraient été induits dans

une erreur préjudiciable à la vente, si elle avait été consommée en bloc

sans recevoir les enchères partielles; — Attendu que le contrat formé par

l'adjudication préparatoire n'avait conféré à l'adjudicataire qu'un droit

conditionnel, résoluble et soumis à toutes les dispositions, tant du jugement

du 19 juin 1834 1"^ <^" cahier des charges
; qu'ainsi l'adjudicataire provi-

soire, obligé parle jugement et par la clause additionnelle de subir l'épreuve

des enchères partielles lors de l'adjudicalioa définitive, n'aurait pas eu le

droit de s'opposer à la réception de ces enchères; que, loin de réclamer

contre cette mesure, cet adjudicataire, représenté par le même avoué que

le poursuivant, consentait et même requérait les enchères partielles ;
— At-

tendu qu'elles ne portaient pas atteinte au principe qui ne permet pas de

diviser l'adjudication provisoire à l'égard de l'adjudicataire, puisque, d'une

paît, la clause additionnelle déclarait que ces enchères partielles ne se-

raient définitives qu'autant qu'il n'y aurait pas eu d'enchères sur la totalité

des lots réunis, et qu'autant qu'il y aurait eu enchère efTective sur tous les

cinq lots séparés; et que, d'autre part, la décharge de cet adjudicataire

provisoire ne pouvait lui être acquise que dans le cas où le prix de son ad-

judication serait couvert, soit par une enchère collective, soit par le mon-

tant des enchères partielles ; — Que dans cet état, le juge-commissaire, en

refusant de recevoir les enchères partielles sur les lots séparés et en ordon-

nant la vente en un seul lot, et l'arrêt attaqué, en confirmant cette décision

et en validant l'adjudication, ont violé les articlesprécités du Code civil et

du Code de procédure ;
— Casse.

Du 9 janvier 4839.— Ch. Civ.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Saisit -arrêt. — Créancier. — Droit <iu débiteur. — Recours. —
Fin de non recevoir.

Le créancier qui forme une saisie-arrêt du chef de son débiteur,

et en vertu de l'art 1166 C C, est non reccvable si ce débiteur n'a

qu'un droit éventuel et non encore ouvert (1).

(1) Celte décision paraît contraire à la disposition de l'art. 1 180 C. C.
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(Legrand C. d'Horme et Wasmes.)

Le 27 février 1838, le sieur Théodore Legrand obtient con-
damnation contre le sieur de Harveng-Chasselet au paiement
d'une somme de 6,000 f., à titre de dommages-intérêts. De son
côté, le sieur de Harveng-Chasselet obtient un recours pour
cette condamnation contre la Société d'Horme et Wasmes.
Th. Legrand, lors de la prononciation de l'arrêt, avait de-

mandé, sans pouvoir l'obtenir, à être subrogé dans l'effet du
recours accordé à son débiteur. Pour suppléer à cette subro-
gation, il forma une saisie-arrêt entre les mains d'un débiteur
de la Société d'Horme et Wasmes. — On demanda la mainlevée
de cette saisie-arrêt, attendu que le créancier du tiers saisi n'é-

tait pas son débiteur.
Legrand soutint au contraire qu'il avait pu agir comme

créancier du sieur de Harveng-Chasselet, aux termes de l'ar-

ticle 1166 C. C.

Sur cette instance, jugement du Tribunal de Rouen, ainsi

conçu : « Attendu que, sans doute, rien ne répugne à la régu-
larité d'une saisie-arrêt et d'une demande en validité exercée
au nom du débiteur sur le sous-débiteur de celui-ci

;
qu'en

effet, lorsque le créancier use ainsi du bénéfice de l'art. 1166
C. C, il ne fait qu'un avec celui du chef duquel ces actions
sont introduites ; le vrai créancier saisissant est celui-ci, et alors

le saisi principal se reconnaît dans le débiteur de ce débiteur,
et la saisie-arrêt ne présente plus, dans l'instruction qui la suit,

que les seules parties qui y figurent communément et qui la

constituent;

» Attendu que, si Harveng-Chasselet est bien créancier de la

maison d'Horme et Wasmes, il sera donc réputé facilement le

saisissant- arrêtant; on l'aura forcé de faire ce qu'il ne faisait

point de son propre mouvement, et le texte comme l'esprit du
Code de procédure seront en parfaite harmonie avec l'action

ainsi engagée; que le principe vital de toute saisie-arrêt est le

droit, non pas seulement d'empêcher des paiements d'être faits

arrière du créancier, mais de faire profiter ce dernier de tout
ce qu'il trouverait dans les biens et facultés de son débiteur, si

celui-ci opérait ses recouvrements ou les faisait opérer dans la

chaîne de tous les sous-créanciers, cette succession de rentrées
arrivant nécessairement aux mains du premier débiteur, et of-

frant à son créancier un moyen d'exécution qui lui échapperait
sans et tie série de fictions et de subrogations ;

» Attendu que la condition première est que celui à la repré-
sentation duquel on se fait créancier le soit positivement dès à

présent, ait une action ouverte qu'il dépendrait de lui de mettre
en mouvement; or cette condition manque ici, Legrand ne
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pouvant montrer quel litre de créance avait de Ibrveng-Chas*

selet sur d'Ilorme et VVasnies, iinniédiateincnt après l'arrêt, par

le seul fait de la condamnation rccursoire ;
~ Attendu que ce

recours n'a jamais si^juifié autre chose que la faculté accordée

dès à présent à de Harveng-Chasselet, sans nouveau jugement,

de se rédimer du paiement qu'il serait obligé de faire, et de

trouver son propre titre exécutoire dans celui-là même qui au-

rait été exécuté contre lui; — Attendu que de Ilarveng-Clias-

selet, qui n'a rien soldé quant à présent, qui n'a rien distrait

de ses biens pour payer la dette d'Iïorme et Wasmes, est donc,

quant à présent, aussi destitué de tout recours possible, et reste

dans l'élat où le plaçait l'arrêt, celui d'une simple expectative,

d'une créance purement éventuelle; que, d'ailleurs, si le paie-

ment avait eu lieu, Legrand étant alors désintéressé, à de Har-
veng-Chasselet seul appartiendrait la poursuite de recours ;

—
Attendu que, dans un pareil état de choses, la saisie-ariêt a

donc été prématurément engagée, etc. » — Appel.

Arrêt.

La Cocr; — Attendu, au foni!, que de Harvcng-Chasselet, condamné
en 6,000 fr. de domniages-intérCts envers Th. Logrand, ne pourrait exercer

le recours à lui accordé par l'arrêt du 27 février 1857, qu'après avoir liii-

mêuie satisfait aux condamnations qui l'ont frappé, ou, au moins, après des

poursuites tellement rigoureuses, qu'elles fassent apparaître un paiement

immédiat, ce qui n'existe pas au procès, puisqu'il n'y a pas eu même un

commencement d'exécution ; tt, en effet, on ne concevrait pas comment
Th. Legrand pourrait valablement, au nom de son débiteur non pour-

suivi et qui n'est pas créancier positif actuel de la Société d'Ilorme et

Wasmes, exercer un droit qui n'est pas encore né ;

Attendu que Legrand n'a pas agi comme subrogé, mais qu'il prétend

avoir été bien et dûment autorisé par l'art. 1166C. C, qu'il invoque par

suite d'une interpellation évidemment fautive de cet article, dont l'esprit,

comme le texte, repousse l'application qu'on voudrait en faire à la cause
;

Et adoptant au surplus les motifs des premiers juges ;
— ConriBMB.

Du 23 novembre 1838. — 2^ Ch.

COUR DE CASSATION.

1° Tieicc opposilion. — Qualili'. — Recevabilité.

±° Juçenicnt par défaut. — Interdiction. — Exécnlion.

3° Interdiction. — A'cnte d'immeubles. — Jugement par défaut. — Signi-

lication. — Exécution.

4° Interdiction. — Compétence. — Ministère' public.

1° On peut former tierce opposition à un jugement qui préjudicie

et /ors duquel on n'a été ni appelé ni représenté, encore Inen qu'on



( 121
)

n'eût pas eu qualité pour {nteri>enir. (Art. 466 et 474 C. P. C.) (1)

2° Ef-t non recci'ablc fopposition il un jugement par défaut pro-

nonçant interdiction de l'opposant, lorsque cejugement a été suivi de

la nomination du tuteur, de la vente des immeubles de l'interdit pour

payer ses dettes, de Vadministration par le tuteur pendant dix années

de la fortune de l'interdit, sans protestation ni réclamation de la part

de celui-ci : de tels actes constituent Vexécution dont parle l'art. 159

C. p. c.

3° La vente des immeubles d'un interdit ne peut être annulée sur

le motif que la nomination du tuteur qui l'a provoquée a eu lieu avant

la signification du jugement prononçant l'interdiction, surtout lors-

que celte signification a précédé le jugement qui a autorisé lu

vente {2).

4" Lorsque c'est le ministère publie qui provoque l'interdiction d'un

individu qui s'est livré ci des actes defureur, l'interdiction peut être

prononcée jmr le tribunal de la résidence du furieux ' dans tous les

cas, l'incompétence serait couverte par les actes d'exécution indiqués

dans la deuxième question (3j.

(Héritiers Roujon C. Vidal.)

Le 28 juillet 1809, jugement par défaut du Tribunal de
Mende qui, sur la demande du ministère public, prononce l'in-

terdiction du sieur Roujon. Sa femme est nommée tutrice.

Le 16 octobre suivant, nouveau jugement qui homologue une
délibération du conseil de famille autorisant la femme à vendre
une partie des biens de l'interdit pour payer ses dettes. En
exécution de ce jugement, divers immeubles furent vendus au
sieur Aidai,

En 1819, le sieur Roujon, à qui le jugement prononçant son
interdiction n'avait été signifié qu'après la nomination de la tu-

trice et la délibération du conseil de famille autorisant la vente

de ses immeubles, forme opposition à ce jugement, en se fon-
dant sur ce que le Tribunal de Mende était incompétent, et

soutient que son domicile était dans l'arrondissement de Mar-
véjols.

Le 11 mai 1819, il obtient la rétractation du jugement du

(i)F'. l'état de la jurisprudence, Dict. cbséb. pbocéd., \'' Tierce opposition,

uo» 5, 6 et suiv.— F._ aussi Favard Lanclade, Nouv. Rèpert., v" Tierce op-

position, § 2; PicBAu, Comment,, t. 2, p. Gj ; Tuomikk-Dksmazuhks, t. i'',

n» 526; Cabré, t. 2, n" 1709, et MiiBLi.f, Report., v» Tierce-opposition, § 2.

(2) Un arrêt de la Cour de Bordeaux du i5 cictobre J807 décide que la

noHjination d'un tuteur à linlerdiction est nulle, si elle n'a été faite avant
la signification du jugement qui prononce l'interdiction. — f^., dans le

même sens, ToDLLiEB,t. 2, n° i535 ; Mkhliit, Bép., \° Interdiction, § 5, a" 5;

Dlbawto.^, t. 5, n" 749.
(3) Jugé de même par la Cour de Bordeaux, le 20 germinal an i3, que

la demande en interdiction formée contre un individu qui a quitté son do-

micile peut être portée devant le tribunal de sa résidtnce.
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28 juillet 1809. Puis il dirige contre le sieur Vidal une action

en nullité des ventes qui lui avaient été consenties.

Pour repouser cette demande, Vidal forme tierce opposition

au jugement du 11 uni 1819, et soutient que l'opposition du
sieur Roujoii était non recevable , et que le jugement du
28 juillet 1809 avait été exécuté dans le sens de l'art. 159
C. P. C.

De son côté, le sieur Roujon oppose aussi tme fin de non- re-

cevoir à son adversaire : il soutient que Vidal n'a pas dû être

appelé dans l'instance de 1819, et que, dans tous les cas, il a
été sulFisamment représenté parle ministère public ; d'où il con-
clut que la tierce opposition est non recevable.

Le 24 avril 1834, jugement du Tribunal de Marvéjols_ qui
rétracte le jugement du 1 1 mai 1811), en tant qu'il préjudicie aux
droits du sieur Vidal. — Appel, tant du jugement du 24 avril

que de celui du 16 octobre 1809 qui avait autorisé la vente des

immeubles. Les héritiers du sieur Roujon, qui était décédé de-
puis le commencement de l'instance, soutenaient que la nomi-
nation de la tutrice ayant eu lieu avant la signification du ju-
gement prononçant l'interdiction, était nulle et rendait nul tout
ce qui s'était suivi.

Le 13 janvier 1836, arrêt confirmatif de la Cour de Nîmes,
par les motifs suivants : « En ce qui touche l'appel du juge-

ment du 24 avril 1834, et d'abord sur les fins de non-recevoir
proposées contre la tierce opposition des parties de Jaffaud et

de Portalier (les consorts Vidal) au jugement du 11 mai 1819 :

— Attendu qu'aux termes de l'art. 474 C. P. C, une partie a

le droit de former tierce opposition à un jugement qui préju-
dicie à ses droits, et lors duquel ni elle ni ceux qu'elle repré-

sente n'ont été appelés
;
qu'à ces conditions vouloir en impo-

ser une troisième, exiger du tiers opposant la preuve que, lors

du jugement, il se trouvait dans une position telle, qu'il dût
nécessairement y être appelé, ce serait ajoutera la loi, et créer

pour le tiers opposant une obligation à laquelle le législateur

ne l'a ni soumis, ni même eu la pensée de le soumettre ;
—

Attendu que le jugement de 1819, en rétractant celui qui avait

prononcé l'interdiction de Roujon, a porté un préjudice incon-

testable aux acquéreurs, puisque c'est à cette rétractation seule

que Roujon a dû la possibilité de demander l'annulation des
ventes qui leur avaient été consenties

;
qu'il est certain, de

plus, que ces acquéreurs n'ont pas été appelés lors du juge-

ment de I8l9 ;
qu'ils n'y ont pas été représentés par le procu-

reur du roi, qui, chargé de veiller aux intérêts de la société,

ne s'est pas du tout occupé de ceux que ces acquéreurs pou
valent avoir à défendre; — Que c'est sans fondement qu'en
ce qui concerne ces acquéreurs, on a cherché à établir que le

jugement de 1819 avait acquis l'autorité de la chose jugée;
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qu'il est bien vrai que, pour l'avenir, Roujon a été replacé dans

un état de capacité qu'on ne pouriait plus lui contester; mais
qu'il est vrai aussi qu'en lui rendant cet état, le jugement de

1819 n'a pu rétroagir d'une manière telle, que ceux qui avaient

des droits antérieurs à sa date ne puissent, dans leur intérêt

personnel, attaquer une décision qui tendait à compromettre
ces mêmes droits ;

— D'où il suit que la tierce opposition des

acquéreurs ne peut être déclarée irrecevable;

» En ce qui toucbe les fins de non-recevoir que les acquéreurs

proposent contre l'opposition formée par les parties de Simil

(les héritiers Roujon) au jugement du 28 juillet 1809, qui a

prononcé l'interdiction de Roujon..., et sur celle prise de ce

que ce jugement a reçu toute l'exécution dont il était suscep-

tible: — Attendu que, par suite et par une conséquence toute

nécessaire de ce jugement, le conseil de famille a nommé la

femme Roujon tutrice de son mari, et délibéré la vexite d'une
partie de ses biens ;

que cette tutrice s'est emparée de l'admi-

nistration de ces mêmes biens, a demandé et obtenu l'autorisa-

tion de les vendre, et qu'elle a géré les uns et vendu les autres;

que, depuis 1809 qu'il a été interdit, jusqu'en 1819 qu'il a

formé sa demande eu désistât, Roujon a eu une connaissance

de chaque jour, de chaque instant, de ces actes d'exécution;

qu'il a vu sa femme investie de cette administration dont elle

l'avait dépouillé; que, sans y mettre obstacle, il l'a vue encore

gérer ses biens, faire apposer des affiches, insérer des annonces

dans les journaux, procéder enfin de la manière la plus osten-

sible à la vente de ces mêmes biens, et que, dès lors, il est im-
possible qu'il n'ait pas eu connaissance de tous ces faits consti-

tutifs de l'exécution du jugement de 1809; — Qu'on prétend

que ces actes d'exécution, ainsi que la connaissance qui aurait

pu en parvenir à Roujon, doivent demeurer sans effet, parce

que la nomination de la tutrice étant la base sur laquelle elle

aurait procédé à la signification à Roujon du jugement qui

l'avait interdit, cette base croule, et que ces actes doivent

être considérés comme non avenus

,

»— Que cette prétention est forcée, et ne peut exercer aucune
influence quant à la fin de non-recevoir proposée

; que, réguliers

ou non, tous ces actes d'exécution existent; qu'ils sont le ré-

sultat du jugement de 1809; que, pendant dix ans, Roujon les

a vus se renouveler successivement sans y porter opposition, et

que celle sur laquelle la Cour a à se prononcer est tardive et

par conséquent irrecevable ;

H En ce qui touchel'appel des hoirs Roujon du second jugement
du 16 octobre 1809, qui, homologuant la délibération du conseil

de famille du 27 septembre, a ordonné la vente des biens appar-

tenant à Roujon : — Attendu que, lors de la délibération qui

a nommé la dame Roujon tutrice de son mari, ce dernier n'a-
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vait pas encore reçu la notification du jugement qui l'avait in-

terdit ; mais que lorsque, et le IG octobre, cette dame a de-
mandé l'autorisation de vendre, et par suite la sanction de
ses pouvoirs, ce jugement avait été signifié depuis trois jours à

Roujon
;
que ce n'était ni sa femme ni aucun des membres de

sa famille qui avaient provoqué son interdiction, qu'elle l'avait

été par le procureur du roi
;
que c'était à ce magistrat à faire

signifier le jtigemcnt qu'il avait obtenu, et que dès lors on ne
peut reproclier à la tutrice un retard qu'elle ne pouvait ni pré-

voir ni empêcher ;
— Que, dès le moment où Roujon a été in-

terdit, il ne pouvait plus passer x\n seul acte valable
;
que, du

28 judiet 1809 jusqu'au IG octobre, date du jugement d'ho-
mologation, près de trois mois s'étaient écoulés; qu'il était in-

dispensable de veiller aux intérêts de l'interdit, et que le tri-

bunal, en disant droit à la demande de la tutrice, n'a fait que
ce qu'il devait faire

)>Sur l'incompétence du Tribunal de Mende:— Attendu que,

s'il peut exister quekjue doute sur le lieu où Roujon avait fixé

son domicile en 1809, il est certain du moins qu'à cette époque
il résidait dans cette ville

;
que c'est là que son état de fureur a

nécessité, de la part du ministère public, des mesures promptes
et rapides, et que, par suite, c'est par-devant le Tribunal de
Mende qu'il a dû poursuivre l'interdiction de Roujon; — Que
c'était à ce tribunal qu'appartenait l'exécution de son jugement,

et par conséquent le droit de prononcer sur une demande en
homologation, qui était la suite nécessaire de ce même juge-

ment, de tout quoi il résulte que ce jugement doit être

confirmé ;
— Attendu que, d'ailleurs, et lors même qu'il

faudrait considérer la nomination de la dame Roujon comme
frappée d'une nullité absolue, et déclarer que le tribunal lui

a mal à propos donné le droit de vendre les biens de son

mari, il n'en faudrait pas moins reconnaître qu'aucune sorte

de fraude n'a présidé à cette nomination, non plus qu'à la

délibération qui l'a autorisée à vendre; qu'à tort ou raison,

la dame Roujon a été nommée tutrice de son mari
;
que le

conseil de famille et puis un jugement lui ont donné une qua-

lité et des droits d'une apparence incontestable et dont il eût

été impossible aux acquéreurs de soupçonner l'irrégularité, et

qu'enfin ils ont en quelque sorte acquis non de la dame Rou-
jon, mais de la justice qui avait ordonné la vente des biens de

son mari, en l'entourant de toutes les formes de la publicité qui

pouvait rassurer les acquéreurs sur les effets de ces ventes; —
Que, de plus, les aliénations qu'on veut faire annuler ont été

faites à Kur juste valeur; que le prix qui en est provenu a

tourné au profit de Roujon ; et que de tout cela il résulte que

la demande en désistât a été et est sous tous les rapports mal
fondée, etc. » — Pourvoi.
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Arrêt.

La Cocb ; - Sur le premier moyen : — Attendu que, sans distinction et

sans restriction, l'art. 4/4 C. P.C. permet à toute partie de former tierce

opposition à un jugement qui préjudicie à ses droits, et lors duquel ni ell«

ni ceux qu'elle représente n'ont été appelés, et que dès lors le droit de for-

mer tierce opposition ne peut être subordonné au droit antérieur d'inter-

venir dans l'instance qui a précédé le jugement ;

Attendu que l'action publique était terminée depuis longtemps, lorsque

l'interdit s'est pourvu pour se faire relever de l'interdiction par vice d'in-

compétence seulement, ne prétendant même pas avoir été interdit sans

nécessité; que c'est au jugement qui a rétracté l'interdiction pour cause

d'incompétence que la tierce opposition a été formée par les acquéreurs,

mais seulement dans leurs intérêts et pour faire juger des questions de pro-

cédure; et qu'il ne peut d'ailleurs être permis de compromettre des inté-

rêts privés à propos d'une action publique, sans que les tiers intéressés

aient le droit de se faire entendre ;

Attendu que l'interdit réclamant la nullité de la vente de ses biens, en

vertu du jugement qui a rétracté l'interdiction, la tierce opposition a été

la seule voie ouverte aux acquéreurs pour se défendre de l'action intentée

contre eux; autrement les ventes publiques, faites à leur profit, seraient

devenues caduques et nulles, sans les appeler ni les entendre, ce que la

justice ne pouvait permettre ;

Attendu, sur le deuxième moyen, qu'il est reconnu, en fait, qu'une tutrice

fut nommée à l'interdit, la vente des immeubles autorisée pour le paiement

des dettes, le jugement signifié à l'interdit en parlant à sa personne, la dé-

libération du conseil de famille bomologuéc, la vente autorisée, le jugement

d'autorisation suivi de la vente des biens ; que l'administration de la femme
fut constante, journalière, prolongée pendant dix ans, et connue cbaque

jour de l'interdit, sans réclamation ni protestation de sa part ;
— Attendu

que, d'après ces faits, la Cour royale a fait une juste application de l'art. 169

C. P. C, en déclarant l'opposition tardive et non recevable;

Sur le troisième moyen : — Attendu, en fait, que, si la nomination de la

tutrice précéda la signiflcation du jugement d'interdiction, cette signifi-

cation précéda le jugement qui autorisa la vente des biens; elle précéda

les ventes successives qui furent faites en exécution de ce jugement, et

l'administration de la tutrice prolongée pendant dix années sans protesta-

tion;

Attendu, en droit, que, dans l'espèce, l'interdit ayant fait rétracter son

interdiction pour vice d'incompétence, s'étant ainsi fait considérer comme
D'ayant jamais été interdit, la Cour royale a pu, sans violer aucune loi,

conclure de tous les actes d'exécution, des ventes, de la dépossession et de

l'administration de la tutrice, que le sieur Roujon était non recevable à

opposer la nullité ou l'irrégularité résultant, ïoit du commencement de

l'exécution avant la signification du jugement d'interdiction, soit de la no-

mination du la tutrice avant l'expiration des délais indiqués par les art. 5oi

et 5o5 C, C;
Attendu, d'ailleurs, que l'interdiction avait clé provoquée par le procu-

reur duroi et prononcée à sa requête; que ce fut aussi à sa requête que fut
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signifié le jugement, et que duns ce cas la famille est seulement appelée à

pourvoir aux intérêts civils ;

Surit: quatrième moyen :—Attendu, relatircment au domicile, que le fait

laissé dans le doute par la Cour royale ne peut pas non plus être examiné

par la Cour de (iassation ; quf, d'ailleurs, le douiicile de fail était à Mende;

que c'est à Monde qu'éclata l'état de fureur du sieur Koujon; qu'au pro-

cureur du roi de Mende était imposé le devoir de provoquer l'interdiction ;

d'où résultait la compétence du Tribunal de Mende ; et qu'au surplus le

vice d'incompétence aurait été couvert par les actes nombreux d'exécution

énoncés sur le Iroisième moyen ; — Rejbtte.

Du 24 décembre 1838. — Ch. Req.

COUR ROYALE DE CAE

Suirnchère. — Folle enchère. — Solvabilité. — Consignation.

1° La surenchère du quart est admissible après une adjudication

SU" folle enchère. (Art. 710 C. P. C.) (1)
2° Pour surenchérir du quart, il n'est pas nécessaire que la solua-

bilité du surenchérisseur soit justifiée ; il suffit quil ne soit pas no-

toirement insolmble. (Art. 7 10 et 713 C. P. C.) (2)

3" Dans tous les cas, la preuve de la soli'abilité peut résulter de

la consignation par le surenchérisseur d'une somme suffisante pour

satisfaire à ses engagements.

( Fauconnier C. Sandrine. ) — Arrêt.

La Coua; — Considérant que la surenchère portée par le sieur Sandrine
a eu lieu conformément aux dispositions de l'art. 710 C. P. C. qui, dans le

cas où une adjudication a été prononcée, donnent la faculté à toute per-

sonne de faire au greffe une surenchère, pourvu qu'elle soit du quart au
moins du principal de la vente ;

— Considérant que la loi ne fait, dans cet

article, aucune distinction entre la première adjudication et une adjudica-

tion sur l'ulle enchère; — Considérant que l'adjudication intervenue sur

une folle enchère anéantit l'adjudication première, de sorte que celle-ci

étant devenue l'adjudication définitive, elle devient aussi susceptible de
l'application de la surenchère autorisée par le susdit art. 710; — Considé-

rant que le but principal de la loi étant de favoriser tan t l'intérêt des créan-

ciers que celui du saisi, en faisant produire à l'objet saisi le prix le plus

élevé auquel il puisse atteindre, il y a même raison pour le cas d'une ad-

judication sur folle enchère que pour le cas d'une adjudication première,
et que dans l'un et l'autre cas, la surenchère du quart a cet avantage d'ar-

rêter toutes les combinaisons qui auraient pu être préparées pour obtenir

l'objet saisi à un prix qui ne serait pas celui de sa véritable valeur ;

Considérant que, si par l'art. jiS C. P. C. les avoués ne peuvent se

rendre adjudicataires pour les personnes notoirement insolvables, une telle

disposition ne contient pas l'injonction aux personnes qui se présentent au

(1) La question esl controversée, f. J.A.,t. 5o,p. iJa, l'arrêt du i3 no-

vembre l8ii5 et les (iliservalions.)

(a) y. dans le même sens J. A,, t. aj, p. i5o, l'arrêt delà Cour de Coiniar

du 3o avril ibai.
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greffe pour l'aire une sureachère du quart, tîe justitiei de l»ur ooivabililé ;

—Considérant qu'il est vrai que, dans l'espèce di- la cause, l'on ne voit jias

que lesicur Sandrine ait une fortune apparente, soit immobilière, soit même
mobilière; mais qu'aucun acte, aucun fait n'établissent pas non plus qu'il

soit dans un état quelconque d'insolvabilité, ce qui exclut par conséquent
toute notoriété relativement à son insolvabilité prétendue ;

^ Considérant
d'ailleurs que le sieur Sandrine a déjà repoussé l'inr-putalion qui lui a été

faite d'insolvabilité par l'exhibition, en première instance, d'une somme
de 3,000 fr. comme il a réitéré cette exhibition en appel, en offrant de con-
signer plus forte somme, si la Cour l'exigeait, et que le sieur Sandrine a

prouvé par là que, s'il n'a pas une fortune apparente, il ne manque cepen-
dant pas de ressources pour pouvoir satisfaire aux engagements par lui pris,

ainsi que le font présumer encore la justiflcation de bonne moralité qu'il a

présentée à la Cour ;
— Par ces motifs, etc.

Du 9 juillet 1833. — 4«Ch.

COUR ROYALE DE RENNES.

Appel. — Faillite. — Requête. — Délai. — Déchéance. — Prui onciation

d'office.

1' Lorsque la requête d'un créancier, tendant à ce que son débi-

teur soit déclaré enfaillite, a été rejetée par le tribunal hors la pré-

sence du défendeur, l'appel du créancier doit être interjeté, à peine

de déchéance, dans les trois mois de la prononciation du jugement.
(Art. 443 C. P. C. ; 449, 645 C. Comm.)

2° Cette déchéance est d'ordre public, et peut être opposée d'office

par la Cour. (Art. 443 C. P. C. )

( Chaperon. ) — Arrêt.

La Coca; —Considérant, en droit, que s'il est incontestable que le juge-

ment qui rejette la requête d'un créancier tendant a faire déclarer la

faillite de son débiteur, est susceptible d'être attaqué par la voie d'appel,

il est également vrai que ce recours doit être exercé dans le délai légal ;
que

la première disposition de l'art. 44^ C. P. C. pose en règle générale que le dé-

lai pour interjeter appel est de trois mois; que si la disposition suivante

de cet article et l'art. t45 C. Comm. déterminent, pour quelques jugements,
le jour oîi ce délai commence à courir, ces articles ne statuent rien relative-

ment aux jugements sur requête et sans contradicteurs, il résulte de ce

silence que ces jugements restent sous l'empire de la règle générale, et

qu'à leur égard le délai d'appel court nécessairement du jour de la pronon-
ciation ; qu'il était impossible d'exiger une signification préalable, lorsqu'il

n'y a pas de partie adverse; qu'en général cette formalité n'a pour objet

que de faire connaître d'une manière certaine l'existence du jugement à

celui qui peut agir pour le faire reformer; que le créancier dont la requête
est rejelée ne peut ignorer le jugement qui le déboute de sa demande ; que
la raison se refuse à admettre que, dans un cas qui exige autant de célérité

qu'une déclaration de faillite, on puisse avoir un délai indéterminé pour
relever appel du jugement qui rejette sa requête; que l'art. 858 C. P. C.
offre, dans un cas absolument identique, un exemple qui démontre com-
ment le législateur a lui-même appliqué la règle qu'il avait établie par
l'art. 445 ;— Considérant, en droit, qu'aux termes de l'art. 444 ce délai

emporte déchéance
; que la fin de non-recevoir résultant d'un appel hors

délai est une exception d'incompétence et d'ordre public; que les juges

doivent suppléer d'ofiRce cette exception, non comprise et même expressé-
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nient rt'srrvcepnr l'art. iy7> C. P. ('.; qu'en (IFct un nppcl tar.lif n'est pas

lié vo! lit if; qui! le jiij,'<;nieiil ayant acquis raulorilé de la cliose jii^^ée, le juge du
second degré ne peut plus coiniailre d'une décision d('\'eniie .souveraine ;

- Cunsideiant, en cH'et, que le jugement dont est appel a été rendu par le

Tiihunal de l,anni'iHj laisanl rniiclions de tribunal de (.oniiiierce, le 5i

août 1837; que la requête {l'appel est de la dat(; du 7)<) avril 18Ô8, et n'a

même été piésentée que le 4 "T»' suivant, avec la requête en abréviation

de délai; qu'ainsi Cliaperon est demeuré plus de luiil mois dans l'inac-

tion après la j)ronoricialion du jugement qui a écarté sa demande en dé-

<;larati(in de la f:iiHiti; du sieur M.n cliand
;
qn(; ra[]pi:l n'était"pl>'s rece-

valde quand il a été interjeté ; — Déclare Cliapcron iiOn reccvablc, etc.

Du 25 mai l838. — 3^ Ch.

Observations.

La question de savoir, en tlièse {générale, si la déchéance ré-

sultant de ce que l'appel a été interjeté |)lus de trois mois après

la signilication du jugement, peut être prononcée d'office parla
Cour, est encore aujourd'hui fortement controversée. Ce n'est

pas qu'on puisse citer un grand nombre d'arrêts qui aient

adopté la négatwe, mais elle a été soutenue avec force par des

auteurs recomniandables.

En ellet, M. Berriat Saint-Prix, qui, dans sa 5* édit., avait

déjà laissé entrevoir qu'd penchait pour cette opinion, s'est ex-

pliqué à cet égard, dans sa dernière édition, d'une manière
nette et précise. Il refuse formellement à une Cour royale le

droit de prononcer d'office la déchéance d'un appel interjeté

hors des délais [Foy. t. 2, p. 472, note 62, et t. 1, p|. 249,

note 21, Obs.). M. Favard Langlade adopte aussi ce sentiment,

et combat les raisonnements de M. Merlin, qui ne lui semblent
pas concluants. On peut enfin consulter dans le même sens les

Observations insérées J. A., t. 44, p. 326 et 327.

Dans l'opinion contraire, on invoque l'autorité de MM. Mer-
lin, Q. D., v* yippcl, § 9; Carré, Lois de la procédure, n" 1595

;

PoNCET, Jugements, t. 1, p. 459 et 513; et Hautefeuille, p. 26'>.

On cite en outre à l'appui de ce sentiment les arrêts suivants :

Cassation, t*"" messidor an 9(J. A., t. 3, y° Appel, n° 21); Cassa-

tion, 3 brumaire an 10 {ibid., 2« esp.); Turin, 6 juillet 1808

{ibid., n° 75); Nîmes, 12 décembre 1820 et 21 août 1822 (J. A.,

t. 3, Y" Appel, n" 21, 3« esp., et t. 24, p. 28); Poitiers, 12 août

1823 (t. 25, p. 303); Toulouse, 24 nov. 1823 (t. 2j, p. 365);

Bourges, 21 nov. 1828 (J. A,, t. 38, p. 234).

Tel est l'état de la jurisprudence sur la question ; nous ajou-

terons seulement, que, s'il est une espèce dans laquelle l'opi-

nion de MM. Carré et Merlin soit à l'abri de toute controverse,

c'est évidemment celle qui a été soumise à la Cour de Rennes.

11 suffit en efTet de remarquer que, dans l'espèce qui précède,

le jugement avait été rendu sur requête et en l'absence de toute

contradiction. Dans cette hypothèse, il fallait bien que la dé-

chéance fiJt prononcée d'office, puisqu'aucune partie n'avait

été intimée sur l'appel.
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DISSERTATION.
Exploit. — Soci(^té civile. — Action. — Qualité.

Dans une société civile, l'associé, nommé administrateur par
l'acte de société, est-il le représentant de tous les associés et a-t-il

capacité pour plaider au nom et dans Vintérêt de la société ?

L'importance de cette ques tion, sur laquelle la jurisprudence ne ren-

ferme encore que des monuments incertains, n'a pas besoin d'Ctre dé-

montrée : tout le monde comprend qu'il s'agit ici d'une de ces difficultés

sérieuses qui découlent de l'obscurité même des principes, et qui parais-

sent d'autant plus dinncs de fixer l'attention, que leur solution olJVe tout

à la fois au jurisconsulte un intérêt théorique et pratique. Ainsi, sous ce

seul point de vue, la dissertation que nous publions ici mériterait déjà un
examen tout particulier; mais ce qui la recommande surtout à l'attention

de nos lecteurs, c'est qu'elle est l'ouvrage de M. DuviiRciEB, celui des au-

teurs de notre époque qui s'est fait le plus remarquer par la fermeté de ses

principes, par la justesse et la nouveauté de ses aperçus, par la netteté de

ses déductions, par la précision de son style. Cette dissertation est ex-

traite du traite encore inédit des Sociétés civites, faisant suite aux trai-

tés de la vente, de l'échange et du louage dont M. Renouard a entrepris

la publication, et qui doivent servir de complément au commentaire de

M, TouLLiER. Nous devons à l'amitié bienveillante de l'auteur la commu-
nication de cet extrait important.

J'ai dit déjà que l'associé nommé administrateur par l'acte

de société, n'est pas seulement un mandataire, qu'il est repré-
sentant de la personne civile, constituée par la réunion de tous

les associés; j'en conclus qu'il a capacité pour plaider, au nom
et dans l'intérêt de la société.

Si l'on ne devait voir dans les associations civiles que des ag-

glomérations de personnes conservant leur individualité dis-

tincte, et restant propriétaires, chacune pour partie, des biens

mis en commun ; incontestablement tous les membres devraient

figurer dans les procès relatifs aux choses formant l'actif social.

Si, au contraire, la société est (comme je le crois, et j'aurai

bientôt occasion de revenir sur ce point) un être de raison,

investi d'une personnalité propre, possédant des biens, ayant
des droits ; il me paraît impossible de ne pas admettre son re-
présentant légal à ester en justice pour elle.

Cependant de graves autorités, en admettant le principe, re-

poussent la conséquence. La Cour de Cassation, par arrêt du
8 novembre 1836 (1), a jugé que, quoique la société civile soit

un être moral dont les intérêts sont distincts de ceux de chacun

(i) r. J. A., t. 53, p.fîgO.

X. LVI. Q
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de ses membres, néanmoins chacun des associés doit être en

nom dans les contestations portées devant les tribunaux. M.Bon-
cenne enseigne la même doctrine. Mais, d'accord avec la Cour
de Cassation sur la solution, il est en dissentiment formel avec

elle sur les principes. Cette circonstance seule sufïisait pour
exciter les doutes ; elle ne px'ouve lien contre chaque opinion

prise isolément; mais elle leur ôte toute la force qu'elles poiu-

raient puiser dans leur réunion.

Le Code de procédure exige, il est vrai, que l'exploit d'ajour-

nement contienne les noms, profession et domicile du deman-
deur, ainsi que les noms et demeure du défendeur; d'ailleurs,

la maxime Nul en France, excepté le roi., ne plaide par procureur,

conserve encore aujourd'hui sa force et sa vérité. Ainsi, un in-

dividu ne peut obtenir de condamnation en justice, ni être lui-

même condamné, qu'autant qu'il est personnellement engagé

dans le débat. Un mandataire o\\ représentant n'est pas reçu à

former une demande ou à y défendre, pour autrui, à moins

qu'il ne tienne son pouvoir d'une disposition expresse de la loi
;

tels sont les tuteurs des mineurs ou des interdits. Mais lorsque

la réunion de plusieurs individus constitue un corps moral, un
être de raison, on, pour parler la langue du droit, une per-

sonne civile; lorsque l'existence de cette personne est légale-

ment reconnue, qu'il est constant qu'elle a des biens, et, par

conséquent, des droits distincts des biens et des droits apparte-

nant aux individus dont elle est composée; il y a nécessité de

lui donner un représentant, un chef, un organe, qui agisse

pour elle, soit dans les transactions où elle peut se trouver

mêlée, soit dans les procès qui l'intéressent. C'est ainsi que les

maires contractent et plaident pour les communes ; les syndics

pour les masses de créanciers ; les gérants pour leâ sociétés en

commandite ; les administrateurs pour les sociétés anonymes.
Si chacun de:s associés devait être individuellement repré-

senté dans les débats judiciaires, la société ne serait pas une
personne civile, elle serait seulement une réunion d'individus

ayant des intérêts semblables et des biens communs, agissant

ensendjle et de concert, mais qui auraient conservé leur per-

sonnalité distincte. En un mol, lorsqu'il n'y a qu'une personne

aux yeux de la loi, il ne doit y avoir qu'une partie en cause
;

exiger la présence de plusieurs, c'est anéantir la fiction légale

qui réunit plusieurs individualités et les absorbe en une. Cette

doctrine est acceptée par la Cour de Cassation, lorsqu'il s'agit

des sociétés commerciales
;
pourquoi donc la repousse -t-elle

quand il est question d'une société civile, lorsque d'ailleurs

elle reconnaît que l'une est aussi bien que l'autre une véritable

personne civile?

Voici les raisons qui lui paraissent devoir établir la distinc-

tion.
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« Sans doute, dit l'an et du 8 novembre 1836, la société ci-

vile est coiiime la société de commerce un être moral dont
les intérêts sont distincts de ceux de chacun de ses membres
(art. 1845, 1850 et 1852 C. C), un être moral qui peut charger
un seul associé de l'administration de ses intérêts (art. 1856),
administrateur irrévocable pendant la durée de la société; les

tiers intéressés peuvent agir, tant que la société existe, devant
le juge du lieu où la société est établie (art. 50 et 59 C. P. C);
mais on ne peut en conclure qu'il est permis à cet être moral
d'agir en nom collectif, sans donner même l'indication des noms
et domicile de ses membres. D'une part, en effet, dans les so-
ciétés autres que celles de commerce, les associés ne sont pas
tenus solidairement des dettes sociales (art. 1862 et 1863 C. (J.);

de l'autre, l'art. 69 porte que l'exploit d'ajournement doit con-
tenir l'indication des nom et domicile du demandeur, ainsi

que les nom et domicile du défendeur ; l'art. 69 excepte l'Etat,

le trésoi public et, § 6, les sociétés de commerce tant qu'elles

existent; il n'excepte point les sociétés civiles ; ces sociétés res-

tent donc soumises au droit commun et aux dispositions impé-
ratives de l'art. 6l.

» Fondée sur la déclaration du 30 novembre 1549, la maxime :

Nul en France, excepte le roi, ne p aide par procureur, signifie que,
pour intenter ou soutenir une action judiciaire, il faut être en
nom dans les qualités de l'instance ; admettre un mandataire
simple, ordinaire, volontaire, à figurer en son nom, comme
mandataire dans l'action, dans l'instance, dans les jugements,
ce serait l''assimiler à un tuteur ; la raison et la loi s'y op-
posent ; lui co'intéressé ne peut non plus, en matière divisible

et non solidaire, agir seul au nom de ses coïntéressés ni subir
personnellement une condamnation qui serait exécutoire contre
eux. »

Cette argumentation révèle un embarras évident; elle est

dominée par un principe dont elle cherche à écarter les consé-
quences; et, pour cela, ou elle s'attache à des textes dont elle

méconnaît le véritable sens, ou elle rappelle des règles vraies

dont elle fait une fausse application. Suivons-la pied à pied.

Le Code de procédure, art. 50 et 59, dit qu'en matière de
société, même civile, l'assignation doit être donnée devant le

juge du lieu où elle est établie. Sans doute, on ne doit pas tirer

de cette disposition seule la conséquence qu'il est permis à
l'administrateur ou gérant de représenter la société devant les

tribunaux. Cependant si l'on recherche la suite des idées qui
ont inspiré les deux articles au législateur, on trouve qu'il a
considéré la société comme parfaitement distincte des associés,

et comme ayant un domicile spécial
;
qu'il a reconnu que c'est

devant le juge de ce domicile, alors même qu'aucun associé ne
résiderait dans son ressort, qu'il faut porter les contestations
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relatives .lux affaires sociales. De là à décider que le {jrrant a le

pouvoir d'ester eu justice au nom de la société, il n'y a pas

loin.

L'art. Gl veut que les noms et domicile de toutes les parties

en cause soient indiqués dans l'exploit d'ajournement. Certai-

nement je ne conteste pas une règle aussi formelle. Seulement,

si l'on en conclut que chaque associé doit être désigné par son

nom et son doniicile, je réponds que la conséquence n'est pas

logiquement déduite, parce que ce n'est point chaque associé

qui est partie au procès, c'est la société; et qu'ainsi, c'est la

société, ou plutôt le gérant, en qui elle est persoimifiée, dont il

faut indiquer le nom et le domicile.

A la vérité, l'art, 69, qui désigne les différentes espèces d'ê-

ti'es collectifs qu'on peut assigner en la personne de leurs repré-

sentants, parle des sociétés de commerce et se tait sur les so-

ciétés civiles. L'arrêt se croit par cela autorisé à dire que ce qui

est vrai pour les premières ne l'est pas pour les secondes. Il me
sendjle, au contraire, qu'à raison de l'analogie, ce qui est vrai

pour les unes est vrai pour les autres. Ici, comme en beaucoup
d'autres occasions, les deux maximes : Qui de uno dicil de allcro

ncgal et uhi cadein ralio ibi idem jus sont en présence, et je crois

qu'il n'y a pas à hésiter sur le choix de celle qui doit être

appliquée. li'abord, rien dans la forme de l'art. 69 n'indique

qu'il soit limitatif; d'ailleurs, les sociétés n'empruntent pas

leur caractère de personnes civiles à la nature de leurs opéra-

tions; ce caractère leur est également attribué, soit qu'elles

aient pour objet des affaires de commerce, soit qu'elles n'em-
brassent que des transactions ordinaires. En d'autres termes,

c'est un principe général et commun que les sociétés sont des

personnes civiles; et la conséquence de ce principe est qu'elles

peuvent être représentées en justice par leurs administrateurs.

Pour autoriser une exception, il ne suffit pas du silence de l'ar-

ticle 69 , les dérogations aux règles ne doivent pas être admises

81 légèrement.

Dans le projet adopté par le Conseil d'Eiat, le § de l'art. G9
était ainsi conçu : « Les associés et intéressés dans une so-

ciété de commerce, en leur maison sociale, et, s'il n'y en a pa^;,

en la personne de l'un d'eux ; » le Tribunal proposa la rédaction

actuelle, en disant « qu'elle paraissait plus claire; qu'elle avait

d'ailleurs l'avantage de faire disparaître le mot intéressés, qui

ne devait pas rester dans l'article, attendu que les intéressés ne
sont pas censés connus du public, et que la loi ne pouvait avoir

en vue que les assignations à donner à une société considérée

comme être moral et collectif. »

Ce n'est donc pas la nature spéciale des sociétés de commerce
qui a déterminé la disposition, mais bien le principe auquel
sont soumises toutes les sociétés.
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La Cour de Cassation a elle-même compris qu'il fallait ap-
puyer de quelques considérations graves les inductions tirées

du texte, et elle a fait ressortir que, dans les sociétés commer-
ciales, tous les associés sont solidaires, tandis que, dans les so-

ciétés civiles, chacun est tenu seulement pour sa part.

Certainement la Cour n'a pas confondu la solidarité, à la-

quelle sont soumis les associés en matière de commerce, avec
le droit pour chacun de faire seul les affaires de la société; il

est même impossible de le supposer. Dans une société de com-
merce, chaque associé a capacité pour contracter et agir, au nom
de tous, en vertu des dispositions du Code civil, c|ui donnent à

tous les associés le pouvoir d'administrer les choses communes
;

ce n'est point parce qu'il y a solidarité entre eux.

Je sais que l'associé civil qui aura agi en justice, au nom et

dans l'intérêt de la société, et qui aura subi une condamna-
tion, n'en sera tenu que pour sa part, tandis que l'associé com-
mercial en serait tenu pour le tout. Il est donc certain que celui

qui plaide contre le gérant d'une société de commerce, et qui le

fait condamner, obtient un résultat plus avantageux que celui

qui gagne un procès contre l'administrateur d'une société civile;

mais il n'y a rien à conclure de cette différence. En effet, en
exigeant que tous les membres de la société civile figurent

personnellement dans l'instance, on ne procure aucun avantage
à leur adversaire ; il n'a jamais qu'une condamnation qui, quoi-

que prononcée contre tous ceux qui forment l'être collectif, se

divise cependant entre eux, de manière que chacun n'en sup-
porte que sa portion.

Craindrait- on, en autorisant un seul associé à agir au nom
de la Société, d'exciter des plaideurs téméraires à entamer des
procès dont ils n'auraient à subir que des conséquences par-
tielles ? L'on doit être rassuré par la surveillance qu'exercent

nécessairement les uns sur les autres tous les membres d'une
société, par l'intérêt qu'a la masse à ne pas souffrir qu'il soit

donné suite à une contestation dont les suites pourraient la lé-

ser ; et enfin, par la raison que, si l'associé est tenu seulement
pour sa part envers le tiers, il est exposé à l'action en dom-
mages-intérêts de ses coassociés, qu'il aurait imprudemment
engagés dans un mauvais procès. (Art. 1850 C. C.)

Un inconvénient d'une axUre espèce peut se présenter à l'es-

prit, comme ayant quelque gravité. On peut supposer qu'une
personne agira au nom d'une société devant les tribunaux;
qu'elle y soutiendra des prétentions déraisonnables; qu'elle

encourra des condamnations; et qu'ensuite, lorsque celui qui
les aura obtenues voudra les faire exécuter, il ne saura pas

quels sont ceux à qui elles s'appliquent, ou du moins à quel
domicile il peut les trouver. Ce sont cucore des dangers imagi-

naires. Lorsqu'un procès s'engage, et qu'un seul individu s'y
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présente comme administrateur d'une société, on a droit de lui

demander la justification de la cjualité qu'il prend, c'est-à-dire

la production de l'acte constitutif de la société, en bonne forme.

Là, nécessairement, on trouvera tous les renseifjnementsdont on

a besoin, sur les noms et ledomiciledes associés. Si, par hasard,

les domiciles n'étaient pas indiqués, et si l'administrateur, par-

tie dans l'instance, refusait de les faire connaître, ce qui n'est

pas vraisemblable, on pourrait l'y contraindre, en exi{;eant de

lui la preuve que la société n'a pas été dissoute par la mort de

quelques-uns de ses membres. Cette preuve, il est tenu de la

faire, si on la demande; car, je le répète, il faut qu'il justifie de

sa qualité actuelle d'administrateur, et, pour cela, il faut qu'il

prouve non-seulement que la société a été établie, mais qu'elle

existe encore.

Dira-t-on qu'il y aura plus de difficulté à fournir ces preu-

ves et ces renseignements qu'à désigner dans l'exploit d'ajour-

nement, selon le vœu de l'art. Gl, le nom et le domicile de tous

les associés?

L'objection ne serait pas sérieuse. La plupart du temps, la

production de l'acte de société sei a suffisante pour satisfaire à

toutes les exigences; et alors même que quelques autres justi-

fications seraient nécessaires, une fois faites, il y aura toujours

un grand avantage à ce que les parties en cause soient réduites

à deux. Par là, on évite des significations multipliées, on n'est

pas exposé aux lenteurs que pourrait entraîner l'éloignement

du domicile de quelques associés, enfin on diminue les chan-

ces de nullité qui s'accroissent nécessairement, en proportion

du nombre des actes qu'on est obligé de faire.

Ainsi, avantages certains et point d'inconvénients véritables

dans le système que je soutiens. D'ailleurs, entre les sociétés

commerciales et non commerciales point de diftérences assez

graves, assez tranchées pour soustraire celles-ci à l'influence

du principe, que toute société valablement constituée est une

f>ersonne civile, qui peut être légalement représentée devant

es tribunaux par un administrateur.

La maxime Nul en France, si ce n'est le roi, ne plaide par pro-

cureur, nereçoit aucune atteinte, lorsque l'administrateur d'une
société plaide seul pour elle; car il n'est point le mandataire
des associés pris individuellement; il est le représentant de
l'être moral formé par leur réunion.

La Gourde Cassation a raison de dire qu'un cointéressé ne

peut, en matière divisible et non solidaire, agir seul au nom de

ses coïntéressés, ni subir personnellement une condamnation
qui serait exécutoire contre eux. Elle ne dit pas même assez, et

les coïntéressés fussent-ils tenus solidairement,l'objet sur lequel

se concentrent leurs intérêts fdt-il indivisible, un seul ne pour-
rait plaider, en son nom, pour tous. Mais des associés, qui.
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sans doute, sont descointéressés, forment, il faut le répétei' sans
cesse, un être collectif, ayant ses droits, ses intérêts, son exis-

tence, son domicile à part; qui, par conséquent, peut et même
doit avoir un représentant légal.

M. Boncenne pense que la même règle doit être appliquée
aux sociétés civiles et aux tociéiés commerciales ; aussi re-
fuse-t-il aux imes conmie aux autres la faculté de plaider par
l'organe d'un administrateur. Son erreur consiste à ne pas
tirer, de l'idée que toute société est une personne civile, ses

véritables conséquences ; mais son opinion ne présente pas la

contradiction dans laquelle la Cour de Cassation me semble
tomber, lorsqu'elle dénie à une espèce de société ce qu'elle ac-

corde à une autre.

Au surplus, M. Boncenne, ordinairement si séduisant et si

fécond dans le développement des thèses qu'il soutient, est ici

tranchant et laconique. Voici comment il s'exprime :

« Les demandes intentées par une société civile doivent être

formées au nom de tous les associés. Chacun d'eux étant tenu
pour une somme et part égale, quoique la part de l'un d'eux
dans la société soit moindre ; il faut bien que le défendeur les

connaisse, pour leur faire l'application des condamnations de
dépens ou de dommages intérêts qu'il peut obtenir. »

J'ai déjà répondu à cet argument. Il poursuit : « Si c'est une
société commerciale en nom collectif, la solidarité, qui lie les asso-

ciés, donne pour la même décision un motif plus fort encore.

Se borner à désigner les noms de la raison sociale, «ce serait

obliger le défendeur à aller consulter l'extrait déposé au tribu-

nal de commerce, afin de savoir quels sont les autres associés.

Vainement on objecterait que, suivant l'art. 69, § 6, auquel
nous arriverons bientôt, les sociétés de commerce sont assignées

en leur maison sociale, et, s'il n'y en a pas, en la personne ou
au domicile de l'im des associés. Cet aiticle n'e-t relatif qu'au
lieu où l'assignation doit être laissée. Le demandeur a pris du
temps ; il a pu rechercher et connaître les individus qui com-
posent la société qu'il vent poursuivre; mais celui qui estas-

signe par cette société doit trouver dans l'ajoiu nement tous les

documents nécessaires pour qu'il sache à qui il a affaire, et

pour qu'il puisse se défendre avec sûreté. »

Le dissentiment avec la Cour de Cassation ne peut pas être

plus profond. La solidarité que l'arrêt invoque comme une con-

sidération toiUe-puissante en faveur de son système, païaît air

jurisconsulte fournir un argument décisif pour le condamner.
Il continue : « Quand la société commerciale est en comman-

dite, les associés responsables et solidaires sont établis seuls

comme demandeurs dans l'exploit ; car les conunanditaires fe-

raient, eu y tigurant, un acte de gestion qui leur est interdit.

D'ailleurs, ils ne sont passibles des condamnations auxquelles

la société s'expose par une action téméraire que jusqu'à concur-
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rence des fonds qu'ils ont verses dans la massiC; leurs personnes
sont donc tout à fait en dehors du procès.

» La nature des soci'rlcv ano/iy/ncs indique assez que les de-
mandes qu'elles ont à porter en justice doivent être formées au
nom de leurs mandataires. »

Sur ces deux points, l'opinion de M. Boucenne doit certaine-

ment être suivie.

Enfin, il termine en ces ternies :

<c Les associations en participation ne consistent que dans une
négociation particulière; c'est un intérêt passager qui réunit

devix ou plusieurs spéculateurs, et qui finit avec l'affaire qu'ils

avaient entreprise. Cette espèce de société n'a point d'assiette;

elle se dis.sout, comme elle se forme, sans aucune formalité;

c'est-à-dire qu'il n'y a aucun motif pour ne pas considérer les

associés comme étant autant de demandeurs obligés de se con-

former, dans leurs ajournements, aux règles générales de la

matière (1). >•

Peut-être est-il plus simple et plus juridique de dire que la

société en participation iie constituant point un être moral, une
personne civile, chacun des intéressés doit agir personnelle-

ment, et que l'un d'eux ne peut représenter les autres devant les

tribunaux. Sans doute, lorsqu'un des intéressés aura géré seul

la chose conunune, bien qu'il ait plaidé en son nom, les con-

damnations seront exécutées sur l'actif social; mais évidem-
ment elles ne pourront l'être contre la personne et sur les biens

des autres participants, qui n'auront été ni parties ni repré-

sentés au procès.

En somme, les arguments de IM. Boncenne, excellents à op-
poser à ceux de la Cour de Cassation, ne justifient point sa

propre doctrine (2).

J.-B. DUVERGIER,
Avocat à la Cour royale de Paris.

(i) Théorie de la procédure civile, t. 2, 1" partie, p. i32 et suivantes.

(2) « Les sociétés de commerce, dit M. Poncet, Traité des actions, n" i5o,

sont aussi des personnes collectives, qui ont, comme telles, une existence

et des relations individuelles. Leur raison sociale ou, autrement, leur dési-

gnation commerciale, qui se compose du nom de l'un ou de plusieurs des

associés et de ces mots : et compagnie, celte raison sociale caractérise leur

individualité, c'est-à-dire leur existence et leur dénomination, d

Cette manière de s'exprimer pourrait faire supposer que M. Poncet ne
considère comme ayant une individualité, pour employer son expression,

que les associés de commerce; mais ce qui suit prouve que toute société

légalement constituée est, dans son opinion, une personne morale, distincte

des membres qui la composent et qui peut plaider par l'organe de ses re-

présentants.

Les unions ou directions de créanciers sont également, ajoute-t-il, des

espèces de sociétés que forment les créanciers d'un débiteur failli sous la

direction et administration de mandataires ou syndics, chargés par la masse
d'agir dans son intérêt et de poursuivre le paiement de ses créances. Or,

quand ces syndics agissent ou figurent en justice, ils ne le font toujours

qu'au nom et comme syndics des mandalairesdc cette masse ou réunion de
créanciers. »
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OFFICES, TAXES ET DÉPENS.

QUESTION.

Taxe. — Exproprialion pnur cuxi^v. cTutilito piihliqiip. — Avoué. —
lleqiiêlt'. — Obtenlion d'arrùt.

Comment confient il de procéder, en matière d'expropriation pour

cause d'utilité publique, pour arrii'cr à la désignation dujury spécial?

Quels sont les émoluments qui doii'ent être alloués ci l'ai'oué qui,

au nom du préfet, présente requête à la Cour royale à l'effet d'obtenir

la désignation de cejuiy spécial (1)?

La loi d'expropriation pour cause d'utilité publique n'expli-

que pas de quelle manière doit se pourvoir le prt'fet qui veut

obtenir un jury d'expropriation. L'art. 30 s'exprime ainsi :

« Toutes les fois qu'il y. a lieu de recourir à un jury spécial, la

Cour royale, dans les départements qui sont le siège d'une

Cour royale, et, dans les autres départements, le tribunal du
chef-lieu judiciaire du département (toutes les chambres réu-

nies en chambre du conseil) choisit, sur la liste dressée en vertu

de l'article précédent, seize personnes pour former le jury spé-

cial chargé de fixer définitivement le montant de l'indemnité.

— La Cour ou le tribunal choisit en outre et en même temps
quatre jurés supplémentaires, etc.. »

Mais rien dans cet article n'indique comment la Cour est re-

quise. Selon M. Delalleau {Traité de l'expropriation pour cause

d'utilité publique, p. 527), lorsque le préfet désirera la désigna-

tion d'un jury, il devra la faire demander par le procureur gé-

néral près la Cour royale ou par le procureur du roi près le

tribunal du chef lieu judiciaire, et il devra lui transmettre à cet

effet la liste des affaires sur lesquelles le jury aura à statuer. —
Cette manière d'agir peut, en théorie, sembler conforme à l'es-

prit de la loi, qui ne reconnaît point le ministère des avoués; mais,

dans la pratique, elle présente des inconvénients et des lon-

gueurs. Ainsi ce serait par une lettre que le procureur général

serait instruit du désir du préfet; cette lettre devrait être com-
numiquée au premier président, qui réunirait les chambres.

(i) Cette question délicate qui, tout récemment, a soulevé un dissenti-

ment entre la clianibre des avoués à la Cour royale de Paris et M. Augcstb
PoRTALis, conseiller taxateur, doit se représenter bientôt, et fixera sans

doute ralleniion de la Cour tout entière. Nous ferons connaître la décision

qui interviendra.
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Tout cela se ferait onicieusemcnt, dans un temps indéterminé,
et par conséquent nvcc lenteur. On a pris une marche plus sim-
ple et plus directe. Une requête est présentée à la Cour royale

(à MM. les premier président, présidents et conseillers com-
posant la Cour royale de ...., chambres réunies). Cette requête
est si{ijnée par un avoué à la Cour royale, puisque c'est le seul

moyen de donner un caractère ofliciel à l'acte présenté. La na-
ture des propriétés à évaluer, le nombre des propriétaires et

autres intéressés aux règlements des indemnités sont indiqués.

La requête est communiquée au ministère public, et un con-
seiller rapporteur est nommé. Sur les conclusions du ministère

public et sur le rapport du conseiller, la désignation du jury

spécial est faite par un nirct rendu par les chambres réunies en
chambre du conseil.

De cette forme de procéder naît la question suivante : Quels
sont les émoluments qui doivent être alloués à l'avoué signa-

taire de la requête?
L'ordonnance du 18 septembre 1833, contenant le tarif des

frais et dépens pour tous les actes qui seront faits en vertu de
la loi d'expropriation, ne s'occupe en aucune façon de la pro-
cédure nécessitée pour arriver à la désignation du jury spécial.

Nous sommes donc obligés, pour décider la question, de re-

courir aux analogies que nous offre le tarif de 1807 sur les

frais et dépens en matière civile.

L'art. 79 du tarif de 1807 poite que la requête, pour avoir

permission de faire interroger sur faits et articles, ne peut être

grossoyée, et que l'émolument pour rédiger la requête, prendre

les ordonnances et communiquer au ministère public est, à la

Cour royale de Paris, de 22 fr. 50 c.— Sur cette requête, s'il est

rendu un arrêt qui permet l'interrogatoire, aucun droit n'est

accordé à l'avoué pour l'obtention de cet arrêt. La raison en

est bien simple. L'arrêt qui ordonne l'interrogatoire est rendu
sur requête, et non sur plaidoirie; il ne contient pas la men-
tion ordinaire, après cwoir entendu M" ; il n'est pas conti'a-

dictoire, puisque la partie adverse n'est pas appelée; enfin, les

termes de l'art. 79, pour prendre les ordonnances et communi-
quer, etc., sont implicites : ils désignent toute décision rendue
par la Cour dans le cas dont il s'agit ou dans ceux analogues;

et si l'on donne à ces sortes de décisions le nom d'arrêts, c'est

que l'on nomme toujours ainsi le résultat de la délibération

d'une Cour royale.

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, il

y a même raison de décider. En effet, la Cour rend un arrêt sur

requête, sans plaidoirie, en l'absence même de l'avoué signa-

taire de la requête, nous ne dirons pas en l'absence de l'avoué

de la partie adverse, il n'y en a pas. Cet arrêt n'ordonne pas,

comme dans le cas que nous venons de citer, une voie d'exécu-
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tion qui peut préjuger les droits d'un tiers, il ne fait que con-

stituer un tribunal ; il ne se rattache à aucune instance pen-

dante devant la Cour ; il est isolé, il ne touche en rien aux

formes ordinaires de la procédure; il ne peut èire attaqué par

personne, car il ne blesse les intérêts d'aucune partie; enfin il

ne fait que constater le tirage des jurés qui font partie du jury

spécial; c'est un procès-verbal sons forme d'arrêt. Dès lors, il

est impossible d'allouer à l'avoué signataire de la requête un
énioliimcnt supérieur à celui que concède l'art. 79 du tarif de

1807.

Toutefois nous devons dire que tout récemment un conseil-

ler à la Cour royale de Paris, réformant une taxe faite par un
membre de la chambre des avoués à la Cour, a accordé non-

seulement 22 fr. 50 c, émolument de la requête, mais encore

4 fr. 50 c. pour assistance à l'audience, et 40 fr. pour droit

d'arrêt, comme en matière sommaire.
Nous sommes obligés d'avouer qu'il nous senible difficile de

justifier une pareille taxe. Si on alloue le droit d'airêt comme
en matière sommaire, il faut refuser l'assistance à l'audience,

d'abord parce qu'en réalité l'avoué n'a pas assisté, ensuie parce

qu'il n'y a pas eu d'audience publique, seul cas où il puisse y
avoir assistance, et enfin parce qu'en matière sommaire le tarif

refuse tout autre émolument que celui d'obtention d'arrêt. Les

22 fr. 50 c. sont accordés par le tarif, comme nous l'avons dit

plus haut, pour la rédaction de la requête, y compris rémolu-
ment pour prendre les ordonnances ou arrêts. Si onreut accorder

un droit d'arrêt, il faut donner pour la requête un émolument
exclusif, s'appliquant à elle seule. Dès lors, ce n'est plus 22 fr.

50 c, mais bien 4 fr. 50 c. , selon l'art. 77 du tarif. Mais, comme
cet article ne s'appliquequ'aux requêtes adrfssées aux présidents

pour obtenir une permission d'assigner à bref dél.ii, de saisir,

etc., il faut, malgré toute la bonne volonté possible, revenir à

l'art. 79, et dès lors rentrer forcément dans le système que nous
avons développé ci-dessus, qui réduit tous les honoraires de

l'avoué signataire de la requête adressée à la Cour, pour obte-

nir la désignation d'un jury spécial, à 22 fr. 50 c.

MERGER,
Membre de la Chumhre des avoues,

à la Cour royale de Paris.

COUii ROYALE DE PAtUS.

Avoué. — Mandat. — Honoraires extraordinaii «,•!,.

L'avoué qui^ comme mandataire, s'est livré à des travaux étrangers

à sa profession^ et qui, dans Vintérêt d'une affaire grave dont il avait
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la direction, a fait des fwanccs, des recherches et des démarches
nombreuses, a droit à des honoraires extuaordinaires (1).

(De Kerouartz C. Mitoiiflct et de Montai(;lon.)

Jugement du Tribunal de la Seine, du 21 mai 1838, ainsi

conçu : « En ce qui touche la demande de M' Mitouflet : — At-

tendu que l'avoue a droit au paiement suivant la taxe de ses

fiais et honoraires; qu'il y a lieu aussi de lui rendîourser, lors-

qu'il justifie les avoir avancés, les honoraires payés à l'avocat

pour plaidoiries, mémoires et consultations, suivant la nature,

l'importance et les difficultés d< s allaires ;
— Qu'enfin, non plus

comme avoué, mais comme mandataire non gratuit, l'ofiicier

ministériel chargé de la (hrectiou générale d'une afiaire longue,

grave, nécessitant des démarches, des recherches, des corres-

pondances, des travaux de cahiiuct, doit recevoir une juste in-

demnité
;
que, sous ces divers rapports, pour l'un de ces mes-

sieurs, le mémoire fourni à l'appui de la demande a été vérifié,

réglé et taxé définitivement à la somme de 3,511 fr. 43 cent.,

non compris les frais d'appel et le coût de l'expédition du tes-

tament de la dame d'Houchin, non portés audit mémoire; —
Fixe et arrête à 3,511 fr. 43 cent, le mémoire de M« Mitouflet;

condamne Kerouart à lui payer ladite somme avec les intérêts,

suivant la loi, du jour de la demande, et condamne Kerouartz

en tous les dépens, dont distraction à ]V1« Mitouflet, avoué, qui

l'a requise. » — Appel.

Arrêt.

La Code; — Adoplani les motifs des jncuiicrs juges; — Coinfibme.

Du 22 novembre 1838. — 3« Ch.

TRIIÎU.NAL CIVIL DE VESOUL.

Frais de transport. — Notaiie. — Honorairis. — Vacations. — Taxe. —
Vérification d'écritures. — Ap[)oit de pièces.

1** Par exception au principe ffc'néral, fart. 16G du Tarif, qui

détermine les émoluments dus aux dépositaires appelés à représenter

les pièces de comparaison dans une inslunce en faux ou en vérifica-

tion d'écriture, ne distingue, quant et la taxe, que deux classes de

notaires j ceux de Paris et ceux de départements.

(i) C'est un point de jurisprudence aujourd'hui hors de toute contro-

verse. V- DicT. GÉNÉB. phocf'd., V ° Avouè, n"» 200 et suiv.; J. A., t. 5,

p. 355, n" 88; t. 4i) p.5o5 et 688; t. 47, p.SSj; l-'. aussi Bebbiat-Saibt-Phix,

t. 1, p. i6i, note 10, n° 4^ h" édlt.
;
Favabu - Lanclade, t. 2, p, 55, et t. 5,

p.883,n" 88 ; et le CoMMbWTAïKii du tauu', t. i", Introduction.
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2° Dans le cas prévu par l art. 166 du Tarif, les frais de voyage

et de nourriture auxquels le notaire a droit, doivent are refilés non

d'après l'art. 170 du. Tarif, mais d'après l'art. 167, relatif au
tra/isport des témoins.

( ]Vr Bugnottes C. Dreville.)

Dans une instance en vérification d'écritures un jugement du
Tribunal de Vesoul avait ordonné l'apport et le dépôt au greffe

d'un acte.reçu par M" Bugnottes, notaire à Besançon. Cet offi-

cier ayant obtempéré au jugement, présenta un mémoire de
frais ainsi conçu :

1. Vacations ou émoluments do voyage. 8 myriamètres, aller

et relour, savoir :

Pour 5 myriamètres, représentant 1

4 vacations 32f. 40c.\ 51 f. 84 c.

Pour 3 myriamètres, % de vacations 19 44 )

2. Frais de transport et nourriture, '/s par cha-
que myriamètre des vacations du voyage. . . 40 80

3. Dépôt et extrait de la pièce, i vacations. . . 16 20
4. Vacations ou émolumens de séjour. Lors du

retrait et du dépôt de la pièce, 4 vacations pro-

duisant 32 40

141 24

Le juge-commissaire trouva le mémoire exagéré, et le ré-

duisit à 40 fr., tout compris. M'^ Bugnottes forma opposition
à la taxe.

Jugement.

Le Tbibunal;—Considérant, à l'égard du prix des vacations, quel'art.i65

du tarif, sous le titre des experts, Am dépositaires de pièces ci des témoins, dis-

tingue ËCuXcmeni deux classes de notaires; que ceux des chefs-lieux de Cours

royales sont compris dans la seconde aussi bien que ceux de résidences

inférieures ; — Qu'en vain l'opposant invoque les dispositions du troisième

décret du i6 février 1807 ;
qu'il résulte de ce décret, combiné avec l'art. 166

du premier, que son application n'a lieu que dans les cas nombreux où le

tarif distingue entre les frais faits è Paris devant la Cour ou le Tribunal de

la Seine, et les frais faits dans les autres tribunaux du ressort de la Cour
royale de Paris ; — Que l'art. 166 précité ne fait aucune distinction de ce

genre, puisqu'il fixe le prix des vacations, à raison du lieu de la résidence

du notaire, quels que soient la Cour ou le tribunal devant lesquels a lieu la

procédure en vérification d'écriture ou en inscription de faux; — Qu'au-

trement il faudrait admettre que le chef du gouvernement se serait contre-

dit dans deux décrets du même jour, dont l'un taxe à une somme fixe les

vacations du notaire dépositaire de pièces, lorsque, dans l'autre, il rendrait

cette taxe variable
; qu'il y a donc lieu de maintenir, sur le premier chef, ia

taxe faite par le juge-commissaire ;
— Considérant, h l'égard des frais de
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voyage, que l'art. i66 du tarif, en loconnaissaiit qu'il en est «Ifi, ne les fioce

cependant pa$ ; qu'on ne peut en clierclicr la fixation dans le oliapilie 7 du

titre a du tarif, et appliquer aux notaires dépositaire» des pièces de com-

paraison l'art. 170; que cet article est placé sous la rubrique des notaires,

comme on le voit par les autres dispositions de ce chapitre; — Qu'au con-

traire, l'art. 16G étant placé sous la rubrique des dépositaires de pièces, il

y a lieu de chercher dans les dispositions de ce chapitre la fixation de l'in-

demnité de voyage, qui doit être accordée aux dépositaires de pièces, no-

taires ou autres; — Qu'en effet, l'art. ir)7 porte une disposition finale

qui paraît devoir être appliquée à tous les dépositaires de pièces, soit parce

qu'elle est la moindre des taxes portées au chapitre G, soit aussi et princi-

palement parce que cette disposition, par la place qu'elb; occupe, à la

suite de l'art. 166, paraît avoir eu pour objet de suppléer à l'omission faite

en cet article; — Considérant que cette disposition a été appliquée par le

juge-commissaire ; — Par ces motifs, nonobstant le défaut de Urevillc qui

ne paraît, ui personne pour lui, maintenant la taxe faite à l'opposant par

M. Bertrand, juge-commissaire, à la vérification d'écriture dont il s'agit,

déboute l'opposant de son opposition et le condamne aux dépens.

Du 14 novembre 1838.

Observations.

La première question a été fort bien jugée par le Tribunal

de Yesoul, mais il n'en est pas de même de la seconde. — En
eftet, suivant le Tribunal, le notaire, qui s'est déplacé pour faire

l'apport d'une de ses minutes devant servir de pièce de compa-

raison, doit être, vu le silence de l'art. IGG, assimilé à un té-

moin^ et ne peut réclamer que l'émolument fixé par l'art. 167.

C'est une solution qu'il nous est impossible d'admettre.

Rappelons d'abord quelle est la pensée des rédacteurs du Ta-
rif dans l'art. 166; elle est très-claire.—D'après cette disposition,

le notaire a droit : 1 ' à un émolument à raison des vacations

que nécessitent l'apport, le dépôt et le retrait de ses minu-

tes; 1* à des frais de voyage, s'il y a lieu. C'est ce que le

Tribunal lui-même a reconnu. Reste donc une seule diffi-

culté à résoudre, c'est celle de savoir d'après quelle base les

frais de voyage seront taxés au notaire, car l'ait. I66 a gardé le

silence sur ce point.

Dans le doute, comment se décider? — C'est évidemment en

consultant l'analogie. Or, nous maintenons qu'il y a dans le

Tarif une disposition qui a beaucoup plus d'analogie avec

l'espèce que nous discutons que celle de l'art. 167 relative aux

témoins.

L'art. 170 du Tarif, placé dans le chapitre 7 spécial aux noi-

taires, s'exprime ainsi : « Quand les notaires seront obligés de se

» transporter à plus d'un myriamètre de leur résidence, indé-

>» pendamment de leur journée, il leur sera alloué pour tous frais

I» de vo/age et nourriture, par chaque myriamètre, un cinquième
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» de leurs vacations, et autant pour le retour. Et par journée^

» qui sera comptée de cinq myrinnu-tret, aussi jjour l'aller et le re-

». tour, quatre vacations. » — IN'est-ilpas évident que cet ar-

ticle, général dans sa disposition, a un rapport à notre espèce

beaucoup plus direct que l'art. 167? C'était donc celui là qu'il

fallait appliquer, et non pas celui-ci qui a un tout autre

objet, et qui d'ailleurs ne conduit qu'à une injusliie évi-

dente.

Et ce que nous disons d'un notaire, il est clair qu'il faut

le dire également d'un avoué. Seulement, lorsqu'il s'agira

de cet officier, ce ne sera plus l'art. 170 qu'il faudra appli-

quer, mais l'art. 144 spécial aux avoués; ainsi le veut l'ana-

logie. — Du reste, c'est en ce sens que la question est décidée

dans le Commentaire du Tarif, tant à l'égard du notaire qu'à

l'épard de l'avoué : nous croyons qu'il faut maintenir cette so-

lution. (/^. t. l-^'
, p. 260, n°^ 39 et 40.)

TRIBUNAL CIVIL DE SAVENAY.

0£Gce. —Clientèle. — Détournement. — Dommages-intérêts.

Le vendeur d'un office qui a détourné la clientèle de Vétude quil

a cédée est passible de dommages-intérêts au profit de l'acquéreur.

(Art. 1134, 1156, 1160 G. C.)

(Bossière C. JefFrédo.) — Jdgebient.

Lb TBiEu,>At; — Considérant que la bonne foi est l'essence des contrats,

tant dans la manière de traiter que dans l'exécution de ce qui a été con-

venu entre particuliers ; qu'il suit de ce principe de sagesse, consacré par

notre Codecivil, dans son art. 1 154, qu'il n'y a aucune espèce de convention

où il ne soit sons-entendu que les contractants ne se doivent mutuellement

cette bonne J'oi, avec tous les effets qu'elle exige; — Considérant que

ce» efiets ne peuvent être restreints à ce qui est littéralement exprimé

dans les actes, qu'ils doivent également s'étendre à tout ce que demande
la nature' de la convention et à toutes les suites que l'équité, les lois et

l'usage donnent à cette convention ;
qu'il résulte de ces principes, qui sont

ceux de la législation romaine, et qui forment les dispositions spéciales des

art. I i35et ii6o C. C, que les obligations dérivant des clauses sous-enten-

dues n'ont pas moins de force que celles qui dérivent des clauses expies-

sémenl insérées au contrat, parce que les contractants ont dû connaitie

les obligations accessoires de leur convention et sont censés s'y être for-

uiellement soumis, faute d'une stipulation spéciale qui y déroge ; — Con-

sidérant, et faisant application de ces principes, que la bonne foi a dû

présider au contrat passé le i6 janvier i854, entre MM. Jeffredo et Bos-

sière, concernant l'office de notaire dudit M. Jeffredo; que cette bonne foi,

qu'ils sont censés s'être promise l'un à l'autre en contractant, doit être

également et strictement observée dans l'exécution du traité «t de ns
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accessoires; qnn M. Joffrcdojcn se (h'mntlant de son ttudc au profit de

M. Bossièro, ne s'est pas seulement oblif^é à livrer ses minutes et réper-

toires; mais encore ii contracter l'obli/^'ation rc.tsortanl de la nature même
de la convention, de se dessaisir de tous les avantage;» altachiis <i l'étude, de

ne rien faire gui pût porter pn'jiidice à In clientèle transmise, et spécialement

d'éviter toute agence d'aOaires qui étal>liruit une concurronre rivale, et

d'autant plus dangereuse qu'elle serait exercée dans le lieu même de la ré-

sidence de son successeur; — Considérant que cette obligation, tout, ii la lois

morale et légale, comme résultant des art. 1 134, i iô5, 1 156 et i i6o C. C,
reçoit une nouvelle force d'une clause expresse insérée nu traité, par la-

quelle il est défendu au cédant de traiter ou de s'associer pour une autre étude

de notaire dans l'arrondissement de Savcnay, tant que M. Bossiérc ou son

successeur immédiat sera pourvu de l'office cédé; qu'une pareille clause

dénote évidemment l'intention des parties, et ne peut plus laisser de doute

sur celle de M. Bossière qui était d'interdire à M. Jefl'redo, dont il sem-

blait craindre l'induence et la confiance qu'il pouvait inspirer, toute agence

d'all'aires qui établirait une concurrence nécessairement nuisible ù sa clien-

tèle ; — Considérant cependant que divers r(!prochcs seraient imputés à

M. Jefl'redo sur ce que, i° depuis la cession de son office et la remise des

minutes et répertoires, il aurait enlevé de l'étude de son successeur et en

son absence des papiers et documents inhérents ii cette étude; sur ce que,

a» il aurait, contrairement aux conventions, traité les affaires en con-

currence et au préjudice de son successeur; qu'il importe d'examiner ces

griefs et d'en peser le mérite; — Considérant, snr le premier grief, que

M. Jeffredo, en cédant son oQlce de notaire, a cédé tous les droits qui en

résultaient, sans aucune réservation de ce qui pourrait se rattacher à sa

clientèle transmise, suivant la lettre et le sens des art. ii35, u56 et 1160;

qu'ainsi il devait être décidé que le notaire cédant aurait de graves repro-

ches à 80 faire, si les papiers dont on lui attribue l'enlèvement clandestin lui

avaient été confiés comme notaire, et pouvaient être considérés comme
documents relatifs à l'étude et non comme pièces confidentielles; mais

considérant que la nature de ces papiers est restée tout à fait incertaine, et

qu'on ne prévoit pas même le moyen de pouvoir l'apprécier; qu'on ne

peut, en conséquence, établir à ce sujet une condamnation qui ne pourrait

trouver d'eff'ets que dans la bonne foi et la loyauté du cédant, et pour l'exé-

oution de laquelle toute contrainte resterait inefficace ; — Considérant, sur

•le deuxième grief, que de l'ensemble des faits articulés contre M. Jeffredo

•et qui ne sont contestés qu'en partie, il ne peut rester douteux qu'il ne se

•Boit, contrairement aux conséquences du traité, livré à des opérations dont

41 ne pouvait plus s'occuper
5
que, par exemple, il n'aurait pas dû, depuis

la cessation de ses fonctions, rédiger l'acte sous seing privé contenant par-

tage entre Legorre et Pennegat, acte qui ne peut être regardé comme pu-

rement officieux, puisqu'il a perçu des honoraires pour sa rédaction
; qu'il

« ainsi méconnu les conséquences du fait même de la cession de son office

tt a probablement enlevé à son successeur les profits d'un acte qui, passé

dans son étude et revêtu des formes authentiques, aurait au moins eu ce

caractère de validité que n'a pu lui donner le rédacteur à cause des cir-

coa&tances ;
— Considérant que ce fait n'est pas le seul répréhensible de la

part de M. Jeffredo; qu'on peut également lui imputer à faute grave d'à-
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voir porté diverses antres affaires, qu'il a traitées, dans une étude autre que
celle qu'il avait transmise ; tels seraient, i" les actes de partage des landes
de Millac, de la Bonhonnais et de l'Orgçrais en Blain ; 2" un autre acte de
partage entre Alexandre Lévesque et Jean Thébaut, relativement à des
propriétés situées en Guenrouet ;

qu'évidemment, en rédigeant de sa main
et en mettant au rapport de M'' Bizeul les minutes de ces dill'érenls actes,

il a méconnu l'étendue de ses obligations et a détourné les clients d'une

étude, à la ruine de laquelle il ne pouvait travailler ; — Considérant que
si rigoureusement il n'était pas tenu d'user de son influence pour maintenir
ou améliorer cette étude, du moins les convenances et la délicatesse de-

vaient-elles lui faire un devoir impérieux de garder une position neutre;

— Qu'il est constant, au contraire, qu'en diversescirconstances il s'estservi

de la confiance qui l'entourait pour éloigner les clients de son successeur,

et les empêcher d'employer son ministère, par exemple, dans les affaires

de Lalaude, Dufoué et du Gâvre ; — Considérant, en un mot, que M. Jef-

fredo, en utilisant à son proCt, après la cession de son étude, les relations

qui l'avaient établie et améliorée, est contrevenu à ses engagements et aux

suites qu'ils devaient entraîner; que sa conduite a eu pour résultat fâcheux

de retirer h son successeur une partie de la clientèle, de diminuer la valeur

de l'étude cédée, et de porter au titulaire un préjudice matériel qui doit être

réparé dans la proportion du dommage causé; — Considérant, ces points

admis, qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la demande reconventionnelle, qui,

se trouvant sans fondement, doit être de piano rejetée ; qu'également il de-

vient inutile de s'occuper de la pertinence des faits articulés et de la preuve
que l'on demande à faire; — Par tous cbs motifs, en premier lieu, dit que
M. Jeffredo a eu tort, dans sa position de cédant, de traiter de quelques

afl'aires inhérentes aux fonctions de notaire; qu'en cela il a causé à M. Bos-

sièrc un préjudice que le tribunal arbitre à la somme de 4oo f'r., le con-

damne en conséquence à payer cette somme à M. Bossièrej— En deuxième
lieu, lui fait défense de s'immiscer à l'avenir dans les affaires de cette nature,

rejette les autres chefs de conclusions des parties, et condamne M. Jeffredo

en tous les dépens.

Du 28 novembre 1838.

COUR ROYALE DE RENNES.

OITicier ministériel. — Discipline. — Notaire. — Responsabilitér'

l** Les notaires ne peuvent être considérés comme des officiers mi-
nistériels dans le sens des art. 102 et 103 du décret du 30 mars 1808 :

ainsi, c'est en vertu des dispositions de la loi du 25 ventôse a« 1 1

,

et non en vertu des articles précités du décret du 30 mars, que des

poursuites disciplinaires peuvent être dirigées contre ces fonction^

naires.

2° Le notaire qui a négocié un prêt dans l'intérêt de son client est

réputé mandataire^ et déifient responsable du défaut de solidité de ce

prêt.

T, Lvr. 10



(
i4^

)

(T... C. Faraud.)

Lô sieur Faraud avait prêté 6,000 fr. pour cinq ans à une
étrangère, prêt garanti par une bonne liypollièque : l'acte sti-

pulait que le remboursement anlicipé ne pourrait avoir lieu

que du consentement du prêteur. Cependant à quelque temps

de là, M" T,.., notaire, détermina le sienr Faraud à accepter

son remboursement, et à placer ses fonds sur un sieur iJes-

plaules dont il affirmait que la solvabilité était parfaitement

établie. Toutefois le sieur Desplantes, le nouvel etnprunteur,

tomba en déconfiture et ne put rembourser les 6,000 fr.

Le sieur Faraud actionna le notaire T..., et soutint qu'il

était responsable du défaut de solidité du placement. Le dé-

fendeur prélendit au contraire qu'il n'avait pas agi dans celte

affaire comme mandataire, mais comme notaire, et que c'était

au prêteur à s'assurer de la solvabilité du prêteur.

Jugement qui condanme T. .. à garantir le sieur Faraud. —
Appel.
Devant la Cour, le ministère public conclut incidemment à

ce que M* T... soit suspendu de ses fonctions pendant un
mois, en vertu des art. 102 et 103 du décret du 30 mars 1808.

Arrêt.

LaGooh; — Considérant qu'un notaire n'est, sans doute, responsable

que de la rédaction de ses actes, et non des conséquences que ses actes

peuvent entraîner, quand il a eu la sagesse de se renfermer dans l'exercice

de son ministère; mais qu'il ne saurait en être ainsi quand, au lieu de se

borner à donner la forme authentique aux volontés des parties contriictan-

tes et à les aider de ses conseils, il se rend, pour préparer et conclure la

convention elle-même, soit l'entremetteur des deux parties, soit Vagerit ou le

mandataire de l'une d'elles;—Considérant que,dans ce cas, le notaire,sortant

de» attributions que la loi lui assigne, se soumet aux obligations qui dérivent

de la gestion d'affaires ou du mandat, et devient responsable des fautes

qu'il a pu commettre dans ses agissements (art. 1572 et J992 C. C); — En

fAIT, considérant qu'il est appris au procès, tant par les pièces produites

que par les aveux émanés des parties, dans leur comparution en pre-

mière instance et en appel, que M"' T.... s'était rendu, pour le placement

des fonds dont il s'agit, l'agent du sieur Faraud, comme il était aussi l'a-

gent du sieur Bodin Desplantes, emprunteur; — Que cette vérité résulte

notamment ; 1° du versement des fonds chez M* T.... avant l'acte de dé-

pôt ; a» de la circonstance que M' T.... avait aussi, dès avant l'acte de

prêt, disposé de ces fonds dans l'intérêt du sieur Bodin Desplantes, sans

que rien constate que Faraud eût consenti à cette dii^position anticipée;

3" des élections de domicile en son étude, faites par lui, au nom du sieur

Faraud, non-seulement dans ses bordereaux d'inscription hypothécaire, mais

encore dans l'acte pourle paiement des intérêts et même du capital ;—Con-

«idérant qne ces circonstances corroborent les inductions tirées de l'âge

arancé de Faraud, de son incapacité pour apprécier la position réelle du 1
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sieur Desplantes, de ses relations antérieures avec M« T.«, enfin de la con-

fiance qu'il avait en lui, et que le tout forme un faisceau de preuves qui ne
permet pas de douter un insUnt que Faraud s'«n toit rapporté entièrement

aux agissements dudit T.... ;

Considérant que celui-ci, chargé des intérêts de Faraud, eût dû apporter

tous ses soins à leur conservation, et que cependant, loin d'avoir agi avec

prudence, il a commis plus d'une faute grave dans la direction de l'aifaife

qui lui était confiée;

Considérant, en efi"et, qu'il parait constant que M^ T...., quoi qu'il eu

dise, ne vérifia pas, avant l'acte de prêt, l'état des inscriptions hypothé-

caires pesant sur le sieur Desplantes
;
que, s'il avait vérifié cet état, il serait

plus itlexcUsable encore d'avoir non-seulement laissé Faraud prêter au

sieur Desplantes, mais d'avoir indiqué celui-ci comme un emprunteur of-

frant toute garantie, lorsqu'il était facile de se convaincre, par le dépouil-

lement des hypothèques dont il était grevé, qu'au 7 mars i83i, date du

prêt, la valeur de ses immeubles était plus qu'absorbée ; — Considérant

que la supposition d'une valeur de 180,000 fr., attribuée par M^ T....

è ses biens, fût-elle admise,; malgré le prix inférieur auquel ils ont

été vendus, elle ne pourrait pas le justifier du reproche de négligence,

puisqu'il suffît d'additionner le chiiTn; des inscriptions antérieures à celles

du sieur Faraud (en y comprenant les deux années d'intérêts assurées an

même rang que le capital et les 5o,ooo fr. d'hypothèque légale acquise à

la dame Desplantes), pour voir que la totalité des charges hypothécaires

dépassait 200,000 fr. , quand bien même on en déduirait les deux tiers in-

combant aux cohéritiers du sieur Desplantes, dans les deux sommes dues

toUdairement par cette famille ;

Considérant que les torts du sieur T..., ou au moins sa négligeneô, ont été

d'autant plus grands qu'il n'eût pas dû ignorer, outre le défaut de sûreté

hypothécaire, l'état inquiétant des affaires du sieur Desplantes dont il était

l'agent ; — Considérant que Faraud n'eût certes jamais consenti à prêter

au sieur Desplantes, s'il eût connu la totalité de ses dettes hypothécaires,

et encore moins s'il eût su qu'il était en outre léduit à recourir, avec des

frais énormes, à de fréquentes négociations de billets; — Considérant que

T. t., qui n'ignorait pas ou n'eût pas dû ignorer le double danger de la si-

tuation de Desplantes, devait empêcher Faraud de sacrifier ses économies
en les livrant à un débiteur insolvable, et que, loin de là, c'est lui qui a in-

diqué le sieur Desplantes comme un emprunteur de toute satisfaction; —
Considérant qu'en agissant de la sorte, il s'est rendu responsable du pré-

judice éprouvé par Faraud, et que c'est avec raison que le tribunal l'a con-

damné à subir la conséquence de sa faute ; — Déclare M* T sans griefs

dans son appel;

En ce qui touche les conclusions par lesquelles M. i'avocat général a re-

quis, en vertu des art. 102 et io5 du règlement du 3o mars 1808, la suspen-

sion pendant un mois du notaire T... : — Considérant que l'art. 55 de la

loi du 25 ventôse an 11 a tracé la marche à suivre pour la suspension et au-

tres condamnations provoquées contre les notaires; qu'aux termes de cet

article, ces peines doivent être prononcées par le tribunal de la résidence

du notaire inculpé; — Considérant que les art, 102 et io3 du décret du

3o mars ne sont applicables qu'aux ofpciers ministériels prés (es Cours et tri-
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bunaiiûo; (\\\o 1rs notaires ne ponvcnt rire range':» dans oclte classe, et que,

dès lors, ils ne peuvent C-trc poursuivis que par action principale, conTor-

mément à l'art. 55 de la loi sur le n')tariat; — l'ar ces motifs, se déclare

incompétente pour statuer sur la demande en suspension, sauf au ministère

public i\ agir comme il l'entendra.

Du 9 juillet 1834.

LOIS, ARRÊTS ET DECISIONS DIVERSES.

COUR DE CASSATION.

I" Matière disciplinaire.— Garde des sceaux. — ArrCté. — Transcription.

2" Tribunal. — Délibération. — Excès de pouvoir. — Disposition régle-

mentaire.

1° Lorsqiien madère disciplinaire, la décision d'un tribunal cifil

a été modifiée par le garde des sceaux, son arrêté doit ûre transcrit

sur le registre des délibérations de ce tribunal. •— Du reste, cette

transcription a moins pour objet de donner aux juges un avertisse-

ment^ que de faire connaître la véritable issue de Paffaire.

1° La délibération d'un tribunal qui défend au greffier (^inscrire

sur le registre du tribunal aucun arrêté du garde des sceaux ^ sans

en acoir préalablement référé au président, doit être annulée pour
excès de poui^oir^ car il est défendu aux tribunaux de statuer par
voie de disposition générale et réglementaire.

( Intérêt de la loi.)

Réquisitoire. — « Le procureur générai à la Cour de Cassa-

tion, agissant en vertu de l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8,

sur l'ordre formel du garde des sceaux, ministre de la justice,

requiert l'annulation, pour excès de pouvoir, d'une délibéra-

tion du Tribunal de première instance d'Orléans, en date du 3
février 1837, intervenue dans les circonstances suivantes. Un
avoué et un huissier du Tribunal de Chinon, s'étant rendus
coupables de faits contraires aux devoirs de leur profession, le

tribunal n'ayant |)u se constituer pour connaître discipliuaire-

ment de ces faits, la Cour royale d'Orléans, sur la demande du
ministère public, renvoya, par un arrêt du 10 août 1836, ces

deux ofliciers ministériels devant le tribunal de première in-

stance siégeant dans la même ville, pour être statué ce qu'il

appartiendrait. Le 26 du même mois, le tribunal prononça con-

tre l'huissier une suspension de six mois, et contre l'avoué une
injonction d'être plus circonspect à l'avenir. — Cette décision,

en exécution de l'art. 103 du décret du 30 mars 1808, fut
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adressée au ministre de la justice, qui, par arrêté du 18 novem-
bre suivant, l'approuva en ce qui concei'nait l'un de ces officiers

ministériels, et l'infirma quant à l'autre, dont la conduite lui

parut avoir été appréciée avec trop d'indulgence. — Ce dernier,
l'avoué, fut suspendu pendant un mois de ses fonctions.

» Le ministre de la justice prescrivit en outre, par son arrêté,

la transcription de cet arrêté sur le registre des délibérations du
tribunal d'Orléans, en marge de la décision de ce tribunal.

Cette transcription a été opérée par le greffier sur la réquisition

du ministère public ; mais les membres du tribunal, en ayant
eu connaissance, se sont réunis en assemblée générale, et, le

3 février dernier, malgré l'opposition formelle du procureur du
roi, ils ont pris une délibération dont les considérants contien-
nent une véritable protestation contre cette mesure, et qui se

termine par la décision suivante : « Le tribunal arrête que dé-
)) sormais le greffier n'inscrira sur le registre du tribunal aucun
» arrêté du ministre sans en avoir préalablement donné com-
» munication à M. le président, ou, en son absence, au magis-
» Irat qui le remplace, pour en référer au tribunal. »

»Cette décision constitue de la part du Tribunal d'Orléans un
excès de pouvoir caractérisé, non-seulement parce qu'elle con-
tient une sorte d'opposition, de protestation contre un arrêté

rendu par le ministre en matière disciplinaire à l'égard des offi-

ciers ministériels, en vertu d'un droit qui n'est pas soumis à la

critique ou à la contestation des tribunaux; mais surtout parce
que le tribunal y statue par voie de disposition réglementaire,

étendant sa décision sur l'avenir, et faisant des injonctions au
greffier pour qu'il n'obéisse pas désormais à des ordres sembla-
bles qui émaneraient du garde des sceaux. Sous ce rapport, il

doit donc y avoir annulation pour excès de pouvoir. — Quant
aux motifs de droit sur lesquels le tribunal a cru devoir fonder
sa décision, ils constituent par eux-mêmes une fausse applica-

tion de la législation qui régit la matière. Sans doute il faut re-

connaître en principe, ainsi que la Cour l'a déjà établi par sa

jurisprudence dans un arrêt du 5 mai 1835 ( J. A., t. 49,

p. 597) rendu sur le réquisitoire du procureur général, que les

avertissements donnés par les présidents des Cours royales elles

tribunaux de première instance, en vertu de l'art. 49 de la loi

du 20 avril 1810;, ne peuvent pas être inscrits, de l'ordre seul

de ces magistrats, sur le registre des délibérations des tribu-

naux, sans qu'il y ait addition illégale aux dispositions de la loi

et à la pénalité disciplinaire. Sans doute, aussi, le droit qu'a

une juridiction supérieure d'infirmer les jugements ou arrêts

d'une juridiction inférieure, n'entraine pas nécessairement le

pouvoir de faire transcrire l'arrêt infirmatif en marge des ar-

rêts ou jugements infirmés. Ce pouvoir n'a été attribué, dans

l'ordre judiciaire, qu'à la Cour suprême pour ses arrêts portant
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cassation ou annulation. Mais l'arrêté du 18 novembre dernier,

rendu parle ministre de la justice, ne rentrait ni dans le pre-

mier, ni dans le second de ces deux cas. Il appartient à un tout

autre ordre de matière et d'attributions.

»En effet, les mesures de discipline de lanature de celles dont
il s'agit dans l'espèce, arrêtées par les Cours et les tribur)aux, à

l'égard des officiers ministériels, en vertu de l'art. 103 du dé-

cret du 30 mars 1808, ne peuvent pas être rangéfs dans l'ordre

des jugements ou arrêts proprement dits; elles ont un carac-

tère essentiellement administratif; elles ne sont jamais ni défi-

nitives, ni exécutoires, ni même couiplètes par elles-mêmes;

et, soit qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas réclamation des parties,

elles doivent toujours être adressées au garde des sceaux, mi-
nistre de la justice, afin qu'il statue lui-même ainsi qu'il lui

paraîtra convenable. L'arrêté du ministre forme le complément
de la décision du tribunal; il en ordonne ou en refuse l'exécu-

tion, soit en totalité, soit dans de certaines limites ; il en aggrave

même, s'il y a lieu, les dispositions disciplinaires : c'est une
sorte d\'x(r/uatrir, de complément administratif et Llérarclii-

que indispensable pour terminer l'aft'aire. C'est de là qu'on a

déduit la nécessité de faire transcrire l'arrêté du ministre en
marge de la décision du tribunal, qu'il complète, non pas comm^;
il arrive dans la transcription des arrêts de cassation, afin de
donner aux juges un avertissement, mais pour que le regi.stre

fasse connaître la véritable issue de l'affaire, et qu'on puisse dé-

livrer des expéditions exactes et complètes de la décision, dans
l'intérêt non-seulement des mesures disciplinaires, mais encore

dans l'intérêt des personnes qui en ont été l'objet, et qui peu-
vent en avoir été déchargées, on frappées moins sévèrement par

l'arrêté ministériel.

«Aussi l'usage de prescrire la transcription de ces sortes d'ar-

rêtés dans les affaires semblables à celles de la cause actuelle

existe depuis longtemps sans qu'il ait donné lieu à aucune ob-
servation de la part des Cours et tiibunaux. — Il a été succes-

sivement adopté par les divers ministres de la justice, ainsi que
le constatent notamment de semblables actes indiqués par M. le

garde des sceaux, à la date des 9 juin 1828,29 avril 1829, 10 juil-

let 1 30, 15 février 1833, 4 juillet 1834, etc.

» Dans ces circonstances, vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse

an 8, la lettre de M. le ministre de la justice du 13 mars der-
nier, et les pièces du dossier, nous requérons, pour le roi, qu'il

plaise à la Cour d'annuler, pour excès de pouvoir, la délibéra-

tion dénoncée; ordonner qu'à la diligence du procureur général,

l'arrêt à intervenir sera impriu)é et transcrit sur les registres

du Tribunal de première instance d'Orléans.
') Fait au parquet, le 15 juin 1837.

<i Signé Dvpiif. »
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Arrêt.

La Cocb ;
— Vu l'art. So de la loi du 27 ventôse an 85 — \ 11 la délibéra-

lion du Tribunal de piemière instance d'Orléans du 5 février iBôj; — Vi|

le réquisitoire du ju'ocureur général; — Adoptant les motifs exprimés dana
ce réquisitoire ;

— Anihllk ladite délibération.

Du 29 novembre 1837. — Ch. Req.

COUR ROYALE D'AMIENS.

Distribution par contribution. — Juge-commissaire.— Compétence.

Dans une distribution par contribution^ le juge-commissaire est

compétent pour prononcer seul, et sans renvoyer les parties à Vau-
dience, sur le prii^ilége réclamé par le propriétaire à raison des
loyers qui lui sont dus. (Art. 661 C. P. C.)

(Grison C. Lommereux.)

D'après l'art. 661 C. P. G., le propriétaire qui réclame un
privilège à raison des loyers qui lui sont dus, peut, sans attendre
le résultat de la contribution, faire statuer préalablement sur
son privilège, par un référé introduit devant le juge-commis-
saire. Des doutes se sont élevés, dans l'espèce, sur le sens de
cette disposition. On a soutenu que, d'après les termes mêmes
de l'art. 661, le juge-commissaire, n'étant saisi que par un ré-

féré, ne pouvait rendre qu'une décision provisoire et ne devait

pas préjudicier au principal. — La Cour a repoussé cette inter-

prétation.

Arrêt.

La Codb; — Considérant que l'art. 661 C. P. C. établit une procédure

exceptionnelle au profit du propriétaire qui réclame l'exercice de son pri-

vilège; que le juge-commissaire peut, en ce cas, statuer seul et sans pro-

noncer le renvoi à l'audience; — Confibub.

Du 10 juin 1837. — Ch. Civ.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.

Demande en renvoi. — Moyens piéjudiciels. — Exception.

En matière de presse, tous les moyens préjudiciels, et notamment

les demandes en renvoi pour nullité de la citation directe donnée au

prévenu, peuvent être proposés avant le tirage du juiy. 'L. 9 sep-

tembre 1835, art. 25 et 26.)
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(Le gérant de la Mode C. Minist. public.)— Arrêt.

La Couh ;
— Considérant, en principe générai, que les moyen» qualifiés

préjudiciels sont ceux qui tendent ou à obtenir le renvoi des poursuites in-

tentées par le ministère public, ou .'i empêcher le jugement au fond, et que
la Cour est appelée h statuer sur les moyens de cette nature sans l'assistance

des jurés ; — Que, loin de contenir une dérogation à ces principes, la loi

du 9 septembre iSô,") les a lormellement consacrés dans le§4<^c l'art. aS,

en disposant que toute demande en renvoi devra être présentée à la Cour
avant l'appel et le tirage du jury; — Que, parées termes : toute demande en

renvoi, le législateur n'a pu avoir eu vue que de désigner d'une manière gé-

nérale les moyens préjudiciels tendant au renvoi du prévenu des faits de la

poursuite; — Que, prévoyant le double cas où le prévenu présenterait ses

moyens préjudiciels avant ou après le tirage du jury, le législateur a dis-

posé, pour le second cas seulement, par l'art. 26, que la présentation de

pareils moyens n'empêcherait pas le jury de procéder au jugement du

fond ; — Que le motif qui a déterminé à qualifier alors contradictoire le ju-

gement rendu en l'absence du prévenu, c'est l'assistance du prévenu au ti-

rage du jury ; — Que, dans l'espèce, Voillet de Saint-Pliilbert et Proux,

avant tout tirage du jury, demandent à la Cour leur renvoi des fins de la

poursuite, en se fondant sur la nullité de la citation ;
— Dit qu'il sera passé

outre et plaidé sur les conclusions des prévenus.

Du 14 mars 1838.

COUR ROYALE D'AIX.

Execution provisoire. — Caution. — Titre conteste.

Il y a CONTESTATION DO TITRE dans le sens de l'art. 439 C. P. C.

,

lorsque, sans en attaquer la validité, le défendeur soutient seule-

ment que le demandeur nen est pas propriétaire. En conséquence,

dans ce cas, l'exécution provisoire ne peut être ordonnée qu'à la

charge de fournir caution.

( Suchet C. Levasseur.)

Le sieur Suchet, de Toulon, envoie à Paris, à un sieur Ri-

chard, ua billet qu'il passe à son ordre {valeur en compte), et

qu'il le prie de négocier. — Richard transmet le billet à un

sieur Levasseur, par un endossement en blanc.

A l'échéance, l'effet est protesté, et le sieur Levasseur exerce

son recours contre le sieur Suchet. — Celui-ci soutient que Le-

vasseur n'est pas propriétaire du billet
;
qu'il n'est que le man-

dataire de Richard, et que ce dernier avait été chargé seule-

ment de le négocier pour le compte de lui, Suchet. D'où il con-

clut qu'aucune action ne peut être dirigée contie lui, soit par

Levasseur, soit par Richard.
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Le 8 décembre 1838, jugement qui condamne Suchet à payer

à Levasseur le montant du billet, et qui prononce l'exécution

proi'i.'tnire sans caution.

Suchet interjette appel, et soutient que l'exécution provisoire

ne pouvait être ordonnée qu'avec la charge de fournir caution,

puisque le litre était contesté.

Arrêt.

L\ Coca; — Attendu que !c titre était contesté, en ce sens, qu'il était

soutenu que le demandeur n'en était pas propriétaire, et que, dès lors,

le tribunal du commerce n'aurait dû ordonner l'exécution provisoire qn'à

la charge de donner caution, conformément aux prescriptions de l'arti-

cle 439 C. P. C. ; — Attendu que la Cour peut et doit imposer à l'intimé

cette obligation de fournir caution, dont le premier juge a eu le tort de le

dispenser, et qu'en cela elle ne contrevient nullement à l'art. 647 C.Comm.;
— Que ce n'est pas- en effet, suspendre l'exécution provisoire du jugement,

mais ordonner que cette exécution aura lieu conformément à la loi; —
Que s'il en était autrement, il en résulterait que les tribunaux de commerce
pourraient se mettre au-dessus de la loi, et ordonner, dans tous les cas,

l'exécution provisoire de leurs jugements, sans caution et sans qu'il y eût pos-

sibilité d'une réformation sur ce point ; — Attendu que cette supposition

est inadmissible et qu'il doit toujours y avoir un moyen d'assurer le res-

pect dû à la loi; — Emendant, infirme le jugement en ce qu'il autorise

l'exécution provisoire sans caution ; ordonne que cette exécution provisoire

n'ait lieu qu'à la charge de donner caution ou de justifier de solvabilité suf-

fisante.

Du 17 décembre 1838. - 1"^ Ch.

COUR ROYALE DE MONTPELLILH.

Ordre. — Ressort. — Appel. — Contredit.

l*^ En matière d'ordre., il y a lieu à appel, quelle que soit l'im-

portance de l'objet en lilif,e, lorsque le montant de la somme à dis-

tribuer excède le taux du dernier ressort (1).

2° Le débiteur discuté peut se prét'aloir du contredit fait par un

créancier produisant. Il le peut, même dans le cas oii postérieure-

ment le créancier contredisant aurait déclaré se désister de son con-

tredit.

(Rivière C. Preire.)

Un ordre ayant été ouvert devant le Tribunal de Carcas-

soune pour la distribution d'une somme de 4,500 fr., le sieur

(i) y. Dicr. cjs^. paocÉD,, v» Heaortf n" iGo.
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Darmajpiac, l'un des créanciers, contredit la collocation du
sieur Preire, autre créancier produisant.

Le renvoi à l'audience ayant été ordonné, Darmagnac se

désiste de son contredit ; mais le sieur Rivière, débiteur dis-

cuté, reprend ce contredit et soutient que Preire n'est pas
créancier et n'a pas dû être colloque utilement.

Preire soutient que Rivière est non recevable et forclos,

faute par lui d'avoir contredit en temps utile. Jugement qui
accueille la fin de non-recevoir. — Appel.

Devant la Cour, l'intimé oppose une nouvelle fin de non-
recevoir tirée de ce que l'objet du litige n'excède pas le taux
du dernier ressort.

Arrêt.

La Cocb ; — Attendu, en droit, qu'en matière d'ordre, le litige n'est pas

restreint au montant des collocaiions contestées, et poTte en n'alité sur la

somme totale à distribuer; que les demandes en collocalion formées par

les divers créanciers ne constituent que des incidents particuliers de l'in-

stance en distribution, et qu'il suffît que cette instance ait pour objet un

principal excédant la quotité du premier ressort pour qu'on puisse réputer

irrecevable l'appel qui concerne des collocations inférieures à cette quo-

tité ; — Attendu qu'il résulte d'ailleurs des dispositions combinées des ar-

ticles ^58 et 760 C, P.C., qu'en cas de contestation le juge-commissaire

doit, en arrêtant l'ordre pour les collocations antérieures à celles contre-

dites, renvoyer à l'audience les contestants et les créanciers postérieurs

qui y sont représentés par l'avoué de leur choix, et à défaut par l'avoué du

créancier dernier colloque ; que ces dispositions démontrent que les droits

de tous ces créanciers sont en suspens
;
que les collocations provisoires

qu'ils ont obtenues peuvent être annulées, ou modifiées par le jugement à

obtenir, et qu'en un mot le litige embrasse non-seulement les créances

contestées, mais encore celles qui sont colloquées au rang postérieur; —
Attendu que, dans la cause, la somme à distribuer se porte à ^,5oo fr.et

qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du jugement du ij mai der-

nier, qu'il n'a pas été statué en dernier ressort sur les contestations qui

avaient été renvoyées à l'audience, à la suite de contredits dirigés contre

l'ordre provisoire; — Sur la fin de non-recevoir, prise de l'art. -56 C.P. C,
qui a été accueillie par le» premiers juges : — Attendu que le sieur Darma-
gnac, créancier produisant, avait fait, dans le délai de la loi, un contredit

contre l'allocation du sieur Preire, et que le sieur Rivière aîné, débiteur

discuté, a pu profiter du bénéfice de ce contredit pour soutenir devant le

tribunal qui était saisi par l'ordonnance de renvoi du juge-commissaire,

qu'il ne devait rien audit sieur Preire; — Attendu que le désistement est

postérieur à l'ordonnance du juge-commissaire et que le_ tribunal était saisi

de la connaissance des contestations des parties par suite de ce renvoi;

que dès lors c'est à tort que les premiers juges ont rejeté, par fin de non-

recevoir, la demande dudit Rivière aîné; — Attendu, au fond, que ledit

sienr Preire n'avait ni titre, ni condamnation contre Rivière aîné pour le

piontant des dépens pour lesquels il a été alloué, etc., etc.; déclare l'ap-
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pel de Rivière aîné recevable, et annule la collocation faite au premier

rang pour frais, se portant en capital à 945 fr. 45 cent.

Du 4 décembre i838.— Ch. Civ.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.

Péremption d'instance. — Reprise d'instance.

Lorsque deux parties ont formé une demande contre une troisième,

la demande en reprise d'instanceformée par les héritiers de l'un des

demandeurs interrompt la péremption à l'égard de l'autre. En d'au-

tres termes : La péremption nest admissible que lorsqu'elle est oppo-

sable à toutes les parties demanderesses (i).

( Noël Gourgulle C. NoëlGourgulle.) — Arrêt.

La Codb ; — Attendu qu'il est inutile d'examiner s'il est des instances

divisibles et d'autres qui ne le sont pas, de cela que les effets d'un juge-

ment peuvent, dans certains cas, être divisés, puisque la seule question du

procès consiste à savoir, d'une manière spéciale, si l'instance est divisible

au point de vue particulier de la péremption ;
— Attendu que, dans l'ancien

droit, on tenait pour certain que la péremption était indivisible, et qu'on

se conformait en cela à l'origine même de la péremption, qui n'avait été

admise que pour éteindre les procès; — Attendu que le Code de procédure

ne laisse aucun doute sur ce point ; — Que le législateur moderne a entendu

consacrer l'ancienne doctrine; — Qu'en effet, les mots toute instance, qui

commencent l'art. !îg3, embrassent dans leur généralité les instances divi-

sibles, et mêmecelles qui ne le sont pas, et que cet article ajoute que toute

instance sera éteinte par discontinuation de poursuites ; il parle aussi d'une

cessation absolue d'actes de poursuites, sans distinguer entre les diverses

parties qui figurent dans un procès; d'où la conséquence que, quand il y a

plusieurs parties, il n'y a pas discontinuation dans le sens de la loi si l'une

d'elles a fait des actes de poursuites ; — Que le second paragraphe de ce

même article amène à la même conclusion, puisqu'il en résulte que, lors-

qu'il y a lieu à constitution de nouvel avoué, la prorogation de délai qui

produit ee fait profite à toutes les parties, sans distinguer entre celles qui

ont besoin de constituer un nouvel avoué et celles qui n'en ont pas besoin ;

— Que cette interprétation est en outre pleinement confirmée parl'art. 399,

qui parle des actes faits par l'une ou l'autre des parties, et par l'art. 4oi, qui

veut que la péremption emporte extinction de toute la procédure, et cela

sans exception, c'est-à-dire en regard de toutes les parties qui figurent dans

(1) Cette décision est conforme à l'opinion des auteurs tant anciens que

modernes, qui tons reconnaissent que l'instance en péremption est indivi-

sible. F, G ABBÉ, n" 1427 ; ThominbDesmazcbes, art. 4oo ; Dict. gbn. pboc^d.,

v° Péremption d'instance, n"' aSi et suiv.; Méhklet, Traité dts péremptions;

Rbynaod, Traité de la péremption d'instance, etc....
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la inùmc instance ; — Allenrlu qu'il est constant, dans l'cspiicc, que la pé-
remption n'est pas acquise contre les héritiers de François Notl; qu'ainsi

il n'y a pas lieu à la prononcer contre Assiscle Noi;! ;
— Attendu, surabon-

damment, qu'en fait il n'y a pas discontinualion de poursuites, même vis-à-

vis d'AssiscIc, puisque la citation en reprise lui a t'l6 notifiée avant la de-

mande en péremption ;
que cette notification enlrclienl évidemment la

procédure, quant à lui, quoiqu'elle n'émane pas du demandeur en [léieuip-

tien, etc.;

—

Rbjette la demande en péremption.

Du 27 décembre 1838.

COUK ROYALE DE TOULOUSE.

Ordre. — Appel. — Ressort. — Tiers acquéreur. — Ordonnance de

clôture. — Recours.

4" Est recci'ablc l appel d'un jui^cinenl rendu en matière cPordre

sur une contestation dont l'importance n'excède pas 1500//-., lorsque

le maintien ou l'annulation de Cordre tout entier dépend de la solu-

tion de la question quifait l'objet du litige. (Art. 763 C. P. C.)
2° Le tiers acquéreur, qui a produit dans un ordre et demandé à

être colloque pour ses frais de notification, est reccvable^ mctne pos-

térieurement à sa production, à attaquer l'ordre en sa qualité de

tiers acquéreur, si l'on ne s'est pas conformé à la loi, et qu'il ait

juste raison de craindre de payer deux.fois. (Art. 756 C. P. C.)

3" Quoique ce soit le procureur du roi qui ait pris d'office inscrip-

tion pour des mineurs, la sommation de produire à l'ordre ne doit

pas être donnée ii ce magistrat ; il a qualité pour prendre inscription,

et non pour défendre et représenter des mineurs dans une instance

d'ordre.

4° Le créancier inscrit qui n'a pas été sommé de produire à l'ordre

peut attaquer l'ordonnance de clôture par la voie de l'appel.

(Gombaud C. Dujac.)

Dans un ordre ouvert sur une propriété acquise par les

époux Gombaud sur un sieur Douinenc, il intervint, à la date

du 22 mai 1838, un rèijlenient définitif qui fut bientôt suivi de
la délivrance des bordereaux.

Des poursuites ayant été diri;;cL'S par les créanciers utile-

ment colloques contre les époux Gombaud, ceux-ci formèrent
opposition à l'ordonnance de clôture, et soutinrent que l'ordre

était nul 1'^ parce qu'on n'y avait pas appelé les mineurs Dou-
menc, créanciers inscrits d'office à la requête du procureur du
roi; 2' parce que la radiation des inscriptions des créanciers

non utilement colloques n'avait pas été opérée avant les pour-
suites.
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Jugement qui rejette ces deux moyens. — Appel et mise en
cause des mineurs Doumenc qui adhèrent aux conclusions des
époux Gombaud.
Les intimés soutiennent que les appelants sont non receva-

bles, savoir : les époux Gombaud, attendu qu'ils avaient li-

gure dans l'ordre conmae créanciers à raison des frais de noti-

fication; et les enîanls Doumenc, attendu qu'ils avaient été

sommés de produire au parquet du procureur du roi qui avait

requis l'inscription de leur hypothèque légale.

Arrêt.

La Codr;—Attendu, sur la fin de non-recevoir contre l'appel des époux

Gombaud envers le jugement du 16 juillet dernier, cju'on oppose que les

sommes sur lesquelles ce jugement a prononcé ne s'clevant pas à i5oo fr.,

il est dès lors en dernier ressort ; — Attendu que, pour statuer sur ces

sommes, le tribunal de première instance devant juger préalablement la

demande en annulation de l'ordonnance définitive d'un ordre dans lequel

la somme à distribuer était de plus de 2,000 fr., leur décision était, dès

lors, sujette à l'appel ; — Attendu que, par les mêmes motifs, l'appel en-

vers cette ordonnance est également recevuble; mais on soutient que les

époux Gombaud, ayant produit dans cet ordre afin de se faire allouer pour

les frais, il ne leur est plus permis d'attaquer l'ordonnance de clôture ; ce-

pendant ce n'est pas comme créanciers qu'ils réclament actuellement,

c'est en leur qualité de tiers acquéreurs, condamnés par une décision qu'ils

soutiennent contraire aux lois, et qui les exposerait à payer une seconde

fois; leurs droits sont donc entiers à cet égard, et l'on ne peut leur oppo-

ser de fin de non-recevoir; — Attendu, au fond, que parmi les inscriptions

d'hypothèque qui devraient être comprises dans l'ordre, est celle prise

d'office par le procureur du roi près le Tribunal de première instance de

Toulouse, pour les reprises de la mère des enfants Doumenc ; ce sont donc

eux qui, comme créanciers, devaient être sommés de produire dans l'or-

dre, aux termes de l'art. 753 C. P. C. ; — Cette sommation, au contraire,

n'a été notifiée qu'au procureur du roi, chargé seulement de la mesure

conservatoire, consistant dans l'inscription ; ce n'était pas à lui à la défen-

dre dans l'ordre, puisqu'il n'avait pas les titres qui devaient être produits

par les créanciers. — Les enfants Doumene n'ayant pas été sommés de

produire, quoique créanciers inscrits, il en résulte que l'ordre a été clôturé

en leur absence, sans qu'ils aient été appelés ; et, dès-lors, une ordonnance

de clôture d'ordre sur une procédure aussi illégale doit être annulée; —
Attendu qu'on oppose encore, comme fin de non-recevoir, que l'inscrip-

tion des enfants Doumenc, ayant été radiée, ne peut plus revivre, et que

tout étant ainsi consommé, on n'est plus recevable à attaquer cette radia-

tion, non plus que l'ordonnance qui l'a autorisée. — On a cherché en vain

quelque motif plausible à cette défense arbitraire, puisqu'elle n'a pour

garant ni la nature des radiations, ni aucun texte qui leur attribue, par le seul

fait matériel de leur existence, l'inconcevable privilège de l'irrévocabilité.

Cette défense est aussi en opposition flagrante avec les lois. En efifet,

d'après l'art. 2167 C.C., les inscriptions ne peuvent être radiées qu'en
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vertu d'un jugement en dernier ressort, ou fiasse en force de chose jugée;

ici au contraire, la radiation a eu lieu en cxéculion d'une ordonnaDcc et

d'un jugement de premier ressort ; elle est donc i'rapptc indislinclement et

sans exception par l'article précité; — Ce jugeaient, qui a démis les époux

Gombaud de leur opposition :i tous les actes d'exécution de la susdite or-

donnance, est du 16 juillet dernier; les époux Gombaud pouvaieut l'atta-

quer par la voie de l'appel, et parvenir à la l'aire rél'ormer; cependant

c'est le même jour, 16 juillet, que l'on a lait procéder à la radiation. Tant

de précipitation, proscrite par les règles de la procédure, aurait elle enlevé

à ces époux la laculté du droit d'appel ? le jugement en serait il devenu

inattaquable, tandis qu'il est de premier ressort ? la radiation dont il est le

seul titre, et qui n'en est qu'une conséquence, sera-t-elle seule un acte inex-

pugnable et au-dessus du jugement? défendre tant d'irrégularités par une

Cn de non-reccvoir, par le seul l'ail de l'existence matérielle de la radia-

tion, ne serait-ce pas proclamer qu'il suffit de se soustraire à la loi pour en

assurer l'exécution; vouloir couvrir la violation de son texte par la violation

de son texte; soutenir par sa propre nullité un acte frappé de nullité? H

n'y a point de fin de non-recevoir contre de si puissantes considération» ;
—

Attendu la sommation de procédure notifiée au procureur du roi près le

Tribunal de Toulouse, avec tout l'ensuivi.

Du 17 décembre 1838.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Saisie-exécution.—Revendication.— Meubles.

Doit élrc lepoiusée La demande en rci'endication de meubles saisis,

lornite par un individu qui /^retend les ay'oir achetés, lorsque l'acte

qu'il produit constate que le vendeur dei>ait les retenir en sa posses-

sion, enjouir, et en retirer le ret^enu.— Une telle cont^ention ne con-

stitue ni une vente ni un nantissement.

(Cammagré frères C. Roques et Marty.)

Le 18 août 1836, les frères Camtnagré, créanciers du sieur

Marty, firent saisir une diligence attelée de trois chevaux, al-

lant de Toulouse à Villemur, ei qui appartenait à leur débi-

teur.

La veille du jour indiqué pour la vente, un sieur Pierre

Roques revendique les objets saisis, et signitie l'acte en vertu

duquel il prétend que les objets s')nt sa propriété. — Dans

cet acte qualifié vente, il était dit que le vendeur resterait

en possession des objets vendus, en jouirait el percevrait les

fruits.

Le 19 août 1837, jugement ainsi conçu :

« Considérant que l'acte du 5 août 1836 a dessaisi Marty de

U propriété des objets vendus ;
que la délivrance n'est plus de
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l'essence de la vente ;
que, d'après l'acte, il y a, d'ailleurs, prise

de possession, puisque, saisi des objets vendus, le sieur Roques
les a cédés, à titre de location, moyennant une rente annuelle

fixée par le traité; que, dès lors, la demande «n revendication

est bien fondée, etc. :

» Par ces motifs, le tribunal, etc. »

Appel de la part des frères Cainmagré. — Les moyens qu'ils

ont présentés devant la Cour ont été accueillis en ces tenues :

Arrêt.

La Gol'r; — Attendu qu'il est constant, en fait, que la voiture et les che-

vaux qui ont été saisis le 18 août i856 étaient antérieurement au 5 du

même mois, de l'aveu même de l'intimé, la propriété de Raymond Marty
;

que le premier convient également que, lorsque les appelants, pour ob-

tenir le paiement de leur créance, en faisaient opérer la saisie, elle était

sous la conduite et garde d'un préposé agent ou domestique dudit Marty ;

qu'enfin, le laissez-passer, la plaque ou estampille, étaient à celte époque

également sous le nom de ce dernier ; — Attendu que si, malgré ces di-

verses circonstances, il faut cependant reconnaître que ledit Marty aurait

pu avoir précédemment valablement transmis la propriété de ladite voi-

ture et chevaux à un tiers, il y a cependant lieu de rechercher si les pre-

miers juges n'ont l'ait qu'une exacte application de ces principes aux faits

de la cause, en déclarant que l'acte du 5 août 1806 avait réellement opéré

cette transmission au profit de l'iatimé : — Attendu qu'il résulte des prin-

cipale^ stip.ulalions de cet acte, 1° que, malgré la cession appannte qu'il

fait, ledit Marty doit conserver la possession et la disposition absolue de la

voilure et des chevaux qui eu sont l'objet pendant un an ; 2° que les ris-

ques, comme les avantages, inhérents au droit de propriété, continueront

a résider sur ia tète dudit Marty; 5» que l'accroissement de valeur que,

par le laps de teuips (hypothèse presque invraisemblable), pourraient

prendre ces objets, appartiendra au vendeur ;
4" q"*^ celui-ci pourra sub-

stituer à ce qui, en apparence, est par lui aliéné d'autres objets de même
nature ;

— Attendu que ces diverses stipulations méconnaissant les carac-

tères fondamentaux et constitutifs du contrat de vente, l'acte qui les ren-

ferme, quel que soit le nom que lui aient donné les coutractants, ue

saurait produire les ellcta que lu loi attribue à tout contrat translatif de

propriété ; — Attendu que si les principes du droit s'opposent à ce qu'on

reconnaisse un contrat de vente dans l'acte du 5 août 1856, les circon-

sttinces de la cause prouvent évidemment que, dans l'intention des parties,

il n'avait point un pareil caractère, et ne devait point en produire les effets:

comment admettre, en eilet, que Marty, déjà dans un desordre notoire

d'aU'aires, lorsqu'un commandement en saisie immobilière, réalisé les 20

et 22 du même uioi.s, lui avait été signifié peu de temps avant, ait con-

senti, alors qu'il était sous le poids des poursuites des appelants, ses créau-

ciers, pour une somme bien inférieure au prix de l'aliénation apparente, à

transporter à un autre créancier les seuls moyens de se procurer quelques

ressources? ne doit-on pas supposer que s'il s'était porté à un pareil sacri-

fice, ioisqu'aucuD acte du procès ne prouve qu'il était détermine par le«
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poursuites de ce créancier, il eût exigé de celui-ci (}ii'il désintéressât les

premiers? comment admettre, d'un autre côté, que l'intimé, créancier réel

en une somme importante dudit Marty, fait qui n'a point été méconnu,
eût, lorsqu'une vetile réelle le nantissait de l'équivalent de sa créance,

consenti à suivre do nouveau la foi de sou débiteur obéré, et h mettre à sa

disposition une propriété qui devait nécessairement par l'usage éprouver

une Ibrle dépréciation, et que des cas fortuits, si fréquents dans ce genre

de valeur, pouvaient presque réduire à rien ? Si donc, d'après IcJ principes

de droit, on ne peut voir un contrat de vente dans l'acte du 5 août, d'après

les faits, les parties qui y ont stipulé n'ont jamais eu l'inlenlion de se lier

par un contrat de cette nature ; — Attendu, dès lors, qu'il est sans intérêt

d'examiner s'il est vrai, ainsi que le soutiennent les appelants, en suppo-

sant même que les contractants eussent réellement par cet acte voulu

réaliser ane vente, que, d'après les principes du Code civil, elle devrait

être déclarée sans effet, par .rapport aux créanciers du vendeur, par défaut

de délivrance réelle à l'acquéreur des fonds mobiliers qui la constituaient
;

— Attendu que si l'on ne peut méconnaître que, d'après l'intérêt qu'avait

l'intimé à assurer le paiement d'une créance importante, il n'ait voulu par

cet acte se procurer un droit de préférence sur les autres créanciers de son

débiteur, cette considération ne saurait exercer aucune influence sur la

décision de la cause, puisque, pour atteindre ce but, les principes consti-

tutifs du contrat de gage, le seul qu'il dût employer, ont été, ou méconnus,

ou formellement violés dans cet acte ;
— Attendu, dés lors, que c'est sans

fondement que les premiers juges ont déclaré que son existence était un

obstacle insurmontable à la saisie que les appelants, créanciers dudit Marty,

avaient faite de ces objets, comme étant la propriété de leur débiteur, et

qu'ainsi leur décision doit être réformée ; — Par ces motifs, disant droit

sur l'appel; réformant, etc.

Du 5 janvier 1839. — Ch. Corr;

COUR ROYALE DE PARIS.

Exploit. — Matière correctionnelle. — Parquet.

En matière correctionnelle, comme en matière cii>ile, leprécenu gui

n*a pas de domicile ni de résidence connus peut cire cité au parquet

du procureur du roi. ( Art. 69, § 8, C. P. C.)

(Ministère public C. Keranguerin.) — Arrêt.

La Coub; — Considérant que c'est un principe commun à la procédure

civile et à la procédure criminelle que les citations et notifications doivent

être faites à personne ou à domicile ;
que le Code d'instruction criminelle

s'est borné à énoncer cette règle générale dans les art. 1S2, iS3, 184, 187

et 2o5, pour les matières correctionnelles ; — Que si le législateur n'a pas

renvoyé aux dispositions du Code de procédure, pour les formes de l'acte,

et si, dès lors, ces formes ne sont pas obligatoires à peine de nullité, comme

eu matière civile, la raison et la nécessité veulent qu'on applique par ana-



(i6i)
logie les dispositions du Code de procédure, dans les cas qui n'ont pas été

précisés et réglés par le Code d'instruction criminelle; — Qu'ainsi, lors-

qu'il est bien constaté que le prévenu n'a ni domicile ni résidence connus»
il peut être régulièrement cité, conformément à l'art. 69 de ce Code ; —
Qu'autrement il serait impossible, dans ce cas, d'arrêter le cours de la

prescription, et qu'il suffirait à l'auteur du délit de se soustraire aux re-
cherches de la justice pourparalyser non-seulement l'action civile publique,
mais encore l'action des tiers lésés par ce délit, qui ont le droit d'en pour-
suivre la réparation par la voie correctionnelle; — Que, si ce mode de
citation ne présente pas toujours une garantie suffisante au prévenu, il ne
peut, en définitive, lui être préjudiciable, puisque s'il est condamné par
défaut, il pourra faire tomber la condamnation en y formant oppositioD

dans le délai de la loi, délai qui ne pourrait équitablement courir contre
lui, d'après l'esprit du même Gode de procédure, que du jour où il serait

prouvé qu'il a eu connaissance du jugement, soit par l'exécution, soit par
la réception de la copie signifiée ; — Adoptant au surplus les motifs énon-
cés au jugement dont est appel, donne défaut contre Keranguerin, non
comparant, quoique régulièrement cité ; — Ordonne que le jugement dont
est appel sortira son plein et entier effet.

Du 7 décembre 1837. — Ch. Corr.

COUR DE CASSATION.

Cliosc jugée — Aveu judiciaire — Identité d'objet.

1° Les tribunaux peuvent, sans violer l'autorité de la choseJugée,

décider quun émigré est français et a droit à Vindemnité fixée par

la loi du 17 avril 1825, quoiqu'il existe des décisions administra-

tives portant radiation du nom de cet individu de la liste des émi-

grés, attendu sa qualité (/'étranger.— Pour quilj ait choseJugée,

ilfaut qu'il y ait identité d'objet dans les deux décisions,, quelle

que soit d'ailleurs la contrariété de motifs exprimés dans ces dé-

cisions.

2° Vaveu judiciaire ne peut résulter d'énonciations contenues

dans des réclamations adressées à l'autorité administrative, sur-

tout lorsqu'elles sont étrangères au procès dans lequel on veut en

exciper.

(Préfet du Pas-de-Calais C. de Montblanc.)

Le sieur Plotho avait droit à l'indemnité revenant à la suc-

cession du comte d'Oisy, dont il était le légataire universel.

Sur sa réclamation, l'administration lui oppose une fin de non-

recevoir tirée de ce qu'il est étranger, et elle appuie cette ex-

ception sur ua arrêté du Directoire du 22 prairial an 5, por-

tant radiation du non» du sieur Plotho de la liste des émi-

grés, attendu sa qualité d'étranger. L'administration excipait

également de ditlérentes pièces administrative» émanées du

T. LVI. II
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sieur Plolho lui-même, et contenml l'aveu de son extraiiéilé.

Le Conseil d'Iùat avml, par jirie décision du 13 mai 183C,

renvoyé le sieur JVlou; l)laiic devant les tribvuiaux, pour faire

luger la (|uestion de ualionalil«; du sieur Plollio, le sieur iMoiit-

bluic, sou re[)réseiilai)t, assij^iia le préfet du l'as-de-Cal.iis de-

vant le Tribunal d'Arras, pour voir statuer sur cette question.

Le 7 noVind)ie 1836, ju^jenieiit (}ui déclare que le sieur

Plolho était Fiançais. - Appel.

IjC '* janvier 1838, arrêt de la Cour de Douai, ainsi conçu-:

« En ce qui louche l'exception de la chose jugée : — Attendu i

q>ie si, dans les cas déterminés par les lois, les décision^

émanées des corps administratifs ptuvj'nt et doivent produire

l'exception de la chose jugée fjuant aux points sur lesquels

elles ont statué : il faut reconnaître, en même temps, que ces

décisions ne peuvent avoir nn te! effet qu'autant qu'elles sont

intervenues en matière contenlieuse sur un litige existant, et

qu'elles portent un caractère non équivoque d'iriévocabilité;. ..

— Attendu que l'an été du :22 prairial an 5, par lequel le nom
de (jhai le-<-Joseph-Louis-i\Iarie de Plotho est défmitivenient

rayé de !a liste des émigrés; que cet acte, rendu sur le rapport

du ministre de la police générale, ne porte pas les cara< tèies

d'une décision irrévocable, en matière contentieuse adminis-

trative, et que la loi du 28 [ilnviose an 4, qui charge; le Direc-

toire exécutif lie statuei définitivement sur les demandes en

raiiaiion di' la liste des émigrés, n'attribue point aux arrêtés

qu'il est appelé à rendre à cet égaid, la force de chose ir-

révocdjleuieiit jugée; — Qu'au contraire, d'api es la loi d'oidie

du jour du troisième jour complémentaire au 3, il a été re-

connu en principe que les arrêtés de radiations pouvaient et

dev.'i tit être rapportés, quant aux énugrés qui auraient été

rayés en fraude de la loi; — Attendu qu'en admettant,

par hvpothèst", que cet arrêté du 22 prairial an 5 puisse

être considéré cuinnie un véritable jugement, les conditions

exigées par l'art. l35l C. t>., conformt^ aux anciens priiicipes,

ne se rencontrent pas dans h cause; que l'objet direct de la

demande n'est pas le même, et que, dans son objet indirect, il

,

n'y a pxs dtvantage d'identité, puisque, d'une part, l'arrêté

îiréci'.é du 22 prairial ordonne, comme con?«équence de la

radiation, la levée du séquestre apposé sur les biens du ré-

clamant , et sans réintégration en possession et jouissance

"des iits bit ns, ou, s'ils ont été vendus, la remise ou prix de la

vente; tandis que la loi du 27 avril 1825 alloue aux anciens

prop:i''taires une siuiple indemnité, toute différente de la res

iitution ordoimée pir les lois anciennes; — Que, d'ailleurs, h

demande n'est ni entse les mêmes pai ties, ni formée par elle:

et contre elles » n la même qualité ; — Qu'en supposant, ei

effet, ce qui n'o>t pas, que ie ministre de la police eût ét(
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la partie adverse des émigrés, ce fonctiom.aire, spécialement
chargé de faire exécuter les dispositions pénales dont les lois

en vigueur frappaient l'éuiigraiion, n'aurait point, en l'an 5,
agi dans la même qualité qu'ont agi dans la cause l'Etat et le

ministère public; qu'au surplus, ce ne sont pas les motifs, niais

le dispositif seul du jugement qui constitue la chose jugée;

qu'en conséquence, la qualification d'étranger attribuée dans
l'es divers actes ci-dessus indiqués à Charles-Louis-lMarie de
Plotho, et qu'il a prise lui-même pour soustraire sa tète et ses

biens à la rigueur des lois révolutionnaires, ne peut être vala-

blement opposée, comme lésiiltantde la chose jugée, à l'intimé;

que l'art. 7 de la loi du 27 avril 1825 l'appelle à recueillir l'in-

demnité du chef de son auteur, sans qu'on puisse lui opposer
aucune incapacité produite par les lois révolutionnaires, etc..»
— Pourvoi.

Arrêt.

La Codb ;
— Sur le moyen tiré de la violation prétendue de l'art. i35i

C. C, et de l'autorilé de la chose jugée, en ce que l'arrêt attaqué aurait

déclaré que les sieurs de Plollio étaient Français, quoique plusieurs actes

administraliP?. notamment un arrêté du Directoire exécutif du aa prairial

an 5, eussent décidé qu'ils étaient étrangers; — Attendu, en dioit, que,

suivant l'art. i55i C. C, l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard

de ce qui a fait l'objet d'un jugement ; d'où il suit qu'il ne peut pas y avoir

autorité de chose jugée, lorsqu'il n'y a pas identité d'objet dans les

deux décisions, quelle que soit d'ailleurs la contrariété des motifs expri-

més dans ces deux décisiuns; — Et attendu, en fait, que l'arrêté du Di-

rectoire executif du 2a prairial an 5, et les autres arrêtés administratifs

produits au procès n'avaient pour objet que de statuer sur les réclamations

d€s sieurs de Plotho, tendant à obtenir leur radiation de la liste des

é«iigrés et la mainlevée du séquestre dont étaient frappés le» biens pro-

venant de la succession du sieur d'Oisy, tandis que l'objet de l'arrêt atta-

qué était de décider si les sieurs de Plotlio étaient Français, seule question

pour le jugement de laquelle les parties avaient été renvoyées devant les

tribunaux par l'ordonnance du roi du 1 5 mai 1 856; —Que cette différence dans

ce quiafait l'olijet des décisions de l'administration et de l'arrêt attaqué, suf-

fis pour écarter le moyen tiré de la violation de la chose jugée et de l'ar-

ticle i35i C. C. ; — Sur le moyen tiré de la violation de l'art. i556 C. C,
et de l'aveu judiciaire : — Attendu, en droit, que l'aveu judiciaire est une
déclaraliou faite en justice par la partie elle-même ou par son fondé de

pouvoir spécial (art. i556 C. C), et qu'on ne peut reconnaître ce carac-

tère de déclaration faite en justice à des énoncialions insérées dans des ré-

clamations soumises à l'autorité administrative et étrangères au procè* ; —
Attendu, en fait, que les allégations des sieurs de Plotho dans les deman-

des présentées à l'autorité administrativi-, toit en l'an 5, soit à d'autres

époques, pour obtenir leur élimination de la liste des émigrés et la main-

levée du séquestre mis sur leurs bien», ne sont pas des déclarations en
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Justice d'uti l'on puisse faire résulter en justice un aveu judiciaire

RljETTB.

Du 9 janvier 1839. — Ch. Req.

COUll DE CASSATION.

Eiproprialion pour cause d'utilité piibliqiH-, — Indcmnilé.

1° Le jury d'expropriation excède ses poiii'oirs lorsque, indépen-

damment d'une indemnité en argent, il met à la cliarge de la com-

mune dans l'intérêt de laquelle a lieu l'expropriation, certains Ira--

vaux (i faire sur les terrains restant au propriétaire exproprié. (Ar-

ticles 38 et 53 de la loi du 7 juillet 1833.)

2° Lorsque Vexpropriation frappe à laJ'ois sur des propriétaires

et des locataires^ lejury doit régler Vindemnité qui radient aux uns

et aux autres d\me manière distincte; il contrevient donc à la loi

lorsque^ déterminant Vindemnité à laquelle un locataire a droit seu-

lement il raison du trouble quil a éproin'é dans sa Jouissance, il

le renvoie devant les tribunaux ordinaires pour Jixer^ contradictoire-

ment avec le propriétaire, rindcmnité relative à la résiliation du
bail^ ou la diminution du prix que la location doit subir, (Art. 39,

loi du 7 juillet 1833.)

S° Ily a encore excès de pouvoir lorsque le jury, sans égard à

Vépoque fixée pour la prise de possession par l'administration elle-

même, n'accorde au locataire une indemnité qu'à partir de la prise

DE POSSESSION RÉELLE.

(Cherrin, Trochu et autres C. la commune de la Croix-
Rousse.) — Arrêt.

La Cour ;
— i» "Vu l'art. 545C.C., les art. 58 et 53 de la loi du 7 juillet i833

sur l'expropriation pour cause d'utilité publique: — Attendu qu'aux termes

de ces différents articles, nul ne peut être rfd/70Mé</é pour cause d'utilité publi-

que, sans le paiement préalable d'une jus te indemnité ; — Que cette indem-

nité consiste dans le paiement d'une JOmwof/'ar^enimiseàla disposition im-

médiate du propriétaire dépossédé,et dont l'importance doit être déterminée

en raison composée de la valeur des objets expropriés et du préjudice que le

propriétaire dépossédé peut éprouver, soit par la dépréciation de la portion

de propriété qui reste dans ses mains, soit par la dépense qu'il sera obiigéde

fairepour coordonner cette propriété à la disposition ultérieure des lieux ;

—

Attendu, dans l'espèce, qu'indépendamment de ce que(conlormément à l'or-

donnance royale du i5 mars iSSj et aux énonciations des droits yannexés),

le jury spécial a mis à la cliarge de la commune les frais de bâtisse des murs de

soutènement du chemin à construire et même ceux des murs de clôture qui de-

vront séparer le chemin des propriétés particulières, ce jury aprévuet re'gle-

menté,dans sa décision, d'au très travaux nécessités par la nouvelle disposition

des lieux, et dont il a également mis la dépense à la charge delà commune ;

que le jury n'avait aucun pouvoir pour décider que ces travaux dussent être

faits par la commune plutôt que parles propriétaires eux-mêmes;—Quesicej
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travaux devaitul èii e pour ceux-ci l'occasion d'une dépense, et douner con-

séquemment ouverture à un préjudic» à réparer, le jury devait se borner à

prendre ce préjudice en considération, dans l'appréciation du montant de

l'indemnité, nécessairement préalable à toute dépossessioo, et dont le rè-

glement est l'unique objet de son institution ; — Qu'en décidant comme il

l'a fait, et en établissant des règlements de jouissance, soit par des dispo-

sitions particulières, soit même par voie de dispositions générales, il a ex-

cédé ses pouvoirs et violé les articles cités ; — 2° Vu les art. 21 et 3f) de la

loi du 7 juillet i855 ; — Attendu que le premier de ces articles impose aux

propriétaires l'obligation d'appeler devant le jury leurs fermiers et loca-

taires, sous peine de rester seuls chargés envers ceux-ci des indemnités que

ces derniers pourraient réclamer; et que si, après avoir été dûment appelés,

ces fermiers ou locataires ne réclament pas, le même article prononce con-

tre eux une déchéance absolue; — Que l'art, ôg ordonne au jury de pro-

noncer des indemnités distinctes au profit des parties qui les réclament à des

titres différents; que de la combinaison de ces deux articles, il résulte que

tous ceux qui, soit propriétaires, soit locataires ou fermiers, auront, à cause

de l'expropriation, droit à des indemnités, en doivent être distinctement

investis par la décision du jury, laquelle doit terminer tous débals entre

eux et ne leur laisser aucun droit ultérieur à exercer les uns contre les au-

tres devant les tribunaux ; — Attendu, dans l'espèce, que le jury spécial a,

il est vrai, fixé des indemnités pour chacun des locataires distinctement, et

qu'il a sous ce rapport satisfait à la loi ; mais qu'il a en même temps pro-

noncé par une décision expresse que « ces indemnités ne sont déterminée!

iqu'à raison du trouble qu'ils f prouveraient, et qu'ils s'entendront pour la

tdiminution du prix ou la résiliation de kurs baux, comme bon leur sem-

» blera, avec les propriétaires, tous les droits respectifs demeurant rcsenis ; 1

-— Que décider ainsi, c'est réserver aux uns et aux autres des procès que la

loi a voulu prévenir et tarir dans leur source même, et c'est conséquemment
violer cette même loi ; — 5" V^u les art. 1 1 et 55 de la loi du 7 juillet i833

;

—Attendu que le jury n'a, suivant l'art. 5g, d'autre mission que celle de ré-

gler l'indemnité ; — Que la détermination de l'époque de la prise de pos-

session des terrains expropriés, et par conséquent celle de l'exigibilité de

cette indemnité, doit, suivant l'art. 11, être l'œuvre de l'administration

seule, à laquelle cet article enjoint de fixer cette époque ; que, du reste, la

loi a pourvu par son art. 55 <i l'intérêt légitime des indemnitaires, en sta-

tuant que les intérêts de l'indemnité courront de plein droit, à l'expiration

du délai de six mois, à partir du jugement d'expropriation ; — Attendu,

dans l'espèce, qu'un arrêté du préfet du département du Rhône, en date du

26 septembre 1857, portant détermination des propriétés qui devaient être

cédées, avait fixé l'époque de la prise de possession de ces propriétés au

\" novembre suivant ;
— Que le jury devait donc, pour se renfermer dan<

le cercle de ses altribulions légales, se borner à prononcer, suivant l'art. Sg,

des indemnités distinctes, au profit des fermiers ou locataires ayant droit,

sans dire, comme il l'a fait, qu'elles partiraient du jour (indéterminé) du

commencement des travaux et jusqu'à telle ou telle époque ; — Qu'en déci-

dant ainsi, il s'fst placé en opposition avec l'arrêté du préfet, a excédé scf

pouvoirs et formellement contrevenu aux articles cités ;
— (Iassb.

Du 31 décembre 1838. — Ch. Civ.
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Observations.

I^a plus iuinorlanle des trois questions jup,ées par cet arrêt est

certainement la seconde; c'est celle qui a jusqu'ici présenté le

plus de diflicullé dans la pratique. Coaiuie elle est de nature à

se reproduire assi^z fréqueniuient, nous croyons di voir, pour

fortifier la solution de la Cour de (Cassation, reproduire les ex-

plications données à la Chambre des députés par M. IVIartin

DU JNoRD, rapporteur de la loi sur l'expropriation pul)lK|ue.

« Une autre modification non moins importante, disait cet

orateur, vous est proposée par votre commission : l'art. 41 du

projet (1) déclare que lorsqu'il y a plusieurs prétondants A l'in-

denuiité, le jury la rèj;le en bloc, sauf aux intéressés à se pour-

voir devant qui de droit j)Our en faire opérer la ventilation

dans la mesure de leurs droits respectifs. Votre commission

n'a pas bien compris comment l'appréciation de l'itidenuiité

due à chaque pi étendant ne serait pas confiée au jury. Si une

indemnité est due au propriétaire pour la perte de son fonds,

au fermier pour le prix de sa récolte ou pour l'abandon de sa

jouis-iance, à l'usager pour le sacrifice de son droit, en quoi la

fixation de chacune de ces indemnités sortirait-elle des attri-

butions ordinaires du jury? si les droits sont distincts, des

éléments différents pourront éclairer le jury, et amener une

décision sur chacune des prétentions. La Chambre appréciera

d'ailleuis les conséquences désastreuses du système du projet :

le renvoi aux tribunaux pour la distribution de rindemnité to-

tale enlie les différents intéressés, entraînerait la nécessité de

suivre les formes ordinaires de la procédure, et engendrerait,

tant eu p; minière instance qu'en nppel, des frais considérables;

ces fra s seraient une des conséquences forcées du système de

la loi, ei comme ils seraient souvent plus élevés que l'indem-

nité elle-même, il arriverait que les parties intéresséis seiaient

exijiopiiées, et que, sans qu'on pût leur reprocher aucune

faute, leur dépossc^sion ne serait suivie d'aucune iiideinnilé. »

COUR DE CASSATION.

U("n-s de juri'licti.iti. — K.nnncintioii. — Dcmaiulo nouvelle.

1° Les parties prin'crU renoncer exprèssèment ou tacitement au bé-

néfice des deux degrés de juridiction.

2° On ne peut pas, pour la première fois dei'ant la Cour de Cas-

sation, exciper de ce qu'une demande nom>elle présentée en Cour

(i) Aujourd'i'-ui l'art. Tic),
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royale na pas subi les deux degrés de juridiction, lorsqu aucunes

co'iclusions en ce sens n'ont été prises devant lesjuges d'appel.

(Préfet des Bouches du-Rliône C. Mouriès.)

Dans celte espèce, le sieui Mouriès, conctssionnaire , eu
vei tu d'un bail administratif, du droit de pèche dans une par-
tie du canal d'Arles, avait été troublé dans sa possession par
un sieur Balisle, qui prétendait avoir la possession annale du
Bourdique-de Fos, faisant partie de la concession. — Une ac-

tion en complainte ayant été dirigée contre le sieur Mouriès,
ce dernier appela le préfet en garantie.

Le juge de paix maintint le sieur Balisle dans la possession,

condauma Mouriès à des dommages-intérêts, et lui lefusa tout

recours contre le préfet, attendu qu'il n'avait pas préalable-

ment déposé un mémoire au secrétariat de la préfecture, con-
formément à la disposition de la loi du 5 novembre 1790.

Mouriès, ayant interjeté appel, prit contre le piéfct des con-
clusions nouvelles tendant à ce qu'il lui fût aciordé une in-

demnité par l'Etat pour défaut de jouissance d'm e partie de la

chose louée. - Le préfet n'opposa contre celte demande au-
cune exception.

22 mai 1838, jugement du Tribunal d'Aix qui confirine la

sentence du juge de paix, relativement à Balislr, et qui, faisant

droit sur les conclusions subsidiaires de Mouriès, condamne
l'Etat à lui payer une indenmité. — Pourvoi pour violation

«le la règle des deux degrés de juridiction.

Abrût.

La Coub; — Allendii, sur U; deuxième moyen, qu'il ne s'agit pas d'une

incompétence à raison de la matière, la compélenc») de l'autorité judi-

ciaire étant reconnue dans la cause par le préfet des Bouches-du-Rliône ;

les conclusions pri»es contre lui avaient pour objet l'incleninité pour non-

Jouissance prétendue par un fermier dont le bail n'était pas contesté; il

s'agit donc seulement de savoir si la violation des deux degrés de juridiction

peut être proposée devant la Cour de Cassation, sans que la règle ait été

invoquée devant le tribunal d'ap[)el ; — Attendu que la règle des deux

degrés de juridiction ne peut jainais être inéconnue malgré les parties,

elle est sous ce rapport essentiellement d'ordre public ; mais que la volonté

des parties n'est pas enchaînée par la loi au point de n'y pouvoir déroger;

(art. 7 C. P. C, relativement aux juges de paix, art. i6H et 169 même Code,

relativement aux tribunaux ordinaires); — Attendu que la dérogation per-

mise par une déclaration expresse, résulte légalement aussi du silence de

la partie sur l'incompétence du tribunal d'appel, pour statuer sur des con-

clusions principales dont le renvoi pouvait être demandé devant le tribu-

nal de première instance ; c'était, dans ce cas, qui est celui du procès,

une exception d'incompétence que l'art. '.68 permet de proposer, et que

l'art. j5çj ordonne de le faire préalablement à toute.* autres exceptions et
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défenses ; — Attendu que l'exception d'incompétence prise de» deux

degrés de juiidiction contre une demande formée en cau»c d'appel, ne peut

pa» ôtrc proposée pour la prcmii're fois devant la Cour de Cassation, et

qu'elle n'est pas rec«'vable ; — R ej kttk.

Du 24 décembre 1838. — Ch. Req.

COL'K ROYALE D'A IX.

Saisie iair.iobiliéie. — Kxtiait. — Piocès-vcrbai. — Enregistrement. —
Mcnlion. — Placards, — Mart;]iés.

1° L'enregistrement dont la mention est exigée par le n° l*' de

l'art. 682 C. P. C. s'applique aux transcriptions exigéespar l'art. 677
et 680, et non à renonciation de l'acte qui constate la perception du
droit perçu en vertu de la loi du 2^frimaire an 7. — Ainsi l'extrait

du procès- verbal de saisie est valable lorsqu'il contient la mention de

la transcription de la saisie au bureau des liypotluques et au greffe

du tribunal, encore bien qu'il ne contienne pas la mention du coût

de l'enregistrement.

2° Lorsqu'il n'y a pas de marché dans la commune du domicile

du saisi, les placards doii>erd être apposes dans les deux marchés les

plus voisins de cette commune • il ne sufjirait pas que les appositions

eussent été faitCi dans les deux marchés les plus voisins des biens

saisis.

3° La saisie faite par le mari, agissant comme maître de la dot et

des droits de safemme, est valable, quoique les placards ne mention-

nent pas cette qualité : cette omission n'est pas une nullité.

( Saint-Benoît C. Jollivet.
)

Le sieur Jollivet avait fait pratiquer une saisie immobilière
sur une maison située à BrignoUes, appartenant à son beau-
père. Celui-ci en demanda la nullité par trois moyens : le

premier, tiré de ce que l'extrait du procès-verbal ne contenait

pas la mention de l'enregistrement; le second, de ce que les

placards, prescrits par l'art. 648 C. P. C, n'avaient pas été ap-
posés dans les deux marchés les plus voisins de la commune du
domicile du saisi, commune dans laquelle il n'y avait pas de
marché ; enfin, le troisième moyen consistait en ce que les pla-

cards imprimés ne mentionnaient pas la qualité en vertu de
laquelle agissait le sieur Jollivet.

Le 25 août 1837, le Tribunal de BrignoUes rejeta tous ces

moyens. Nous ne rapporterons que les motifs relatifs au second
moyen, puisque c'est sur ce point seulement qu'il y a eu
infirmation :

« Considérant que la conlextiire de l'art. 684 C. P. C. est

équivoque et qu'elle souftte la double interprétation qui lui a
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été donnée; — Qu'il paraît toutefois que l'afhclie au principal

marché des trois communes spécifiées dans le § 3 dudit article

remplit le vœu de publicité que le législateur s'est proposé, et

qu'il faut qu'il n'existe de marché dans aucune de ces com-
munes pour que le saisissant soit tenu de faire apposer des pla-

cards aux deux marchés les plus voisins de la situation des

biens saisis ; — Que si ces mots, les plus voisins, se rappor-

taient à chacune des communes, et s'il fallait que le saisissant

fît afficher <\es placards aux deux marchés les plus voisins de

chacune de ces communes qui en manqueraient, la constatation

de leur apposition entraînerait des frais et des lenteurs consi-

dérables, et le plus souvent inutiles ;
— Que cet inconvénient

se réalise dans l'espèce, car assurément le débiteur saisi n'a

aucun intérêt d'exiger que l'on sache dans les communes
d'Hières et de Bausset que sa maison située en cette ville est

exposée en vente. » — Appel.

Arrêt.

La Coue ;
— Attendu que, pour déterminer quelle a été la pinsée du

législateur lorsqu'il a dit, dans l'art. G82 C. P. C, que l'extrait énoncé dans

le no 1''' de cet article contiendra la date de la saisie et des enregistre-

ments, il est indispensable de consulter les autres dispositions de la loi;

qu'après avoir ordonné, par les art. 6-j- et 680, la transcription de la saisie

dans les registres du bureau de la conservation des hypothèques de la si-

tuation des biens, et dans ceux du greffe du tribunal où doit se faire la

vente, la loi dit, dans l'art. 681, que la saisie immobilière, enregistrée

comme il est prescrit par les articles précités, doit être dénoncée au saisi;

d'où il suit que l'enregistrement dont la mention est ordonnée par le n° i«'

de l'art. 682 s'applique aux transcriptions exigées par les art. 677 et 680,

et non à renonciation de l'acte qui constate la perception du droit qui est

payé à l'administration des domaines ;
— Que, dès lors, le moyen de nul-

lité dont il s'agit ne peut et ne doit pas être accueilli;

Attendu que l'extrait prescrit par l'art. 68A doit être afiRché à la princi-

pale place de la commune où le saisi est domicilié, de celle de la situation

des biens et de celle du tribunal où la vente se poursuit j — Qu'il doit en-

core être afBché au principal marché desdites communes, et, lorsqu'il n'y

en a pas, aux deux marchés les plus voisins; — Qu'une très-grande publi-

cité étant dans le vœu de la loi, commandée qu'elle est par l'intérêt du

débiteur saisi et des créanciers, cette publicité serait incomplète si l'aflîche

n'était apposée qu'au principal marché d'une seule de ces communes, lors-

que les deux autres n'en ont pas; — Le même inconvénient devant avoir

lieu si la formalité n'était remplie que dans deux de ces communes, il s'en-

suit qu'il faut afficher aux deux marchés les plus voisins de celles des com-

munes qui n'ont pas de marché
;

Attendu, en fait, que J.-B. Saint-Benoît, débiteur saisi, était domicilie,

le 2 juin dernier, dans la commune d'OUioules, qui n'a pas de marché ;
—

Que l'apposition des placards n'ayant pas été laite aux deux marchés les

plus voibiBs de cette commune, cette omission oflVe les caractères d'une
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conlravrtiliiiii prt-viie par l'art. 71- C.P. C, qui proiioncfi la nullité;

Atlcndii qiK! M. P. Jollivct ayant titr»; <t qiialilt.- pour ixiiirsiiivrc la 8:iisie

immol)ili»;rc, le rcproclie fond»': sur ce qu'il a né(;ligé (l'»-nnncer dans le

plac.ird inipritiic qu'il a n^i vn qualiti: (le mari et de iiiaitrn de la dot r.t

des droits de son épous*-, ii'i'st pas ibndé «.-t doit être repoussé ;

Sur ces iiiolirg; — InTirnje et annido le procès-verbal relatif à l'apposi-

tion des placards.

Du 2 (locen.bre 1837. — Ch. Coït.

COUI\ R0V\LI2 DE COÏ.MAH.

Api'i'i. — l)él:ii. — Jugcnii-iit par df'fiul. — Dél'.iul l'aule de plaider.

fa si<j^niJicalion a partie <-/';/
•? jugemcnl par défaut faute de plai-

der iCest pas nécessaire pour faiic courir le délai de l'appel ; il siijjil

qud y ail en signification à ai'ouc, et, dans ce cas, le délai • ourl

à partir du jour oii l'oj position n'est plus recet'able. (Ait. 443 et

157 C. P. C.j 1)

(Lehman C. héritiers Humbert.) — Arrêt.

Li C^ocn ; — Considérant que, d'après les dispositions foriuelles de

l'art. 44^ C. P.C., le délai de trois mois pour interjeter appel court, pour

les jugements par défaut, du jour où l'opposition ne sera plus recevablc ;

que, d'après l'art. 157 du même Code, si le jugement est rendu contre une

partie ayant avoué, l'opposilion ne sera recevable que pendant la huitaine,

à compter du jour de la signification à avoué ;
— Que, dès lors, y ayant

dans l'espèce un avoué constitué, le point de départ d'abord du délai de

huitaine pour foriDer opposition, puis de celui de trois mois pour interjeter

appel, était du 26 décembre i8i^6, jour de la signification du jugement par

défaut à l'avoué de l'appelant ;
— Que ces deux délais étaient révolus dès

le 5 avril iSS^ ; — Que, par conséquent, l'appel qui a été interjeté le «4 du

même mois est tardif, et comme tel non recevable; — Que ce qui justiBe

de plus en plus cette solution, c'est la disposition de l'art. 4^5 du même
Code, d'après lequel les appels de jugements susceptibles d'opposition ne

seront point reccvablcs pendant la duiée des délais pour l'opposition ; que,

par l'application de la loi des inclusions, il faut admettre que rl'après cette

disposition, comme d'après l'art. 44^, ce délai d'appel commence à cou-

rir huit jours après la signification à avoué du jugement par défaut ; — Que
l'eu ne peut f.iire résulter aHcunc induction fondée de l'art. 14" contre

celle fin de non-rccevoir, puisque cet article ne concerne que la seule exé-

ciilion des jugements et non les délais pour en interjeter appel ; — Par ces

motifs, démet de rap|)el émis du jugement rendu entre les parties parle

tribunal civil de Schelestadt, le i"' décembre i856, le déclare tardif et non

recevable.

Du 19 juillet 1838. — l'« Ch.

(1) La jurisprudence est toujours flottante sur cette question d'une ap-

plication si fréquente ; il existe, dans l'un et l'autre sens, des arrêt» nom-
breus et de graves autorités, (f , Dici, GttN. procès,, v» Appe^ p.4o, n» aag.)



( 171 )

COUn DE CASSATION.

Sui eiicIiéiT.— Dr.)il3 sllf<l^-^i^',s.

La veille de droit f indii'is dans une succession composée en grande
partit! d'inimeuhlcs peut être Vobjet d'une surenchère, de la part des

créanciers hypothécaires du vendeur. (Art. ^185 C. (1.) 1)

(Châtain C. Durand )

Le contraire avait été jugé par la Cour de Grenoble, le

24 janvier 1835; mais sur le pourvoi du sieur Châtain, l'arrêt

attaqué a été cassé par les motifs suivants.

Arrêt.

La Coub; — Vu les art. 724, 8S3, 21 18 et 2126 C. C. ; — Attendu qu'aux

ternies de l'art. 724 C.C, les héritiers légitimes sont saisis de plein droit

des biens du défunt, sons l'obligation d'acquitter toutes les cliarges de la

succes.sion, et que, d'après l'art. 883, même code, chaque coliérilier est

censé avoir succédé seul et immédiatement à tous les effets compris dans

son lot; qu'il suit de là que les droits acquis à une succession sont de véri-

tables droits de propriété sur les biens qui la composent, et non une simple

action pour les réclamer; — Que la cession de tels droits par l'héritier con-

stitue une transmission réelle de la propriété de ces biens eux-mêmes, et que

s'il y a plusieurs héritiers, elle comprend -seulement la part indivise que le

cédant peut avoir dans l'hérédité, et qui ne sera distincte qu'ajprès par-

tage ; — Attendu que d'après l'art. 21 18 C. C. , les biens immobiliers qui

sont dans le commerce sont seuls susceptibles d'hypothèque ; d'où il ré-

sulte que l'héritier qui, par une vente, a pu disposer de sa part d'héritage,

peut, à plus forte raison, grever d'hypothèque les immeubles qui la com-

posent, et que si cette part est encore incertaine, puisqu'elle n'est pas dé-

terminée par un partage accompli, l'hypothèque est dans ce cas soumise,

selon l'art. 3125 C.C, aux mêmes conditions que l'immeuble, et subnr-

donnée à l'événement du partage; — Attendu, en fait, que Michel, vou-

lant purger les hypothèques qui pouvaient exister sur les immeubles éven-

tuellement compris dans l'acte de cession à lui passé par la maison Durand,

le 7 septembre iS55, a fait notifier cet acte aux créanciers, et notammint
à la maison Doyon et fils, dont Châtain est devenu subrogataire, en les in-

terpellant d'avoir à surenchérir s'ils le jugeaient à propos;

—

Attendu que

la Cour royale de Grenoble, qui, par son arrêt du 24 janvier iS55, a dé-

claré nulle la surenchère faite par Joseph Fleury Châtain, en se fondant

sur ce que la vente de droits successifs faite par Joseph Roux de Champ-
Chevalier à la maison Durand, et par celle-ci à Numa-Michel, était une

vente d'action, qui, quelle que fût sa nature, n'était pas susceptible d'hy-

(i) y, dans le même sens Gbbkib», Traité des hypothèques, a"* i58 et
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et à la 8U

Du 21 janvier 1835). —Oh. Civ.

l>()tln:(iuc, ni souuiiVe it la purge tt à la surcnchèic, a, pnr là, viole les oïli-

clivs (lu (U){]r. civil susrvlé» ; — {'as«e.

TRIBUNAL t'-lVIL Dli LA SElIVi:.

Expertise. — RécuS-ation. — Ellrf•gi^l^<•lln nt.

Lcrsquc l'administration de l'fiitregistrcmcnt a provoqué une
expertise / our déterminer la valeur réelle d'un immeuble dont elle

prétend que le prix a été dissimulé, Ic vendeur ne peut être choisi

pour expert par l'acquéreur ; du moi'is lu' régie peut le réeuser.

( Euregistrement C. Chapuzol. }
— Jugement.

Le Thibunal; — Attendu que, sur la demarrcle fermée par l'administra-

tion de l'enregistrement, afin d'expertise d'une maison située à Paris, rue

des Saints-Pères, n" i, venduepar le sieurChavignot aax époux Chapuzot,

ceux-ci ont indiqué pour leur expert Cliavignot, leur vendeur; — Attendu

que ce dernier ayant coopéré à l'acte de vente pour (a fixation môme du

prix dont la véracité est contestée, ne peut être admis' à donner son avis

comme expert sur un fait auquel il a pris part comme partie ; — Admet
la récusation opposée par la régie contre le sieur Cliavignot , etc.

Du 20 décembre 1838.

COUR ROYALE DK LYOK.

Ar'-ilio'M: forcé. — Amiable composition. — Sentence.— Déiôl.

—

Ordonnance ù.'cxeqit(itttr. — Compétence. — Délibération. —Vole.

1» L'arbitrage f9Bcé déifient arbitrage volontaire lorsque les

parties donnent à leurs arbitres le pouvoir de statuer comme amiables

COMPOSITEURS (1).

"l" Dans ce cas, la sentence doit être déposée au greffe du tribunal

cii'il, et c'est le président de ce tribunal qui doit délii'rer l'ordonnance

d'excqualur.

3 A moins de coni'ention contraire, chacun des arbitres a sa voix

dans la délibération, encore bien que plusieurs des associés n'aient

qu'un seul et mc'/n - intérêt sur quelques chefs (2).

4" Les arbitres sont compélent'i pour statuer sur le^ difficultés qui

s'élèi'cnt entre eux relativement ci la manière dont les voix doivent être

comptées dans les délibérations.

fi) Qiusiio!) conIjoveiMC. ' . Dici, <-;:<. trik éd. \" Jrbit'age, n" 48a.

fa; r. Ditî. GÉ.^Êu. r-soc., v Jrlil'age, u" 290.
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( Marleix C. Sollier et Vallin.) — Arrêt.

La Coun ; — Attendu que les trois parties qui plaident, étant liées entre

elles par un contrat de société, se trouvaient de plein droit soumises à la

juridiction d'arbitres forcés; mais qu''elles ont pu, comme loutes autres

personne», remplacer la juridiction que leur donnait la loi par l'instilulion

volontaire d'un tribunal d'arbitres, chargées de juger en dernier ressort, et

comme amiables compositeurs; — Que c^est là une nouvelle juridiction

substituée à l'autre, ayant un caractère diffi^rent, celui d'un arbitrage vo-

lontaire ;
— Attendu que nulle sentence d'arbitres volontaires ne peut ré-

gulièrement être déposée au greffe du tribunal de commerce, ni, par suite,

recevoir sa force exécutoire de l'ordonnance du président de ce tribunal
;

— Que cela résuite des dispositions combinées des art. 1020 et suivants

C. P. C, et spécialement du dernier paragraphe de Tart. loai, portant que

le tribunal qui doit recevoir le dépôt de la sentence arbitrale est celui qui

doit connaître de son exécution, pouvoir qui ne saurait appartenir au tri-

bunal de commerce, lequel ne connaît pas même de l'exécution de ses

propres jugements; — Qu'il était naturel, en effet, que la loi confiât la

garde de la sentence arbitrale, et le privilège de lui donner force exécu-

toire, aux mêmes magistrats qui étaient chargés de surveiller et d'assurer

son exécution ; — Que si la loi a fait une exception à ces principes pour les

arbitrages forcé», qui sont régis par des règles spéciales, il faut restreindre

cette exception aux cas pour lesquels elle a été faite, et ne point l'étendre

aux arbitrages volontaires, qui sont gouvernés par d'autres dispositions,

celles du Code de procédure civile ;
— Que cela est d'autant plus vrai, que

les tribunaux de commerce n'ont qu'une juridiction exceptionnelle qui doit

être soigneusement restreinte aux objets qui lui ont été expressément dé-

volus; — Attendu qu'il résulte de là, dans l'espèce, que, suit l'ordonnance

d'exequalur du président du tribunal de commerce, soit le jugement du

même tribunal qui a statué sur l'opposition à cette ordonnance, ont été

incompétemment rendus;—Attendu quel'affaire est en état au fond, et que

c'est le cas d'évoquer;

Attendu, au fond, que l'appelant demande la nullité de la sentence arbi-

trale pour plusieurs motifs : 1" parce que les intérêts de deux ou trois asso-

ciés se seraient confondus sur certains chefs du litige, et que, dès lors, les

deux arbitres nommés par ces deux associés n'auraient dû avoir qu'une

voix entre eux dans la délibération sur ces chefs ;
2° parce que, dans tous

les cas, les arbitres n'avaient pas compétence pour statuer eux-mêmes sur

•cette diCBculté, formellement soulevée par l'une des parties; — Attendu,

sur la première question, que c'est méconnaître le caractère des arbitres,

ique de considérer chacun d'eux comme le représentant et le défenseur de

lia partie qui l'a nommé; — Qu'il suit de là que, de droit commun, et à

Hmoins de convention contraire, chaque arbitre doit avoir sa voix indivi-

'duelle sur toutes les questions du litige, sans égard à la manière dont les

•différents intérêts se trouvent groupés entre eux ; — Attendu que les parties

peuvent bien, si elles le jugent plus sûr, établir tel autre mode de compter

les voix qui leur paraît préférable; mais que cela ne peut se faire, pour les

arbitrages volontaires, que par les parties elles-mêmes, et dans l'acte qui a

institué l'arbitrage; — Que c'est dans cet acte, qui fonde le pouvoir des



( ^74 )

arbiit'i;.'), qii»; <loivent être fixés et son t'fen<lue et le mo<le suivant lequel

iU l'exerceront ; et qu'à défaut par les parties d'avoir indiqué un mode
particulier, le contrat de compromis reste sous l'empire du droit commun,
suivant lequel, couinie il a été dit, cliaque arbitre a sa voix individuelle sur

toutes les questions;— Atttndu, sur le second point, que les arbitres ayant

le mandat de juger souverainement, et comme .imi:ibl(;s compositeurs,

avaient par là même celui d'examiner et d'apprécier suivant quel mode
ils devaient juger; — Que ( "était U un accessoire et une conséquence de

lenr mission principale; —Pxa eus motifs, dit qu'il a élé incompétemment
jugé par le jugement dont est appel; — Evoquant le fond, rejette les

moyens de nullité invoqués contre la sentence arbitrale, etc.

Du 21 mars 1838. — 4«Ch.

COUR ROYAL R DE M MES.

('jO!itriiiiiic paicmps. — Durée. — Stellionat. — Elargissement. —
Exécution provisoire.

1" En matière de stdlinnat, comme en toute autre matière cii^ile, les

tribunaux qui prononcent la contrainte par corps cloii>ent en fixer la

durée / ar leurjugement. (L. 17 avril 1832, art. 7.)

2" Lorsque les juges ont omis de fixer la durée de la contrainte

par corps, ce silence c hporto-fixa!ion au minimum de la durée dcter~

minée par la loi 1 ;

.

3° Les juges qui ont omis de fixer la durée de la contrainte par

corps ne peui>enl réparer cette omission par un second jugement : ce

ne serait pas une inierprrtation du. premier jugement, mais une déci-

sion noui'clle (2).

4" En matière d'élargissement, vu l'urgence, les tribunaux peui>ent

ordonner l'exécution proi^isoire de leur jugement, nonobstant appel,

sur minute et sans caution.

(Barberet C. Vigne.)

Jiigtnienl ilii Tribunal civil de Nîmes, en date du 16 juillet

1838, ainsi conçu : « Attendu que les demioiselles Yigne, dans

l'intérêt du sieur Vigne, et à son acquit, ont fait un acte d'of-

fres réelles au sieur Barberet de la somme principale de 10,000

fr. et des accessoires de droit, dont la condamnation était portée

par le jugement du 16 mai 1!~!36;

Que le sieur Vigne a même, en tant que de besoin, adhéré à

celte offre, à laquelle il n'a été attaché d'autre condition que
celle de lever les deux écroussous lesquels ledit sieur Vigne est

détenu à la requête du sieur Barberet, et de consentir son élar-

gissement immédiat; que cette offre a été suivie de consigna-

(i) V. J. A., t. 5i, p. 477» a* quest., l'arrôt du 9 juin i836.

(a) V. J. A., t. 5i, p. 477 t't 58o, les arrêts des i4 mai et 9 juin i856.
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tion; qu'il ne s'élève point de dirticnhé sur le point de savoir

si elle est satisiactoire ; mais qu'elle a été seulement refusée,

parce que le sieur Barberel prétt-nd avor le droit de retenii le

sieur \ii;ueen prison, en vertu de dmix jugements par lui ob-
tenus et des arrêts confirmatifs

;
qu'ainsi toute la difficulté du

procès se concentre dans le point de savoir quelle est la durée

de la contrainte à laquelle était soumis le sieur Vigne;

"Attendu, à cet égard, qu'il est conslai:t, en fait, que par un
premier jugement, en date du 25 avril 1836, le sieur \ ignés fut

déclaré contraignable pour cause de stellionat, sans que le

jugement ni l'arrêt confirmatif aient fixé la durée de la con-

trainte
;

» Attendu qu'il est encore constant que, par un second juge-

ment à la date du 16 mai suivant, le sieur Vigne fut encore

déclaré contraignable, à raison d'une souuue de 10,000 francs,

à titre de dommages, imputable sur celle dont la condanmation
était portée dans le précédent jugement, et que celte fois la

durée de la contrainte fut fixée à deux années;

» Attendu que c'est en exécution de ces deux jugements que le

procès-verbal d'écrou du 10 juillet l837, et le procès- verbal de
recommandation du 7 août suivant, ont procédé à l'encontre du
sieur ^ igné

;

>' Attendu que l'acte d'offre et la consignation sont évidem-
ment lib raton es, relativement au jugement du 16 mai; que,

dès lors, à compter du jour où l'ofire a été faite, la contrainte

a dû cesser d'être exercée, en tant qu'elle procéderait de ce ju-

gement;
» Attendu que le jugement du 25 avril n'ayant pas fixé la du-

rée de la contrainte, non plus que l'airét qui le confirme, et les

parties ne s'^tant pas pourvues par les voies légales, ce juge-

ment et cet arrêt doivent être exécutés tels qu'ils existent, et

qu'en pareil cas, pour déterminer 'e temps pendant lequel la

contrainte doit durer, il faut combiner le jugement avec la loi

qui est tn vigueur au moment où il a été rendu;
Attendu que la loi du 17 avril 832 est applicable en matière

de stellionat comme en toute matière civile; qu'en consé-

quence, c'est mal à propos qu'on prét'-ndrait fane subir au
sieur Vigne les dispositions de l'ancienne loi, qui, en toute

matièie civile, autorisait l'exercice de la contrainte pendant un
temps illimité jusqu'au paiement de la créance; que, dès l'in-

stant qu'il faut recourir à la loi de 1832, il est évident qu'à dé-

faut par le juge d'avoir déterminé la durée de la contrainte,

elle ne peut pas être portée au delà du minimum fixé par l'arti-

cle 7, puisqu'elle n'aurait pu être élevée au-dessus qu'autant

que le jugement s'en serait formellement expliqué
;
qu'en le

maintenant dans les limites du minimum, on ne fait qu'exécu-

ter à la fois la loi et le jugement; le jugement, en prononçant
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la conliainte sans en fixer la durée, est censé avoir voulu, du
moins, qu'élis s'exerçât pendant la piMiode <le temps sur lequel

il n'f'iaitpas permis de faire aucun rcliancliemeiit;

>• Attendu qu'on soutient vainement que le jugement du 25
avril 183G aurait jugé que la contrainte par corps devait être

exercée pendant \\n lemps illimité, et qu'il aurait à cet égard

une autorité irréfragable; qu'il est constant, au contraire, que
la question de temj^s et de durée ne fi.t ])oint soumise au juge à

cette époque, et qu'elle ne fit pas l'objet de sa décision
;
que le

jugement se borna à prononcer la contrainte sans rien décider

relativement à sa durée, comme il aurait dû le faire, en vertu

de la loi de 1832;
"Attendu qu'il n'y a pas lieu de fixer par voied'interprétation

la durée de la contrainte, connue le demande le sieur Barbcret;
— Que, d'une part, la loi exige que cette durée soit fixée par le

jugement même qui prononce la condaniaation, et ne comporte
point, par conséquent, qu'elle le soit plus tard, sous prétexte

d'interpréter le jugement; qu'on comprend, en effet, que le

juge seul qui prononce la condamnation, et au moment où il la

prononce, peut apprécier les circonstances qui doivent influer

sur la fixation de cette contrainte; qu'on pourrait autrement re-

courir devant lui, et après un long temps, faire revivre un li-

tige dont les éléments pourraient avoir péri en paitie, et

alors que le contraignable se trouverait peut-être dans une po-

sition moins favorable que celle où il était d'abord ;
— Que,

d'autre part, il ne saurait y avoir lieu à interprétation là où il

n'existe point d'ambiguilé, et où, d'ailleurs, l'exécution de la

disposition du jugement est possible, mais encore est consom-
mée ;

— Que, d'une troisième part, fixer après coup la

durée de la contrainte, ce ne serait pas interpréter le

jugement, ni y ajouter une disposition nouvelle, contraire

aux intérêts du condamné, tandis qu'il est de règle que

la liberté est toujours favorable; — Que, d'une quatrième

part, il ne saurait y avoir lieu ni à interpréter le jugement, ni

à y ajouter, aujourd'hui que les choses ne sont plus entières et

que le sieur Yigne ayant déjà subi une année d'emprisonne-

ment, il serait impossible de se replacer au point de vue où l'on

se serait trouvé au moment où le jugement prononça la con-

trainte ; — Qu'enfin, un arrêt ayant confirmé ce jugement, ce

ne serait en aucun cas au tribunal à porter la disposition nou-

velle qui lui est demandée, et qui pourrait se trouver en oppo-

sition avec l'esprit de l'arrêt confirmatif
;

»Atte!idu, au surplus, que quand bien même on serait encore

à temps pour faire fixer la durée de la contrainte, il n'en fau-

drait pas moins reconnaître en l'état que cette durée n'ayant

point encore été portée au delà du minimum, la détention est

devenue illégale dès l'expiration de l'année et du jour de l'ofFre
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réelle, et qu'il y aurait toujours lieu, par conséquent, d'ordou
ner immédiatement l'élargissemerit du sieur Vigne;

» Attendu que^ dans tous les cas d'urgence extrême, les tribu-

naux sont autorisés à ordonner l'exécution provisoire de leur

jugement, nonobstant appel, sur minute et sans caution ;
—

Que l'âge du sieur Vigne et l'état de santé dans lequel il se

trouve sont des circonstances impérieuses qui commandent
d'user en sa faveur de cette faculté

;

>• Par ces motifs, le tribunal déclare valable l'offre réelle faite

au sieur Barberet, ainsi que la consignation qui en a été la

suite ; et tenant la libération du sieur Vigne des condamnations
portées contre lui par le jugement du 16 mai 1836, tenant en-
core l'exécution de la contrainte par corps qui a eu lieu contre

lui pendant plus d'une année, à dater du 10 juillet 1837, or-

donne que les deux écrous qui existent contre lui sur les regis-

tres de la geôle de la maison d'arrêt seiont biffés, et qu'il sera

mis immédiatement en liberté; ordonne que le présent juge-
ment sera exécuté provisoirement nonobstant appel, sans bail

de caution et sur la minute, et qu'en conséquence le gardien de
la maison d'arrêt sera tenu de procéder, sur le vu d'icelle, à
l'élargissement dudit sieur Vigne, sans délai. » — Appel.

Arrêt.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges ; — Cokfibme,

•Du l^août 1838.— l'-Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

Huissiers. — Soins et démarches. — Allocation d'honoraires. — Ce^sion.

\° L'autorisation donnée par lecréancier à l'huissier qii il a chargé

du recouvrement de sa créance^ de retenir comme indemnité de ses

soins et démarches^ une partie de cette créance, doit recei'oir son effet,

lorsque cet abandon a été fait de bonnefoi, encore bien que postérieu-

rement la totalité de la créance ait été cédée à un tiers.

1''Une semblable allocation ne peut pas elre considérée comme une
\ véritable cession-transport, et peut être opposée aux tiers, quoiqu'il n'y

\\ ait pas eu de notification au débiteur. (Art. 1689, 1690 C. C.)

'

( Boiteau C. Duiand.

)

' En 1832, le sieur Brulatour, créancier d'une somme principale

de 2182 fr. contre le sieur Grange et ses enfants, chargea le

sieur Durand, huissier à Angoulême, de poursuivre le recou-
vrement de cette créance.

Le 16 août 1833, Durand obtint un premier à compte de
1000 fr. , et donna quittance. Le 25 août, le sieur Brulatour

T. LVI. is
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lui écrivit qu'en coDsidcration des soins qu'il avait donnés à
celle alfaire, il l'autorisait à leleuir les intérêts dus par le

débiteur sur les 2000 f r.

Le 12 septembre 1833, un second paiement est fait entre les

m^ins de Diuand de la somme de 275 fr., à v iloir sur les intérêts

fie la créance primijinlc, et sans préjudice du surplus desdits in-

térêts et du rcli(|tiat du capital.

Le 14 m li 1834, le sieur Bnilatour cède au sieur Boiteau la

créance (iian^jé, !i<juidée dans l'acte à 2,063 fr. en capital,

plus 1,32.'") Ir. pour intérêts, et 286 fr. pour frais. Ce transport

est fiiii moyennant la somuie de 2,349 fr. 99 cent., et est

signifié aux débiteurs par le sieur Durand lui-même, dans le

courant du mois do septembre.

Siu' ces entrefaites, le sieur Boiteau assigne Durand devant
le Tribunal d'Angonlènie, pour le faire condamner à lui

retnetlre l'acte de cession et tous les titres originaiieâ de la

créance, olFrant de lui payer les frais, suivant la taxe.

Durand déclare qu'd est prêt à remettre les titres réclamés,

mais a la cliatge par Boiteau d'approuver les paiements faits

entre ses mains 1" de la somme de 1000 fr. le 16 août 1833;
2' de la somme de 275 fr. le i2 septembre suivant; et de re-

connaître que ces 275 fr. lui appartiennent, en vertu de l'attri-

bution qui lui a été faite par Brulatour de tous les intérêts dus
par le sieur Grange.

Le sieur Boiteau conteste cette attribution qui, suivant lui,

conslitne une véritable cession el aurait dû être signifiée.

Il soutient également que la lettie du 25 août 1833, n'ayant

pas de liaie certaine, ne peut lui être opposée.

iMalgré ces laisoriS, le Tribunal d'Angoulème autorise le

sieur Durand à leienii les 275 fr. — Appel.

Arrêt.

La GouCi; — Attendu que la cession fuite par Brulatour, le i4 mai iS34,

en faveur de Boiteau, v.\ enregistrée le 27 août i855, n'a pu préjudicier aux

faits loyaleme lit accouipli.s entre )e cédant el le débiteur cédé, lequel s'est

trouvé libéré des sommes qu'il avait payées .intérieurement à celte ces-

sion ;
qu'il faut alors reconnaître que la quittance de ajS fr. donnée à

(îrange le 12 septembre i855 doit avoir son effet ;— Attendu que Durand,

comme huissier, porleui de commission, était mandataire de Brulatour, et

que la quittance qu'il a donnée en cette qualité est aussi valable que si

elle était éoianée de Brulatour lui-même; — Attendu que, puisqu'il est

constant que la somme de 2j.5 fr. a été touchée à celte date par l'huissier,

elle a pu lui être abandonnée par le créancier à titic de gratification; que

ce n'est pas là une cession pure el simple, susceptible des formalités exi-

gées poTir cette sorte d'actes ; que pour que Durand devînt propriétaire

de celte somme, il a suflï de la volonté de Brulatour, laquelle est suffisam-

ment manifestée par sa lettre du 26 août i833 ; — Attendu qu'aucune res-

triction n'ayant ét(' nppoi tée a l'autorisation donnée à Durand de garder
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pour son coiiiptt: ks iniéiùts cl<! i:i crcaiicc (irrinj^çc, i! « }>u imputer sur Ifs

intt'i'èts qui étaient dus les 2j5 ïr. tju'il rc cevail ; et qu'en agissant ain'^i ii

n'a fait que se conformerais rèj.'les ordinaires ronceruant lis iinpiitalions

de paienurnt ;
— Met l'appel au lu-atit.

Du 28 novembre l838. — 1^« Ch.

COTJ!! i^E CASSATION.
Exéruiion forcée, — Réserves — (lassalion. — Pnurvoi.

i" Le demandeur en cassation est recei>able dans son poun'oi,

(fuoiqiiil ait exécuté sans rcserye la décision qu'il attaque, si cette

exécution a été forcée et déterminée par des poursuites actii^es tendant

à. la saisie et ci la vente de son mobilier.

2° L'opposant ci un jugement par défaut qui le condamne ne doit

pas être assimilé à un demandeur, et par conséquent les jugcs^ aidant

de prononcer contre lui un secondjugement par défaut, doivent exa-

miner au fond le mérite de ses conclusions.

( Biiin C. Gausseiis.
'

Un jugement par défaut avait été rendu contre ie sieur Brun,
au profit du sieur Gaussens ; le défaillant y forme opposition,

et oppose au titre de son adveisaire la disposition de l'art. 161

C. Coinm. qui prononce la déchéance lorsque le protêt a été

tatdif.

Le 3 janvier 1835, jugement qui statue sur l'opposition en

ces termes : <> Considérant que le sieur Brun ne s'étant présenté

ni fait représentera l'audience, c'est contre lui uneprésomption
légale qu'il reconnaît lui-même la futilité des moyens par lui

imaginés pour soutenir l'opposition qu'il a formée, et qu'il y a

renoncé; le tribunnl reçoit l'opposition pour la foime, et or-

donne que le jugement du 8 novembre dernier sera exécuté

suivant sa foime et teneur. »

Dcs poursuites judiciaires furent dirigées contre lesicur Brun,
une saisie mobilière lut pratiquée, tt déjà l'huissier allait

procéder à l'enlèvement des meubles et à la vente, loisque le

débiteur s'exécuta lui-même et paya entre les mains de l'huis-

sier le montant de la condamnation : il ne fit, du reste, au-

cunes réserves.

Un pourvoi fut dirigé contre le jugement du 3 janvier 1835 ;

mais le défendeur excipa 1" de ce qu'il y avait eu exécution

sans réserve; 2^ de ce que le jugement ayant été rendu par

défaut contre l'opposant qui devait ètie assimilé à un deman-
deur, ou au moins à un appelant, le tribunal n'avait pas été dans

l'obligation d'examiner ses conclusions pour l'en débouter.

Arkêt.

La Coub; — Vu les art. i6i, 1G2 et 168, § 1 1 du tilr.î<S(]. Comin., et

les art. 434» 2° aliuéa, et 4-^7» ''*"• *•> t'*- ^S C. P. C, reodus comaïun»

aux tribunaux de commerce :
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Sur la fin de non-reccvoir opposée au pourvoi, prise de ce que le deman-

deur avait volontairement exécuté les jugements attaqués : — Attendu quo

celte exécution prétendue aurait eu lieu le S juillet i834, lorsque l'huissier,

après itératif commandement, se mettait eu devoir de procéder k la saisie-

exécution des meublet et effets mobiliers (existant au domicile du de-

mandeur; — Attendu que le pourvoi en cassation l'ormé précédemment

n'arrêtait pas iVxécution desdits jugements; et que celte exécution

forcée de la part du demandeur, quand elle existerait, et ne serait pas ac-

compagnée de réserve, comme il est soutenu, ne formerait pas un ac-

quiescement volontaire qui soit de nature à élever une fin de non-recevoir;

— Rejette la lin de non-recevoir ;

Sur le moyen pris de ce que, le demandeur ne s'étanl pas présenté ni

fait représenter à l'audience, le tribunal a été dispensé de vérifier les con-

clusions: — Attendu que le jugement attaqué, du 5 janvier i835, n'a pas

rejeté purement et simplement l'opposition, faute par l'exposant de se

présenter; qu'en donnant défaut contre le sieur Brun, il le reçoit opposant

pour la forme envers le jugement du 8 novembre précédent, et néanmoins

ordonne que ce jugement sera exécuté selon sa forme et teneur, par le

motif unique que sa non-comparution à l'audience est contre lui une pré-

somption légale qu'il a reconnu lui-même la nullité des moyens, et qu'il y

a renoncé ; — Mais attendu qu'une renonciation à un droit légal, régulière-

ment exercé, ne su présume pas
;
qu'aucun texte de loi n'attache cette pré-

iomption à la non-comparution de l'opposant, qui a déduit sesmoyens con-

formément à la loi ; — Attendu que, sur le fond, Gaussens était demandeur

et Brun défendeur à l'exécution du jugement du 8 novembre ;
que, si le a« §

de l'art. 4^4 porte que, si le défendeur ne comparaît pas, il sera donné

défaut, ilajoute que les conclusionsdu demandeurserontadjugées, si elles se

trouvent justes et bien vérifiées; qu'il était donc du devoir duTribunal de com-

merce, avant d'ordonner contre Brun, dont il recevait l'opposition comme
régulière, l'exéculion de ce premier jugement, de vérifier si sa demande,

accueillie par défaut, était juste et fondée sur la loi ; — Qu'il ne suffisait pas,

pour déclarer Gaussens porteur légal de la lettre de change, de dire que

des transports successifs la lui avaient transmise, puisque le jugement lui-

même constate que tous ces transports et le protêt lui-même sont de i834>

et que l'échéance de la lettre de change était du i5 janvier i834, antérieure

dès lors de dix ans, et qu'à celte première époque elle était restée sans

protêt ni recours contre les endosseurs
;
que tous les délais du protêt et de

l'exercice de l'action en garantie, fixés par les art. i6i et i6a, étaient ex-

pirés, et la déchéance acquise aux endosseurs, d'après l'art. i68; que le

jugement attaqué lui-même reconnaît au sieur Brun la qualité d'endos-

seur, et que le motif par lui déduit dans son opposition était que l'engage-

ment qui avait servi de base à la condamnation, étant échu depuis dix ans,

tans protêt ni recours, ne pouvait produire aucun efiet contre lui; —
Qu'en maintenant cette condamnalion,le jugement attaqué a donc expres-

sément violé les art. i6i, i6î et i65 G. Comm. ; — Attendu, enfin, que la

jugement attaqué est uniquement fondé sur la lettre de change du la jan-

vier 1823 ; qu'il ne mentionne ni reconnaissance ni novation de la dette, et

que la Cour n'a pas dès lors à s'en occuper; -- C*ss»-.

Du 17 janvier 1838. — Ch. Giv.
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COUR ROYALE DE BORDEAUX.
1» Ressort. — Dpgrts de juruliclion. — DcmanJc rcconvenlidnnellc.
3" Arbitrage forcé. — Honoraires. — Arbitres, — Action.

1" Est en premier ressort le jugement qui statue sur une demande
en paiement d'honoraires inférieurs à 1000 y^., lorsque le défendeur
a conclu reconfentionnellement à la restitution des pièces qu'il aidait

confiées aux arbitres.

2° Même en matière d'arbitrage forcé, des honoraires sont dus
aux arbitres par les parties qui leur confient le soin de juger leurs

différends.

(Marsaudon C. Larroque et Alauze.)

Une demande en paiement de 842 fr. pour honoraires fut

dirigée contre le sieur Marsaudon, devant le Tribunal civil de
Bordeaux, par les sieurs Larroque et Alauze, deux des arbitres

qui avaient été choisis pour statuer sur des difficultés élevées

entre lui et deux de ses coassociés, après la dissolution de la

société.

Le sieur Marsaudon soutint qu'il n'était pas dû d'honoraires

aux arbitres, soit qu'on les considérât comme mandataires,

soit qu'on les considérât comme juges. — Du reste, il conclut

contre eux reconventionnellement à la remise des pièces, do-
cuments et papiers qu'il leur avait remis pour la décision du
procès.

Le 16 février 1838, jugement qui condamne Marsaudon à

payer les 842 fr. réclamés, et qui donne acte aux arbitres de
ce qu'ils sont prêts à remettre les pièces demandées. —
Appel.

Les intimés soutiennent que le j ugement est en dernier ressort.

Arrêt.

La Code ;
— Attendu, sur la fia de non-recevoir proposée contre l'appel,

que si la question devait être décidée en considérant seulement la demande
en paiement du salaire des arbitres, telle qu'elle se trouvait réduite par les

dernières conclusions, il y aurait lieu de décider que le jugement a été rendu

en dernier ressort, puisque cette demande s'élevait seulement à la somme
de 843 fr., mais qu'il faut aussi avoir égard à la demande reconventionnelle

formée par Marsaudon ; — Attendu que Marsaudon a demandé que les ar-

bitres fussent tenus de lui remettre tous les titres, pièces et documents qu'il

leur avait confiés ; ce qui formait une demande reconventionnelle et prin-

cipale, indépendante de celle des arbitres ; que cette demande étant indé-

terminée, le tribunal civil n'a pas pu la juger en dernier ressort ; d'où il

suit que l'appel est recevable ;
— Attendu, au fond, qu'il est d'un usage

constant que les arbitres, en matière de société commerciale, soient rétri-

bués pour leur travail
;
que c'est dans l'espérance de recevoir un honnête

salaire que, dans la cause actuelle, les arbitres ont accepté la mission qui
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leur avait été donnée ;
— Attendu, an surplus, que leur demande n'est pas

exa[;t':réc; sans s'arrAter à la fin de tion-rectvuir, met au néant l'appel in-

terjeté par Marsaudiiii.

Du 28 novembre 1838. — 1" Ch.

Observations.

Ladécis'on que nous venons de rapporter (décision qui, pour
le dire en passant, paraît être de jurisprudence constante de-
vant la Cour de Bordeaux) (1 , confirme l'opinion émise dans
le Commentaire du Tarif, t. 2, p. 509, n" 3G, et juslilie les pré-

visions de l'auteur. Il est utile de citer ici le passajje textuel.

Après avoir exposé l'état de la juiisprudence snr la question

des honoiaires des arbitres, et rappelé la distinction faite par
les auteurs entre les arbitres volontaires et les arbitres yôrceV,

M. Chauveau s'exprime ainsi :

« Malgré ces autorités si graves, il est permis de penser que,
tôt ou tard, on ne fera plus aucune espèce de distinction entre

les arbitres-juges et les arbitres volontaires, du moins en ce qui

concerne les honoraires. Il est impossible de contester, en cifet,

que les uns et les autres, une fois que le tribunal aibitral est

constitué, exercent une véritable jiu-idiction ; ils sont substitués

aux juges ordinaires ; et peu importe que ce soit par la volonté

des parties ou par la volonté de la loi, le résultat est tonjours

le même ; on ne voit donc pas par quel motif plausible les uns
auraient droit à des émoluments, tandis que les autres ne pour-
raient réclamer jamais aucune indemnité. On peut même aller

jusqu'à dire, comme le fait le Tarif de la Cour de Lyon, V ar-
bitres, n" 6, que s'il devait y avoir une différence sur ce point,

elle devrait être en faveur des arbitres forcés ; en effet, il faut

qu'on en trouve, quoi qu'il arrive, puisqu'eux seuls sont com-
pétents pour les contestations en matière de société ; or, n'est-

ce pas courir la chance de rendre, nons ne disons pas impos-
sible, mais très-dinioile, l'acceptation des arbitres, que de les

priver de toute espèce d'honoraires? D'ailleurs, n'est-ce pas

s'exposer à ce que les parties, poiu- s'assurer des juges de leur

choix, fassent à l'avance des sacrifices que les tribunaux ne
pourront pas contrôler? 11 serait plus convenable, selon nous,

d'allouer aux arbitres, quels qu'ils fussent, une juste indemnité
pour la perte de leur temps ei les soins qu'ils donnent à la dé-
cision de l'affaire, que d'exiger qu'ds se consacrent gratuitement

à des travaux ingrats et difficiles dont rien ne les dédommagera.
La doctrine que nous combattons peut avoir, ce nous scndjle,

de très-graves inconvénients.
» On nous oppose les jtiges eux-mêmes qui ne sont pas ré-

(i) V, Jouipal des arrêts de la Cour de Bordeau.t, t. i*"", p, 54, et t. ii.
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tribués; mais ils ont une juste indemnité dans l'honneur

dont ils sont revêtus et le choix de leurs concitoyens, tandis

que cent arbitrages ne peuvent augmenter la considération d'un

commerçant. »

Dans l'opinion contraire, V. Arr. Bruxelles, 22 août 1810;

MoNTPKLLiER, 12 juillet 1827; Cassation, 17 novembre 1830;

Lyon, 2 août 1831 (T. A., t. 33, p. 46; t. 39, p. 319; t. 44,

p. 159j. F. aussi Merlin, Répcrt., v" Arbitrage^ n^' 30, et Carré,

t. 3, n° 3332 — Un jurisconsulte distingué, M. de Vatimesnil

paraît pencher vers l'opinion qui tendrait à refuser des hono-
raires à tous les arbitres sans distinction {\ . Encyclopédie du droit,

\° Arbitrage, p. 667, n" 275); mais cette opinion isolée est re-

poiissée par la jurisprudence.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

l'cren)|)lion d'instance. — Qualité. — Exception. — Indivisibilité.

1° Le tuteur n'a pas qualité pour demander la pércnption de l'in-

stance au nom du mineur devenu ihajeur pendant le cours du procès.

2" Ce défaut de qualité de la part du tuteur p' ut être opposé en

tout état de cause.

3 ' La péremption d'instance ne peut cire proposée par l'une des

parties en cause, lorsqu'elle a été couverte à l'égard de l'une d'elles :

en matière de péremption, l'instance est indii'isible. (Art. 397 C. P.

C.)(l)

(Revouxde Ronchamps C. Lacassagne.)

Dans une instance pendante devant la Cour de Bordeaux,

entre les héritiers Revoux de Ronchamps et le sieur Lacas-

sagne, agissant tant en son nom personnel que comme tuteur

de ses enfants mineurs, une demande en péremption d'instance

fut formée par ce dernier et prononcée par un ai rèl de défaut,

du 31 juillet 1838.

Les héritiers Revoux de Ronchamps o/ii fovué opposition à

cet arrêt par une requête dans laquelle ils ont fait valoir di

vers moyens lit es du fond même du droit. Ils ont soutenu no-

tamment que le demandeur en péremption était sans qualité

pour agir au nom du sieur Laui ent Lacassagne, l'un de ses en-

fants, lequel était deveim majeur dès le 7 septembre 1837; et

comme ce dernier n'avait pris aucunes conclusions relative-

ment à la péremption avant qu'elle eût été couverte, il en ré-

(i) V. suprà, p. i55, l'arrêt du 27 décembre i85S, <t la nute. F. aussi

C*RBi^, t. a, D« 1/(27; PiGE\u, t. 1, i>. 677; Mbbmi!, Reperi., t. «7, p. 33a;

Bkbbiat'Saint-Pbix, t. s, p. 557,
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sultait, suivant eux, que la péremption ne pouvait plus être op-

posée par personne, puisqu'il est de principe en pareille ma-
tière que l'instance est indivisible.

Au nom des demandeurs en péremption, il a été soutenu que
l'exception tirée du défaut de qualité aurait dû être proposée
in lîminc lilis.

Arrêt.

La Cot'R ; — Attendu que la question i^ décider au procès est de savoir

bi André Lacassagnc, agissant coninic tuteur de Laurent Lacassagne, a pu

demander au nom de celui-ci. et en le considérant comme mineur, la pé-

remption de l'instance qui existait entre les héritiers Ronchamps et les hé-

ritiers Mirambeau ;
qu'en soutenant qu'André Lacassagne n'avait pas qua-

lité, les héritiers Ronchamps proposent une exception péremptoire, qui

peut être présentée en tout état de cause; que dès lors il y a lieu de rejeter

la fin de non-recevoir des héritiers Mirambeau prise de ce que ce moyen

n'aurait pas été articulé in litnîne Utis ; — Attendu que la demande en pé-

remption constitue une instance distincte et nouvelle; qu'il n'y a que la

partie intéressée, ou la personne qui exerce légitimement ses actions qui

puisse former cette demande ;
— Attendu que la majorité du mineur met

fin à la tutelle, d'où il suit que le mjneur devenu majeur n'est plus repré-

senté par son tuteur, lequel ne j)ent intenter une action en une qualité

qu'il a perdue ;
qu'il en résulte que la demande en péremption formée par

André Lacassagne au nom de Laurent Lacassagne devenu majeur, est nulle

et non avenue ;
— Attendu que la péremption d'instance est indivisible, et

que puisque l'instance subsiste à l'égard de Laurent Lacassagne, elle ne

peut être périmée à l'égard des autres parties ;
— Sans s'arrêter à la fin de

non-recevoir proposée, déclare les héritiers Mirambeau mal fondés dans

leur demande en péremption d'instance et n'y avoir lieu de prononcer

cette péremption.

Du 15 novembre 1838. — 1^* CL.

CIRCULAIRE MINISTERIELLE.

Faillites. — Banqueroutes.

Circulaire fie M. le garde des sceaux, relative à l'exécution de la

loi sur les faillites et banqueroutes {\).

La nouvelle loi sur les faillites a pour objet principal de
pourvoir, mieux que ne le faisait le Code de 1807, à la juste et

prompte distribution des ressources qui composent l'actif du
débiteur. Pour atteindre ce but, il a été nécessaire de simplifier

la liquidation, de la rendre plus rapide, de diminuer les frais,

et sans ériger toujours la fraude en présomption légale, de pren-

(i) V. la loi sur les l'ailliles. J. A., t. 5:^, p. 25S.
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die, pour la prévenir ou la réprimer, des mesures qu'indiquait

l'expérience. Ces divers points embrassent l'ensemble de la loi.

L'étude qui en sera faite peut seule mettre le commerce et les

tribunaux en état de la bien comprendre. S'il s'élève des diffi-

cultés dans l'application, les documents qui l'ont préparée et la

jurisprudence aideront à les résoudre. Il est seulement un petit

nombre de ses dispositions qui réclament de ma part quelques

instructions, parce qu'elles tracent des obligations particulières

aux juges-commissaires, aux tribunaux de commerce et au mi-
nistère public.

I. C'est aux premiers moments de la faillite que des précau-

tions doivent surtout être prises pour prévenir des détourne-

ments. Souvent alors, les créanciers, incertains s'il existera un
actif quelconque, s'arrêtent devant la crainte de n'être pas rem-
boursés des frais qu'ils avanceraient, et le failli demeure libre,

ou de s'approprier les fonds et les marchandises qui sont d'une
disposition facile, ou de les employer à satisfaire ceux qu'il veut

favoriser. L'art. 461 remédie à cet inconvénient, en déclarant

que l'avance des premiers frais sera faite par le trésor public,

lorsque les deniers appartenants à la faillite ne ponrronlj- suj/irc

immédiatement. Ces premiers frais seront ceux du jugemenl de la

déclaration de la faillilCy d'a(liche de ce jugement et de son insertion

dans les journaux, d'apposition de scellés, d'arrestation et d'incar-

cération. Puisque, dans ces circonstances, le trésor fait les avan-
ces, il sera nécessaire de se conformer au décret du 18 juin

1811, relatif aux frais de justice criminelle. Ainsi, il devra être

fourni un mémoire séparé pour chaque objet de dépense, sa-

voir : 1° pour les frais de jugement de déclaration de la faillite
.;

2° pour les fi ais d'apposition de scellés ;
3° pour les frais d'ar-

restation ;
4° pour les frais d'incarcération ;

5" pour les frais d'af-

fiche; 6° pour les frais d'insertion dans les journaux.
Ces frais seront payés par les receveurs de l'enregistrement,

au moyen d'une ordonnance du juge-commissaire, qui sera ap-
posée au bas de chacun des mémoires, dans la forme du modèle
ci-joint n» \".

Le juge-commissaire devra prendre les mesures nécessaires
pour qu'il soit exactement tenu note au greffe des diverses
sommes qu'il aura ordonnancées, afin que le greffier puisse
dresser l'état de liquidation qui doit ultérieurement servir au
recouvrement des frais avancés par le trésor public. Ce re-

couvrement doit avoir lieu aussitôt que l'actif de la faillite

présentera quelques ressources : tel est le vœu de l'art. 4()1. Le
juge-commissaire fera donc, sans retard, préparer l'état de li-

quidation, au bas duquel il mettra son ordonnance, confor-
mément au modèle ci-joint n' 2. L'envoi de cet état sera fait au
directeur de l'enregistrement et des domaines, qui demeurera
chargé d'en faire payer le montant.
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Les instructions ci-dessus ayant rté coinmiiniquj'os à M. le

ministre des finances, leur exécution n'éprouvera pas de dif-

ficultés.

Vous avez pu reniai qner qu'au nombre des frais dont l'avance

doit être faite, se trouvent ceux d'incarcération. Je cotiipreiids

dans cette dénomination /c.y aliments, dont la consignation «'St in-

dispensable, tin efl'et, lorsque les frais peuvent être avancés par

les syndics, il n'est pas douteux qu'ils doivent faire cette consi-

gnation, et des instructions ont été données dans ce sens par le

ministère de la justice le 30 avril 1827. Le trésor étant momen-
tmément substitué aux syndics pour les avances de frais, la

condition du débiteur ne peut changei ; il faut que les mêmes
obligations s'accomplissent.

II. Les tribunaux de commerc»; mettront d'autant plus de

soin dans le choix des syndics provisoires qui doivent être

désignés par le jugement déclaratif de la faillite, que les créan-

ciers étant appelés immédiatement à donner leur avis sur l'u-

tilité «le leur reiu placement ou de la confirmation de leurs pou-

voirs, le choix du tribimal serait exposé à une critique plus ou
moins vive s'il avait été fait avec peu de réflexion. Quoique
d'après r^irl. 462, les syndics définitifs eux-mêmes puissent être

étrangeis à la masse des créanciers, il ne devra être usé de celte

faculté qu'avec une grande réserve. Si des désignations de syn-

dics étrangers devenaient fréquentes, il pourrait en résulter

avec le tenifs une habitude à laquelle il serait difficile de se

soustraire. Eu général, il n'y a que de l'inconvénient à créer,

auprès des tribunaux, des professions dépourvues de caractère

officiel. Les aduiinistrateurs ainsi désignés ne manqueraient pas

d'accepter leur mandat, dans l'espérance d'un salaire que des

syndics créanciers réclameront plus rarement. Prendre les

svndics parmi ceux des créanciers connus qui inspirent le plus

de confiance, telle doit être la règle générale. Choisir ces syn-

dics parmi d'auires personnes, telle doit être l'exception que

pourront déterminer des motifs dont l'appréciation dépendra

entièrement des circonstances.

Il[. I..a suite et l'unité dans l'administration de la faillite

seront les avantages attachés à la permanence du syndicat;

mais, d'un autre côté, celte peinianence ménie pourrait être

nuisible dans certains cas. Il fallait donc qu'elle pût prendre

fin, si les syndics n'usaient pas convenablement de leurs pou-

voirs : c'est ce qu'a prévu la loi. Il n'est pas impossible que

la masse des créanciers cède à des préventions; plus souvent

elle se montrera négligente, à cause de la difficulté d'en réunir

la majorité. C'est au tribunal qu'est confié le droit, sur la pro-

position du juge -commissaire, de retirer aux syndics ou à l'un

d'eux le mandat qu'il leur a donné. Le failli et chacun des

créanciers seront reçus à provoquer son action; il pourra agir.
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aussi d'office. Les tribunaux de commerce ne sauraient trop se

montrer attentifs à ce qu'une attribution aussi essentielle

soit exercée sans exagération, mais aussi sans faiblesse. Il ne
sera pas nécessaire pour cela que l'abus soit allé jusqu'à la

fraude; il est évident que la conduite privée des syndics peut

altérer la confiance qui a été placée en eux, et la simple négli-

gence amener aussi la nécessité d'un changement de Uianda-

taire.s (art. 467).

IV. Placés sous la direction immédiate et continue du jiige-

commis<;3ir ', les syndics procèdent à la vente du mobilier et des

marchandises d'après son autorisation. Le mode ordinaire sera

Celui des ventes judiciaires. La loi cependant a voulu que, sur la

permission du juge, cette vente pût se faire même à l'amiable;

une telle (acuité sera surtout d'un usage avantageux dans les

petites faillites, afin d'éviter les fiais; elle pourra ne pas être

inutile même dans les faillites plus importantes, lorsque, par

exemple, une vente en bloc de marchandises promettra un
prix plus élevé qu'on ne pounait l'espérer d'une vente aux
enchères. Cette disposition est encore l'une de celles dont

l'application présenterait de graves inconvénients, si elle n'é-

tait réglée avec précaution et discernement ; elle ne produira

que du bien si le juge-commissaire et les syndics se laissent

guider uniquement par le sentiment éclairé de leurs devoirs,

et par l'appréciation saine et juste des intérêts qui leur sont

confiés (art. 486).

V. L'avance des fonds nécessaires à la pour.s;iite ne peut être

exigée du trésor public qu'à raison des premiers actes de la fail-

lite. Si l'état de pénurie complète qui détermine ce secours se

prolongeait, les art. 527 et 528 veulent que le tribunal pro-

nonce la clôture de la faillite, et rende ainsi chaque créancier à

la liberté de ses actions individuelles, le droit de lontrninte par

corps compris. Le jugement qui contiendra cette décision ne
sera rétracté que sur la preuve qu'il existe des fonds suffisants

poiu- la poursuite, ou sur la consignation de ces fonds entre les

mains des syndics. C'est l'expérience qui a l'ait sentir l'utilité de

ces dispositions. La conduite du couiii eiçant qui continue sts

affaiies, malgré l'insuftisance de son actif, compaié à ses enga-

gements, et qui en attend, pour s'arrêter, l'entier épuisement,

est exclusive de la bonne foi. On peut croire que l'exemple ces-

sera de s'en reproduire lorsque celui qui le doimerail sera pré-

venu, pnr la loi, qu'il perdrait jusqu'à l'espérance des inuiiu-

nités résultant de l'état de laillite, et sur lesquelles il aurait

pu compter, comme sur un dernier refuge qui ne saurait lui

échapper,

\I. Par des motifs aussi graves, mais d'un ordre différent,

la loi demande au ministère public une surveillance non moins
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attentive que celle qui est exigée des juges commissaires et des

syndics.

C'est d'abord au procureur du roi, de concert avec ceux-ci,

qu'est confiée, par l'art. 460, l'exécution de l'ordre eu vertu

duquel, dès que la faillite éclate, le débiteur sera déposé dans
la maison d'arrêt pour dettes ; mesure que la prudence con-
seillera presque toujours. Si \c débiteur n'est <jue malheu-
reux, un sauf-conduit doit bienlôî le rendre à sa famille et

à la liberté. Si l'examen de sa conduite justifie des poursuites

rigoureuses, il lui aura été impossible de s'y soustraire par la

fuite.

VII. Le procureur du roi exigera soigneusement l'envoi qui

doit lui être fait, dans les vingt- quatre heures, par le gref-

fier du tribunal île commerce, d'un extrait de tout jugement
déclaratif de faillite, aux ternies de l'art. 459. Il ne souffrira

aucun relard qui ne soit justifié dans la remise du mémoire
des syndics qu'eux-mêmes sont obligés d'adresser au juge-

commissaire dans la quinzaine de leur entrée ou de leur

maintien en fonctions. Cette prescription de l'art. 482 ne
serait accomplie qu'en apparence, si les syndics manquaient
de s'expliquer sérieusement sur les causes, les circonstances,

les caractères de la faillite, et si cet acte dégénérait en une
simple formalité.

Par ces documents, autant que par les autres renseignements
qu'il peut recueillir, le magistrat forme son opinion sur la fail-

lite. Il se contente de veiller sur la suite des opérations, ou,

reconnaissant des indices de banqueroute, il se détermine à une
plus active intervention.

Ce pouvoir d'examen et d'investigation est aussi étendu que
les circonstances le commanderont. L'inventaire peut amener
la découverte de faits par lesquels la conduite du failli sera ju-

gée avec plus de certitude. Il ne tiendra qu'au procureur du roi

d'assister à cet acte important, de recueillir les preuves qui s'of-

friront à lui, de s'emparer des pièces de conviction. Son droit

de recherche ne serait pas complet s'il n'allait, ainsi que l'au-

torisent les art. 483 et 602, jusqu'à exiger, à toute époque, com-
munication des actes, papiers et livres relatifs à la faillite, et

à réclamer des syndics tous les renseignements qui seront jugés

nécessaires.

En cas de poursuites pour banqueroute, il ne s'agit plus d'une

simple communication des pièces, titres et papiers de la faillite,

mais d'une remise à faire entre les mains du procureur du roi :

c'est ce que prescrit l'article 602. Ce magistrat devra comprendre
combien ce dessaisissement peut être gênant pour l'administra-

tion des syndics. Aussi doit-il veillera ce que ces derniers, qui

en trouvent d'ailleurs l'autorisation formelle dans l'art. 603,

aient toutes les facilités convenables pour une communication
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prompte et commode, toutes les fois qu'ils jugeront nécessaire

de recourir aux papiers du failli.

VIII. Il est très-souvent arrivé que ceux mêmes qui souffrent

de la faillite ont consenti à couvrir d'un voile les actes les plus
répréhensibles, dans l'intention de ne pas éloigner un arrange-
ment amiable qui leur permet un dividende quelconque. Cette

facilité devient un encouragement à de condamnables spécula-

tions, et l'impunité excite aux désordres de même nature. Si une
poursuite, quand il en existe de justes motifs, peut contrarifr

quelques créanciers en particulier, elle doit profiter par l'in-

Hucnce de l'exemple à la moralité du commerce en général. Le
ministère public saura donc, lorsque les délits lui paraîtront

caractérisés, s'élever au-dessus des considérations de l'intérêt

privé, qui perdront, au reste, de leur force, la loi nouvelle ren-
dant désormais moins coûteuse et plus prompte une liquidation

judiciaire. En se préservaxit de toute exagération, en évitant

tout acte de rigueur qui deviendrait dangereux, dès que la

nécessité n'en serait pas démontrée, il maintiendra l'autorité

des lois, au risque même de faire manquer des arrangements
auxquels seraient disposés des créanciers ou complaisants ou
trop résignés.

IX. L'action publique ne pouvant, en général, faire l'objet

d'une transaction, l'existence d'un concordat ne saurait l'arrê-

ter. C'est ce que l'art. 521 reconnaît formellement, en déclarant,

s'il s'agit d'une poursuite en banqueroute frauduleuse, qu'elle

peut être commencée alors même qu'un concordat a été signé.

Une disposition ayant été introduite dans le projet soumis en
iernier lieu auxCbambres, pour interdire, du moins dans cette

:irconstance, la poursuite en banqueroute simple, le retran-

:hement en a été déterminé par l'intention de laisser également;
lans ce cas, le ministère public libre d'agir ainsi qu'il le jugera
X)nvenable.

X. Vous remarquerez que les art. 587, 588, 590 et 592 con-
iennent des règles nouvelles, relativement aux frais qu'occa-
ionne la poursuite en banqueroute. D'après la législation pré-

îédente, la faillite les supportait, même lorsque le résultat de
;ette poursuite avait été d'amener une condamnation. La loi

reut, avec raison, qu'à l'avenir^ en matière de banqueroute
rauduleuse.le trésor acquitte toujours ces frais, quelle que soit

'issue de la poursuite. Elle déclare qu'il en sera ainsi en ban-
[ueroute simple, quand le ministère public aura poursuivi di-

ectement. Lors même qu'en ce dernier cas les créanciers au-
aient saisi le tribunal correctionnel ou se seraient portés

parties civiles, le trésor public prendra encore les frais de jus-

ice à sa charge si le débiteur failli a été condamné. Vous com-
)rendrez sans peine les motifs de ces innovations, dont l'objet

issentiel consiste aussi à rendre à la poursuite toute sa liberté.
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Les créanciers se montreront pitis empressés à donner au minis-

tère public des rensei{;neuieals dont la conséquence, en rendant
son intervention nécessaire, ne sera pas la diminution de leur

{)[age. l-e ministère public hésitera moins, de son côté, à intro-

duire un débat dont l'issue, quoi qu'il arrive, ne doit plus pré-

judicier aux intérêts privés qui sont enga{;és dans la fadlite. II

importait que de tels avantages fussent obtenus même au prix

de (jiitl(|ties sacrifices à la charge de l'Etat. L'attention de vos

snbsiiluls devra être appelée d'une manière particulière sur ce

changement important de la législation. Ils auront soin désor-

mais de saisir les tribunaux de justice répressive, en ne consi-

dérant que les faits en eux-mêmes, et en se préoccupant, moins
qu'ils ne pouvaient être portés aie faire auparavant, des consé-

quences de la poursuite, relativement aux créanciers.

XI. LeCodedecommerceen vigueur depuis 1807 avait renfer-

mé dans un cercle trop étroit les caractères spéciaux de la com-
plicité eu matière de banqueroute. Il a été trop souvent reconnu
que des actes coupables échappaient à l'application de la loi,

par l'effet d'une délinilion incomplète; que souvent d'ailleurs

des tiers pouvaient avoir commis des détournements et des re-

cels, sans qu'il fût prouvé que le failli eût participée ces faits. Il

fallait prévoir aussi la malversation, rare sans doute, mais pos-

sible des syndics, et il ne pouvait suffire de l'atteindre par une
action civile, que défie l'insolvabilité, quand elle existe incon-
nue au moment où ces mandataires sont nommés, ou quand elle

an ive inopinément. Enfin, l'mtérêt de la morale publique, et

celui des créanciers honnêtes, réclamaient depuis longtemps
contre l'impunité accordée aux traités par lesquels un créancier

venrl au failli, au prix d'avantages particuliers, et pour l'aider

à tromper la masse, une adhésion mensongète au concordat,
dont il ne doit pas subir la loi Un chapitre spécial a dû, en con-
séquence, statuer sur /cf crimes et délits commis dans les faillites

par d'autres que par /es faillis. Les peines de la banqueroute y
sont distribuées aux complices, et celles du vol aux parents du
failli, coupables de détournement frauduleux, lorsque le dé-
tournement aura été commis à l'insu de celui-ci. Le syndic qui
malvejse s'exposera aux pénalités dont la loi frappe l'abus de
confiance. Le créancier qui, clandestinement, obtient des con-
ditions à part, et vient cependant apporter son consentement
apparent aux conditions du concordat, encourt un eujprisonue-
ment qui peut aller jusqu'à une année, et une amende dont le

maximum, est de 2,000 fr ; s'il est syndic, la peine de l'empri-
sonnement pourra s'élever à deux ans.

Ces dispositions doivent exercer une influence salutaire. S'il

reste isolé, le failli réalisera difficilement des projets de fraude
et de spoliation. Souvent aussi l'assistance coupable qui s'offre

à lui. l'entraîne seule à se livrer à des actes frauduleux. Ces se-
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dès que l'impunité n'y sera plus attachée. C'est donc là une des

parties de la loi nouvelle dont il est bien important encore d'as-

surer l'entière exécution.

XII. Le ministère public, surveillant de l'exécution de toutes

les lois, devra porter son attention sur plusieurs articles de la loi

nouvelle qui ont pour but de pioscriie les lenteurs inutiles, et

,
de terminer promptemeut les incidctits de ptocéduie. Ainsi les

I

art. 582 et 583 abrègent les délais d'appel, et créent des fins de

I

non-rccevoir. S'il arrivait qu'au mépris de ces dispositions, un
j

recours fiit exercé mal à propos, ou hors du délai, le ministère

public, appelé à donner ses conclusions, ne devrait pas man-
quer de faire ressortir la dérogation qui a été apportée au droit

commun.
Les tribunaux de commerce seront qiulqueibis obligés de

surseoir au jugement des contestations que feront naître les fail-

lites, jusqu'à ce qu'une question qui n'est pas de leur compé-
tence ail été jugée par les tribunaux ordinaires ; d'autres fois ils

croiront devoir ordonner le sursis (l'oîV les ort. 500 et 512). Cet
obstacle, résultant des lois sur la compétence, peut être nui-
sible aux opérations de la faillite. Je ne puis tiop vous recom-
mander d'employer tous vos efibits à hâter la marclie de la

justice et l'expédition des aftaires dans les tribunaux dont le ju-

gement préalable tiendrait en suspens les contestations pen-
dantes devant la juridiction consulaire, afin que les sursis ne
• oient que le moins possible une cause de dommage.

Je vous prie d'observer avec soin les elfets généraux de la

nouvelle loi, de m'en rendre compte et de m'indiquer les doutes
que je n'aurais point prévus ei qui seraient de nature à être le-

vés par des instructions ultérieures. Vous voudrez bien trans-

mettre un exemplaire de celles-ci à chacun des tribimaux de
commerce de votre ressort, ainsi qu'à vos substituts. Je vous in-

vite aussi à m'en accuser la réception.

FORraux.z:s.
1° Ordonnances à mettre au bas des mémoires.

Nous, juge au tribunal {civil ou de commeree) séant à

désigné pour remplir les fonctions de juge-commissaiie dans ia faillite du
sieur

{Désigner les nom et prénoms, la profession et le domicile.)

Vu le piéseut mémoire
;

Vu l'article 46' ^^e la loi du aS mai i8jS sur les faillites et banque-
routes

;

Vu enfin le décret du i8 juin i8ii sur les frais de justice criminelle;

Attendu que les deniers appartenant à la faillite ne suffisent pas, quant
à présent, pour subvenir au paiement des frais;

Mandons kt ordonnons au receveur de l'enregistrement élabli à

de payer au sieur N la somme de
à laquelle nous avons réglé le susdit mémoire.

Fait à le
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a"- EM de tiqttidiition des frais nvnncés par le Iréioi' public sur ordonnance du

jiige-cotnmissaire dmis la faillite du sieur A'

{Désigner les nom et prénoms, la profession et le domicile,)

l" Friiisdii jugement de déclaralion de la l'aillile : l'i

.

c,

{Dèlfiiller tous les frais (/ui s'appliquent â ce Juge-
ment) ci

2" Frais d'appiisilion de» scellés :

{Détailler les frais), ci

7)" Frais d'arrestation et d'iucarcération du failli:

[Détailler les frais), ci . ,

/)
' Frais d'afificlH; et d'insertion du jugement dans

les journaux :

(Détailler les frais) ci

Total

Cbrtjfik véritable par nous, greffier du tribunal (civil ou de commerce)
ïëaut à IV

5» Ordonnance.

Nous, juge-commissaire au tribunal {civil ou de commerêc) séant à

Avons arrêté le présent état à la somme de

et attendu qu'il y a dans la caisse de la faillite deniers siilTisonts,

Ordonnons que le recouvrement de ladite somme sera poursuivi à la di-

ligence de l'administration de l'enregistrement contre le sieur N
{Répéter les nom et prénoms, la profession et le domicile du failli),

représenté par les syndics de la faillite dont le siège est à

Fait à le

Du 8 juin 1838. —
COUR DE CASSATION.

Jugement par défaut. — Exécution. — Opposition.

L'opposition contre un jugement par défaut n'est plus recei>ab(e

lorsque la signifîcaiion du jugement a été suivie d'un procès-verbal

de carence au domicile du dejaillant qui en a eu connaissance , ainsi

que d'une saisie de meubles tentée au lieu de sa résidence, et inter~

rompue par une demande en rei>endication formée par un tiers.

(Boode C. Larrouy.) — Arrêt.

La Coeu ;
— Sur le premier moyeu : — Attendu que l'arrêt attaqué a

jugé en point de t;ut qu'il était prouvé que le demandeur avait eu connais-

sance des actes et des tentatives d'exécution qui avaient suivi la significa-

tion du jugement par défaut; laquelle signification avait été faite à son

domicile; — Attendu que ledit arrêt a déclaré que cette preuve résultait

des pièces produites et des débats; — Qu'il résulte, en effet, de l'arrêt

même dans la partie des faits et qualités: — Qu'il mentionne avec leur date

un procès-verbal de carence fait au domicile du demandeur, même domi-
cile que celui où avait été signifié le jugement, rue d'Anjou ; une significa-

tion de saisie-arrêt dont la copie avait été remise à la demoiselle Eugénie
Boode, fille du demandeur et demeurant avec lui, un commencement de

saisie de meubles à Soisysous-EtioUes, lieu de sa résidence, saisie inter-

rompue par un particulier qui se prétendit propriétaire des meubles; une
signification du 39 novembre iSôa du jugement qui avait validé une saisie-

arrêt, celte signification faite en parlant à sa personne; — Attendu que

le débat en cause principale s'établissait principalement sur la déné-

gation du demandeur des domicile et résidente qu'on lui attribuait, qu'il

prétendait n'être pas ou n'être plus son véritable domicile ou résidence;

— Mais que c'est un point de pur fait que l'arrêt a pu décider souveraine-

ment, et dont la vérification n'est point dans les attributions de la Cour de

Cassation ; — Rejette,

Du 5 décembre 1838. — Ch. Ciy.
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COMMENTAIRE

SUR L*ART. 173 DU CODE DE PROCÉDURE CIVILE.

Exception, — Nullités,

A quelle -période de Vinstance les nullités de procédure do'went-

elles Ùre proposées ?

Au titre des Exceptions, le § 5, intitulé des nullités, se compose d'un seul

article ainsi conçu :

« Toute nullité d'exploit ou d'acte de procédure est couverte si elle n'est

• proposée avant toute défense ou exception autre que les exceptions d'in-

» compétence.»

Et l'on trouve, à la fin du Code de procédure, trois articles spécialement

destinés à parler des nullités. (Art. 1029, io3o et io3i.)

D'où nous concluons que le § 3 ne devait pas être inlitulé des nullités,

mais bien, à quelle période de l'Instance les nullités du procùdure doivent être

proposées.

L'art. 170, dont les motifs sont faciles à pénétrer et qui paraît d'une ap-

plication simple, a cependant donné lieu à d'assez sérieuses difficultés.

§ i*"'. Nous n'examinerons point en quoi consistent tes nullités substantielles

et les nullités qui nesontpoint substantielles. Cette importante division des nul-

lités ne concerne que la procédure en général et ne peut avoir aucune in-

fluence sur l'application de l'art, ijû (x). Si la nullité proposée se rattache

à un exploit ou à un acte de procédure, cette nullité, substantielle ou non,

est couverte lorsqu'elle n'est point proposée avant toute défense ou ex-

ception.

Telle est aussi l'opinion de M. Cabbé (t. i«s WjSô}; il concilie parfaite-

ment avec cette doctrine un arrêt de la Cour de Cassation du 34 décem-
bre 1811, qui semble contraire au premier examen.

Le même auteur (t. i", n" 746, et M. Boitabd, t. a, p. 5o) donnent pour

exemples des actes de procédure autres que les exploits inlroductifs, les

procédures d'enquête; nous acceptons complètement leur explication.

C'est aussi ce qui a été décidé en thèse générale par un arrêt de la Cour

de Besançon, du 3o mai 1828.

Le 22 décembre i8i3, la Cour d'Orléans avait jugé avec raison que les

actes d'appel devaient être considérés comme des actes de procédure.

(J. A., t. la, p. A95.)

L'art. 173 comprend tons les exploits judiciaires ou rxlrajudiciaires,

d'où il résulte que la Cour de Rennes a jugé à tort, le a8 avril iSj5 J. A.,

(1) Cet examen est naturellement réservé au commentaire de l'art. ii'5o.

T. LVI. l3
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t. 19, p. »73), que lii nullité l'iiiir consi^iialioii n'fsl j>as couverte par une

procétlnrc ultérieure ; notre opinion a pour nppui un arrêt de la Gourde

Cassation du 5 décembre i8ali. (J. A., t. 3a, p. 287.)

Nous pensons néanmoins avec M. THOMinB-DESMAzuHiis, t. 1, p. 527, que

dans le cas oîi un acie irrégulier, nul en lui-même, ne peut plus Êlre atta-

qué, il ««t du devoir du juge de tenir compte des circonstance», notam-

ment en niatièr<: d'enquête, lorsqu'il rend la décision sur le fond.

La disposition de l'tirt. 175 a été étendue à la procédure de cassation,

par un aiiêt du 21 juin i8i5. (J. A., t. 12, p. 5oi.) La Cour suprême puise

souvent ses motifs de décider, pour sa procédure particulière, dans les dis-

positions du Coi'e de procédure.

§ 2. La controverse n'est plus permise sur l'assim'lnt'on que qiielq<.i6s prati-

ciens avaient essuyé d'inlioduiie des nullités d'exploits ou d'acte» de procédure

aux nullilcs de titres, de conventions, d'obligations.

Telle est aussi l'opinion de MM. Thomihk-Dksmazobes, t. 1, p. 326 ; Fa-

VABD OB Langtade, t. 2, p.4fi8; Uoitabu, t. 2, p, 53, et Bgncbwnk, t. 3,

p. 26G : « Il est d'autres espèces de nullités, dit ce dernier auteur, qui, sans

nsanscRleurer la forme des actes, s'attaquent au fond des choses, au titre,

• frénérnteur de l'action, à la qualité, à la capacité, à l'intérêt de la per-

D sonne qui l'exerce.

i>Mais ces nullités ne sont plus seulement des fins de non-procéder, des

» barres mises en travers, quasi cnncelli qui circumscrilninl, elles sont des fins

n de non-recevoir, de véritables défenses, arietes qui infringunt, qui battent

»et détruisent à la fois et sans retour l'instance et l'action; elles peuvent

• être proposées en fout état de cause.

Le 4 a^'""'' 1810 (J . A., t. 12, p. ^-7>), la Cour de Cassation a posé le prin

cipe en décidant que l'art. 173 est inapplicable au cas 011 on veut prouver

le défaut d'intérêt et dans lequel il ne s'agit de nullité d'aucun acte de

procédure.

Application du même principe a été faite par la même Cour, le i"

mai 181 5, en matière d'inscription hypothécaire. (J . A., t. i2,p.5oo.)

La Cour de Lyon a été plus loin, car elle a décidé, le 9 juillet i83o, que

l'exception de paiement pouvait être opposée, encore que le jugement qui

condamnait à payer fftt passé en force de chose jugée. (J. A., t. 4^5 p. 192.)

Enfin il a fallu deux arrêts pour consarrer ce principe élémentaire, que

la partie qui reconnaît un point de droit comme vrai, peut néanmoins le

contester jusqu'à la décision définitive, et qu'elle n'acquiesce pas d'avance

à un jugement rendu contrairement à la loi. (Cour supérieure de Belgique,

arrêts des 29 novembre 1822 et 29 mars 1826, Journ. des arrêts de cette

Cour, t. 2 de 1822, p. iS, et t. i" de 1826, p. 2()3.)

Le 10 avril 1807, la Cour de Cassation a assimilé la nullité des procès-

verbaux des droits réunis à une nullité du titre même de l'action, par

conséquent péremptoire et proposable en tout état de cause. (J. A., t. la,

p. 447-)

Mais une difficulté plus sérieuse a été soulevée à l'occasion du bénéfice

de discussion qui peut être réclamé par une caution en vertu de l'ar-

ticle 2022 C. C.
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La Cour de Paris a jugé, le 21 avril 1806, que cetti exception devait être

proposée m llm'me litis. (J. A., t. 12 p. ^2.)
MM. Paif.liet, dans son manuel sous l'art. 2022, et Favabd dr Langladh,

v Cautionnement, scct. i'«, § 2, art. i«', s'élèvent avec raison contre cette

jurisprudence.

11 est évident, selon nous, que c'est là une exception péremptoire qui ne
tient nullement à la forme d'une procédure judiciaire ou extrajtidiciaire.

Et du reste, comme l'ont l'ail observer les auteurs que no:. s vcnonsde citer,

la discussion révèle sulBsamnienl le sens que le législateur a voulu attribuer

à ces mots : sur les premières poursuites. Dans la première rédaction du
Conseil d'Etat, l'article portail que le créancier ne serait obligé de discuter le

débiteur principal que lorsque la caution le requerrait. Cette rédaction parut

trop vague au Tribunal, qui pensa (oit sagement que le créancier ne doit

pas être le jouet du caprice de la caution, et en adoptant celte pensée, le

Conseil d'Etat ajouta ces mots : sur les premières poursuites dirigées contre

elle.

Nous pensons également avec les Cours de Cassation et de Colmar, ar-

rêts des 24 février 1826 el i4juillet iS36 (J. A., t. 29, p. 58, et l. 62, p. 29),

que la nullité d'une délibération de conseil de famille peut être proposée,

en tout étal de cause, par celui dont rinleidiclion est poursuivie, p*rce

que, comme l'a dit la Cour de Cassation, celte nullité constitue une excep-

tion péremptoire.

§ 3. S'il est vrai de dire que les jugements ou ordonnances des Juges doivent

être considérés comme des actes de procédure, les nullités qui les concernent

appartiennent-elles à l'ordre public ou doivent-elles être proposées avant toutes

défenses au fond?
D'abord, il faut poser en principe, parce que c'est un point incontesta-

ble établi par une jurisprudence uniforme, que la Cour de Cassation ac-

cueille les moyens tirés d'un vice de rédaction dans les jugements ou d'une

composition illégale du tribunal qui les a rendus. Ainsi la Cour annule des

arrêts non motivés ou rendus par d'autres juges que ceux qui ont assisté

aux conclusions, etc.

De là une conséquence irrécusable, c'est que ces nullités sont d'ordre

public, peuvent être proposées en tout état de cause, et doivent être sup-

pléées par le juge.

C'est ce qui nous paraît avoir été jugé par la Cour de Bourges le 16 jan-

vier 1826 {Journal des arrêts de celte Cour, i8a6, p. 197), par la Cour de

Toulouse le a4 janvier 182.5 (J. A., t.5o, p. i3), et par la Cour de Poitiers

le 21 mars 1827. (J. A., t. 35, p. 366.)

Cependant on peut opposer à cette doctrine plusieurs arrêts qui ont jugé

que l'art. 173 était applicable aux nullités de jugement, notamment ceux

de lu Cour de Rennes du 10 décembre i8i3, de la Cour d'Orléans du 22

décembre i8i3, de la Cour de Bourges des 5i décembre i8i4 el 3i juil-

let 1829, de la Cour de Rennes du 20 avril 1820, de la Cour de Toulouse

du 6 août 1827, et de la Cour de Bordeaux du 20 mai 1829. (J. A., t. 12,

p. 493 et 495 ; 1.55, p.3io; Journal des arrêts de Bourges, 1H29, p.ia4,

Journal des arrêts de Bordeaux, 1829, p. 559.)

Tout en persistant dans notre opinion, nous n'allons pas jusqu'à soute-

nu qu'on puisse proposer devant la Cour de Cassation, pour la première
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foi», la nullité ihi jugement de première instance dont on n'a pas parlé en
appel. Dans ce cas, la procédurn régiilii rc suivie en appel et l'airrl inter-

venu nous seiiiblcnl pénniploiremcnt couvrir toute espèce de iiuililè du
jugement. Telle est la jurisprudence de la Cour de Cassation conlorme à la

doctrine des auteurs. (T. nrrôls des 1 1 frimaire et i nivôse an (j, et 3o no-

vembre i85i; J. A., 1. 12, p. 427 et 428, et t. 4^» p-^Jo.)

Et nous appriuivons également un arrêt de la Cour de Poitiers, du 8 juil-

let i85o, qui a dèti()é qu'une partie ne pouvait pas demander en appol la

nullité d'un jugement qu'elle avait exécuté spontanément.

§ 4- Il-cociste en pratique une autre fin de non recevoir, tirée de la déchéance,

de i'expirât on des délais imp ni lis pour intenter une action; des délais d'oppo-

iilion et d'appel ; de l'acquiescement, etc., celle qu'on qualifie de péreniptoire ;

l'art, 17S devra-t-il tut viro appliqué pour déterminer l'époque oii elle ne sera

plus proposable?

1» Evidemment non. Les termes de l'art, lyô repoussent l'affirmative : ou

il s'agit d'un droit concernant le fond comme un acquiescement direct ou

indirect, ou de la prescription du droit lui-même, comme l'expiration du

délai imparti par la loi pour agir; dans aucun cas, on ne demandera la

nullité d'nn exploit ou d'un acte de procédure; on opposera les moyens

péremploires appelés si énergiquement, par M. Boncenne, arietcs qui infrin-

gunt. Cependant, ces mojens ne pourront pas être invoqués en tout état

de cause.

Ce n'est plus, il est vrai, l'art. 17S qui régira la matière, mais bien les

principes généraux qui permettent d'opposer à un plaideur sa renonciation

implicite à un droit ouvert en sa faveur et le texte de l'art. 2224 C. G.

ainsi conçu (1) :

« La prescription peut itre opposée en tout èlat de cause, même diivant ta

» Cour royale, à moins que la partie qui n'aurait pas opposé le moyen de la près-

» cripticn ne doive, par les circonstances, être présumée y aro'r renoncé.

Ces principes, une fois admis, expliqueront les variations apparentes de

la jurisprudence dans certiiines espèces qui offriraient des contradictions

choquantes, si on voulait i'(;s rattacher toutes à l'art. ijS C. P. C.

a" La difficulté, en Cour de Cassation, se réduira à une question de fait, à

moins que les jugements ou arrêts attaqués n'aient basé leur décision sur

l'art. \jù pour en conclure que la déchéauce a été couverte par un acie de

défense sur le fond.

Ainsi, le 9 janvier 1827, la Cour de Cassation, chambre civile, a rejeté un

pourvoi dans lequel était soulevée la question de savoir si la partie qui a dé-

fendu au fond sur l'opposition à un jugement par défaut, peut encore op-

(1) M. Carré, t. i''^, n" G65, a pensé avec raison que les juges ne pouvaient
pas d'office suppléer de semblables exceptions. La Cour de Cassation nous
paraît donc avoir sainement jugé en décidant, le 19 avril 1S26, que celui

qui exécutait un jugement non exécutoire par provision avant l'expiration

de la huitaine, à dater de la prononciation, n'était pas recevable à proposer
la nullité d'un appel interjeté avant l'expiration de ce délai. (J. A., t. 5i,

p. 3i6.)
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poser la tardivcté de cette opposition, en se fondant sur ce que la Cour

royale qiii,dcsconclusions prses c'cvanl les premiersJuges, a induit une renori'

eialion à la déchéance de t'oppos'tion, et qui a décidé, par suite, que Vcœccplion

de cliose Jugée était couverte par les propres actes du demandeur, n'avait d'un

côte rendu qu'une décision en point de fait, et d'un autre a'té n'avait viole ni

pu violer aucune loi. (J. A., t. 53, p. 5fi.)

Le I" juillet i85/i (J. A., t. 47» p. G26), la Cour de Cassation a maintfMui

sa jurisprudence en posant en principe qu'il est toujours permis à la parlie

qui a comparu de renoncer, dans son intérêt particulier, à la déchéance de

l'opposition, en concluant et plaidant au fond, et en ne soutenant cette fin

de non-recevoir qu'en appel.

Le 22 mars 1857, la même Cour a reconnu les mêmes jirincipes en ma-
tière de péremption en justice de paix (J. A., t. Sa, p. 355), quoique le

demandeur soutînt que, par ses conclusions en nouvelle expertise, il n'a-

vait pas pu renoncer à la péremption qui lui était acquise, parce qu'elle

était d'ordre public et acquise de plein droit (art. 1 5 C. P. C.) ; il citait la

discussion au Conseil d'Etat.

Toutefois on peut invoquer dans l'opinion contraire un arrêt de la Cour

de Rouen du 26 novembre 1S24. (J. A., t. 32, p. 174»)

3» L'exception de lachoseJugée aun caractère spécial qui nécessite une dis-

tinction. Dans tous les cas, l'art. 175 est inapplicable : mais, dans certaines

positions, une partie peut être censée avoir renoncé au bénéfice de la chose

jugée; dans d'autres, au contraire, il faut une renonciation expresse, parce

qu'il résulte en faveur de la partie qui présente cette exception une pré-

somption légale que de simples présomptions contraires implicites ne peu-

vent pas détruire.

Donnons des exemples : si la chose jugée résulte d'un jugement rendu

entre les mêmes parties, sur les mêmes choses (art. i35i C. C), ce moyen
péremploire pourra être opposé au dernier acte de la procédure comme
au premier

;
jamais il ne pourra l'être en cassation (1); il est inexact de

prétendre que le respect de lachose jugée dans une espèce particulière tient

à l'ordre ptiblic, les juges ne pourront donc pas la suppléer d'office, parce

qu'il [)tut être permis à une partie de renoncer au bénéfice d'un jugement

qu'elle reconnaît, ou nul en la forme, ou entaché d'illégalité quant au

fond.

Dans le cas, au contraire, où la chose jugée n'existerait qu'à cause de l'ex-

piration d'im délai d'opposition ou d'appel, celui an bénéfice de qui elle

sérail acquise peut y renoncer ; c'est une prescription ouverte en sa faveur :

ici s'apjilique l'art. a^2\\ et comme il s'agit uniquement de la question de

savoir si la renonciation au bénéfice du délai est ou n'est pas acquise, les

juges auront alors un pouvoir appréciateur, dont ils ne doivent pas abuser; ils

peuvent liouver, dans des défenses sur le fond, reproduisnnt fidèlement la

date de la signification du jugement, la preuve que l'intimé a renoncé à la

déchéance de l'appel. Cependant ils doivent avoir constamment en vue ce

principe, que nul n'est censé légèrement renoncer h un dioit ouvert en sa

(i) Telle est la jurisprudence constante de la Cour de Cass:ttion. (
'^. deux

arrêts, l'un du 10 juillet 1827, J. A., t, 34. p 57, l'autre, du 19 jui let 1S37,

J. A., t. 55, p. 629.)
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faveur; autrement, si i'art. 17^ n'<Mait pasappliqiiédansson texte, ce serait

8OD CBprit dont on Itrait l'upplitalion (i).

Ct:tte distinction, qui nous païuît fuit simple, n'est pas admise sans de

vives controverses.

Voici comment M. Carré s'est exprimé t. 2, n" iSgS :

« La Cour de Turin s'est prononcée pour l'alFirmalive, dans un arrêt

du 6 juillet 1808 (^. Uknkvkhs, 1809, supp., p. 38). Elle donne pour motifs

que la déchéance n'est substantiellement qu'une exception d'incompé-

tence absolue des juges d'appel, non comprise et même siiécialement ré-

servée par l'art. 1-5 C. P. C. ; que cetti exception est conséquemment

proposabic en tout état de cause, comme fondée sur des principes d'ordre

public d'après lesquels il n'appartient aucunement aux parties de proroger,

par leur l'ait, la juridiction au delà des termes fixés par la loi.

o Nous remarquerons que cet arrêt est absolumeiU conforme à la doctrine

professée par M. Mbhlin, dans ses Questions de droit, au mot Appel, § 9. Du
moins, ce savant jurisconsulte maiulcnait ( F, p. ii5 jusqu'à la fin, nou-

velle édition de son iJefuct'/) que les jup;es devaient suppléer d'office l'excep-

tion péremptoire résultant de ce que le jugement appelé avait acquis l'au-

torité de la chose jugée, par suite de l'expiration du délai d'appel. Or, à

plus forte raison, une semblable exception pourrait-elle être proposée en

tout état de cause.

» M. Merlin nous ap|)rend, à la vérité, p. 121, que ses conclusions ne fu-

rent pas suivies; mais il suffit d<' lire l'arrêt qu'il rapporte immédiatement,

sous la date du 21 thermidor an y, pour se convaincre que la Cour se dé-

termina particulièrement par la considération défait qu'il ne paraissait pas

clairement pionvé qu'il y eût lieu dans l'espèce à la fin de non-recevoir dont

il s'agit. Au reste, un arrêt postérieur, ou 3 brumaire an 10, a confirmé les

principes sur lesquels M. Merlin avait basé ses conclusions lors du premier

arrêt, et il est à remarquer qu'on y trouve les motifs énoncés dans l'arrêt

de la Cour de Turin, ci dessus rapporté.

» Ainsi, nous ne faisons pas de doute sur l'affirmative de la question que

nous avions à résoudre. On sent bien que nous ne saurions mieux taire que

de renvoyer, pour le développement des raisons de décider ainsi, au réqui-

sitoire de M. Merlin sur l'arrêt du 21 thermidor \Cass., 3 brumaire an 10,

S.,t. 7, p. 785).» À
M. Carré s'est étayé de l'autorité de M. Merlin, qui lui manque aujour- ^

d'hui; car dans son louie i6 {Additims), p. %6, ce savant magistrat déclare

qu'à l'époque où il a écrit son réquisitoire, l'art. 2220 C. C. n'existait

pas.

Conçoit-on, en eflel, qu'il ne soit pas permis aux juges de suppléer le

moyen de prescrijition du fond du droit, et qu'ils puissent suppléer une

déchéance résultant de l'expiration d'uu délai?

(1) Eu matière correctionnelle, le 27 septembre 1828, la Cour de Cassa-

tion a pensé avec raison que la nullité d'un acte d'appel, résultant de ce

que dans les dix jours il n'aurait pas été consigné au greffe, peut être pro-

posée poui la première fois 'lans la seconde Cour où l'affaire est renvoyée
par suite de cassation. (.T. A., t. 36, p. 44-)
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M. Merlin s'était appuyé sur ce qu'en u)atiérc de péreniptioo, elle avait

lieu de plein droit, et, qu'en ce cas aussi, le juge pouvait la suppléer.

Comme l'a fort bien fait observer M. Favabd de Langlaoe, t. i, p, 176,

sect. i", § 2, n" 16, qui combat l'opinion de M. Merlin par des raisonne-

ments sans réplique, l'art. 3f)g est venu, comme l'art. 22a5, répondre i

cette considération basée sur te qu'on voulait ariiver, par tous les moyens

possibles, à tarir la source des procès. C'est cependant ce motif qui a dé-

terminé M. Dalloz aîné, dans sa Collection alphabétique, t. 2, p. 5i3, à ac-

corder aux juges le pouvoir exorbitant que nous leur dénions, même dans

le cas où la chose jugée résulte d'une décision déjà rendue en Cour souve-

raine et devenue inattaquable.

Comment le juge peut-il d'office déclarer que les délais sont expirés,

lorsqu'il ignore si la signification de la sentence attaquée est valable ou

nulle î Cette signification, fût-elle, en apparence, revêtue de toutes les

formes légales, pourrait être frappée d'inscription de faux dans le cas oii

l'intimé chercherait à s'en prévaloir pour faire prononcer la déchéance.

C'est donc ultra petita que les juges prononcent en ce cas, contraire-

ment aux textes les plus formels de nos lois civiles et de procédure.

MM.PoKCET, t, i,p. 459, n" 281, et p. 5i3, n" 5i4; PiGEAu,Comnie?i<a(Ve,

t. 2, p. 10, note 1, n» 5, et Boitaed, t. 3, p. 54 et suiv., embrassent la

première opinion de M. Merlin et celle de M. Dalloz.

M. Boitard termine en disant qu'il n'est pas douteux que d'office la

chambre des requêtes ne rejette un pourvoi formé après les délais; c'est

une erreur grave; la connaissance de la législation relative à la Cour su-

prême suffit pour s'en convaincre. On ne doit pas supposer que le deman-

deur qui ne se trouvera plus dans les délais, aura la bonhomie de produire

la copie qui lui a été signifiée à personne. En vain la Cour aurait-elle, par

une voie indirecte, la preuve que les délais étaient expirés, eJle n'en ad-

mettrait pas moins le pourvoi s'il y avait lieu, parce qu'elle ne connaît

l'affaire que par les pièces produites par le demandeur. Si l'on suppose que

le demandeur a produit la copie à lui signifiée sans en ciitiquer la régula-

rité, la Cour alors prononcera un rejet, non pas par le motif tiré de l'ordre

public, mais parce qu'en l'absence du défendeur la Cour supplée tous les

moyens qu'il proposerait lui-même et qui ressortent des pièces produites.

M. Boitard cite un autre cas, celui où l'appel porterait sur une matière au-

dessous de 1,000 fr. ; cet exemple ne nous paraît pas encore heureusement

choisi, car il est reçu en doctrine que les juges peuvent d'office se déclarer

incompétents, même dans le cas d'une incompétence personnelle prove-

nant soit du domicile, soit de la qualité des parties, parce qu'on ne peut

pas forcer un juge à juger autre chose que ce qui lui est attribué par la loi,

et de plus il s'agirait alors d'une incompétence matérielle que le juge est

tenu d'office de reconnaître.

M. Thomine Desmazobes, au contraire, t. 1, p. 679, répond en quelques

lignes, que nous croyons devoir transcrire ici :

«On a porté la rigueur, sur ce poini, jusqu'à prétendre que les juges

«pouvaient et devaient d'office prononcer cette déchéance, lors même
• qu'elle ne serait pas opposée. On cite l'opinion de l'auteur du Répertoire

'de jurisprudence et l'autorité d'un arrêt de cassation, vendu sous l'cnipirf

, «delà loi dn 16 août 1790; mais nous ne pnuvont. adi:ieHre ( ef te doctrine
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• c'est dans l'intérêt de celui qui a gagné «on procès, c'est afin qu'il ob-

• tienne promptcincntsa tranquillité, que cette déchéance est prononcée;

• c'est une fin de non-r»!cevoir qu'il peut opposer comme la prescription;

• qu'il ait le droit de le faire en tout état de cause, à la bonne heure ; mai»

• Ici juges ne doivent ni ne peuvent, à notre opinion, suppléer d'olTice une
• telle exception, qui, évidemment, n'est pas d'ordre public.»

Quant à la jurisprudence, on a déjà vu, par deux arrêts de iSjj et do

1854» relatifs à une opposition, qu'elle devait tendre à ne pas donner à

l'exception de la ( hose jugée le caractère d'une exception d'ordre public.

Voici des décisions plus spéciales.

C'est à tort que M. Carré a posé en fait que l'arrêt du 3 brumaire an no

a jugé la question dans le sens des conclusions de M. Merlin ; on peut con-

sulter cet arrêt et celui du ai thermidor an 9, dans le J. A., t. 5, p. 58,

et, comme l'a fait observer M. Favard de Langladc, on verra que ces deux

arrêts apprécient plutôt le fait que le droit.

Un arrêt assez récent de la Cour de Cassation, du 7>o novembre iiS3o

(J. A., t. 4o, p. 5o8), a consacré notre opinion par des motifs qui accor-

dent expressément au juge le pouvoir d'examiner les faits desquels devra

résulter la fin de non-recevoir contre l'exception de tardiveté. a Attendu,

a dit la Cour, que la fin de non-reccvoir résultant de ce que l'appel a été

interjeté tardivement, repose sur une prescription acquise, à laquelle la

partie qui avait le droit de s'en prévaloir a la faeulté de renoncer; — At-

tendu que la commune de Saint-Albin avait renoncé à cette fin de non-re-

cevoir en défendant an fond, sans excipcr de la déchéance de l'appel, ni

faire de réserve à cet égard, et en acquiesçant à l'arrêt interlocutoire du 10

juin 1824 qui avait admis cet appel.»

Toutefois la Cour de Turin, le 7 juillet 1808; la Cour de Bourges, le 26

juillet t8io; la Cour de Nîmes, le 12 décembre 1820, et la Cour de Poi-

tiers, le 12 août 1825 (J. A., t. 3, p. 61, 62 et 178, et t. aS, p. 3o5), ont

rendu des arrêts en sens contraire et décidé que l'exception de chose jugée

était d'ordre public. On peut aussi consulter un arrêt de la Cour de Rennes

du 7 février i8i5. (J. A., t. 12, p. 498.)

La Cour de Bruxelles s'est prononcée dans le même sens, le i5 juillet

1821 {Journ, des arrêts de cette Cour, t. 2 de 1S24, p. ioi), dans une es-

pèce où il s'agissait de la chose jugée résultant d'un jugement précédem-

ment rendu, et non de l'expiration d'un délai.

Dans cette dernièie hypothèse, deux arrêts ont décidé que l'exception

de chose jugée pouvait être proposée en tout état de cause: arrêts de Be-

sançon du i5 juin 1807, et de Bordeaux du i5 janvier iS34. (J. A., t. la,

p. 448, et t. 5o, p. 376.)

La Cour de Grenoble nous paraît avoir été bien loin en décidant, le 1

1

février i8i5, que l'exception résultant de ce que l'appel d'un jugement a

élé interjeté dans la huitaine de la date, peut être proposée en tout état de

cause parce qu'elle est d'ordre public. (J. A. , t. 12, p. 490. )

Nous en dirons autant d'un arrêt de la Cour de Bruxelles, du i4 avril

1S29 (J. A., t. 37, p. 157), qui permet aux juges de suppléer d'office l'ex-

ception résultant de ce que la voie d'opposition aurait été ouverte au mo-
ment de l'appel.

Aussi pensons-nous qu'il a été bien jugé par la Cour de Renne», le 6 jau-
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vier l836 (J. A., t. Sa, p. 186), quand elle a décidé que le défaillant ne peut

opposer pour la première fois en appel, lorsqu'il est censé y avoir renoncé,

la péremption d'un jugement par défaut.

4° 11 ne faut pas confondre, comme nous l'avons déjà dit en examinant

l'opinion de M. Boitard, l'exception résultant de l'expiration des délais avec

l'ccoceptlon basée sur le dernier ressort; dans ce dernier cas il y a incom-

pétence matérielle d'ordre public, par conséquent proposable en tout état

de cause et pouvant être suppléée par le juge.

C'est ce qui a été jugé par les Cours de Cassation, les 17 nivôse an i3 et

a3 mars j8cS (J. A., t. 12, p. 4'>4> et t. 19, p. 99); de Riom, le a5 août

1812 ; d'Orléans, le 25 mars 1819 ; de Rennes, le 5 aoftt 1S19 ; de Grenoble,

le a3 juin 1820; de Toulouse, le 24 noven)bre iS25; de Bordeaux, le 3o

janvier 1827; de Corse, le 2 avril 1827; de Bourges, le 2 janvier i83o. (J. A.,

t. 12, p. 5i3 ; t. 19, p. 16S ; t. 26, p. 565 ; t. 02, p. 197; t. 54, P» 102, et

t. 4o, p. 3i.)

5» M. Carré, t. i""", n" 761, pense que l'exception résultant de l'acquies-

cement peut être proposée en tout état de cause, et il va même jusqu'à

soutenir que le juge peut et doit la suppléer. Nous n'adoptons point cette

extension du pouvoir accordé au juge; mais l'exception nous parait telle-

ment péremploire, qu'elle doit être à nos yeux comparée à la cbose jugée

fondée sur un jugement antérieur à une nouvelle instance. (
/^^^ ci-dessus

no» 3 et li.)

A l'arrêt cité par M. Carré, il faut ajouter deux arrêts, l'un de la Cour de

Paris, du 21 octobre i8i3, l'autre de la Cour de INîmes. du 21 août iSaô,

rendus dans le même sens (J. A., t. 1, p. i83, et t. a4, p. 281), et un arrêt

conforme de la Cour de Bruxelles, du 5o juin 1S18 {Journ. des arrêts de

cette Cour, i8i8, t. 2, p. 62).

6" Dans la classe des fins de non-recevoir péremptoires, proposables en

tout état de cause, tenant plutôt au droit civil qu'a la procédure, et aux-

quelles la partie qui les invoque ue doit être censée avoir renoncé que sur

des manifestations formelles, mais non sur des actes de procédure,on range

les exceptions résultant 1° de l'expiration des délais de surenchère (arrêt

de Riom, du 26 mai iSiS; J. A., t. 12, p. 509, et M. Cabré, t. i", n" 751,

à la note); 2" de l'expiration du délai accordé pour une action en désaveu

d'enfant légitime {arrêt d'Agen, du 2S mai 1821 ; J. A., t. 23, p. 196);

5° de l'expiration du délai accordé pour la notification d'un protêt {arr.

cass., du 29 juin 1819 ; J. A., t. i5, p. 4'''9!; 4° de l'expiration du délai pour

la demande en rescision d'une vente {arr, cass., i3 octobre 1S07 ; J. A.,

t. 12, p. 452).

Dans cette dernière espèce, la Cour de Cassation a pensé que la réunion

des circonstances énoncées dans l'arrêt attaqué avait pu autoriser la Cour

royale à décider que le demandeur avait été présume avoir renoncé à la fin de

non-recevoir. — Il y avait un jugement ordonnant une expertise et nomina-

tion d'iiu expert parle demandeur.

Sur la question de protêt, la Cour de Bordeaux a décidé, le i4 mars

1828(8., t. 28, a'" part., p. 170), qu'en appel cette exception ne pouvait

être proposée, lorsqu'cn première instatice on s'était borné à demander délai

pour le paiement.
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§ 5. S'il s'agit d'un défaut de qualité^ l'exception pourrateltc être proposée

en tant état de cause?

Nul doiile ne peut s'élever sur l'aflirmativc; qui a tté consacrée unanime-

ment piir la jmisprudcnce (i), nous n'indiquerons ici qi;e les arrêts de la

Cour de Cassation, des 21 vendémiaire an 11, 2/1 vr-ndémiaire an la, 5i

août i83i, et 11 juin i833 (J. A., t. 12, p. 435 et 4^5; l. 4'» P- 649» <^'

t. 46, p. 3i5).

Quant aux arrêts nombreux émanés des Cours royales, on peut consulter

notr(î Didioiinairc gê lierai de piocedure, v Exception, n"" 81, 88, 89, go, f)7),

94, 95, et J. A , t. 5o, p. 379, et t. 5i, p. 478. Telle est aussi l'opinion

de tous les auteurs.

Cependant il ne faut pas décider que l'exception résultant du défaut de

qualité ne peut pas être couverte ; elle peut l'être par une reconnaissance

directe ou explicite de la part de la partie assignée. Cette fin de non-rece-

voir étant complètement suboidonnée aux circonstances, nous ne pouvons

pas proposer de règle fixe. Nous nous contenterons d'indiquer trois arrêts,

l'un de la Cour de Toulouse du 26 mars 1824, les deux autres de la Cour

de Bordeaux, des 29mars 1828 et 2 ^ août i832 (J. A., t. 26, p. 177, et t. 44»

p. y^2, el Journal des arrêts de. la Cour de Bordeaux , t. 3, p. i84).

§6. Que décidera-ton, lorsqu'il s'a<^ira de nullités qui s'attaquent au mode

d'introduire l'action?

On SI iu forcé d'adopter alors une distinction dont le principe se trouve

dans la nature des clioses, et dans l'art, iro du Code; aucune défense au

fond ne peut coiiviir une incompétence matérielle, dit cet article ; le motil

est que les juridictions tiennent à l'ordre public. Toutes les fois qu'une ex-

ception tendant à faire annuler un acte de procédure se rattachera à des

motifs d'ordre public, elle pourra être proposée en tout état de cau8e,'mal-

gré les termes restrictifs de l'art. 173.

Si l'on pense, comme nous et comme M. Carré, que l'essai de concilia-

tion est d'ordre public, l'exception de nullité du premier acte de la procé-

duie résultant de Cf qu'il ne donne pas copie du procès-verbal de concilia-

tion sera proposable en tout état de cause, même en appel.

C'est ainsi qu'il a été décidé que le défaut d'autorisation de communes

était d'ordre public.

Nous pensons néanmoins, avec la Cour de Cassation, que l'on ne peut,

après avoir conclu au fond, exciper de ce qu'une instance au pétitoire a

été intentée avant la fin de celle pendante au possessoire {arrêt du i5 avril

i833), et, avec la Cour de Bourges, que des conclusions au fond couvrent

également la fin de non-recevoir tirée de ce que le demandeur au pétiloir

n'a pas exécuté le jugement rendu contre lui au possessoire (J. A., t. 38,

p. 26).

Une loi du 28 octobre 1790, art. i5, lit. 3, exige qu'un mémoire soit

soumis au préfet, avant toute introduction d'une instance contre le do-

maine. Les Cours, qui ont pensé que cette formalité était d'ordre public,

ont permis au domaine de demander la nullité de l'exploit introductif en

(1) Un seul arrêt «lu i5 mars 1R08, de la Cour de Cassation, basé sur des

faits spéciaux, paraît s'écarter de la doctrine généralement admise (J. A.,

t. ia,p. 45H).
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fout état de cause (arrêts de Nîmes du iG décembre i83o ; de Bourges,

i6 août i83i, et de Poitiers, 27 juillet i832 ; J. A,, t. 4o, p. i36; t. 42>

p. 167, et t. 43, p. 5o5).

Mais, sur notre plaidoirie, le 4 août iR35(J. A., t. 49. p- 71 5), la Cour de

Cassation se déclarant pour le principe contraire, a jugé qup la nullité avait

été couverte par les défenses sur le fond.

Le 24 aoîit i83i, la Cour de Bordeaux a décide avec raison, selon nous,

que l'exception tirée de ce que le demandeur ngit fruslratoirement pour se

procurer un nouveau titre, quand il en avait déjà un valable, ne pouvait pas

être proposée pour la première fois en appel, parce qu'elle n'attaquait que

le mode d'exercice du droit, et non le droit lui-même (J. A., t. 42» P- 101).

§ 7. Une difficulté ou du moins une question qui a paru fort grave à nos

maîtres, et qui a fait tomber les deux plus célèbres dans une contradiction

évidente, doit être l'objet d'un examen sérieux; la voici : a Lorsqu'une

nullité d'un acte de procédure repose sur un vice qui doit faire supposer que l'as-

signé n'a pas reçu sa copie, sa présence (l'exploit en main) couvre-t-elle cette

nul/ilè ?

Qu'on lise les /ois de la procédure de M, Carré, t. x^s n"« 644 et 744»

et qu'on nous dise s'il n'émet pas deux propositions contradictoires.

Ce qui le prouve encore, c'est qu'au titre des jugements par défaut,

M. BoncKNNE, t, 3, p. Sa, combat la solution de M. Carré, et qu'au même
tome, p. 295 et suiv., M. Boncenne, qui change d'opinion, s'clijve contre

la doctrine de la question 744 Ju même auteur.

Quelle bizarrerie, et combien donne à réfléchir celte contiariétéen sens

inverse des opinions de deux hommes aussi haut placés dans la science !...

Au titre des jugements par défaut, M. Boncenne, après avoir fait aper-

cevoir que, vouloir prononcer la nullité de la signification d'un jugement

par défaut, faite par un huissier non commis lorsque la partie tient à la

main le jugement signifié, c'est comme si l'on demandait une caution après le

paiement de la dette; que toute sûreté est acquise, et que la nullitcne serait plus

qu une rigueur sans objet, un effet sans cause, cite l'arrêt de 1810 et ajoute :

Cependant la rigueur du droit a fait pencher M Carré vers l'opinion contraire ;

c'estctretrop rigide. Laissons maintenant M. Boncenne lui-même dévelop-

per avec sa prodigieuse facilité la thèse contraire, car il nous serait impos-

sible de mieux exprimer cette opinion, qui est la nôtre :

« Mais on va dire : constituer un avoué, poursuivre l'audience, réclamer

une remise, etc., c'est fort ostensiblement faire acte de comparution. Or,

l'ajournement a été donné pour que l'ajourné vînt se défendre. Le vo'ci

Venir; il a donc exactement reçu le cartel judiciaire; il a doue n connu la

voix qui l'appelait; il s'est donc appliqué lui-même les énonciations ser-

vant à désigner celui qui était appelé ; il n'a donc point été induit en er-

reur ni eu doute sur le lieu, sur le jour où il devaitse présenter. N'eslcepas

tout ce que voulait la loi? et n'estil pas déraisonnable qu'une personne

assignée puisse se présenter devant les juges, l'exploit à la main, pourcon-

clure à ce qu'il soit déclaré nul?

» Il est vrai que la doctrine de nos vieux maîtres ne le tolér.iit point.

Consultez Imbert, Mazuer et Fonlanon,ils vous lépondront queol'efiVtde

» l'ajournement est la comparution de la partie ajournée ;
que l'ajourne-

» ment étant nul pour quelque dffec ttiosite, si la partie est compaïuc en
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t vcrlu d'iceini, il ost parvenu à Ttlfct et cause finale qui lui est propre;
» conséquemnient, la nullité ost couverte et l'acte valaÛe, non rationc ei-

• (atlonlSfttd rationc prœsenliat.* C'était une pratique générale, Voët l'en-

seignait à Leyde, Mynsinger à Fribourg, André Gaill et Sébastien Vant à

Cologne.

» Toutefois, l'ordonnance de 1667 a voulu que les nullités d'exploit fus-

sent cotées dès l'entrée de la cause comme un préalable, et qu'autrement
elles demeurassent couvertes par les défenses et règlements de la contes-

tation.

» L'art. 1-3 C. P. C. y est conforme : cl comment serait-il possible de
prcalablcmenl coter ou proposer une nullité, si l'on n'a pas commencé par

comparaître? C'est l'observation que tout le monde s'accorde à fa^re au-

jourd'luii.

» Avant d'examiner ce point, il faut distinguer et ne pas rattacher à la

question générale toutes les espèces de défectuosités qui peuvent vicier un

ajournement.

» Sans peine on comprendra qu'il n'y a rien de contraire à l'ordre naturel

des idées, quand je viens à l'audience demander la nullité d'un ajourne-

ment qui ne contient ni l'objet de la demande, ni l'exposé sommaire des

moyens : car ce n'est pas là seulement le mépris d'une forme servant à

constater le fait de l'assignation, c'est la suppression du droit de défense,

et de ses garanties les plus sacrées; c'est m'appeler au tribunal et requérir

que j'y sois condamné, sans que je sache à quoi, pourquoi et sur quoi. L'a-

journement est bien parvenu à sa cause finale, quant à ma comparution»

mais non en ce qui touche la préparation et la sauvetédema défense. Lors-

que j'apporte une plainte contre une tentative de guet-apens, il serait trop

absurde de supposer que je l'approuve.

» Relativement aux autres nullités que peut faire éclore le défaut d'é-

nonciation suflîsante des noms, du domicile, du parlant à, etc., il faut tâ-

cher d'expliquer cette disposition, contre laquelle les argumentsse heurtent

et se brisent, qui permet a l'ajourné de venir dire à la barre qu'il a fort

exactement reçu l'ajournement, mais que ce doit être comme s'il ne l'avait

pas reçu, parce que toutes les règles prescrites pour lui en assurer la remise

n'ont pas été strictement observées.

» Dans les commentaires, dans les arrêts, je n'ai point trouvé de réponse

à tous les griefs que peut étaler là-dessus la logique de l'équité, sinon que
c'est une vaine lutte contre la lettre de la loi.

» J'avoue que cette lettre de la loi m'a tenu longtemps en échec, tandis

que, fidèle à mon plan, je voulais percer l'épaisse enveloppe qui doitrecou-

vrir ses motifs.

» Voici ce qui m'est apparu :

» Si le législateur n'eût neutralisé l'entraînement de cette conséquence

qui fait couvrir, par la comparution, les nullités relatives à la remise de

l'assignation et aux doutes que produisent des indications imparfaites, le

défendeur mal assigné se serait bien gardé de conipar;iître et n'aurait ja-

mais manqué de se laisser condamner par défaut. Puis il aurait toujours at-

tendu que le jugement eût été expédié, signifié et exécuté, car on a jusqu'à

l'exécution pour se montrer et s'op[>oser ; alors seulement il aurait formé

son opposition fondée sur la nnllilé de l'assignation, disant qu'il ne l'avait
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point reçue ; et toutes ces procédures de défaut, d'expédition, de signifi-

cation, d'exécution et de second jugement qui réfracte le premier, seraient

tombées à la charge du demandeur, avec une perte de fraiset de temps dix

fois plus lourde qu'il n'échoit depuis que l'on raisonne avec moins de rigi-

dité, et que l'on admet le défendeur à venir de prime saut dire : l'assigna-

tion est nulle.

» Ce système, tel que je l'entrevois, est moins positif que celui des temps

qui précédèrent l'ort'onnance; toutefois il est conçu d'une manière plus

humaine et plus seconrable. Cela ressemble peut-être à un paradoxe; mais

loin qu'on doive trop logiquement chicaner un plaideur qui présente son

ajournement pour le faire déclarer nul, je crois qu'il faut lui aplanir cette

voie plus francheel l'enhardir à attaquer defront, afin qu'il ne s'avise point

de tourner ta jin denonrecevoir, et de s'embusquer dans les détours ruineux

de la vieille route. »

M. BuiTABD adopte cette dernière opinion de M. Boncenne, et il pense,

t. 2, p.i4S, qu'fn présence de l'art. 6ij qui attaeiie eicpresscmcnt ta nullité à l'o-

mission decltacune des formalités qu'il impose, la constitution a'aioué, ta com-

parution du défendeur, l'aveu que l'ajournement lui a été cxacicment remis,

ne peuvent et ne doivent pas couvrir les nullités résultant du défaut d'indi-

cation.

Telle est aussi la doctrine de M. l'iCEAi', Commentaire, t. i, p. 593, n ' 5.

Pour la signification d'un jugement par défaut, M. Boncenne avait in-

voqué l'arrêt du 7 décembre iSi5 de la Cour de Cassation ; cet arrôl est

applicable à tous les exploits dans les termes de la question que nous avons

posée. (J. A., f. 21, p. 270. )

La doctrine de la Cour de Cassation a été adoptée, le 25 janvier iSaa,

par la Cour de Toulouse (J. A. , t. 21, p. 292}, et, le 19 juillet i85i, par la

Cour d'Angers. (S., t. 02, z" part., p. 298.) (1)

Cependant on peut opposer deux arrêts, l'un de la Cour de Cassation

du 22 brumaire an i5, l'autre de la Cour de Rouen du ii décembre 1817

(J. A., t. 12, p. 4^9^ qui ont jugé la question en thèse générale pour UQ
exploit introductif d'instance. En rapportant l'arrêt de l'an i5, M.CofTi-

niéres s'est exprimé en ces termes :

c La maxime de droit quod produco non reprobo parait, au premier coup

• d'oeil, s'opposer à cette solution, mais celte maxime ne peut s'appliquer

• aux exploits d'huissier. Tous les jours ime partie irrégulièrement assignée

• comparaît au délai indiqué, en vertu de l'exploit même dont elle démon-
1. tre la nullité. Au lieu de statuer sur cette demande, il serait absurde de

• soutenir le défendeur non recevable à proposer ses moyens de nullité, par

• le motif qu'il obtempère à la signification en produisant l'acte par lui

• pratiqué; car il lui est impossible de se présenter devant les juges, sans

• déférer à l'acte qui l'y appelle, quelque irrégulier qu'il puisse être.»

§ 8, Une question secondaire se rattache nécessairement à celle que nous

(1) Le 21 mai 1S28 (J. A., t. 55, p. 260), la Cour de Cassation a assimilé

les citations en bureau de paix aux assignations en matière correctionnelle

dont les nullités sont couvertes par la conii)iirutiori, >!u moins dans l'upi-

niou de la Cour, ainsi qu'elle l'a jugé foit SDUveiil.
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venons d'examiner, la voiri : La constitution d'avoué couvre-l-elle les excep-

tions do nultitc?

l'our ceux qui pensent qu'il y a fin de non-recevoir de la part de celui

qui reconnaît, en se présentant, la remise de l'exploit, l'aOîmialive est cer-

taine.

La négative doit «5tre tgakiuent incontestable dans l'opinion contraire ;

car la conslilution d'avoué est la présentation légale de la partie.

Aussi elle est enseignée par tous les auteurs. On peut consulter MM. Fa-

VAHD DK LaNGLADK, t. 2, p. 462 ; liONCENNIÎ, t. 3, p. 2I7 Ct 297 ; TUOMIISB Dks-

MAzuKEs, t. 1, P.Ô27; Mkbliiv, Questions de droit, v Appel, § lo, art. i",

n" 2, et l'iGKAU, Conim., t. i, p. ôgS.

Un arrêt de la Cour de Cassation, du 17 novembre i825 (J.A., t. 25,

p. 55), a [losé le principe régulateur en prononçant une cassation fondée

sur ce qu'il ne suffit pas pour qu'un individu soit valait letnenl cité, qu'Hait eu

ou pu avoir une connaissance morale de la citation; qu'il est nécessaire qu'il en

ait eu une connaissance légale, laquelle ne peut avoir lieu que par exploit en

(orme régulirre.TnUe était aussi la jurisprudence de la (>our de Cassation,

sousl'euipire de l'ordonnance de 1667. (F. un arrêt du 9 janvier 1809, J. A.,

l. j 2, p. 462,) Cellt; opinion a été adoptée par arrêts de la Cour de Bruxel-

les du 4 avril 1807 (J . A., t. i3, p. 4o)> et de la Cour de Paris du oi mars

i8i5 (J. A., t. 12, p. 491).

Cependant on oppose un arrêt isolé du 22 décembre 1812 de la Cour de

Limoges (J. A., t. 1, p. 1-4), et quelques autres décisions rendues dans des

espèces particulières.

Le 17 février 1807,1a Cour de Rennes; le 19 février 1812, la Cour de

Liège; le 2 janvier 181S, la Cour deColmar; la Cour de Metz, le 9 janvier

1821 (J. A., t. 12, p. 484 et 5o8; t. i3, p. i3o, et t. 7, p. i(iij,ont décidé

que, soit une constitution de nouvel avoué, soit un avenir pour plaider, soit

une demande de remise de cause, élevaient des fins de non-recevoir contre

la présentation ultérieure du moyen de nullité. Le contraire a été décidé

par deux arrêts de la Cour de Bruxelles du 4 décembre 1807, et de la Cour

de Liège du 20 novembre i8i4 (J. A., t. 12, p. 455, et t. i5, p. 228), et

enfin par deux arrêts de la Cour de Cassation, l'un du 28 octobre 1811

(J. A., I. 5, p. i5S, 7"" espèce), et l'antre du 6 novembre i8ii (J. A., t. 12,

p. 481).

§ 9. Mais on s'est demandé si la nullitéd'un acted'appel résultant d'un dé-

faut de lonslituiion valal- le d'avoué était couverte par la signification d'une con-

stitiilicn faite par l'avoué de l'intimé au véritable avoué de l'appelant?

Cette qui.btion n'est fju'un corollaire de îa question principale : les prin-

cipes sont les mêmes, la solution doit être la même : la négative nous pa-

raît certaine, contrairement ;i l'opinion, déjà citée, de M. Cabbij, Lois de

la procéd., t. 1, n° 744-

Toutefois la jurisprudence n'est pas fixée, et elle offre des monuments
contiadictoires.

Pour la fin de non-recevoir, on cite les arrêts de la Cour de Bourges, du

25 août 1808 ; de la Cour de Rennes, du 26 avril 1810 ; de la Cour de Cas-

sation, du 24 février iSi3; de la Cour de Douai, du i5 avril xSiS; de la

Cour de Paris, du 9 mai 1826 ; de la Cour de Limoges, du 7 février 1828; de

la Cour de Nimes, du 17 novembre i8a8. (J. A.,t.i2,p.474>et t. 54, p.io5;
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Journ. de la Cour de Limoges, 1828, p. 78; et Dalluz, 1829, a* part., p. 188,)

Od oppose, à ces décisions les iiriCts de la Cour de Pau, du a a juillet 1809;

de la Cour de Cassation, du 4 seplerubre 1809 (1) ; de la Cour de Limoges,

du 14 avril i8i5 ; et de la Cour de Rennes, du 21 juin 1814. (J. A., t. 3,

p. aâa, et t. 12, p. 497,)

§ 10. Nous ne nous étendions pas sur la question de savoir si un jugement

dejonction de défaut couvre les nullités ?

Kous tenons pour la négative : aux arrêts que nous avons cite.»., J . A. 1. 12,

v° Exception, n° 37), il faut ajouter une décision de la Cour de Bourges, du

3o août 182S. (J. A., t. 55, p, 35o.)

§ 1 1. jB( si le défendeur a besoin d'ixamincr l'original même de la citation

ou de l'acte qu'il veut arguer de nullité, ne peut-il pas en demander la commu-
nication ?

L'aEBruiative est hors de doute, puisque de cette coaimunication seule

peut dépendre la demande elle-même en nullité (2).

« Tous les préliminaires, dit M. Boncense, t. 3, p. 296, qui ne sont point

• en désaccord absolu avec l'intention de proposer une nullité, ne peuvent
• pas faire supposer qu'on y ait renoncé. »

Ainsi celui qui voudrait demander la nullité d'un exploit fondée sur ce

que la délibération du conseil de famille, ou l'acte aduiinistratif qui l'ont

autorisé ne sont pas réguliers, ne couvrirait pas cette nullité en demandant
communication des pièces qui pourraient l'éclairer sur ces points piélimi-

naires.

Il est essentiel.de remarquer que la demande pure et simple de commu-
nication de pièces s'applique au fond et ne permet plus de proposer une
nullité d'exploit ou d'acte de procédure.

Cette doctrine est celle de tous les auteurs. {F. MM. Bowckît.-^e, t. 3,

p. 295 jThomixk Desmazcbes, t. 1, p. 519 et 327, et Favaed de Lamgladb,

t. 2, p. 45s et 461.)

Le 2G juillet 1S08, la Cour de Cassation a jugé avec raison que la de-
mande en communicaliou des pièces qui ne tiennent pas au fond n'éle-

vait pas une fin de non-recevoir contre la nullité de l'exploit, (J. A., t. la,

p. 455.)

Mais, par arrêts des Cours de Paiis, 27 août 1807 ; de Turin, 16 jan-

vier 1809; de Rouen, 9 décembre 180g ; de Cassation, 5o janvier i8io; de

Rennes, 6 août i8i3, 17 juin 1S17 et 16 janvier 1818 ; de Besançon, i«' dé-

cembre 1818; d'Orléans, i5 novembre 1S20; de Bourges, 3o mars 1829 et

a5 février i854 (J. A., t. 12, p. 462 ; t. i5, p. 256 ; t. 57, p. 191, et t. 46,

p. 357), il a été jugé que la simple demande en communication de pièces

était un obstacle à toute proposition en nullité d'exploit; pau importe, a

dit la Cour de Rennes, le 23 septembre i8i5 (J. A., t. 12, p. 5o5), que la

demande en communication n'ait produit aucun effet.

Cependant on peut ne pas critiquer deux arrêts qui ont consacré deux

(1) On peut consulter aux Questions de <lroit, v» Appel, § 10, art. i'"'', n" a,

le réquisitoire de M. Merlin, sur lequel cet arrêt a été rendu.

(2) C'est ce qui a été jugé, le l\ avril 1810, par laCour d'Agen. (J. A., t.ao,

p, 177.) Telle est aussi l'opinion de M. Carek, t. \,n'' 71S.
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exceptions ; le premier, de la Cour de Pau, a décidé, le u6 juillet 1809, que
l'intimé qui avait proposé un moyen de nullité dans une requête, no cou-

vrait pas ce moyen en demandant le dépôt au greffe d'une pii'ce du procès

sans conclure au fond (J. A., t. la, p, 4^9) i
'« second, de la Cour d'A-

miens, du 5o novembre ifiai (J. A., t. a5, p. 36o), a jugé que les moyens
de nullité ne sont pas couverts par une communication de pièces faite

par l'intimé à l'appelant sur sa demande et sous la réserve des moyens de
nullité.

Un arrt^l de la Cour de Bordeaux, du aS juin i8ji [Journ. des arrêts de

cette Cour, t. G, p. 33i), est le seul qui contrarie la jurisprudence univer- '

sellen)ent admise.

§ 1 2. Certains praticiens ont pensé qu'à t'a'de des réserves expresses, géni-

raies ou spéciales, on pouvait éluder le rœu formel de Cari, ijô ; mais, comme
l'a dit M. Tliomine Desrnazures, il n'est pas |)ermis de protester contre la

loi, il faut l'exécuter. Les réserves sont de vieux style, c'est souvent un non-

sens, elles ne servent à rien dans la plupart des cas; on ne les conçoit que
pour le cas où la loi, vous accordant deux modes d'action sur la même
ligne, ne pouvant pas les suivre tous les deux à la fois, vous prenez l'un en

vous réservant l'autre.

On peut continuer à insérer des réserves dans les actes de procédure, car

quod abundat non vitiat, mais on ne doit pas penser que ces réserves soient

de nature à faire revivre un droit éteint par suite de l'acte lui-même qui

contient ces réserves (1).

MM. Fa VA BD DE LxNGLADEjt. 2, p.46i; Thomiwb Desjiazdeks, t. 1, p. 537,

et Bo.NCENUE, t. 3, p. 5o5, professent la même opinion. Voici comment
s'exprime M. Boncennc : « Il est des praticiens qui ne rédigent ni con-

• clusions ni requêtes sans y ajouter des protestations contre ce qu'ils n'cn-

» tendent pas faire, lesquelles se terminent notamment par des réserves de

• faire valoir tous moyens de nullité ainsi qu'ils aviseront. »

Ces précautions ou cautèles, comme on disait autrefois, n'ont pas la

moindre vertu : si vous commencez par discuter le fond de la cause, vous

couviircz la nullité de l'ajournement, en dépit des plus énergiques ré-

serves ; il en sera de même pour les autres actes de procédure dans le cours

de l'instruction : Qui proiestatur niltil agit. Cette maxime s'applique à tous

les cas où celui qui proteste avait la liberté d'agir autrement qu'il n'a fait.»

La jurisprudence s'est en général rangée à cette opinion ; nous nous con-

tenterons d'indiquer noire Dictionnaire général de procédure, v° Exceptions,

n<" 5i, 62,71,72, 74,76 et 77.

Cependant nous croyons pouvoir approuver trois décisions qui, au pre-

mier examen, sembleront contraires aux principes que nous venons de

poserj à savoir : i"> qu'une nullité d'exploit n'est pas couverte, lorsque sous

toute réserve sommalion est faite de déposer au greffe certaines pièces de

la procédure Liège, 5i juillet iSi i ; J. A., 1. 15, p. 1/4);

2° Que des réserves formelles doivent produire tout leur effet lorsqu'elles

n'ont été suivies de la part de l'avoué que d'une sommation d'instruire

(i) 11 faut excepter cependant le cas d'ent/u ic ou tous autres semblables

pour lesquels les réserves formen'-une protestation contre une procédure à

laquelle on est forcé de prendre part.
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(AngQfBi 37 Juillet i8ao; J. A.) t. la, p. 5i4); ou qu'il a fait simplement

un autre acte d'instruction (Agen, 4 avril 1810; J. A., t. 20, p. 177).

Les réserves peuvent encore être considérées sous un point de vue qui,

sans leur donner une utilité réelle, leur permet de rendre la procédure plus

claire.

Ainsi l'intimé peut conclure à la nullité de l'appel, puis subsidiairement

au fond. En concluant sur le fond pour établir plus clairement la volonté

de subordonner ses conclusions sur le fuud à la décision qui sera rendue sur

le moyen de forme, cet intimé conclut au fond sous toutes réserves de ses

moyens de nullité déjà proposés.

C'est aussi ce qui a été jugé le i5 mars iSai par la Cour de Rennes (J. A.,

t. 19, p. a5i).

§ i3. Si des principes que nous venons de poser, il résulte assez claire-

ment, selon nous du moins, quelles sont les nullités dont a voulu parler le

législateur dans l'art, 175, examinons maintenant ce que signifient ces

pipreseions : Toute défensa ou exception autre que les exceptions d'incompé-

tence.

Scel, i'". TocTB oÉFEnsB... Les diverses hypothèses qui ne peuvent offrir

aucune difficulté sérieuse ne méritaient pas de notre part un examen sé-

paré, aussi avons-nous cru devoir les indiquer en note (1).

(i) Jurisprudence. — Nous pensons que :

1° Une nullité ne peut être proposée par celui du fait duquel elle pro-

vient (Cassut., 4 germinal an 8; J. A., t. 12, p. ^26). M. Carré, en citant

cet arrêt, s'exprime ainfi : C'at une conséquence du principe, qui résulte

d'un grand nombre de textes, qu'on ne peut jamais plaider contre son propre

fait. Nous ajouterons cependant : à moins qu'il ne s'agisse d'une incompé-
tence matérielle ou d'une nullité d'ordre public.

2° Lorsqu'un jugement passé en force de chose jugée a supposé valables

des procédures nulles, on ne peut plus attaquer ces procédures et en faire

prononcer la nullité {Cassai., 29 juin 1812; J. A-, t. 12, p. 4881. C'est ainsi

qu'un jugement qui a prononce une contrainte par corps contre te vœu de

la loi doit néanmoins être exécuté lorsqu'il est passé en force de chose jugée

(Paris, 29 pluviôse an 10; J. A., t. 8, p. 455 et 45/).

3° Les communes, comme les particuliers, doivent proposer les nullités

d'exploit avant toutes défenses au fond [Cassât. ^ 10 janvier liiio; J. A.,

t. 4, p. 741).

4° Les nullités de forme d'une contrainte se couvrent par la défense au
fond du contribuable {Cassai,, 7 août 1807; J. A., t. 12, p.449)-

5" La nullité de la notification d'un protêt fait à l'étranger et rapporté à
la Guadeloupe, de la lettre de change et de l'assignation, fondée sur le dé-

faut de légalisation dudit protêt, doit être proposée avant toute défense

au fond (Bordeaux, 10 décembre 182^; Journ. des arrêts de celte Cour, 1827,

P' 499)-
6» La partie qui ne se borne pas à demander la nullité d'une opposition

pour vice de forme, mais qui conclut formellement à ce que l'opposant

soit débouté au fond, couvre la nullité (Rennes, 28 avril i8i4; Grenoble,

»2 avril i8i5; J. A., t. 12, p. 496).

7° Le demandeur n'est plus recevable à demander la nullité de l'assi-

gnation qui lui a été donnée en reprise d'instance, lorsque cetic nullité n'a

pas été proposée avant toute défense au fond, et surtout lorsqu'un jugement

T, LV, l4
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Voici quelques caâ particuliers qui nous ont paru dignes d'obscivalions

dètae!iéc8.

1° Le G onfil iSa; (J . A., t. T^l, p. na), la Cour de Paris a décidé que

des conclusions prises à l'audience sans avoir élé préalaiilcment sif^nifii-es

v.t remises au gielTier, ne lient pas l'instance, et qu'alors le déclinatoire

ultérieurement pro|)osé est censé l'avoir été in limine liVt.

Le la avril iSiS, la Cour de Paris avait consacré le m/^nie principe, ru

refusant ù une partie le droit de prendre au greffe une expédition de cou-

passe en force de chose jugée a déclaré l'instance rcpiise (Cassai,, i" nui
'i«24; J. A., t. a6, p. i58).

ïi" L'intime est comme le défendeur en première instance, f»n sorte que
s'il n'a pas proposé, dans ses réponses à un écrit de giiefs, la nullité de
l'acte d'appel, il est non rerevabie à la proposer plus tard (Rennes,
a juin 1808 et 3i juillet i8u>; J. A., t. 13, p. 447)- M- Carré approuve aussi

i;el arrêt : En effi-t, dit-il, t'una/o^i'e entre l'inlin é et le dcfcn'feuv est parfaite,

cl l'un dOit appliquer contre lui la ri/^le i^éncrulc- purlùc à la question 740.

<)" l^a nullité résultant du défaut de transcription du procès- verbal de

non conciliation en tète de l'exploit d'assignation, ne peut être opposée
[)Our la première fois ca appel (Paris, 29 pluviôse an 10; J. A., t. 12,

p. 45 1).

10° Après avoir procédé en première instance avec un avoué, on ne peut

ar£;uer d'irrégularité la constitution en cause d'appel, en soutenant que lu

partie représentée par cet avoué doit être considérée comme ayant fait

défaut (Rennes, 5i août 1810; J, A., t, 1 5, p. 548}.

11" La partie qui en première instance a demandé contradictoiremeut

plusieurs remises de cause ne peut opposer en ap|)el les irrégularités qnc
jMés Ole la constitution d'avoué de son adversaiie devant les premiers juges

(Bruxelles, 21 septemlire iSôi; J. A., t. ^^, p. 458)

12" L'exception de nullité d'une signification de requête en péremption
d'instance ne peut être proposée pour la première fois en appel (Nîmes,

16 aoiit i8i5 ; J. A., t. 12, p. 5i 1 ). Pe'( imporle, d'ii M. Carré, que cctta

nullité, de ta demande soit péremploire de l'instance, puisqu'il ne s'agit que de

prononcer sur une nulli'é de forme.

i3° Le prévenu qui en première iuslance défend au fond ne peut, pour

la première fois en appel, demander la nullité de l'action dirigée contie

lui, en se fondant sur ce que l'iiuissier n'aurait pas signé l'original de la

citation à lui donnée {Cassai., 20 juillet i852\

i4° Mais l'intimé est recevable à proposer la nullité de l'appel dirigé

contre lui, quoique son avoué ait signifié à celui de son adversaire la déci-

sion dont est appel (Bordeaux, 6 juin iS32. J. A., t. 4^) p. 56^).

iS" La partie qui a comparu en référé sur une assignation donnée à trop

bref délai, et à un domicile qui n'est pas le sien, est recevable à demander
la nullité d'une assignation semblable qui lui est ensuite donnée devant le

tribunal (Paris, i5 messidor ani2;J.A.,l. i2,p.4Sc)\

16" Une partie peut demander la nullité d'un arrêt qui a jugé en audience

solennelle une cause qui devait l'être en audience ordinaire, quoiqu'elle ait

elle-même provoqué l'inscription de la cause au grand rôle. Notre solution

est contrariée par un arrêt du 12 décembre 1811 de la Cour d'Aix (J. A.,

t, 12, p. 4S2); mais cet arrêt est antérieur à la nouvelle jurisprudence de la

Cour de Cassation, qui a considéré cette nullité comme étant d'ordre pu-

blic (Arrêts Cassât, des aS décembre i85o, 17 janvier et 7 février i85?,

i3 et i5 mars i833; J. A., t. 4o, p. 543 ; t. 43, p. 666 et 667, et t. 46,

p. 558).



ttiisions signées par son avoiu-, mais non signifiées (/'. J. A., 1. 8, p. 5ii).

Ces duux arrèls ntnis paraissent contraires au texlo prt'cis des decicts et

des lois relatifs à la matière, i" Si d'un coté, de ce que les art. 71 et 72 du

décret du ôo mars 180S prescrivent aux avoués de prendre des conclusions,

on faisait résulter du premier de ces articles une nécessité de signification,

les art. Ô5 et 72 olTiiraient une contradiction choquante. 2° L'art. 443

C. P. C. permettant l'appel incident en tout état de cause, même sur la

barre, comme l'ont décidé plusieurs arrêts rapportés au J. A., v" Appel, il

est bien certain que des conclusions peuvent être prises sans avoir été si-

gnifiées. 5" Si le système de la Cour de Paris pouvait prévaloir, il ne serait

donc pas possible de changer, modifier, étendre ou restreindre ses conclu-

sions sur la barre après la plaidoirie de l'adveisaire. L'avoué qui durant les

trois jours dont parle l'art. 71 n'aurait point signifié ses conclusion», serait

donc obligé de laisser prendre un jugenient par défaut, puisqu'il ne lui se-

rait pas permis de lier l'instance par des conclusions posées la veille des

plaidoiries. Cette dernière supposition doit faire comprendre quelles se-

raient les conséquences du système que nous combattons.

On paraît avoir confondu deux choses bien distinctes, selon-nous : la dis-

position réglementaire qui prescrit aux avoués de s'avertir réciproquement

de leur conclusions trois jours au moins avant l'audience, autant que faire

se pourra ; et la volonté du législateur qui prescrit aux avoués de déposer

au greflie leurs conclusions avant toute plaidoirie ne varletur, si l'on peut
s'exprimer ainsi ? Lors donc que des conclusions prises par un avoué et si-

gnées de lui sont déposées au greffe, la cause est liée, et l'adversaire peut

tirer de ces conclusions tel parti qu'il juge convenable. Ces principes ont

été consacrés par la Cour de Cassation et par la Cour de Rennes de la ma-
nière la plus expresse. 11 faut prenilre garde de confondre le cas où une

cause doit être censée contradictoire, avec le cas où la partie s'est seule-

ment défendue par des conclusions déposées ou signifiées à avoué, et où

elle a par conséquent le droit de former opposition, si elle ne plaide pas ;

mais dans ces deux positions, les conclusions qui sont prises sur le fond

couvrent et l'incompétence personnelle et les nullités d'exploit.

2° Dans sa ao\c jurisprudence sur l'art. 175, M. Carré cite, sans le com-
battre, ce qui fait supposer qu'il en admet la doctrine, un arrêt de

la Cour de Rennes du 10 août 1808 (J. A., t. 22, p. 458). Cet arrêt a juge

que celui qui, de deux nullités, commence par en proposer une, est non

rccevable à proposer la seconde après le rejet de la première. Pour étaycr

cette opinion d'un texte quelconque, on serait fort embarrassé, et cepen-

dant il ne doit pas être permis de suppléer les fins de non-rccevoir ; au

contraire, on peut invoquer ce qui s'est passé lors de la rédaction du Code
de procédure.

L'art. 1S6 du projet portail : Les ex épiions, autres que celle» à fin de

renvoi, seront proposéei conjointement et avant toute difense au fond.

La généralité des termes de cet article disparut, et on n'appliqua la né-

cessité de réunir les exceptions qu'au cas ou elles seraient dilatoires

(art. 186 actuel C. P. C.) De là la conséquence toute naturelle que les nul-

lités de procédure peuvent être successivement proposées.

Telle est l'opinion de M. Pigeau, dans son Ccmmcniaire, t. 1, p. 4'-i ; ce

•avant jurisconsulte s'appuie sur une raison qui nous paraît égalcmcnf fort
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bonoo, (irco de l'art. 358, et il décide qu'en ce cas les fiai« occasionné»

par la seconde exception ne pourronl Ctie répélés pat- celui qui l'aura sou-

levée.

3» Conclure à toutes (Ins, après avoir proposé un moyen de nullité, serait-

ce élever une fin de non-rccevoir contre cette nullité î

M. Carré a examiné celle question ( t. a, n" iSig), et il a présenté une

distinction fondée .sur un arrCl du 27 septembre i8j6(J, A., l. ax, p. 349).

Nous reviendrons sur cette distinction dan» une autre dissertation.

Disons toutefois, 1" qu'il y aura forclusion si le moyen de nullité n'a élé

invoqué que dans les motifs, et n'a point élé leproduil dans le dispositif

des conclusions, ainsi que l'a jugé la Cour de Toulouse le 9 février iHaS

(J. A., t. 34, p. iSj) ; 2" que la partie qui, après avoir demandé la nullité

d'un exploit dans une enquête, prend à l'audience des conclusions seule-

ment sur le fond, élève contre elle une fin de non-recevoir. Dans son ré-

quisitoire du 22 avril 1B06, rapporté V Loi, % 5, n" 9, M. Merlin déclare

qu'en ce cas la partie a reuoncé verbalement à ses premières conclusions.

Le même jour la Gourde Cassation consacra sa doctrine (,J. A., t. li,

p. 443).

4° Nous avons décidé suprà, p. 2o3, § 7, que la constitution d'avoué, la

comparution simple sans défense au fond, ne suffisait pas pour opérer fin

de non-recevoir contre un demandeur en nullité.

Par application des mêmes principes, nous décidons qu'un exploit d'an-

ticipation sur un appel est aussi inolfcnsif qu'une sommation d'andietïce,^

pourvu toutefois qu'il ne contienne pas des conclusions sur le fond.

Aussi approuvons-nous, avec M. Carré, l'arrêt de la Cour de Cassation

du lA janvier 1807 (J. A., t. 12, p. 44^). parce que, dans son exploit d'an-

ticipation, l'appelant s'était exprimé en ces termes: Pour y plaider fur U dit

appel, entendre déclarer avoir été bien jugé par le premier juge,mal et sa'^t

griefs appelé; ce faisant, voir ordonner qne le jugement sortira ann plein et en-

tier effet.

5° La parte qu', en première instance, a conclu à la nuU te de l'afilf^nation A

elle donnée, et qui est intimée sur l'appel du jugement statuant sur le fond en

sa faveur, peut-elle invoquer la null té de cet exploit devant la Cour royale,

après avoir pris des conclusions sur le fond même de la contatation, mais sous

toutes réserves ?

Avant d'examiner cette question, nous croyons devoir poser une de»

espèces qui peuvent y donner lien. Un propriétaire pratique une saisie-

gagcrie sur les meubles de son locataire. Un tiers, prétendant avoir la pro-

priété des objets saisis, s'oppose à la vente, par exploit signifié au saisissant

et au saisi, ainsi qu'au gardien, avec assignation libellée. Mais dans cetto

assignation il n'énonce point les preuves de sa propriété, et l'exploit qu'il

signifie se trouve par là frappé de nullité. (Art.fioS C. P. C.) Le saisissant

en demande la nullité pour celte cause, et conclut du reste à ce que l'op-

position soit déclarée n»al fondée. Jugement qui déboute l'opposant, attendu

qu'il n'a aucun droit à la propriété des meubles saisis; mais qui, avant de

statuer ainsi au fond, ne prononce rien sur le chef de conclusion tendant à

faire déclarer l'opposition nulle. — Appel par l'opposant. A la première

audience, il conclut à la réforniation du jugement de première instance;

sou adversaire conclut, sous loules réserves, à ce que la Coar mette
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l'appeiluliun au néant, et confirme la décision des premiers juges.

L'intimé pourra-t-ii plus tard demander, ainsi qu'il l'a fait en première

instance, que l'opposition formée à la saisie par lui pratiquée soit déclarée

nulle, comme non suivie d'une assignation énonçant les preuves delà pro-

priété de l'opposant sur les meubles saisis F

Au premier abord on est tenté de déclarerqu'il le peut. Il est de principe

qu'un intime peut demander aux juges d'appel une décision sur un chef de

conclusions sur lequel les premiers n'ont pas fait droit, et de quelque ma-
nière qu'il le demande, il semble qu'on doive l'accueillir; car, s'il prend la

voie de l'appel incident, il sera recevable en tout état de cause (art. 445

C P. G.), et il le sera pareillement si l'on pense qu'il n'ait pas besoin de
recourir à cette voie. L'appel principal de son adversaire lui aura donné le

droit de demander la confirmation du jugement de première instance, par

tous les moyens possibles, même par ceux que les premiers juges ont cru

superflu d'adopter ; et si parmi ces moyens il se trouve une nullité qu'il»

n'avaieat point examinée avant de statuer au fond, on ne voit pas pourquoi
i'intimé ne pourrait pas la soumettre aux juges d'appel, devant qui la cause

renaît complètement. Dès qu'ils en sont saisis, le jugement dont on ap-

pelle n'a plus d'existence, jusqu'à ce qu'ils le confirment, s'ils pensent que
les premiers juges ont bien statué. Si donc ceux-ci ont à tort omis de dé-

clarer nulle l'opposition à la vente des meubles saisis par l'intimé, tout ea

lui donnant gain de cause au fond, celui-ci ne pourra-t-il pas exiger que la

Cour royale prononce cette nullité avant d'entrer dans l'examen du fond,

qui pour lui sera peut-être jugé autrement qu'en première instance ? Ne
peut.il pas ajouter, qu'en demandant la confirmation pure et simple du

jugement par lui obtenu, il n'a pas pour cela renoncé à la nullité que les

premiers juges ont méconnue P II est vrai que, s'il avait conclu à cette con-

firmation purement et simplement sans réserves, il n'aurait pas droit de de_

mander par voie d'appel incident la réformation du chef qui a rejeté, /ùrmâ

negandi, la nullité dont il s'agit; car l'appel incident est interdit à l'intimé

qui a conclu de la sorte. On devrait même, à la rigueur, ajouter qu'il ne

pourrait pas, par des conclusionsadditionnelles, faire accueillir cette même
fluUité par les juges d'appel, après leur avoir demandé purement et sim-

plement la confirmation de la sentence qu'il a obtenue; mais lorsqu'il l'a

demandée sous toutes réserves, on ne pourrait lui contester ce droit, puis,

qu'il a la faculté d'appeler incidemment de cette sentence sur tous les chefs

qu'elle contient.

Nous croyons toutefois qu'il faut décider le contraire. Nous reconnais-

sons bien que l'intimé peut interjeter appel incident après avoir conclu,

60US toutes réserves, à la confirmation du jugement de première instance.

Mais en quoi consiste ce droit? A faire statuer de nouveau, par les juges

d'appel, sur les exceptions qu'il a présentées devant les premiers juges, et

d'une autre manière que ceux-ci. Un pareil droit ne peut aller jusqu'à pro-

duire l'effet de pouvoir proposer un moyen de nullité après avoir plaidé au
<'ond (i); s'il pouvait le produire, il détruirait cette règle fondamentale,

(0 Ainsi jugé le ai mars »S5(3 par la Cour de Rennes. (J. A,, t. 5i,

p.<,86.)



que Ici) excf pliuns ilt forme Uoivcnt êiro pro[tosics(rt lamine litis, «ri se co>t««-

vront par toutes autres que pié^cnle le (l'iLiideiir. C'est lu une règle com-
mune à la procédure el'Hppd tl à l.'i procédure de première instance, et elle

disparaîtrait en appirl, si l'on permettait à l'inliuié d'excipcr de la nidiitè

lie l'assignation à lui donnée en première instance après avoir conclu au

j'oud devant la Cour royale. Vainement diiait-oa qu'il l'a invoquée en pre-

mière instance, et qu'en concluant sur l'afjpcd au (ond, mais avec réserves,

il s'est rendu recevabic 5 la reproduire en tout état de cause ; on lui répon-

drait que, devenu défendeur en appel par sa qualité d'intimé, il a dû, de

même qu'en première instance, invoquer tous moyens de nullité avant de

Conclure au fond et que ces réserves n'équivalent pas aux conclusions qu'il

aurait dû porter en la forme. Ces réserves lui ont bien garanti le droit d'ap-

peler incidemment en tout état de cause, mais elles u'ont pu changer la

nature des exceptions qu'il peut invoquer. S'il en est qui consistent en des

nullités de procédure, elles n'en auraient pas moins dû être présentées par

lui avant toutes défenses au fond. D'ailleurs, dès que, par l'ellet de l'appei

principal, une cause est dévolue à une Cour royale, les parties se trouvent

au même état que devant les premiers juges : chacune peut invoquer les

moyens qu'elle a présentés en premié-re instance ; mais elle doit les repré-

senter dans le même ordre, parce que la procédure d'appel doit suivre la

même marche que l'instruction faite dans le premier degré de juridiction

(art. 470 C. P. C.) ; l'intimé, qui est défendeur, devra conclure en la forme

avant de conclure au fond ; sinon, il aura tacitement abandonné et couvert

les moyens de nullité qui militaient pour lui. Or, que ces moyens soient

tirés de la procédure faite en appel par l'appelant principal, ou bien de

celle qui a été fait* en première instance, l'intimé qui ne les présentera pas

avant tous autres sera censé y avoir renoncé et ne pourra plus les faire va-

loir. Telle a été sa conduite dans l'hypothèse que nous avons examinée, et

telle en doit être la conséquence légale d'après les questions que nous ve-

nons de donner.

Par les mêmes motifs, nous approuvons trois arrêts: deux de la Cour de

t'.olmar des 22 février 1812 et iS novembre i8i5; le troisième delà Cour

de Paris du 27 février i8i5 (J. A., t. 6, p. 699; t. 12, p. 486), qui ont dé-

cidé que l'intimé qui a obtenu, par défaut, un arrêt confirmatif en con-

cluant au fond, n'est jias rccevable sur l'opposition à proposer une nullité

de l'acte d'appel.

Toutefois il nous paraît résulter d'un arrêt de la Cour de Cassation du

20 février iS53 (J. A., t. 44? P« '69) que, si l'inlimé se borne purement et

jBimplenient à demander son renvoi, attendu l'absence de l'appelant, sans

vouloir entrer dans l'examen d'.iucuns moyens de forme ou de fond, et sous

toutes réserves, en cas d'opposition, de présenter tel moyen de nullité ou

d'incompétence qu'il jugera convenable, aucune fin de non-recevoir ne

|)Ourra alors lui être opiiosée.

L'intimé demande alors la permission de s'en aller, comme l'a dit M, Bon-

cenne, et il le peut sans danger pour lui, car le jugement qu'il a obtenu

iicquiert alors l'autorité de la chose jugée.

C'est ainsi qu'en première instance, si le défendeur ne conclut pas sut

le fond, mais demande un congé pur et simple, il peut, sur l'opposition du

Icmandcur, proposer toutes nullités qu'il jugera convenable, tandis que^
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il a voulu avoir un jugement sécieux l'orniant auLoiitc, il ne pcul pas, sur

l'opposition, proposer uue nullité.

6" 11 y a eu controverse sur la question de savoir si la nullité de Cactc d'ap-

pel pouvait Hie proposée, lorsquo atipai avant Cinlimi avait conclu A ce que l'ap-

pel fût déclaré )un riccvable.

Le 29 niars (J. A., 1. 12, p. 444» 'a Cour de Turin a décide que la nullit»';

n'était pas couverte; mais le 2^ février 1S26. la Cuur de Nîmes a décidé li-

contraire ( J. A., t. 52, p. ô5o). Cette dernière Cour nous paraît avoir bien

jugé : car autrement il faudr.ut aùuiottrc que ces mots non nccvablc ne pré-

sentent aucun sens.

Il est vrai de dire que, dans la pratique, ces mols|exprinient plutôt une
exception qu'une défense sur le fonde Cependant on ne peut pas y trouver

comprise la proposition formelle d'une nullité déterminée ; et, comme les

nullités doivent être proposées avant toutes exceptions, le vice spécial do
l'acte d'appel ne pouvait pas y être compris.

y° La partie qui a fuit défaut en prem'ére instance a-t elle le droit de propo

scr en appel un moyen de nulùlè contre l'exploit introductifd'instonre, ou un
moyen d'inc^mpitsnce perfonnejle?

Cette question peut se présenter dans plusieurs hypothèses différentes,

et elle offre quelques difficultés.

En principe, la Cour de Cassation a décidé, le 10 janvier iSaS, que l'ap-

pel d'im jugement par défaut transfère l'i l'oppelant les mêmes droits que ce-

lui du Jugentenl contradictoire, et qu'tl lonfcre au défendeur celui de produ're

en instance d'appel l'exception à la demande principale qu'il aurait pu proposer

en première instance (J . A., t. 25, p. 8}.

Le i5 pluviôse an 11, la Cour de Dijon (J. A., t. 19, p. 4o5) a posé les

véritables principes d'une manière tellement claire, que nous ci-oyons de-

voir transcrire ici son arrêt:» Considérant que c'était un piincipe généra-

lement admis sous l'empire de l'ancieime législation, que les moyens de
nullité contre les actes de procédure pouvaient être proposés, tant en pre-

mière instance qu'en appel, s'il n'y avait eu renonciation formelle ou im-

plicite; que la renonciation s'établissait par l'acte même qui la contenait;

mais qu'à l'égard de la renonciation implicite, elle ne s'induisait jamais

que de la proposition des moyen» du fond ; que la renonciation, en ce cas,

était fondée sur ce que celui qui consentait à discuter le fond de l'action

était censé en approuver la forme ; que cette présomption dérivait aussi

d'un fait positif sans lequel,' et tant que la partie était demeurée dans le

silence, tous ses droits demeuraient entiers ; que ces principes consacrés

par une jurisprudence constante n'ont été changés ni raodiCés par aucune

loi ultérieure; qu'on objecte inutilement que les nullités n'étant point d(-

droit, et les premiers juges n'ayant pas du les suppléer, elles ne peuvent

être un moyen d'appel. — La réponse est que c'est à celui qui a obtenu le

jugement à s'imputer de s'être prévalu de procédures vicieuses, et d'avoii

,

par son silence, induit les juges en erreur; qu'en vain exciperait-on encore

de l'art. 3 de la loi du 4 germinal an 2, puisque, en se pénétrant des vues

de la loi| il est aisé de juger qu'elle est ici sans application ; qu'à la diffé-

rence des jugements rendus en première instance, dont la justice et l'inté-

rOt social sollicitent la réformalicn, lorsque les droits des parties conicn-
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dflntes ont été méconnus, ceux rendus en dernier ressort, quelque erreur

qu'ils contiennent, doivent avoir un caractère de stabilité qu'il importe
esscnlicllcnicnt à l'ordre public de maintenir; que la cassation de ce ju-

gement est aussi un remède extrême que le législateur a dft rcnr«rmer dan»
des bornes étroites, et dont l'art. 3 de la loi précitée a eu pour but <le res-

treindre l'exercice ;
— Que les dispositions de cet article sont donc une vé-

ritable exception au droit commun, laite uniquement pour le tribunal de
cassation, et par conséquent sans application aux tribunaux d'appel. •

Mais la partie condamnée par défaut aurait-elle le môme droit en appel

si, en première instance, elle avait fait formé opposition au jugement par

défaut, et si son opposition avait été déclarée non recevable faute d'avoir

été réitérée par requête ?

11 faut distinguer : si le défaillant, dans son opposition, conclut au fond,

il nous paraît certain que cet acte, quoique irrégulier, s'oppose à toutes

conclusions en nullité.

S'il déclare, au contraire, purement et simplement, s'opposer au juge-

ment rendu contre lui, sans fournir aucun moyen à l'appui de cette opposi-

tion, on ne peut lui imputer d'avoir couvert les nullités par quelque défense

ou exception. Tel est aussi l'avis de M. Coffihièrbs, qui combat un arrêt

du 17 avril 1809, de la CoUr de Paris (J. A., t. 12, p. A^i).

Nous ne pouvons admettre le système de la Cour d'Orléans, qui, dans un
arrêt du 26 août 1812, a pensé que l'exception du nullité n'était pas cou-

verte par une opposition extrajudiciaire motivée sur le fond, lorsque la re-

quête contenait d'abord la demande en nullité, ensuite les moyens du fond,

attendu que cette requête s'identiQait avec l'opposition (J.A., t. 12, p. 489).

Nous n'approuvons pas, également, une décision de la Cour de Douai du
26 février i833, de laquelle il résulte que la partie qui, dans son acte d'op-

position, a conclu au fond, peut ensuite à l'audience proposer une incom-
pétence rationê personœ [i . A., t. 45, p. 445).

Qu'importe que les moyens du fond soient e'noncés dans les conclusions

ou dans la requête d'opposition ? Les moyens présentés dans l'acte d'oppo-

sition appartiennent à la cause, comme ceux qu'on propose dans les con-

clusions. Dans l*un et l'autre cas, c'est aux juges qu'on s'adresse, et la dis-

cussion porte sur toute la défense, il n'y a donc pas lieu à distinguer: d'ail*

leurs, ce serait aller contre le vœu de la loi. Pourquoi, en efifet, a-t-elle voulu

que l'opposition fftt formée par requête et contînt les moyens de l'oppo^

santf S'il est vrai que cet acte n'a aucune valeur, aucune importance, à

quoi bon exiger impérieusement une formalité qu'on sait inutile et qui ne

fait qu'augmenter les frais? Ce serait faire injure au législateur que de lu»

prêter une pareille intention.

On pourrait relever une contradiction entre deux arrêts rendus, l'un par

Ja Cour d'Angers le 11 juin 1824, l'autre par la Cour d'Aîx le i5 janvier

1825 (J. A., t. 2-, p. 5o, et t. a8, p. 253); mais il faut avoir soin d'observer

qu'il s'agissait, dans les deux espèces, de tribunaux de commerce, et que,

dans l'une, ce tribunal était incompétent d'une manière absolue, tandis

que, dans l'autre, aux termes de l'art. 626 C. Comm., il fallait que le renvo»

ftU demandé.

De notre opinion il résulte nécessairement que, sur l'opposition à un ju-



(
ai7

)

gcnient par défaut, les moyens de nullilô ou d'incompétence peuvent ôlre

proposes; c'est ce qui a été jugé, le 23 décembre 1809, par la Cour de

Bruxelles (J. A., t. i5, p. 534). Tel est aussi l'avis de MM. Pigbac, Cotn-

menlaire, t. 1, p. 5Si, et Favard dk Langladb, t. a, p. 458. L'opinion da

M. Cabbb sur ces diverses difficiillés a été consignée dans les Lois de la

prûcéd., t. \,a°* 71a et yiô.

S" M. BoNCBNNK, t. 3, p. 295, professe que lesi|nullltés sont couvertes par

tout ce qui peut faire présumer la renonciation de celui qui aurait eu le

droit de s'en prévaloir, tomme s'il a ttïis un garant en cause ou demandé un

délai afin de l'appeler, et il ue donne aucun développement à son opinion

qu'il avait déjà émise à l'occasion de la compétence, même tome, p. 217.

Cette doctrine nous parait trop absolue.',Une distinction, signalén par

M. Garb^, doit, selon nous, venir en aide à la position d'une partie assi-

gnée.

S'il lui plaît d'appeler de suite son garant en cause, même pour plaider

eur le moyen de nullité, ou sur l'incompétence, qui peut, qui doit l'en em-

pêcher? Elle n'a encore rien fait signifier à son adversaire; elle n'a donc

pas défendu à son action, elle pourrait encore faire défaut; contre elle ne

peut s'élever aucune fin de non-recevoir.

Après avoir assigné son garant, le défendeur veut lier la cause avec le

demandeur; s'il notifie l'appel en cause du garant purement et simplement,

nul doute qu'on pourra lui opposer, lorsque plus tard il présentera un

moyen de nullité ou une exception d'incompétence, qu'il a déjà notifié un

acte de défense (ij. Si, au contraire, il commence par proposer son moyen
de nullité en énonçant à la fin de son exploit* qu'il a appelé en cause son

garant, pour qu'il ait à soutenir concurremment avec lui ses moyens excep-

tionnels comme ses moyens au fond, il ne devra plus être déclaré non

recevable. MM. Thomikb Dksmazubbs, t. 1, p. Sig ; Dbmiad Cboczilhao,

p. i46, et PiGKAu, Commentaipe, t. 1, p. 4oo, partagent cette opinion.

A plus forte raison pensons-nous que la Cour de Rennes a bien jugé, le

9 août 1819 (J. A., t. i5, p. 108), en décidant que l'action d'un associé as-

signé, qui appelle en cause ses coassociés, est un envisagetnent étranger au

demandeur...,, et qu'e'le'n'a pour objet que de forcer ses associés à se réantr à

lui pour repousser la demande dans l'Intérêt commun.

Aussi la Cour de Cassation a-t-elle décidé,||le 7 prairial an i5 ( J. A.,

t. 18, p. 873, que la partie assignée en reconnaissance d'une délégation ne

peut proposer un déclinatoire après avoir demandé et obtenu la mise en

cause d'un tiers qui a fait opposition entre ses mains.

Toutefois nous n'approuvons pas un arrêt de la Cour de Paris dn i4 plu-

viôse an 1 1 (J. A., t. 1 2, p. 454), lequel a décidé qu'avant de proposer une

nullité, le défendeur pouvait demander la mise en cause de tous les cohéri-

tiers du demandeur. En rapportant cet arrêt, t. 3, p. i3i, Jea rédactenr»

(i> Ainsi jugé le i3 juill«-t 1822, par la Cour de Limoges ( J. A., t. a4»

p. 232). C'est ce qui paraîtrait aussi devoir résulter d'un urrèt de la Cour
de Toulouse du 29 avril 1822 (J. A., t. ?4, p- aj)-
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(lu ninixcan Journiil (lu PiilaU pensent, comme nous, qno l'url, i^S ne permet
plus le don If.

9° La signification d'un jugement est presque toujours d'une haute im-

portance; elle tait couiir des dcliii» ; ces délais expirés, des décliéances

sont acquises conln- la jjui hf, à laquelle a été faite cette signification. Ici

devient applicable cet axiome banal tant de fois ridiculisé et qui cepen-
dant est si vrai, que la forme cmpoitc le fond.

Il est donc fort important de bien préciser l'époque à laquelle celte

signification, tout incomplèle ou irréguliùre qu'elle serait, deviendra inat-

taquable.

Deux systèmes sont présentéfl par la doctrine et la jurisprudence.

Dans les notes de sa jurisprudence sous l'art, 4'^'>, M. Carré cite un arrêt

de la Cour de Rennes, du 5 avril 18145 <!"' a décidé que l'intimé pouvait

invoquer la nullité de la signification du jugement de première instance,

quoique, dans le cours de l'instance, il n'en eftt pas parlé (J. A., t. 1/.,

p. 495), et il adopte le molif de cet arrêt en disant : C'ist en effet que le dé-

faut de notification est esseM'ellement différent d'une simple 7iuilité d'ccoplolt,

qui peut être couverte par le seul silence.

D'un autre côté, trois Cours royales ont pensé que l'appréciation de celle

fin de non-reccvoir était nne question de fait ; ainsi, la Cour de Limoges a

décidé, le i5 novembre iSi 1 (J. A., t. 17, p. 20G), que la nullité était cou-

verte lorsqu'on avait parlé sans aucune réserve de la signification dans

l'acte d'appel, et qu'on avait pris ses conclusions au fond ; la Cour de Gre-

noble, le 16 août 1S26 (</. des arr. de cette Cour, 1826, p. 112), qu'on de-

vait, par le même motif, déclarer la demande en nullité non recevable,

lorsque l'appelant avait défendu aux nullités de son acte d'appel ; et enfin

la Cour de Bourges, le 28 avril iSSa (/. des tirr. de cette Cour, t. 11,

p. 212), que la signification d'un jugement par défaut ne pouvait pas Cire

attaquée devant la Cour, lorsque, sur l'opposition en première instance, la

nullité n'avait pas été proposée.

Nous n'adoptons pas la raison donnée par la Cour de Rennes, à savoir

que la nullité d'une signification de jugement n'est pas une nullité d'ex-

ploit.

Mais nous éprouvons plus d'embarras pour décider quand cette nullité

sera couverte.

On ne peut poser en principe que tout acte, toutes conclusions qui sui-

vront cette signification, élèveront une lin de non-recevoir par application

de l'art. ijS. — Ce système serait absurde par deux raisons : la première,

que l'art. 17^ suppose une défense, conséquence de l'acte argué de nullité,

tandis qu'un plaideur peut n'avoir nul intérêt à se préoccuper d'une signi-

fication qu'il n'a pas besoin d'attaquer; la seconde, que cette signification

faite à un autre domicile que le sien peut lui être complètement inconnue.

11 nous paraît donc impossible de se rattacher à une règle absolue, inva-

riable; tout dépendra des faits et circonstances de la cause, comme nou'^

l'avons dit, p. 196, à l'occasion des délais. Ce sera aux magistrats à distin-

guer les cas où le vice de la signification, et la signification elle-même au-

sont été l'objet d'un examen de la partie qui, plus tard, en désespoir de

cause, viendra proposer un moyen de nullité.

On ne peut pas se disfimulcr que la partie qui a reçu la signification n 'a
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iiltcr£l à en cicnian<]cr la nullilé qn'aiilant t[u'ou Un oppose celle signiliiir-

tion. Ainsi son silence ue peut sulfire : il faut) au contraire, un acle d'une

voIoDlc clairement csprimée.

CIIAUVEAU ADOLPHE,
Professeur à la Faculté de droit de Toulouse-

QUESTIONS PROPOSÉES.

§ I. — Huissier. — Femme. — Justice de paix. — D(;f<;nse officieuse.

La femme d'un huissier peut-elle représenter les parties devant

le juge de paix sur les citations données par son mari J

En droit, rien ne s'oppose à ce qu'une femme soit chargée

d'une procuration, et puisse assister à l'audience une partie qui

a confiance en ses lumières et qui est hors d'état de se défendre

elle-même. Il est d'ailleurs indubitable que l'art. 18 de la loi du
25 mai 1838 ne s'applique pas à ce cas, et que la défense qu'il

contient doit être rigoureusement renfermée dans l'hypothèse

qui y est prévue. Toutefois on doit convenir qu'il n'est guère

dans nos mœurs que des femmes envahissent le prétoire et

s'y livrent à la postulation. Il est douteux même que leur édu-
cation leur permette de le faire avec avantage pour les parties.

Il faut donc reconnaître que, si la loi n'interdit pas aux femmes
en général de se présenter en justice au nom d'autrui, il est

dans les convenances qu'elles s'abstiennent de ce genre de
mandat, d'autant plus que le rôle de défenseur officieux leur

convient fort peu.

Mais, indépendamment de cette considération générale, et

pour rentrer dans les termes mêmes de la question posée, nous
ajouterons que la présence de la femme d'un huissier à l'au-

dience de la justice de paix aurait le grave inconvénient de
faire croire, de la part de cet officier, à une combinaison ten-

dant à éluder la prohibition de l'art. 18. Quant à nous, nous ne
conseillerons jamais de semblables infractions. Bonnes ou mau-
vaises, les lois doivent être respectées et exécutées avec sincé-

rité ; elles peuvent froisser dans leur appHcation des intérêts

particuliers, mais ce n'est pas une raison pour qu'on viole

même indirectement leurs dispositions.

Nous dirons même que si l'art. 18 est inapplicable au cas

qui nous occupe, que si par conséquent l'amende qu'il prononce
ne peut être prononcée contre la femme (et ce point est hors

de doute), du moins le juge de paix peut apporter des en-

traves à la postulation des femmes et l'empêcher même ab-
solument. Lors de la discussion de la loi, il a été formellement
reconnu que le juge ferait bien d'écarter de son prétoire tout
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ce qui tendrait à vicier l'institution de la justice de paix.

M. Amilhau, rapporteur de la loi, est allé jusqu'à lui recon-
naître sur ce point un pouvoir, pour ainsi dire, discrétionnaire.

Sans aller aussi loin, nous dirons qu'il est dans l'esprit de la

loi que le ju^je de paix empêche tout ce qui tend à compro-
mettre la dignité de son audience; que, d'un autre côté, la loi

ne doit pas être éludée ou faussée, et que ces deux motifs nous
paraissent suHisants pour faire écarter du banc des défenseurs
officieux et des procureurs fondés les femmes en général, et

particulièrement les femmes d'huissiers.

Ç H. — Exploit. — Copie. — Remise. — Voisine.

L art.oo C. P. C, qui veut que si l'huisier ne Iroiwe au domicile
<ie l assif^nc, ni la partie, ni aucun de ics serviteurs., il s'adresse
a un VOISIN, doit-il être entendu en ce sens qiiune voisine puisse
recevoir la copie et signer l'original ?

Cette question peut être examinée sous deux points de vue
distincts, c'est-à-dire qu'on peut la discuter, soit dans le cas
ou la copie aurait été remise à la femme du voisin, soit dans
1 hypothèse où ce serait une 'voisine, veuve ou non mariée, une
maîtresse de maison enfin, à laquelle l'huissier se serait adressé.
La première hypothèse est la seule qui ait été examinée par

les auteurs. M. Pigeau, dans son Commentaire sur le Code de
procédure, t. l*"^, p. 193, décide positivement que les parents du
voisin ne sont pas compris dans l'art. 68 C. P. C. ; mais il ne
s explique pas sur le point de savoir si la femme du voisin
doit être rangée dans cette catégorie.
M, Carré, plus précis dans son opinion, après avoir établi

que les domestiques du voisin ne peuvent pas être assimilés au
voisin lui-même, et recevoir la copie des mains de l'huissier,
se demande s'il en doit être de même à l'égard de son fils et de
sa femme. « La difficulté est moins facile à résoudre, dit-il,

parcequetouslesdeuxont une habitation fixe, et pour ainsi dire
propre dans le voisinage, et peuvent avoir avec l'assigné les

mêmes rapports que lechef de leur famille.—Cependant, ajoute
l'auteur, il semble que la loi n'a voulu parler que d'un maître
de nriaison, d'un chef de famille, et que toutes les fois que
l'huissier ne trouve pas dans le voisinage un individu qu'il
puisse ainsi qualifier, il est du moini prudent qu'il s'adresse à ut
autre voisin, ou, s'il n'en trouve pas, qu'il constate ce fait, et
remette la copie au maire ou à l'adjoint. » (V. Lois de la procéd.
civ., t. l,p. 192, note 1.)

A l'appui de cette solution, on peut ajouter avec M. Bon-
CENNE, Théorie de la procéd., t. 2, p. 2 14 et 215, que « la

remise de la copie au voisin est une exception à la règle
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générale, qui veut que les exploits soient faits à personne ou do-
micile, et que les exceptions doWent être rigoureusement res-
treintes dans leurs termes. »

Nonobstant ces raisons et ces autorités, nous pensons que la

femme du voisin peut recevoir la copie d'un exploit et signer

l'original, sans qu'il y ait nullité. A l'appui de cette solution,

nous ferons remarquer d'abord que le projet du Code de pro-
cédure ne s'expliquait pas sur la remise au voisin; il disait

seulement que si l'huissier ne trouvait personne au domicile
de l'assigné, l'exploit seraitremis au maire ou à l'adjoint.—Mais
cet article fut modifié lors de la discussion. Les rédacteurs furent
frappés sans doute des inconvénients qui pouvaient résulter dans
les campagnes de l'obligation de remettre les copiesau maire ouà
l'adjoint; car, outre que ces fonctionnaires sont le plus souvent
des cultivateurs eux-mêmes obligés de se livrer à des travaux
qui absorbent presque tout leur temps, il arrive aussi que leur
habitation est souvent fort éloignée de celle de l'assigné; de
sorte qu'il n'y a pas toujours dans ce mode de remise autant de
garanties que dans la remise faite au voisin.

Voilà sans doute les motifs qui ont déterminé les rédacteurs
à changer l'article. Or, n'est-ce pas rentrer dans leur intention

que d'autoriser la remise à la femme du voisin ? J\ 'est-ce pas
elle qui sera le plus souvent rencontrée par l'huissier, elle que
ses occupations retiennent presque toujours au logis, tandis

que son mari est sans cesse appelé au dehors par ses travaux?
D'ailleurs, quand la loi dit à un voisin, elle s'est servie d'une
expression générique qui s'applique à la femme comme au
mari. On peut donc soutenir qu'à la rigueur on est dans les

termes de la loi, en permettant à l'huissier de remettre sa copie

à une voisine aussi bien qu'à un voisin.

Le vœu de la loi, c'est que l'exploit parvienne à l'assigné ; or,

la meilleure garantie qu'on puisse avoir de cette remise, c'est

de s'adresser à la personne qui, par ses rapports habituels, se

trouve le plus souvent en communication avec lui. — Et puis
ajoutons qu'il est très-important de simplifier les formes, et de
ne pas rendre la loi d'une exécution trop difficile, surtout quand
l'inobservation de ses formalités est irritante. Nous estimons
donc que la remise faite à la femme du voisin est aussi valable

que, si elle l'avait été au voisin lui-même, et que dans ce cas,

l'exploit ne doit pas être frappé de nullité.

Toutefois nous conseillerons toujours aux huissiers, par ex-
cès de prudence, d'éviter, autant que possible, de s'adresser

aux voisines, tant que la jurisprudence ne sera pas fixée sur ce

point. C'est le moyen le plus simple de mettre leur responsabi-
lité à couvert.

DeHx mots maintenant sur la deuxième hypothèse que nous
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avons ]^0!>(;i'. La remise à une roisùir, veuve on non maiice, el

chef de maison, sera-t elle valable? — Oui, et à plus lorle rai-

son, puis(|ue, tians ce cas, loules les considérations (|ui ont pré-

sidé à la rédaclion de la loi militent en faveur de la validité de
l'exploit, l-a voisine ou le voisin, c'est tout un; qu'importe le

sexe? c'est le chef de i'amillc, c'est le maître de maison qui a la

conliance du léjjisiateur : on peut donc s'adresser à l'une comme
.1 l'autre indidéiemment.

OFFICES, TAXE ET DEPENS.

COUR ROYALE DE DOUAI.

1" Dopons. — Taxe. — Avoué. —' RequCte. — Indication de. jour.

2° Qualités. — Signification d'avoué à avoué. — Simple acte.

5o Juge laxatcur. — Taxe. — Motifs.

X" On doit passer en taxe à l'aç^oiié la requête par laquelle, sans

attendre les lenteurs du rôle, il a demandé une indication de jour

pour plaider^ lorsque cette requête a été fai'orahlcment répondue :

peu importe que cette indication n'ait pas eu de résultat, il suffit que

• e ne soit pas par le fait de Vcwoué que sa partie en ait perdu le béné'

fice, pour que l'émolument doit^e ûre alloué.' (Décr. 30 mars 1808,

art. 18.)

2" Les significations de qualités et de jugcmen's ne doii>ent point

cire faites par un acte d'avoué a avoué, cet acte ne passerait point

en taxe. (Art. 87 et 70, § 2, du tarif.)

3" Le juge taxaleur 7it doit pas motiver les décisions par les-

quelles il admet ou rejette des articles"contenus dans un mémoire de

frcdsj il doit se borner à ce seul mot taxé.

(Lotthé C. Théry.) — Arrêt.

La Coin; — Vu l'opposilioa régulière formée par Lotthé^ct Tavoué Du-

chochois à la taxe des dépens réclamés contre.Tliéry. cadet ; — En ce qui

concerne la requête du i5 juin iSSj :'— Considérant, en droit, qae si, de

l'ensemble du décret du 3o mars i8o8 et de certaines dispositions du Code

de procédure, il résulte que les autorisations de plaider à jour fixe et an-

térieur à celui déterminé par le|rôie,|alors qu'elles'sonl demandées en ma-

tière civile après [assignation, ^doivent être^régulièrement postulées et ac-

cordées à l'audience lors de l'appel de la cause et sans débat des parties,

il faut reconnaître néanmoins qu'il n'est rien de formellement exclusif dans

ces dispositions; que l'art, i8 du décret précité suppose au_cODtraire que,
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postérieurement et durant l'instruction du procès d'appel, des requêtes a
fin de bref jour pourront ulilcnienl être présentées

; qu'il reste en principe
que le juge chargé d'y répondre est en pareil cas seul appréciateur de l'u-
tilité de leur admission, et, par suite, que son ordonnance ne pourrait être
rejetée de la taxe, de même que la requête et les actes qui les ont suivies,
qu autant qu'il fût justifié qu'elles sont demeurées sans objet par la faute
de l'avoué; — Considérant, en fait, que la requête du i3 juin iS2>y a été
répondue par une ordonnance d'ailleurs inattaquée; — Qu'il n'est point
démontré qu'elle ait été sans objet, ni que les actes rejetés de la taxe
aient été rendus frustratoires on rendus inutiles par la faute de l'avoué Du-
chochois; qu'il échet donc d'en maintenir l'allocation en taxe;

En ce qui concerne les actes d'avoué à avoué employés pour signifier les

qualités et arrêts: — Considérant que le Code de procédure a précisé d'une
manière distincte les significations qui seraient faites d'avoué à avoué, et

celles qui seraient faites par acte d'avoué; — Que le tarif fui-même, dans
l'art. 70, § 2, a spécialement déterminé cette classe d'actes par ces mots :

actes d'avoué à avoué pour suivre l'audience, c'est-à-dire actes contenant
avenir ; —Qu'aucun article du Gode de procédure n'exige que les significa-

tionsde qualités et jugementsoient faites par actes d'avoué,maissimplement
(l'avoué à avoué : que ce dernier mode de signification ne rentre aucunement
dans la catégorie des actes précisés par le § a de l'art. 70 du tarif; — Que
son article 87, spécialement édicté pour les significations de jugement et

les qualités, ne mentionne, en pareil cas, ni l'emploi d'aucun acte d'avoué,

ni l'allocation d'aucun émolument autre que celui des copies de qualités

ou de jugement à signifier ;
— Que la nécessité d'exprimer par une dispo-

sition formelle l'exception créée par le législateur dans les art. 97a C. P.C.
et 70 du tarif, vient confirmer le principe ci-dessus posé ; — Qu'il en est da

même des articles cités dans les conclusions et mémoires produits par Lot-

thé ; — Qu'en effet, et à la différence du cas particulier, ils sont rencontrés

nu nominativement ou catégoriquement par une disposition formelle du
tarif; — Qu'il n'appartient point au juge taxateur dont la mission consiste

non toutefois à ajouter an jugement, mais à en liquider la partie du disposi-

tif relative aux dépens, de grever le perdant d'autres émoluments que ceux

tarifés spécialement ou catégoriquement par la loi; — Que telle serait ici

cependant la conséquence nécessaire de l'allocation du droit réclamé; —
Qu'il échet donc de maintenir en ce point la réduction portée en la taxe ;

lia ce qui touche la manière, dont la taxe, aux termes du décret du 16 fé-

vrier 1807, ^"'* ^^"^^ exprimée sur les différents actes du dossier ; — Consi-

dérant qu'il est dit au § 4 de ce décret que le juge mettra le taxé sur chaque

pièce justificative; — Que, par ce mot iaxi, relevé au texte en caractères

particuliers, le législateur a manifesté formellement l'intention d'exclure

toute expression de motifs, et de restreindre à ce seul mot la certification du

juge que la pièce avait été par lui vérifiée; — Considérant, dès lors, que

l'expression frustraloire et toutes les autres ajoutées par le taxateur sur les

difiFérents actes du dossier, ne pouvant y être inscrites au vœu de la loi, doi-

vent, par suite, être considérées comme non avenues ;
— Reçoit Lotlhé et

Duchochois opposants à la taxe du 1 1 janvier i858 ; faisant droit sur l'oppo-

sition, dit 1" que les deux articles de l'état s'élevant à la somme de, etc. ;

3°, etc.; 3" que toutes mentions cmauces de M. le conseiller rapportctir,
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aiitrofl que lo mut taœé et lo puragraphu, xeront con«idërés oominc non ave'

nues, en conséquence autorise Lolthé et Dnchochois à le» biffer, etc.

Du 14 mars 1838. — f Ch.

TRIBUNAL DE POINTE-ATITRE.

nonorairrs. — Rétention de pièces. — OflRcier ministériel. — Notaire.

Lorsque des pièces ont été remises à un notaire pour la rédaction

d'un acte, cet oj/icier n'a pas le droit de les retenir jusqiià ce qu'il

oit été payé de ses déboursés et honoraires (1).

(Courdemanche C. Léger.)

M* Léger, notaire à la Pointe-à-Pilre (Guadeloupe), avait

été chargé de la rédaction d'une liquidaiionjpar un sieur Cour-

demanche qui lui avait remis à cet^ effet toutespes pièces né-

cessaires. — La liquidation terminée, le client réclame ses ti-

tres, nxais sans offrir à M" Léger les déboursés et honoraires

qui lui sont dus. — Refus de cet officier. — Procès.

Jugement.

Lb TaiBuNAt; — Considérant que l'art. 871 C. P. C.Jne'renferme pas an

droit de rétention, puisque le notaire qui refuse l'expédition d'un acte ne

fait qu'un refus de sa propriété, l'acte lui|appactenant tant que le coût

n'en est pas payé ; — Considérant qu'il ne s'agit, dans l'espèce, ni de man-

dat, ni de dépôt, ni de rétention ou incorporation d'une chose à une autre,

ni d'impenses faites pour la conservation d'une chose ; — Considérant qu'il

ne s'agit que d'un acte de conGance commandé par la loi, qui veut que les

pièces soient remises «^ l'officier chargé d'instrumenter
;
que c'est, pour

ainsi dire, une remise forcée et nécessaire; — Considérant que c'est sous

ce haut point de vue que le législateur a envisagé cette remise entre les

mains d'un officier public, puisqu'il a porté la rigueur dans son art. ao6o

C. C, jusqu'à prononcer la contrainte par corps contre lui faute de remise;

— Condamne M" Léger, etc.

Du 13 mars 1838.

COUR DE CASSATION.

Office. — Enregistrement. — Adjudication.

La vente par adjudication d'un office nest pas passible du droit

prepcrtionnel, lorsque l'acquéreur n'a point été agréé par le gouver-

nement.— Une pareille vente est toujours conditionnelle, même lors-

(1) La même décision est appliquée par Potbier aux procureurs adiltes.

Il y a effectivement mCme raison de décider.
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qu'il aurait été stipulé dans le cahier des charges que. si l'adjudica-

taire ne pawenait pas à se faire nommer dans an délai déterminé, la

ref^enle de l'ojfice aurait lieu à lafolle enchère.

(P*>f>f>f Q Enregistrement.)

Il y a eu pourvoi contre la décision du Tribunal de Beauvais,
du 45 mars 1836» que nous avons rapportée!. A., t. 53, p. 470;
et, comme on va le voir, la Cour de Cassation n'a pas adopté la

doctrine du tribunal dont la décision lui était déférée.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que les ventes de charges ou d'offices à la nomina-

tioD du roi ne peuvent être faites que conditionnellement, c'est-à-dire sous

cette condition que l'acquéreur obtiendra l'ordonnance de nomination ;

que si l'acquéreur ne devient pas titulaire, il n'existe réellement qu'une

seule mutation qui n'engendre qu'un seul droit envers la régie, sauf les

dommages-intérêts, s'il y a lieu, du vendeur à l'acquéreur qui ne devient

pas titulaire ; — Attendu, d'un autre côté, que le droit de mutation pour

les offices a été, par la loi du 21 avril iSSa, converti en un droit de lop. 100

sur le montant du cautionnement, et que ce droit seul est dft par le titxi-

laire successeur présenté et admis par l'ordonnance royale, à la régie ;
—

Casse.

Du 24 décembre 1838. — Ch. Civ.

Observations.

Pour ne pas donner à cet arrêt plus de portée qu'il ne doit

en avoir, il faut bien se rappeler que dans l'espèce soumise à la

Cour de Casation, il s'agissait uniquement d'une question

d'enregistrement. Un droit proportionnel de 2 p. 100 était-

il ou n'était-il pas dû par l'adjudicataire qui n'avait pu se faire

agréer? Telle était la question du procès. Or, si l'on considère

que, d'après la loi du 21 avril 1832, les mutations en matière
d'offices ne donnent ouverture qu'à un droit spécial de 10 p. 100
sur le montant du cautionnement, lequel droit n'est exigible

que pour l'enregistrement de Vordonnance de nomination, il faut

bien reconnaître que la prétention de la régie, dans notre

espèce, était mal fondée et ne s'appuyait pas sur la loi.

Mais si, changeant d'hypothèse, nous supposions que le débat
s'élève entre le vendeur et l'acquéreur, et qvie celui-ci, malgré
le cahier des charges, cherche à se soustraire à l'exécution de
ses obligations, nous serions peu disposé à admettre que le

refus des provisions pût entraîner la résolution du contrat.

— Dans cette circonstance nous aurions peine à comprendre
qu'on voulût dégager l'adjudicataire d'une obligation qu'il a

librement contractée, surtout alors que l'ordre public estccm-

X, LVÏ. i5
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pléteniciit désintcressé dans la question. Selon nous, la vente

ne peut pas être consuk'rée dans ce cas comme condiiionnclle,

mais comme aléatoire ^ elle ne fait pas que l'acheteur devienne
titulaire dcroflice, mais elle met les risques de la revente à sa

char^je, et sous ce rai)port elle produit tout son elfet.

DÉCISION) ADMINISTHATIVE.

Frais. — Droit de reciicrclic. -^ Grtnirr. — Jugcnuml.

Le greffier peut- il en 1830 rêclanwr un drot de recherche à raison

des actes et jugements faits ou rendus en 1838, quoiqu'il se soit

écoulé moins d'une année depuis la date de ces actes ou de ces

jugements ?

Cette question posée J. A., t. 54, p. 463, et résolue négati-

vement, a été soumise par M. Chauveau Adolphe à M. le garde
des sceaux, et a reçu du chef de la justice la même solution.

Voici la réponse textuelle du ministre :

«Vous ni'avrz consullé, monsieur, sur la question de savoir si les greffiers

sont fondes à exiger un droit de recherche pour les actes et jugements faits

ou rendus anléricureincnt à l'année civile dans le cours de laquelle la re-

cherche a eu lieu, lorsque la date de ces actes et jugements ne remonte-pas

à plus d'un an.

» La solution négative de cette question ne me paraît pas douteuse; elle

résulte de la saine interprétation de l'art. i4 de la loi du 2i ventôse an -,

• Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération.

• Le garde des sceaux,

«Ministre de la justice et des cultes.

oPar autoiisation :

» Le sous-secrétaire d'Etat,

.PARANT..

Du 22 janvier 1839.

I

DÉCISION ADMINISTRATIVE.

Office. — Réduction. — Indemnité. — Règlement. — Répartition.

Paiement.

1» Lorsqu'ilf a lieu à la réduction du nombre des offices dans un
canton ou un arrondissement, l'indemnité retenant au titulaire de
l'office supprimé doit être supportée par tous les titulaires dont les

charges sont consen-écs, dans la proportion du bénéfice que chacun
d'eux doit retirer de la réduction.
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2° Si l'indemnité ne peut être réglée et répartie à l'amiable, ce rèr-

glement et cette répartition sont faits administraticcment, sar l'avis

préalable du tribunal civil et de la chambre de discipline (1).

o" L'indemnité doit être payée immédiatement, sinon aucune muta-
tion dans les offices maintenus ne sera autorisée tant qu'il ne sera pas

justifié de ce paiement.

Le 3 juin 1829, une ordonnance du roi réduisit de cinq à

qnalre le nombre des notaires du canton de D , et décida

que la réduction porterait sur l'une des quatre études du chef-

lieu.

Le 14 octobre 1836, M« C**% l'un des titulaires, étant décédé,

il ne fut pas pourvu à son remplacement. — En 1838, un autre

notaire du chef-lieu, M^ V**'', présenta son fils pour lui succé-

der; mais avant que cette demande fût accueillie, l'administra-

tion exigea que l'indemnité revenant aux héritiers de 1M° C***,

dont l'office avait été supprimé, fût préalablement fixée.

Question alors de savoir si cette indemnité devait être sup-
portée par tous les notaires du canton maintenus dans leurs

offices, ou seulement par M^ \ ***.

Le 9 juin 1838, décision ministérielle portant qu'à défaut
d'arrangement amiable, la quotité et la répartition de l'in-

demnité seraient fixées administrativement, sur l'avis préa-
lable de la chambre de discipline et du tribunal de première
instance.

L'arrangement amiable entre les parties n'ayant pas eu lieu,

le 17 janvier 1839 il intervint une ordonnance du loi ainsi

conçue :

a L'étude vacante à la résidence du D... par le décès du sieur

C*** demeurera définitivement éteinte et supprimée, conformé-
ment à l'ordonnance de fixation et de classement du 3 juin

1829 ;
— Cette extinction aura lieu moyennant une indemnité

qui demeure fixée à 4,000 fr., et qui sera répartie ainsi qu'il

suit : 3,500 fr. payables par tiers, par les trois notaires qui
restent en exercice dans la commune du D

, et 500 fr. paya-
bles par le notaire de D »

Celte ordonnance ayant été notifiée aux notaires du canton
du D— , ces officiers ont demandé s'ils étaient tenus de payer
immédiatement la part mise à leur charge dans l'indemnité, ou
si les héritiers C*** devaient attendre l'époque où il v aurait

lieu, à procéder au remplacement des titulaires maintenus.
Sur cette difficulté le garde des sceaux a rendu la décisioa

suivante :

(i) C'est la forme dans laquelle procède toujours en pareil cas la clian-

cellerie : il y en a de nombreux exemples.
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En fixant l'iuJeninltt- dont il u'nglt, radmiuibtralion avait mtcmlii (jii'cllc

aeiail acquillce imnicdialement. Si les notaires du 1) g'y refusent, au-

cune mutation ne sera autorisée dans louis éludes, tant qu'ils no justiBeronl

pas du paiement de la somme pour laquelle chacun d'eux doit contribuer

a l'extinction du cinquième titre.

Du 8 février 1839.

Nota. — La décision du 17 janvier 1839 doit être remarquée
parce qu'elle confirme un point de jurisprudence administra-

tive, qui pendant longtemps avait lait doute. On sait que dans

le principe, lorsqu'il y avait lieu à la réduction du nombre
des oHices dans un canton, l'indemnité était exchisivement im-
posée aux premiers candidats qui se présentait nt : cette ju-

risprudence reposait sur une l'ausse base, et n'amenait que des

résultats contraires à l'esprit de justice qui anime l'admi-

nistration : aussi n'a-t-elle pas tardé à changer. Aujourd'hui un
principe plus équitable préside à la répartition de l'indemnité :

il est reconnu que tous les ofllciers qui profitent de l'extinction

d'une charge doivent contribuer à cette indemnité. Tout le

monde doit applaudir à une semblable solution.

Quant à la décision prise par le ministre le 8 février 1839,
quoique nous l'approuvions pleinement, nous devons cepen-

dant faire remarquer qu'elle n'a pas de sanction, et que, bien
que le ministre ait ordonné le paiement immédiat de l'indemnité,

il n'y a cependant pas de moyen de contraindre les titulaires

actuels à ce paiement, tant qu'ils ne présenteront pas leurs

successeurs à l'agrément du roi. Toutefois il y a lieu de penser

que les parties intéressées ne refuseront pas de se conformer à

une décision qu'eux-mêmes ont sollicitée.

COUR DE CASSATION.

Dépens. — Distraction. — Avoué. — Hypothèque légale. — Surenchère.

L'avoué qui a obtenu la distraction des frais de séparation de biens

par lui faits dans l'intérêt de la femme contre le mari, est subrogé

dans les droits de celle-ci, et notamment dans l'effet de Vhypothèque
légale ; en conséquence, il a qualitépour faire une surenchère, quoi-

qu'il n'ait pas pris personnellement inscription. (2185 C. G.)

(Toutain C. Mouton.)

Il y a eu pourvoi contre l'arrêt de la Cour de Rouen, du 25
janvier 1838, qui avait donné cette solution. (F". J. A, t. 55,

p. 661); mais la Gourde Cassation l'a confirmée par l'arrêt

suivant :
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Arrêt.

La CoiB ;— Sur le premier moyen :—Attendu que deux jugetucnls passé*

en force de chose jugée avaient décidé que les dépens prononcés au profit

de la femme Mignot jouiritient du même privilège que lui assurait pour le

recouvrement de sa dot son hypothèque légale;—Que Mouton ayant obtenu

la distraction de ces mêmes dépens, a eu dès lors un démembrement de la

créance de sa cliente, et doit jouir des avantages qui y sont atlacliés; que

c'est donc avec raison que sa surenchère a été admise ; — Rejette.

Du 30 janvier 1839. — Ch. Req.

TRIBUNAL CIVIL DE WASSY.

Discipline. — Officier ministériel.—Remplacement.—Action disciplinaire.

—Extinction.

L'action disciplinaire à fin de suspension on de destitution d'un

officier ministériel est éteinte par le rcniplacc.nenl de cet officier et

l'installation de son successeur. Dans ce cas, le tribunal doit décla-

rer qu'il n'y a lieu à statuer (1),

(Ministère public C. 0***.) — Jugement.

Lb Tbibunal ; — Considérant que l'action disciplinaire est un dé-

membrement de l'action publique; — Que si la juridiction civile est

appelée à statuer sur cette action, la nature de celle-ci ne change

point par cette circonstance, puisqu'elle a toujours pour objet la ré-

pression d'un fait punissable ; — Qu'ainsi les règles relatives à son exis-

tence ou à son extinction restent les mêmes; — Considérant qu'il est

de principe que l'action publique ne peut être exercée alors que, sans

objet, l'application des peines ne peut plus être accomplie; — Que c'est

par ce motif que l'individu décédé ne peut plus être poursuivi;—Que le no-

taire ne pouvant, par suite des dispositions de l'art. 55 de la loi du aS ven-

tôse an II, combiné avec l'art, lo de l'arrêté du 2 nivôse an 12, être frappé

que de la destitution, de la suspension, de la censure, du rappel à l'ordre et

(1) V. dans le même sens, J. A., t. 54, p. 4^, l'arrêt de la Cour de Cas-

sation du 11 juillet 1827. — Il faut remarquer toutefois que la démission
seule, même accompagnée de la présentation d'un successeur, ne suffirait

pas pour éteindre des poursuites disciplinaires et enchaîner l'action du mi-

nistère public. La raison de cette différence consiste en ce que, dans le

premier cas, la poursuite ne peut plus avoir d'objet, tandis que, dans le sc-

condcas, la peine encourue peutencore être appliquée. Et ainsi, par exemple,
sil'action disciplinaire est de nature à faire prononcerla destitution do l'olfi-

cier inculpé, cet officier perd le bénéfice de la loi du 28 avril iSi6, et n'a

plus le droit de présenter un successeur.— Or il est évident que lorsque le

s^iccesseur est installé, la punition ne peut plus atteindre l'inculpé.
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(le l'interdiction de certains droits inhérents à ses i'unctions, ces peines ne

iloivcnt plus être prononcées alors qu'il a cessé d'clrc en exercice, puisque

la loi ne peut rien vouloir d'inutile; — Que dès lors les peines disciplinaires

qu'aurait pu encourir le sieur ()..., qui a cessé l'exercice de ses (onctions

le i4 du u)ois courant et dont le successeur a été installé, ne pourraient êtn;

appliquées ni recevoir d'exécution; — Considéiant enfin que ce moyen a

pourelletde le soustraire à rap|)lication disciplinaire du ministère public;

— Par ces uiolirs,et après en avoir délibéré et jugeant en pren)ier ressort, le

tribunal déclare éteinte, par le cliangeuient de position du sieur O..., l'ac-

tion disciplinaire du ministère public, et ditn'y avoir lieu à statuereu l'étui.

Du 23noveinbte 1838.

DÉCISION ADMLMSÏRATIVK.
Omce. — Legs.— Mutation. — Enregistrement.

Le légataire universel d'un officier ministériel qui., en vertu de son

legs, a été incesti de l'office du testateur et a payé le dixième du cau-

tionnement (ors de sa nomination, n'a pas à payer un noui^eau droit

proportionnel pour mutation, lorsqu'il fait et la régie sa déclaration

de succession (1).

Le 24 avril 1838, le sieur Dalzac a été nommé notaire eu
remplacement du sieur Jeanneau, décédé le 25 décembre 1837,
après l'avoir fait son légataire universel. L'ordonnance de no-
mination a été enregistrée le 2 mai. On a perçu, d'après l'art. 34
de la loi du 21 avril 1832, un droit d'enregistrement égal au
dixième du cautionnement attaché à l'office. Ce droit s'est élevé

à 220 fr., décirne compris. Le 20 juin 1838, le sieur Dalzac a

compris sa charge pour une valeur de 9,00J fr, dans la déclara-

tion de la succession du sieur Jeanneau, et on a perçu sur cette

valeur, au taux de six pour cent, une somme de ô40 fr.
,
plus le

décime, c'est-à-dire 594 fr. au total. Le sieur Dalzac a demandé
la restitution de ces 594 fr. Suivant un arrêt de la Cour de
Cassation du 26 avril 1836 (J. A., t. 5*1, p. 4l5), le droit d'en-

registrement établi par la loi du 21 avril 1832 ne s'applique

point, à l'ordonnance de nomination, mais à la mutation d- l'oj-

fice. Or, comme une seule mutation ne peut donner lieu à deux
droits proportionnels, celui qui a été perçu le 20 juin 1838 doit

être restitué ; c'est ce que l'administration a délibéré le 1*"" fé-

vrier 1839. Cette délibération confirme celle du 10 mars 1837,

et elle est la conséquence forcée, non- seulement de l'arrêt du
26 avril 1835, mais encore de celui du 24 août I8j'5 (J. A.,

t. 40, p. 544), et de celui du 24 décembre 1838.

Du 1" février 1839. — Dec. administrative. J. E. D.

(i) Décision conforme au principe posé parla Cour suprême dans ses ar-

rèis des 24 août iS3S et 26 avril i856. {V. J. A., t. 49) P- 544) et t. 5i,

p. ^\^.j
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TRIBUNAL CIVIL DE BAR-LEDUC.

Avuue. — Uûicc. — Enregistrement. — Prescription. — Cautiunnciuciit.

—

Recouvremeutii.

1<* Z.« prescription de deux ans pour les droits à percevoir sur un
acte sous scin^ jrii'é ne court contre l'administration de l'enregistre-

ment que du jour où elle a pu en a^oir connaissance^ par exemple du
jour de renregistrement d'un acte public mentionnant cet acte sous

seing prit'é.

2" Lorsque l'ordonnance de nomination, d'un avoué a été enregistrée,

et que postérieurement Vacte sous seing privé portant cession de l'of-

fice et engagement d'une caution a été soumis à la formalité, le droit

de cautionnement doit être liquidé sur le prix de la cession, encore

bien que cette cession n'ait donné lieu qu'au droit fixe.— Dans ce

cas, il suffit que le droit de cautionnement n'excède pas le droit perçu

/ors de l'enregistrement de l'ordonnance de nomination.

( Leglaive C. Enregistrement. )

Le 27 avril 1834, M« Leglaive, avoué àBar-le-Duc, vendit sa

cliarge à M® Louis Mayeur, moyennant 20,000 fr. : cette vente,

qui comprenait la moitié des recouvrements, fut faite par un
acte sous seing privé, qui ne fut pas soumis à la formalité.

Dans cet acte étaient intervenus les père et mère du sieur

Louis Mayeur, lesquels s'étaient portés solidairement caution

de leur fils.

Le 6 mars 1836, le sieur Leglaive a cédé par acte notarié une
somme de 6,149 fr., à prendre dans celle de 20,000 fr., prix de

l'office ; le cautionnement des sieur et dame Mayeur fut relaté

dans l'acte.

De là, la liquidation suivante : 1° droit fixe d'un franc sur la

cession de l'oftice, attendu que le droit proportionnel avait été

perçu lors de l'enregistrement de l'ordonnance de nomination;
'2'^ droit proportionnel de cautionnement; 3° droit sur la cession

de la moitié des recouvrements, à évaluer conformément à l'ar-

ticle 16 de la loi du 22 frimaire an 7.

I.e sieur Leglaive, dans une opposition motivée, excipe d'a-

bord de la prescription
;
puis il soutient que le droit de cau-

tio-mement, ne devant pas excéder le prix de la cession, doit

être fixé à ua franc seulei^ient. Enfin il indique la somme à la-

quelle, suivant lui, s'élève la moitié des recouvrements.

J0CEMENT.

Le Tribi'nal; — En ce qui concerne l'exception de prcsciiptîon :
—

Allcndii que la prescription n'aurait commencé à courir que du jour où le

_|)!<ipf>sé de l'enregislremcnt aurait pu diriger des poursuite.';; quil ne l'au-
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rait pu qu'à compUr du 6 mars i836, jour où l'acte sous seing privé du -yj

avril 1854 a èlé inentionDÛ dans un acte soumis à la formalilé, et donnant
ouverture à l'action en recouvrement; que la contrainte est du 27 février

i858 ;
qu'ainsi la prescription n'est point acquise; — En ce qui concerne le

droit fixe d'un franc sur le traité sous seing privé du 27 avril i834 : — At-

tendu que ce droit est dû aux termes de l'art. 68, § 1", n» 5i, de la loi du
22 frimaire an 7 ; — En ce qui concerne le droit de 5o cent, pour cent sur

le cautionnement fourni par les époux Mayeur, pour sûreté de la somme
de 20,000 fr. faisant le montant delà cession d'ofDcedu 27 avril : — Attendu
que la mutation de l'office de M» Leglaive entraînait deux droits, perçus à

deux époques difltrcntes, mais qui n'avaient pour objet que cette seule

mutation, savoir : 1 " un droit fixe d'un franc sur la cession; 2» un droit pro-

portionnel de 10 pour cent sur le montant du cautionnement fourni par le

successeur; — Attendu que ces deux droits réunis s'élèvent à a6i fr. ;
que

le droit réclamé sur le cautionnement des époux Mayeur n'excède pas

ïoo fr.
; qu'ainsi, aux termes de l'art. 69, § 2, n» 8, de la loi du 22 frim.

an 7, il doit être perçu ;
— En ce qui concerne le droit proportionnel d'un

pour cent sur la moitié des recouvrements, ladite moitié cédée à M" Mayeur
par M» Leglaive : — Attendu que le montant total de ces recouvrements
n'est pas précisé dans l'acte; que l'évaluation faite par l'opposant n'est

point acceptée par la régie de l'enregistrement, et que c'est le cas d'ap-

pliquer l'article i6 de la loi du 22 frimaire an 7; — Déboute le sieur Le-
glaive de son opposition, et, sans s'arrêter à l'exception de prescription, le

condamne à payer: — i« Un droit fixe d'un franc sur le traité du 27 avril

i854 ; — 2° Un droit proportionnel de 5o c. pour cent sur le cautionnement
pour sûreté de 20,000 fr. contracté dans cet acte par les époux Mayeur-
Maugin ; — Et avant faire droit sur la somme due pour les recouvrements

cédés à M"^ Louis Mayeur, ordonne que, dans le mois du présent juge-

ment, le sieur Leglaive fera la déclaration certifiée et signée du montant de

ces recouvrements et la produira au pied de l'acte du 27 avril i854, pour,

ensuite de la production de cette déclaration, être conclu et statué ce que

de droit; — Ordonne qu'il sera fait masse dos dépens, qui seront suppor.

tés, savoir : quatre cinquièmes par le sieur Leglaive, le dernier cinquième

demeurant réservé.

Du 7 juin 1838.

COUR DE CASSATION.

1" Dipens.— Appel. — Commune. — Habitants.

2° Demande nouvelle. — Appel.

1° Lorsqu'une demande en rei'enUcadon de terrains comniunauài

a été dirigée.) tant contre les habitants de la commune indiçiduellemcnl

que contre le maire, et que, sur celle demande accueillie par le tribu-

nal, il est inleri^enu un jugement qui a déclaré les habitants sans

qualité pourfigurer au procès, si, dans ces circonstances, ils inter-

j'etlent appel, le demandeur peut être condamné aux dépens envers
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eux, bien que le jugement soit confirmé à leur égard; c'est a lui, d
s'imputer de les at^oir indûment mis en cause.

^° Il y a demande noui'elle dans le sens de Vart. 464 C. P. C.

lorsque sur l'appel on se borne à réclamer un simple droit r/'osACE sur

l'immeuble dont, en première instarcce, on rci^cruliquait la propriété.

(De Retz et de Chapelain C la commune de Servies.
)

Une demande en revendication de terrains possédés par le.?

habitants du hameau de Servies avait été formée contre eux
individuellement par les sieurs de Retz et de Chapelain; mais
plus tard le maire de la commune fut mis en cause, et défendit

à cette action.

Le 2 juin -1838, jugement du Tribunal de Mende qui, consi-

dérant que les habitants sont sans qualité ut singuli pour figurer

dans l'instance, annule les assignations à eux données; et, sta-

tuant sur la demande dirigée contie le maire, adjuge les conclu-

sions prises par les sieurs de Retz et Chapelain, et les déclare

propriétaires des terrains litigieux.

Les habitants, ainsi que le maire, interjettent appel. Devant
la Cour, les intimés concluent, non plus à la propriété, mais à

Vusage des herbages produits par les terrains qui font l'objet du
procès.

Le 24 juillet 1833, arrêt de la Cour de Nîmes qui accueille

l'appel interjeté par le maire, et qui, y faisant droit, repousse

les conclusions prises par les intimés comme constituant une
demande nouvelle. (Art. 464 C. P. C. )

— Quant à l'appel des

habitants de Servies, l'arrêt le déclare non recevable comme
ayant été interjeté par des personnes sans qualité ; toutefois les

sieurs de Retz et Chapelain furent condamnés aux dépens envers

toutes les parties.

Pourvoi pour violation : 1° de l'art. 130 C. P. C. , en ce que
la Cour de IVimes a condamné les intimés aux dépens envers

les habitants de Servies, bien que ceux-ci eussent succombé
dans leur appel ; — 2" pour fausse application de l'art. 464.

Arrêt.

LâCoca;— Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'art. 4^ i

C. P.C. : — Attendu qu'en substituant en appel la demande d'un simple

droit d'usage sur une partie des immeubles en litige, à la demande originaire

delà propriété de tous ces immeubles, les demandeurs avaient formé une

demande nouvelle, complètement distincte de la première, et qu'en le dé-

cidant ainsi, l'arrêt n'a pu violer l'article invoqué ;

Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l'ail. i3o C. P. C. : — At-

tendu que si les habitants de Servies étaient valablement représentés par

le maire de Saint-Julien, l'erreur qui a fait intervenir en appel ces habi-

tants provenait du fait seul des douwndeuis en cassation, qui avaient assi-
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stance, l'arrût n'a pas \m laire peser une partie des dépens sur les Labilunls

(le Servies ; — Ukjkitb.

Du 23 janvier 1838. — Cb. Req.

Observations.

Nous avons peine à nous ranger à l'avis de la Cour de Cassa-
tion sur la première question, et, nous l'avouons, les motifs de
l'anèt ne sont pas de nature à ébranler notre conviction. Sur
quoi se fonde la Cour suprême pour rejeter le moyen tiré de
ce que les habitants de Servies n'avaient pas été condamnés aux
dépens, quoiqu'ils eussent succombé dans leur appel? Elle se

tonde uniquement sur cette considération, que c'était l'intimé

qui les avait mis en cause mal à propos, et qu'il devait s'im-

puter les conséquences de leur intervention en appel. On en
conviendra, un tel motif est loin d'être concluant.

(Jue dit la loi ? Elle décide que la partie qui succombe doit

cire condamnée aux dépens. Maintenant appliquons ce principe

à la cause, et nous reconnaîtrons que les frais faits par le de-
mandeur devant les premiers juges à l'encontre des habitants
de Servies mal à propos appelés dans l'instance, devaient rester

à sa charge, puisque relativement à eux il avait succombé, sa
demande ayant été déclarée non recevable.

Mais en pouvait-il être de même des frais d'appel ? Evidem-
ment non. — En appel, les rôles ont été intervertis. Ce n'est

plus le demandeur qui a mis en cause les habitants de la com-
mune, ce sont ces derniers qui, volontairement, spontané-
ment, sont intervenus devant la Cour et y ont conclu à la ré-

formation de la sentence des premiers juges. Or, il ne faut pas
perdre de vue qu'en première instance comme en appel, il a

été jugé que les habitants de Servies étaient sans qualité poni
figurer au procès. Donc ils auraient dû être condamnés aux
frais de leur appel, puisqu'ils ont succombé dans leur préten-
tion : c'est un point indubitable.

Et vainement veut-on imputer à l'adversaire de la com-
mune les conséquences de l'intervention des habitants dans la

cause : il pourra toujours répondre que ce n'est pas lui qui ;i

attaqué la sentence des premiers juges ; cjue ce n'est pas lui qui
a foicé ses adversaires à se constituer demandeurs en appel, et

que puisqu'ils ont été déclarés non recevables, ils auraient
dû être condamnés aux dépens. On cherchera vainement dans
l'arrêt de la Cour suprême la réponse à ces arguments ; c'est

un arrêt d'espèce qui ne doit pas tirer à conséquence, et qui
probablement a été déterminé par des considérations tirées du
fait.
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LOIS, ARRETS ET DÉGISIONS DIVERSES.

TRIBL!\AL CIVIL DE LA SEINE.

Avoué. — Appel. — A.;,ncnde. — Consignation. — Omission.

1" Varrêté du 27 nifôse an 10, qui exigeait, sous les peines por-

tées par la déclaration f/w 21 înars 1671, que l'amende de fol appel

fut consignée par l'appelant en faisant enregistrer son acte d'appel^

a été rapporté par l'arrêté du \(ifloréal an 11 (1).

2^ Lorsque l'amende d'appel n'a été consignée ni par l'af^oué de

l'appelant ni par celui de l'intimé, la peine prononcée par la décla-

ration de 1671 pour défaut de consignation ne peut être appliquée à

l'apoué de Cappelant, si cest l'avoué de l'intimé qui a poursuivi

l au iience.

( M'= Canxaret C. Enregistrement. )

Dans une instance en justice de paix entre les époux Froment,
d'une part, et le sieur Claudot, d'autre part, il intervint une
sentence qui donna gain de cause à ce dernier. Appel de la part

des époux Froment,qui constituent M^Caniaret pour leuravoué.

Le 12 décembre 1837, sur les diligences faites par M'^ Dubois,

avoué de l'intimé, il intervient un jugement confirmatif qui

condamne les appelants à l'amende de fol appel. — Lors de

l'enregistienjent de ce jugement, le receveur constate que l'a-

mende n'a pas été consignée, contrairement à ce que prescrivent

les art 6 et 9 de la déclaration du 21 mars 1671, l'arrêté du
gouvernement du 10 floréal an 1 1, et l'art. 471 C. P. C, tt il

décerne une contrainte contre M« Camaret, en se fondant sur

ce que la peine prononcée par ces dispositions (2) est encourue
par tout appelant qui n'a pas consigné l'amende d'avance et eu
faisant enregistrer son acte d'appel. (Arrêté du 27 nivôse an 10.)

— Opposition par M* Camaret.

I _

j

Jugement.

Lu TiiiBiMAL ; — Vu les dispositions de l'arrêté du lo floréal an 1 1, des-

: quelles il résulte que les auieades d'appel fixées par les art. 2 et 5 doivent

r être consignées avant le jugement ruême par l'intimé, faute de consignation

' de la part de l'appelant, à peine de l'amende déterminée par la déclara-

... (i) V. J. A., t. 2, V" Amende^ n»" 9 et 11.

(2) La peine est une amende de 5oo l'r., ré'uilc à 5o fr. par larl. lo de la

loi du 16 juin iS.54.
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rijn (lu 2 1 mars 1G71, ol que Us iliisposilions de l'aiièlé du 37 niv6sc au lO'

sont rapporlécs en ce qu'elles ont de contraire ;
— Attendu que la eonlra-

riélé entre ces deux arrètrs consiste en ce que le prenii<'r ordonnait la eoti-

signation par l'appelant, d'avance, et en faisant enregistrer son acte d'ap-

pel, tandis que le second n'exiqe celte consignation qu'avant le jugement,
et en charge l'intimé aussi bien que l'appelant ;—Attendu que, le jugement
seul donnant ouverture à l'amende pénale, l'auledc consignation, la partie

qui encourt l'amende est celle qui a poursuivi le jugement sans l'aire la con-

signation ou sans s'assurer qu'elle a eu lieu ; — Que cette conséquence de»

dispositions légales qui régissent aujourd'hui la matière, est conforme au

principe posé par la déclaration du 21 mars 1671, qui met l'amende à la

charge de celui des procureurs qui a mis l'appel au rôle ou poursuivi l'au-

dience sur placet ; — Attendu, dans l'espèce, que sur l'appel interjeté par

les époux Froment contre les époux Claudot, la mise au rôle a eu lieu par

les soins de l'avoué de J'intime, lequel a suivi l'audience contre M" Gamaret,

avoué de l'appelant, qui en justifie par la représentation de son dossier et

de l'avenir qui lui a été donné le 27 novembre iS!>7 ; — Déclare nulle et de

nul effet la contrainte décernée contre M" Camaret le S mars i858, le dé-

charge des causes de ladite contrainte, et condamne l'administration au»
dépens.

Du H février 1839.

COUR ROYALE DE COLMAR.
Expertise.— Vérification d'écriture. — Désistement. — Signature

méconnue. — Insuffisance. — Dommages-intérêts.

Dans une vérification (l'écriture, lorsque les experts déc'arenl que
la signature émane de celui qui l'a méconnue, les offres faites par ce

dernier du montant de la dette en capital, intérêts etfrais, ne sont pas
suffisantes. Dans ce cas, la partie qui, après dénégation de sa signa^

ture, renonce à continuer la vérification, est passible non-seulement

de dommages-intérêts, mais encore de l'amende portée en l'art. 213
0. P. c.

(Jelsch C. Bollach.)

Le sieur Jelsch, ayant dénié son écriture et sa signature ap-
posée au bas d'un billet de la somme de 300 fr., que le sieur Bol-

lach prétendait avoir été réellement souscrit par lui, fut assigné

par celui-ci devant le Tribunal d'Altkirch.

Une vérification est ordonnée, et par suite les experts décla-

rent que le billet émane bien de Jelsch. Ce dernier, par acte du
2f juillet 1836, soutient que c'est à tort que les experts ont dé-
clare reconnaître sa signature; néanmoins, pour ne pas prolon-
ger ces débats, il renonce à donner suite à la vérification, et se

soumet à payer le montant du billet avec les intérêts courus et

les frais faits jusque-là.
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Ces olTies réelles sont repoussées par IJvoilacli, qui déclare, eu
outre, qu'à son égard le désistement de Jelscli est injurieux et

insuffisant, en ce qu'il persiste à désavouer sa signature et n'of-

fre point de dommages-intérêts. Il conclut, en conséquence, à

ce que la vérification soit continuée et à ce que Jelsch soit con-
damné à l'amende de 150 fr.

10 août 1836, jugement qui déclare que la demande en dom-
mages-intérêts n'est pas justifiée, et qui, reconnaissant valable

et suffisant le désistement de Jelsch, le condamne aux frais faits

jusqu'à l'époque de ce désistement, le surplus devant être sup-
porté par Bollach.

Le considérant du jugement relatif à ce chef est ainsi conçu :
'

» Attendu que d'après l'art. 2l3 C. P. C. , il n'y a lieu à pronon-
» cer soit l'amende de 150 fr. envers le domaine, soit des dom-
» mages-intérêts envers la partie, que quand le juge reconnaît
i> que la pièce déniée est réellement écrite et signée par celui

» qui l'a déniée ;
qu'en droit, il est permis de se départir d'une

» dénégation d'écriture ou de signature jusqu'au jour du juge-
i> ment définitif, comme de toute procédure ; qu'en fait, du
i> moment que le désistement est jugé suffisant, le litige cesse,

I) et le tribunal est dispensé de statuer sur le résultat de la dé-
i> négation. » — Appel.

Arrêt.

La Colr; — Considérant que le désistement du 2i juillet i8ô6 est évi-

lemment insuffisant, puisque, tout en se désistant de la procédure, la par-

tie d'Yves révoque en doute la réalité de sa signature, et qu'elle ne se désiste

^ue pour faire cesser une contestation dont elle soutient que la décision

lépend de l'art conjectural des experts;— Qu'au cas particulier, la preuve

le la réalité de la signature de ladite partie d'Yves résulte de toutes les

:Jrconstances et actes de la cause, et que le rapport d'experts ne fait que
es énumérer et les confirmer ;—Que ce désistement étant ainsi insuEGsant,

I y a lieu d'apprécier la contestation dans l'état où elle se présentait avant

;e désistement, et par conséquent de décider si la signature devait être

Utribuée réellement à la partie d'Yves;— Qu'en décidant l'affirmative, ainsi

jue cela résulte des pièces, il y avait nécessité de condamner la partie

l'Yves en i5o fr. d'amende envers le domaine, en vertu de l'art. 2i5 C.

?. C. dont l'application n'est pas facultative pour la justice toutes les fois

jue, comme au cas particulier, il est décidé que c'est à tort que la signa-

ure a été déniée; — Considérant, quant aux dommages-intérêts qu'ils

ont une conséquence de la dénégation de signature faite indûment, mais

lu'il y a lieu de les restreindre à la somme de 5o fr. ;
— Par ces motifs,

tatuant sur l'appel émis du jugement rendu entre les parties par le Tribu-

lal civil d'Altkircb, le lo août i836, a mis et met Tappellation et ce dont

st appel au néant; émendant, donue acte à l'appelant de ce qu'il a satis-

ait au jugement préparatoire du i3 janvier i856, par la production du rap-

!)Ort d'experts du \i mai suivant; en conséquence, dit que le bon pour et la
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signature appost'îs au l)a.H du billet (l:iti; d'Altkircli le 2- juillet i835, sont

reconnus pour Cire de la main do l'intimé ; ce faisant, sans «'arrêter au dé-

sistement signifie parce dernier le ai juillet i856, lequel est déclaré insui"-

iisanl et injurieux, non plus qu'aux olFres léelhîs l'ailcs par acte du !î août

suivant, lesquelles sont déclarées également insuffis.mlrs, condamne l'in*

liuié en iSofr. d'amende envers le domaine, et en 5o l'r. de dommage»'
inlérCls pour le préjudice causé à l'appelant par la dénégation de signatun-,

<tt aux dépens de deux instances.

Du 26 janvier 1838. —V Cli.

COUK DE CASSATION.

Surcncliérc. — Société commerciale. — Signature. — Raison sociale.

Est valable Vcxploit de surenchère signifie à la requête d'une so-

ciété de commerce et signé dt la raison sociale, encore bien que tous

les associés n aient pas signé. (Ait. 2185 G. G.)

(Rabel C. Sigaux.) 1

Les frères Sigaux étaient créanciers des époux Rabel, à rai-

son d'une fourniture de vins. Une hypothèque leur fut con-

sentie par les débiteurs, sur un immeuble qui fut vendu quel-

que temps après.

Une surenchère fut formée à la requête des deux frères Si-

gaux ; mais elle ne fut signée que par l'un d'eux, qui apposa

sur l'exploit la signature sociale : Sigaux frères^

De là une demande en nullité de la surenchère, fondée sur ce

que l'art. 2185 C. G. exige que l'original et les copies des ex-

ploits de surenchère soient signés par le créancier surenchéris-

seur ou par son fondé de pouvoir spécial. Or, disaient les époux
Rabel, la signature unique de l'un des frères Sigaux ne peut

profiter qu'à lui ; la surenchère est donc nulle relativement à

l'autre qui n'a pas signé.

Le 10 juin 1836, jugement de Tribunal de Meaux qui ac-

cueille ce système, « attendu qu'aux termes de l'art. 2185 C. G.,

l'acte de réquisition, étant au nom des deux frères, devait être

signé par tous les deux, et qu'il ne l'a été c|ue par un seul. » —
Appel.

Le 19 décembre 1836, arrêt infirmatif de la Cour royale de

Paris, par les motifs suivants : « Considérant que la société

existant entre les deux frères était connue de Rabel, dont la

dette avait pour cause une fourniture de vins faite par la société

même
;
qu'ainsi Rabel n'a pu ignorer que la signature apposée

au bas de la réquisition de mise aux enchères était la signature

sociale dont l'effet était d'obliger les associés ;
— Considérant

que Charles-François Sigaux aurait seul le droit de prétendre
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qu'il ne résulte aucun engagement pour lui de la signature so-

ciale dont son frère aurait fait usage ;
— Que loin de là, Claude

François Sigaux déclare par l'organe de son avotié qu'il se re-

garde comme lié par la réquisition de son frère ;
— Qu'il suit

de là que Rabel est sans qualité et sans droit pour se plaindre

de ce que la réquisition de mise aux enchères n'est pas signée

de Claude-François Sigaux, etc. » — Pourvoi pour violation de
l'art. 2185 C. C.

Arrèï.

LaCour; — Attendu, en fait, qu'aux termes de l'art. 2i85 C. C, l'ori-

ginal et les copies d'exploits contenant déclaration de surenchère doivent

être signés par le créancier requérant, ou par son fondé de procuration ex-

presse, lequel, en ce cas, est tenu de donner copie de sa procuration ;
—

Mais aUendu qu'il est aussi de principe certain, en matière commerciale,

que la signature sociale oblige tous les associés, que, par conséquent, celui

d'entre eux qui a le droit de l'apposer, n'est tenu ni de se munir ni de

justifier de la procuration de ses associés dans les actes qu'il fait pour la so-

ciété, lorsque l'existence de cette société est notoire pour les tiers qui au-

raient intérêt à attaquer les actes souscrits de la signature sociale ;
— At-

tendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que les actes de réquisition de

mise aux enchères signifiés par exploit du 5o avril i856, au nom des frères

Sigaux aux époux Rabel, étaient revêtus de la signature collective Sigaux

frères; que cette signature était celle de la raison sociale, sous laquelle leur

maison était connue dans le commerce; — Attendu que les époux Rabel

ne pouvaient ignorer l'existence de la société Sigaux frères, puisque leur

dette avait pour cause une fourniture de vins à eux faite par ladite Société;

— Attendu que dans ces circonstances, en décidant que la signature so-

ciale apposée au bas de leur réquisition de mise aux enchères dont s'agit,

ayant pour effet d'obliger les deux frères Sigaux, remplissait le vœu de

l'art. 2iS5 ce, l'arrêt attaqué, loin de violer cet article, en a fait une

juste application; — Rejettb.

Du 29 janvier 1839. — Ch. Req.

Observations.

Il ne nous semble pas qu'on puisse contredire sérieusement

la solution qui précède. C'est un principe élémentaire que la

société est un être moral qui a une existence propre, et dont les

intérêts et les droits sont distincts de ceux qui compétent à cha-

cun des associés. — De là, il suit que lorsqu'un acte intéresse

la société même, c'est en son nom qu'il doit ètie fjit, c'est de

la raison sociale qu'il doit être signé. Qu'importe donc le nom-
bre des associés ou leur qualitication? Ce n'tst pas d'eux en

particulier qu'il s'agit, mais de la Société qui a son individua-

lité propre. Que veut la loi ? que le surenchérisseur soit engagé.

Eh bien, dans l'espèce, le surenthérisseur c'était la Société

Sigaux frères, et pour l'engager il a suffi que l'exploit fût revêtu
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tl€ la sij;iia(i5i c sorialc. C'est la (0iis('(|ucnc(: ii{;ourcnse «les

piiiitipes, el la Cour de Cassation en a fait, selon nous, une juste

application.

TRIBUNAL CIVIL DE JONZAC.

Knrcgislrcmenl. — Délai. — Huissier. — Présentation. — Preuve.

Vn huissier n'est pas reccvable à prouver yar témoins qu'un acte

de son niinislcre, enre^'islrc après les délais, a été présentéau bureau

du rccci'cur en temps utile (1).

(Chambard C. Enregistrement.)

Le 22 janvier 1838, le receveur de renregistvement au bu-
reau de Jonzac décerna contre le sieur Chambard, huissier, une
contrainte à fin de paiement d'une somme de 7 fr. 70 c, pour

droit d'enregistrement et amende encourue pour contravention

à l'art. 34 de la loi du 22 fiimaire an 7, et en vertu de la loi du
16 juin 1824, pour défaut d'enregistrement dans le délai voulu

d'une assignation du 9 janvier donnée à des témoins^ à la re-

quête d'un sieur Templier de Baignes, assignation qui ne fut

enregistrée cjue le 15 du même mois.

Le sieut Chambard a formé opposition, avec assignation,

pour voir ordonner que cette contrainte resterait sans suite,

avec dépens, attendu que l'acte du 9 janvier a été présenté à la

formalité en temps utile, ce qu'il offrait de prouver par té-

moins.
L'administration a fait notifier au sieur Chambard un Mé-

moire contenant ses moyens de défense et conclusions, ten-

dant à ce que la continuation des poursuites fût ordonnée.

Le 5 juin 1838;, le Tribunal de Jonzac a rendu le jugement

suivant :

Jugement.

L'opposition formée par Chambard à la contrainte du 2a janvier der-

nier est-elle recevable ?

La preuve testimoniale offerte par Chambard est-elle admissible?

Le Tribunal; — Considérant qu'il résulte des pièces produites qu'un acte

du ministère du sieur Chambard, en date du 9 janvier i838, n'a été enregistré

que le 1 5 du même mois, après l'expiration des délais fixés par la loi ; que ce

t'ait suffit pour justifier la contrainte décernée par la régie de l'enregistre-

ment, sans qu'on puisse soutenir que l'acte avait été utilement présenté à

l'enregistrement dans les délais, el que le retard est dû à la faute ou àlanégli-

(1) Les Tribunaux de Renne.ii tf de Nérac ont rendu des décisions scm-
LJabk's en 1808.
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gence du receveur; qun celle faute, cette négligi nce, si elles avaient eu

lieu, ne seraient pas en effet à la charge de l'admiaistration, mais que Gham-
bard devrait se les imputer, ayant pu les éviter; que Chambard, en effet,

avait le droit, suivant les lois sur l'enregistrement, d'exiger que l'acte qu'il

présentait lût immédiatement formalisé, d'attendre dans le bureau et d'as-

sister à l'exécution de cette formalité; qu'il pouvait également demander
UD récépissé du dépôt de l'acte; que dans tous les cas de refus soit de lui

donner un récépissé du dépôt, soit d'enregistrer immédiatement, il pou-

vait adresser au receveur une sommation extrajudiciaire; que l'emploi de

ces moyens aurait assuré l'enregistrement dans les délais
;
que le défaut de

leur emploi est une faute de Chambard ; que l'administration ne peut être

responsable de la conGance,toute personnelle, que telle partie accorde à tel

de ses agents; qu'elle ne peut éprouver un préjudice à l'occasion des con-

ventions tacites que l'usage peut introduire, dans certains bureaux, entre

les hommes d'affaires remettant leurs actes, et se confiant à l'activité, à la

fidélité, à la mémoire de l'employé d'une part, et d'autre part les em-
ployés, qui souvent même n'exigent pas le versement immédiat des enre-

gistrements qu'ils font; qu'ainsi l'absence de toute sommation et l'exis-

tence d'un enregistrement après les délais prouvent suffisamment la con-

travention; qu'ainsi Chambard n'est pas recevable à prouver par témoins

un fait dont il devrait rapporter la preuve par écrit, soit un récépissé, soit

une offre par huissier; qu'ainsi les droits du trésor ne peuvent être en souf-

france, et leur recouvrement arrêté par des complaisances, des usages, des

conventions qu'il n'a pas autorisés, qui sont spéciaux à certains bureaux,

à certaines personnes;

Déclare Chambard non recevable dans son offre de preuve, et mal fonda

dans son opposition, et le condamne aux dépens.

Du 5 juin 1838.

COUR DE CASSATION.

Péremption d'instance. — Discontinuatiou de poursuites.

Les demandes en péremption d'instance sont des instances particu-

lières soumises comme toutes les autres à la péremption pour discon-

tinuation de poursuites pendant trois ans. (Art. 397 C. P. C.) (1)

(Cadroy C> Laverrie.;

Arrêt de la Cour d'Agen du 25 avril 183G, ainsi conçu :

— <> Attendu que, d'après les dispositions de l'ait. 397 C. P, C,

(i) ^'. dans le même sens les arrêts de la Cour de Bruxelles du iG janvirr

18211, et de la Cour de Montpellier du 3i (îécenihre 1829 (J. A., tom. ôj,

p. iJ5,utl(i Y)iCT. GÉ:iv.&. PdOCÉD.^ y" PcrempCand'instiinccn"' 162 et i63).

—

M. PiOBAi', Comment., t. i""^, p. '379, est d'un avis contraire ; mais son opi-

nion est combattue, 3, A-, t. iS, p. 5i 1, n" 109.

T. LVI, 16
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toute instance est éteinte par discoiitinuaiion de poursuites

pendant trois ans; — Que la demande en péremption est une

véritable instance; qu'ainsi elle doit être soumise à la mente

rèt;le; — Attendu que l'instanre en péren)ption intentée par les

parties de M*" («la'li n'a été maintenue par aucun acte de procé

dure, pendant l'e'^pace de plus de trois ans, jusqu'à l'éporpie où

les héritiers de Laverrie ont demandé la péremption de cette

instance; — Qu'il y a donc lieu de la déclarer périmée... >i—

PODRVOI.

Arrêt.

La Coub; — Sur le premier moyen : — Attendu que la demande en pé-

remption constitue par elle-même une instance particulière, qui se trouve

nécessairement comprise dans la disposition géntriile et absolue dcl'art. 397,

par laquelle toute instance est soumise à la péremption après cessation de

poursuites après trois ans ;. . . etc. — Kejeitb.

Du 19 décembre 1837. — Cli. Req.

i

CIRCULA IHK.

A'judiciiliijt). — Vente vnlontaiie. — Notaire.

Ce.ft aux notaires excliisu'vment qii il appartient de procéder aux
adjudic diuiis voluntaires d'immeubles. Il est interdit aux particu iers

de s'immiscer dans ces opérations.

C'est ce qui léstilte d'une circulaire du préfet de la Moselle

adressée en 1837 aux maires de son dépaitcment. Quoiqu'une
semblable décision n'ait rieu d'obligatoire pour les tribunaux,

nous la considérons cependant comme un document important

et digne de fixer l'attonlion. Voici sa teneur.

» M. le procureur général près la Cour royale m'annonce qu'il

est informé qu'un grand nombre d'individus se livrent à un
genre de spéculations qui peuvent gravement compromettre les

inlérêls du trésor et ceux des habitants du pays.

» Ces spéculations consistent dans des ventes publiques et aux
enchères d'immeubles, auxquelles de simples particuliers pro-

cèdent pour leur propre compte et surtout pour le compte
d'autrui, sans l'intervention d'un oRicier public, et après les

avoir fait précéder d'adiches, d'insertions dans les journaux,

d'annonces à son de caisse, en un mot de tous les moyens em-

Sloyés par les notaires. D'après les renseignements parveniis à

I. le procureur général, ces individus gardent des minutes

et tiennent un répertoire des ventes opérées par eux, de sorte

que, sans caractère public, .sans cautionnement, et sans offrir

aucune garantie de moralité et de capacité, ils usurpent les

fonctions des notaires et en perçoivent les émoluu.ents.
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» C'est surtout dans rarrondissenient de **** que cet abus a
lieu, et j'apprends avec regret que ce sont principalement des
instituteurs communaux qui se livrent au f^enre illicite de'spé-
culation dont l'existence a été signalée à IVJ. le procureur gé-
néral.

» De nombreux inconvénients peuvent résulter d'une telle

usurpation de fonctions, tant pour ceux qui la commettent, que
t)0ur les personnes qui vendent ou qui achèteul des immeubles
de cette manière.

» Les premiers s'exposent à des poursuites judiciaires, et en
outre, s'ils sont instituteurs, à l'application des mesures que la

loi du 28 juin 1833 autorise à prendre contre les instituteurs

qui se rendent coupables de fautes graves.

» Les autres courent le risque de voir leurs intérêts fortement
compromis par l'inobservation des formes qui régissent les

aliénations d'immeubles et les ventes de propritt-'s quelconques,
ainsi que par les discussions et les procès que peuvent faire naî-

tre les irrégularités provenant de l'ignorance des entrepreneurs
de ventes.

» D'un autre côté, les actes n'étant pas soumis à la formalité de
l'enregistrement, le trésor se trouve privé des droits que les lois

lui attribuent sur les actes translatifs de propriété.

» .Te vous prie de donner à ces observations la plus grande pu-
blicité, et dans le cas où l'abus qu'elles ont pour but d'empê-
cher viendrait à se reproduire, d'en rendre compte sur-le-champ
à M. le procureur du roi. ><

Du 13 décembre 1837.

COUR ROYALE DE NIMES.

P«rfinption d'inst.Tncc. — Demande prématurée. — loterruplioii.

Une demande en péremption d'instance formée prématurément n'a

pas pour effet d'interrompre la péremption. (Art. 397 C. P. C.)

(Héritiers Geoffroy C. de La Canourgue.)

Au mois de novembre 1822, un appel estfurmé par les époux
de La Canourgue contre un jugement du Tribunal civil d'Apt.

— Eu 1825> le l5 décembre, un avenir est sigtii6é à l'avoué de
Geoffroy père, intimé, par l'avoué desapptiants. Puis l'instance

reste suspendue pendant trois ans. — Le 12 novembre 1828,

décès de Geoffroy, et le 20 décembre suivant une demande en
péremption d'instance est formée par sou avoué.

Comme il y avait lieu a reprise d'mstance, la demande en pé-
remption n'était pas valable. En conséquence, le 19 décembre
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1834, les tiifanls de GcoflVoy renouvelèrent cette demande, en
dcclaraul qu'ils se désistaient de celle qui avait été introduite

au uoui de leur père décédé.

Arrêt.

La Cul'b; — Attnndii que dans le moment où la première instance eu

péremption a été introduite, le temps voulu pour op«';rer cette pércmptioa

n'était pas encore écoulé; — Attendu que, plus tard, et après avoir ex-

pressément déclaré qu'ils se désistaient de leur première demande, les

enfants Geoffroy en ont formé une nouvelle aux mêmes Cns ; — Attendu

qu'en addilionnant le temps couru sans poursuites lors de la première de-

mande en péremption avec celui couru jusqu'à la seconde, il se serait

écoulé plus de trois ans et six mois; — Attendu que, pendant toute cette

période de temps, les mariés de La Canourgue n'ont fait aucune sorte d'acte

à l'effet d'entretenir leur instance d'appel;—Que vainement ils voudraient

faire considérer la demande en péremption elle-même comme étant uD

acte qui, bien qu'il leur fût étranger, aurait couvert la péremption dcman-

Jée ; — Qu'eu effet, ime instance en péremption étant absolument dis-

tincte et séparée de l'instance principale, il n'est pas permis de dire que

celui qui a formé une demande tendant à neutraliser l'instance principale

a fait un acte qui soit de nature à l'entretenir; — Que c'est encore sans

motif que, pour échapper a la péremption de leur instance d'appel, les

uiariés de La Canourgue soutiennent que, dès le moment où lesparties in-

timées leur ont fait siguiûer leur première demande en péremption, ils se

sont trouves placés dans l'impossibilité de pouvoir faire aucune sorte d'acte

valable, et que, par suite, et d'après la maxime contra non valcntem agtrô

non eurrit prœscriptio, le cours de la péremption s'est trouvé suspendu ;
—

Que celte prétention est sans fondement, d'abord parce qu'elle ne repose

sur aucune disposition de nos lois, et, de plus, parce qu'elle est repoutsée

par ce simple raisonnement que celui qui a formé une demande princi-

pale, et qui a acquis une connaissance légale qu'on veut la rendre sans

effet, par le motif qu'elle serait périmée, peut et doit facilement s'assurer

du plus ou moins de mérite de la péremption qui lui est opposée, et que,

lorsqu'il ne peut ignorer, comme dans l'espèce, que l'instance introduite

contre lui est ou irrégulière ou prématurée, il doit, par des actes utiles,

faire connaître son intention d'entretenir et de poursuivre son instance

principale, et que, lorsqu'il garde le plus profond silence, on doit le consi-

dérer comme ayant implicitement renoncé à cette instance
;

Par ces motifs, déchue éteinte et périmée l'instance introduite par ex-

ploit du 9 novembre i832, etc.

Du 20 août 1838. --l"Ch.

DÉCISION ADMINISTRATIVE.

Tirujjn-. — Iiejji trrs. — Gir.'c-port.

Les rcffistres ( ue tienncnl les garde-ports établis sur les fleiicei rt

rÀ'.crcs ùcii^'i^nbL s <ori .m'elf ru dtnhre, et ne doii'ent point être a^si-
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miles aux livres de commerce qui en sont affranchis, aux termes (le

Vart. 4 de la loi du "iQ juillet 1837.

Une lettre de M. le ministre de l'intérieur, du 4 janvier 1823,
portant que les registres des garde-ports sont de nature à être

produits en justice, une décision du ministre des finances, du
17 du même mois, ont résolu affirmativement la question que
nous venons déposer.

Par assimilation de ces registres à ceux des compagnies in-

stituées pour le service du pilotage, une autre décision du mi-
nistre des finances, du 21 juin 1825, a statué que la quotité du
droit du timbre est celle que l'art. 9 de la loi du 16 juin

1824 a fixée pour les livres de conmierce.

Mais l'art. 4 de la loi du 20 juillet 1837 ayant statué que :

« A partir du 1*' janvier 1838, il serait ajouté trois cen-
times additionnels au principal de la contribution des pa-
tentes, pour tenir lieu du droit de timbre des livres de com-
merce, qui en seront alors affranchis, »

On a demandé si cette disposition s'appliquait aux registres

des garde-ports.

Ces registres, paraphés par le juge de paix, sont destinés à

constater : 1° la réception, 2° la livraison, 3° l'enlèvement des

marchandises déposées sur les ports. Ils peuvent être produits
en justice, et il peut en être délivré des extraits, notamment
dans le cas de contestation entre les vendeurs et les acheteurs.
Ainsi, leur assujettissement au timbre, qui n'a jamais paru
douteux, continue de subsister, parce qu'ils ne sont point des
livres de commerce auxquels ils n'avaient été assimilés que par
une interprétation favorable. La quotité du droit de ce timbre
est déterminée par la dimension du papier employé à leur con-

fection, conformément à la loi du 13 brumaire an 7 et à celle

du 28 avril 1816.

Du 28 mars 1839. — Décis. min. fin. J. E. D.

QUESTION.

Jugement d'adjudicalion. — Transcription. — Consrrvalcur. — Salaire.

Le dépôt au bureau des hypothèques, poury être transcrite, d'une

adjudication d'immeubles au profit de plusieurs adjudicataires non

solidaires, donne-l-il droit à autant de salaires de 25 cent, qu'il y
a d'adjudicataires ?

Le décret du 21 septembre 1810 accorde aux conservateurs

25 cent, pour renregistrement et la reconnaissance du dépôt
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d'actes de mutation pour être transcrits ou de bordereaux pour
être inscrits; (t comiiiC on per<;oit, lor-que le droit propor-
tionnel de irausciiption a été payé lors de l'enregistremenl de
l'acte, un droit fixe d'nn franc par adjudicataire, soit parce

que l'on consacre à chacun d'eux une case du registre de dé-
pôt, soit parce f|ue les droits d'enregistieinent se perçoivent

également par mljudicataire, et que l'on perçoit également un
salaire d'un franc aussi par chaque adjudicataire, par la raison

que l'on prend une inscription d'office également pour chacun
d'eux, on croit qu'il doit aussi être perçu autant de droits de
dépôt qu'il y a d'adjudicataires. Nous ne partageons pas cette

opinion. Sans doute une inscription d'office étant prise contre

chaque adjudicataii e (sans solidarité), le salaire d'un franc est

dû pour chaque inscription ; mais quoique Ton euiploie autant

de cases du registre de dépôt qu'il y a d'adjudicataires, il ne
s'ensuit pas qu'il y ait plusieurs dépôts. Il n'est déposé qu'une
expédition, donné qu'une reconnaissance; un seul salaire nous
paraît exigible. J. E. D.

COUR nr CASSATION.

Saisie iaundhiliéic. — Acussoire. — Adjudication.

Le terrain dépendant d'un bâtiment vendu par expropriation forcée

est réputé compris dwi^ la saisie comme accessoire de l'immeuble, en-

core bien que le cahier des charges ne désigne ni ses tenants et abou-

tissants, ni sa contenance, ni l'extrait de la matrice du rôle. (Art. 675
C.P. C.)(l)

(Marais C. Ozanue.)

Le sieur Ozanne s'était rendu adjudicataire d'une auberge
saisie et vendue sur le sieur Marais. Une portion de terrain

conduisant à la route attenait au bâtiuient principal, et se trou-

vait désignée dans le cahier des charges de la sorte : « Une petite

» place vide et libre par-dessus laquelle on passe pour accéder de la

» grande route de Paris à Cacn, au bâtiment. »— Le sieur Marais

a prétendu que ce terrain n'avait pas été compris dans la sai-

sie, qu'il n'était désigné ni par ses tenants et aboutissants, ni

par sa contenance, ni par l'extrait de la matrice du rôle.

Jugement qui lejelte la demande de Marais et déclare que le

terrain litigieux faisait partie de la saisie. -- Appel.

Le 13 avril 1831, arrêt de la Cour de Rouen qui confirme par

(i) y. dans le même sens l'arrêt de la Cour de ÎNîiues du 22 juin 1808.

(J. A., f. 20, \° Saisie immobilière, p. i55, n"> iSg.) f'. aussi Cabbé, Lots

de la procédure civile, t. a, n" 2237.
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ces motifs :« Attendu que, d'après l'état des lieux, la petite por-

tion de terrain revendiquée par Marais est une dépendance

nécessaire de rauherge dont Ozaiiiie s'est rendu adjudicataire,

et que, comme telle, elle fait partie de son adjudication. » —
PoDRVOI.

Arrêt.

LaColb;— Attendu que l'expropriation forcée portail sur des bâtiments

d'auberge avec leurs accessoires; — Que la procédure meutionnait l'objet

revendiqué par le demandeur, en ces termes : « Une petite place vide et

libre, par-dessus laquelle on passe pour accéder de la grande route de Paris

à Caen, au bâtiment ; » et qu'ainsi l'arrêt attaqué, en décidant que c'était

là une dépendance nécessaire de l'auberge expropriée, n'a violé ni fausse-

ment appliqué la loi ;
— Rejette.

Du 29 janvier 1838. — Ch. Req.

COUR DE CASSATION.

I" Partage. — Scellés. — Opposition. — Effet.

2° Conclusions nouvelles. — Ministère public. — Eclaircissement.

1° L'opposition à la hi'ce des scellés formée par les créanciers

d'un des héritiers équivaut à l'opposition au partage, et conserve les

droits de l'opposant, encore bien que cette oppoition n'ait pas été

dénoncée aux autres cohéritiers. (Art. 926 C. P. G. ; art. 821,
882 C. G.)

2° Quoique les parties ne puissent pas signifier de nouvelles con-

clusions après les plaidoiries e' l'audition du ministère public, elles

peuvent fournir des éclaircissemc ts et des justifications à l'appui

des conclusions précédemment signifiées.

(Potier de La Berthelière C. de La Beithelière.)

Eu 1836, le sieur Forest de Lingny est décède laissant plu-

sieurs héritiers, notamment les fières de La Berthelière. Les
scellés furent apposés le 2 janvier, jour du décès, et le 3 février,

la dame de La Berthelière aîné, séparée de biens d'avec son mari,
déclara s'opposer à ce qu'il fût procédé à la levée des scellés,

hors sa présence.

Le 2 mars, le sieur Berthelière aîné cède à son frère, moyen-
nant 4,000 fr., tous ses droits mobiliers et immobiliers dans la

succession: il est dit dans l'acte que le prix de cette cession se

compensera jusqu'à due concurrence avec une créance anté-

rieure que le cessionnaire avait sur le cédant.

Nonobstant ce transport, la dame Berthelière aîné a demandé
le partage de la succession du sieur Forest de Lingtiy, et a sou-
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tenu que son opposition à la levée des scellés devait être assimilée

à une opposition à partage, dans le sens de l'art. 882 C. C, et

qu'elle était un obstacle à ce que son mari pût compromettre
ses droits et nuire à ses intérêts, hors sa présence.

Le 23 février 1837, jugement du Tribunal de Tours ainsi

conçu : « Attendu qu'il est impossible de confondre l'opposition

à scellés avec l'opposition à partage; —Que le but de l'oppo-

sant aux scellés est de faire connaître sa qualité de créancier

et d'empêcher que lors de cette première opération, ses droits

ne soient lésés par des détournements ou des dissimulations

d'objets ou de valeurs de la succession ; — Qu'une fois la levée

des scellés opérée, l'opposition a produit tous les effets dont
elle était susceptible; que si l'opposition à scellés est insuffisante

pour garantir les droits des créanciers d'un héritier, si les

effets de cette opposition sont limités d'une manière assez

étroite par les dispositions de l'art. 934 C. P. C, on ne peut en
conclure que le législateur ait voulu attacher à cet acte d'autres

effets que ceux qui découlent de sa nature même ;
— Que c'est

précisément parce que l'opposition à scellés ne produit que des

effets insuffisants, que l'art. 882 C. C. autorise le créancier du
copartageant à s'opposer à ce que le partage soit fait en fraude

de ses droits ; — Que cette disposition eût été superflue, si la

simple opposition aux scellés devait étendre ses effets jus-

qu'aux opérations du partage ;
— Que l'opposition à partage est

un acte distinct et séparé de l'opposition à scellés, et que ces

deux actes doivent étreaussi différents dans leurs effets que sont

dissemblables entre elles les opérations de la levée des scellés

et celle d'un partage entre cohéritiers. » — Appel.

Arrêt de la Cour d'Orléans du 1"" décembre 1837, qui in-

firme par les motifs suivants : << Considérant que les biens d'un

débiteur sont le gage de ses créanciers; que de La Berthelière

aîné a été saisi, à la mort du sieur Forest, d'une part dans les

biens délaissés par ce dernier, dont il était héritier pour un
quart, et qu'au même moment une action sur cette part a été

ouverte aux créanciers de cet héritier ;
— Que l'opposition aux

scellés, faite formellement dans le but d'obtenir le paiement
d'une créance, est le premier moyen offert par la loi pour
l'exercice de cette action ;

— Que cet acte, qualifié conservatoire

par le législateur, doit, pour mériter ce titre, mettre réellement

les créanciers en mesure de se faire payer à concurrence de la

part héréditaire échue à leur débiteur; que, donnera l'opposi-

tion aux scellés pour effet unique de rendre l'inventaire indis-

pensable, le débiteur conservant néanmoins la faculté d'aliéner

ses droits, c'est chose impossible, puisque les créanciers ne
pouvant être admis à critiquer soit des ventes, soit des dona-

tions, soit des détournements, qui, en définitive, ne seraient

que l'exercice du droit d'aliénct laissé au débiteur, l'inventaire
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lui-même ne serait plus qu'un acte inutile et frustratoiie ; d'où

il suit que le droit accordé au créancier de l'héritier de provo-

quer un inventaire, pour constater les forces de la succession,

et obtenir son paiement sur icelles, entraîne pour conséquence

inévitable prohibition au débiteur de disposer de sa part héré-

ditaire, au mépris des droits du créancier opposant aux scellés
;

— Qu'en ne lui attribuant pas cet effet, cette opposition,

loin d'être nulle, ne servirait qu'à avertir le débiteur de l'in-

tention de son créancier de poursuivre le paiement de sa créance

sur l'émolument de l'hérédité, et le mettrait à même d'en dis-

poser à l'avance, au préjudice de ses droits ;
qu'à cette époque

de la procédure, l'opposition à partage est impraticable et pré-

maturée, parce qu'en effet le partage est encore chose incertaine,

et que, d'autre part, les héritiers n'étant pas encore connus, la

signification ne peut leur en être faite ; (andis qu'aux termes de

l'art. 926 C. P. C, l'opposition à scellés peut être faite immé-
diatement, soit par une déclaration sur les procès-verbaux de

scellés, soit par exploit signifié au greffier du juge de paix; —
Par ces motifs, déclare bonne et valable l'opposition à la levée

des scellés en date du 13 février 1836, comme opposition à par-

tage, quant à la conservation des droits du créancier. >•

Pourvoi pour violation l°des art. 882, 1242, 1290 C. C, et

fausse application des art. 821 C. C. et 924 C. P. G.; 2° pour

violation de l'art. 343 G. P. C., en ce que la Cour aurait eu

égard à des conclusions signifiées après les plaidoiries et les

conclusions du ministère public.

Arrêt.

La Couh ; — Sur le premier moyen : — Attendu, eu droit, que dans les

oppositions aux scellés il faut faire une distinction essentielle entre celles

ayant pour objet la conservation de créances contre la succession, et celles

ayant pour objet la conservation de créances contre l'un des ayants droit à

la succession; — Que, dans le premier cas, aucune partie de l'hérédité ne

peut être distraite, et que, par conséquent, aucun partage ne peut avoir

lieu au préjudice de l'opposition ; tandis que, dans le second cas, l'opposi-

tion, qui ne frappe que sur la portion de l'ayant droit, interdit seulement

la disposition que celui-ci pourrait faire de celte portion, jusqu'à ce que les

droits réclamés par l'opposant aient été jugés ;
— Attendu qu'aucune dis-

position de la loi n'exige que l'opposition aux scellés, faite dans la forme

prescrite par l'art. 926 C.P. C.,soit notifiée aux cohéritiers; — Que ceux-ci

ne peuvent en ignorer l'existence dès qu'elle a été inscrite sur le procès-

verbal des scellés, ou notifiée au greffier du juge de paix, et qu'ils ne peu-

vent, dès lors, faire aucun acte au préjudice des droits de l'opposant; —
Et attendu, en fait, que la dame Pothier de La Berthelière aîné a formé,

par acte du 3 février i836, opposition aux scellés apposés après le décès du

sieur Forcst de Lingny, pour sûreté de 9,000 fr. qu'elle prétend lui être dus

par le sieur de La Berihclière aîné, son mari, héritier en partie duclit sieur
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de Lingny ; — Que l'arrêt attaqué, par lion dispositif, en déclarant bonne
et valable cette opposition, et, par suite, en cunGrmant le jugeiucnl du a3

février iSSj, qui avait écarté te transport de droits succcssils l'ait jjarle sieur

de La Berihclière aîné à sun frère, comme non valablement opposable à la

dame de La Bertbelière aîné, loin de violer les lois invoquées et les prin-

cipes de la Qialii.re, en a fait, au contraire, une juste application
;

Sur le dcuxiènn; moyen : — Attendu, en droit, que si, après les plai-

doiries <;t l'audition du ministère public, les parties ne peuvent signifier

aucunes conclusions nouvelles, il ne leur est pas interdit de fournir des

éclaircissements et des justifications h l'appui des conclusions signifiées

précédemment j
— Et attendu, en fait, que les conclusions signifiées le

2/1 novembre ï82>j par la dame de La Bertbelière aîné n'étaient pas des

conclusions nouvelles, mais la reproduction de conclusions signifiées le

20 novembre, relatées dans l'arrêt attaqué, et qui avaient été débattues

devant le tribunal de première instance ;— Que la Cour royale, en statuant,

n'a pas fait droit à des conclusions tardives, mais à celles signifiées avant

les plaidoiries ; — Attendu, dès lors, que l'arrêt attaqué n'a pas dû statuer

sur les conclusions en réponse, signifiées le 26 novembre par le sieur de La

Bertheliète jeune
i
— Rbjettb.

Du 9 juillet 1838. — Ch. Req.

Observations.

Dans l'ancien droit, la seconde question aurait pu soufTiir une
sérieuse dilTicuhé, parce qu'on était beaucoup plus rigide que
nous ne le soiiunes sur les formalités de procédure; mais au-
jouid'hui, c'est à peine si la question paraît assez grave pour
former un moyen qui ose se produire en cassation. Nous dirons

cependant que c'est peut-être trop légèrement qu'on permet la

production de documents nouveaux après les plaidoiries et les

conclusions du ministère public. Qui ne sent qu'il peut y avoir

dans ce mode d'instruction quelque chose d'irrégulier de nature

à favoriser la fraude et les surprises? Les magistrats ne sauraient

trop, selon nous, se tenir en garde contre les justifications tar-

dives : elles ont beaucoup d'inconvénients.

Quant à la première question, voici comment elle a été con-

sidérée par M. le conseiller Brière de Valigny dans son rapport.

— Après avoir rappelé les dispositions des art. 821, 882 C. C,
926, 942 et 934 G. P. C, M. le rapporteur s'est exprimé ainsi :

« On voit clairement dans les articles précités la différence

que la loi établit entre les opposants créanciers de la succession

et les opposants créanciers de l'un des héritiers ; les premiers

assistent à la première vacation de la levée des scellés et de l'in-

ventaire, et assisteiit aux vacations suivantes par un mandataire

commun pour tous ; les seconds n'assistent même pas à la pre-

mière vacation, et ne peuvent concourir au choix du manda-
taire commun pour les autres vacations; le motif de celte dif-

férence entre les deux ordres de créanciers est facile à saisir : les
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créanciers de l'hérédité exercent une action contre la succession,

qui est leur débitrice, et dont, par conséquent, tout l'actif est

leur gage. Les créanciers du copartageant n'ont de droits que
sur ce qui sera attribué à leur débiteur, et ce débiteur est pré-

sent; la part qui lui sera attribuée, et sur laquelle seuleiuent le

créancier opposant pourra se faire payer, est incertaine. L'op-

position, dans le premier cas, met obstacle à ce que les héri-

tiers se partagent la succession sans en avoir payé les dettes; —
Dans ce second cas, elle ne peut porter que sur la question en

core incertaine qui sera attribuée au cohéritier débiteur; elle a

pour but d'eiupécher que cette portion ne lui soit délivrée et ne
soit dissipé par lui ; mais elle ne peut autoriser l'admission d'un

étranger dans les discussions et dans les secrets de la famille,

qui ne doit rien à ce second opposant. — Cette distinction ad-
mise, il est évident que l'opposition aux scellés, formée par le

créancier d'un copartageant, équivaut à une opposition à paa*-

tage et qu'elle ne peut pas produire d'autre effet que de conser-

ver comme gage du créancier opposant la portion du cohéritier

débiteur; c'est une véritable saisie-arrêt qui frappe sur la part

de cet héritier, et qui doit, dès-lors, mettre obstacle à la dis-

position qu'il voudrait en faire. Si on ne lui accoidaii pas cet

effet, ce serait un acte sans résultat, car le cohéritier débiteur

pourrait se hâter de céder ses droits à un de ses cohéritiers,

soit même à un tiers, et le créancier opposant serait ainsi frus-

tré de son gage. »

QUESTION.

Enri'gistremcut. — Receveurs. — Regi-tres. — Extrait. — Timbie.

Lrs extraits des registres des recei^eurs de l'enregistrement peuifcnt-

ils être délivrés sur du papier timbré de toute dimension ?

Plusieurs de ces extraits peui'cnt-ils ctre inscrits sur la même
feuille de papier timbré ?

L'art. 19 de la loi du 13 brumaire an 7 est ainsi conçu :

« Les notaires, greffiers, arbitres et secrétaires des adm nistrations

ne pourront employer, pour les expéditions qu'ils délivreront,

des actes retenus en minute, et de ceux déposés ou annexés, de pa-

pier timbré d'un format inférieur à celui appelé moyen papier,

et dont le prix est fixé à 75 centimes la feuille par l'art. 8 de la

présente. ( Aujomd'hui 1 fr. 'zb cent. , loi du 28 avril 1816. ) Les

huissiers et autres officiers publics ou ministériels ne pourront
non plus employer de papier timbré d'une dimension inférieure

à celle du moyen papier pour les expéditions des procès-verbaux

de vente de mobilier. »
.
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L'art. 63 de la loi du 28 avril 1816 porte :

«Aucune expédition, copie ou extrait d^actes reçus par des
notaires, greffiers ou autres dépositaires publics, ne pourra être

délivré que sur papier d'un frauc vin^t-cinq centimes. »

Enfiu, l'art. 58 «le la loi du 22 frimaire an 7 dispose en ces

termes :

«< Les receveurs de l'enregistrement ne pourront délivrer

d'extraits de leurs registres que sur une ordonnance du juge de
paix, lorsque ces extraits ne seront pas demandés par quelqu'une
des parties contractantes ou leurs ayants cause. »

Une délibération du conseil d'administration, du 29 sep-

tembre 1819 (art. 6528 J, E. D.), portait que ces mêmes extraits

devaient être délivrés sur du papier de un franc vingt-cinq cen-

times; mais la question a été examinée de nouveau.
Les registres des receveurs de l'enregistrement, destinés à

constater l'accomplissement d'une formalité, la perception d'un
impôt, et à présenter soit la substance des actes, soit le contenu
des déclarations relatives à la perception, ne sont point des mi-
nutes ; les extraits que les receveurs en délivrent ne sont point des

expéditions, ne sont pas même des copies dans le sens de l'art. 63
de la loi du 28 avril 1816. Il s'ensuit que ni cette loi, ni celle

du 13 brumaire an 7, qui précise avec tant de soin les cas où
l'on ne peut employer que du papier avec timbre de 1 fr . 25 cent.

,

ne sont point applicables à ces extraits, qui, par conséquent,
peuvent être écrits sur du papier timbré de toute dimension ; et

comme, en outre, ce ne sont ni des expéditions, ni des copies

d'actes, rien ne s'oppose à ce que plusieurs soient écrits sur la

même feuille de papier timbré. Une délibération du conseil d'ad-

ministration l'a ainsi décidé le 1" février 1839. Elle est coii-

forme, en principe, à ce que porte la circulaire du 26 pluviôse

an 8, n° 1769, relative aux états d'inscriptions que délivrent les

conservateurs des hypothèques. J. E. D.

COL 11 DE CASSATION.

Fabriques. — A[^ent8. — Fonctionnaires publics. — Autorisation.

1° Les membres des conseils defabrique ne sont pas des agents du
gouvernement, et peufeiU être poursuivis à raison de leurs fonctions

sans auforisation préalable du Conseil d'Etat. (Art. 75 constit.

22 frim. an 8. — Décret 30 décembre 1809, art. 1".) (1)

2° On ne doit considérer comme agents du gouvernement que ceux

(i) f. l'arrêt suivant.
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quiy dépositaires d'une partie de son autorité, agissent en son nom
et sous sa direction, et disposent d'une partie de la puissance pu-

blique.

(Clemenceau et Barreau C. Ministère public.)

Les sieurs Clemenceau et Barreau, membres du conseil de la

fabrique de La Roche-Posay, s'étant introduits dans une partie

du domicile d'un sieur DubVac-Delasalle, que la fabrique pré-

tendait être une dépendance de l'église, furent poursuivis de-

vant le Tribunal correctionnel de Châlellerault, qui sursit à

statuer jusqu'à ce qu'il fût justifié d'une autorisation de pour-

suivre, conformément à l'art. 75 de la constitution de l'an 8. —
Sur l'appel, la Cour de Poitiers confirma cette décision, par ar-

rêt du 29 janvier 1838. — Pourvoi. ^

Arrêt.

La Code ;
— Vu l'art. yS tic la constitution du 22 frimaire au 8 ; — At-

tendu que l'on ne doit considérer comme agents du gouvernement que

ceux qui, dépositaires d'une partie de son autorité, agissent en son nom et

sous sa direction médiate ou immédiate, et font partie de la puissance pu-

blique
; que l'on ne peut ranger dans cette classe les membres du conseil

des fabriques dont les fonctions se bornent, d'après l'art, i*' du décret du

3o décembre 1809, à veiller à l'entretien et à la conservation des temples,

à administrer les aumônes et les biens et revenus de» paroisses, et à assu-

rer l'exercice du culte ; que leur admlDistration tout intérieure est ea-

tièrement étrangère à l'action du gouvernement, qui n'a avec elle d'autr©

rapport que celui de la surveillance qu'il exerce sur elle comme sur l'admi-

nistration des communes et des autres établissements publics; que cepea*

dant la Cour royale de Poitiers, saisie d'une action dirigée contre les sieurs

Clemenceau et Barreau à raison des faits qu'ils auraient commis dans

l'exercice de leurs fonctions de membres de la fabrique de La Rocho-Posay,

a sursis à statuer sur la poursuite du ministère public jusqu'à ce qu'il eût

justifié de l'autorisation prescrite par l'art. -5 de la constitution de l'an 8 ;

qu'en cela elle a faussement appliqué ledit art. y5, et par suite violé les rè-

gles de sa compétence ; — Por ces motifs, casse l'arrêt rendu par la Cour

royale de Poitiers.

Du 3 mai 1838. — Ch. Crim.

Observations.

Quoiqu'il existe en sens contraire un arrêt de la même Cour
du 30 décembre 1808, nous croyons que la question, telle qu'elle

vient d'être résolue, est peu susceptible de controverse. Déjà le

même principe avait été posé dans un arrêt du 26décembre 1807,

qui juge que « l'on ne doit entendre par agents du goiwernementy

dans le sens de l'art. 75 de la constitution de l'on 8, que les

fonctionnaires publics qui sont tellement dau-s la dépendance
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du gouvernement, qu'ils ne peuvent avoir, dans l'exercice de
leurs fonctions habituelles et journalières, d'autre opinion que
la sienne, ni tenir une conduite oppos(';e à celle qu'il leurtrace,

soit p.ir lui-même, soit par ses agents supérieurs. »

Peut-être celle solution paruîtra-t-elle trop générale, trop

éltMidue, mais il faut se rappeler, pour n'en pas exagérer la por-

tée, dans quelle espèce elle est mtervenue; elle s'appliquait à

im grrfjici-.

Au surplus, l'arrêt du 3 mai 1838 est motivé avec plus de

précision et d'exactitude, et fornude le principe d'une manière
nette : sous ce rapport, il est préférable à celui du 26 décembre.
Dans le même sens, on peut consulter encore deux arrêts de

cassation des 23 juin 1831 et6 novembre 1832; Merlin, Répert.,

t. 5, p. 476, v° Garantie des fonctionnaires publics, n" 5; Lebes-

NiER, Législat. des fahnq., v° Conseil de fabrique ; et Cormenin,

v° Fabrique d'église. Voy. aussi l'arrêt suivant.

COUH ROYALE DE LIMOGES.

I'';il)riqn(s. — Aî?<Mila. — Fonctionnaires publics. — Autorisatiun.

Les administrateur-: des fabriques ne sont pas des agents du gou-
ucrneincnt, et peuueiit < trc poursuivis à raison de l ursfondions, sans

autorisation préalable du gouiicrnerncnt.ÇDécvet 30 décembre 1809,
art. 1; art. 7.5 de la constitul. de l'an 8.) (1)

(Ministère public C. Clemenceau, Barreau et consorts.)

Par arrêt du 3 mai 1838, la Cour de Cassation ayant renvoyé
devant la Cour de Limoges l'affaire dont il a été rendu compte
suprà, p. 252, il est intervenu le 17 août 1838 une décision dont
voici les termes :

Arrêt.

L\ Code; — Attendu que l'administration des fabriques est étrangère à

l'.iction du gouvernement; que les fabriciens ne sont préposés qu'à des in-

térêts particuliers, ceux des fabriques dont ils sont les représentants; qu'ils

ne sont pas, en cette qualité, agents du gouvernement, et que, s'ils com-

mettent un délit comme fabriciens, il n'est pas nécessaire qu'on obtienne

l'autorisation du gouvernement pour les poursuivre;— Par ces motifs, etc.

,

dit qu'il n'y avait lieu d'obtenir préalablement l'autorisation de poursuive

les sieurs Clemenceau et Barreau ; — At fond, etc.

: Du 17 août 1838. — 3«Ch.

(i) f\ l'arrêt qui précède et les observations.
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TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN.

Avoué. — Responsaliilité. — Afljudicaliun. — Fin iji; ixm leccvoir.

Est non rtce^'oblc l'action en dommaiçes-intéret<: dirigée contre un

ai'oué, aux termes de l'art. 713 C. P. C, lorsque le demandeur, au
lieu défaire prononcer la nullité de l'adjudication en présence de cet

»fficicr, attendu l'insoli^abilité notoire de l'adjudicataire, a ; oursuivi

la rei^ente sur folle enchère et na agi contre l'ai>oué que fort long-

temps après l'adjudicotion.

(Broc C. W Leber.)

Un immeuble situé à Elbeuf avait été vendu moyennant
15,000 fr. par un sieur Blancvillain à un sieur Clément. Le
sieur Broc, créancier inscrit, lors de la notification du contrat,

crut devoir surenchérir, etpoita le prix à 19,000 fr.

Le 11 mai 1826, l'immeuble fut adjugé moyennant 19,025 fr.

à M^ Tragin, avoué qui déclara qu'il avait fait l'acquisition au
nom du sieur Lesueur.

Lesueur n'ayant ]>as payé son prix, le sieur Broc poursuivit

la revente par folle enchère de l'immeuble ; mais, cette fois,

le prix de l'adjudication ne s'éleva qu'à 17,000 fr. , outre les

charges.

Un ordre fut ouvert sur le prix, mais ce iw fut qu'en 1836

que les deniers furent distribués. Le sieur Broc n'ayant pas

été colloque en ordre utile, à cause de l'insuffisance de la

somme à distribuer, fil assign' i M- Leber comme légataire de
M' Tragin, devant le Tribunal civil de Rouen, et conclut contre

lui en 2,025 fr. de dommages-intéiêls, montant de la différence

entre la première et la deuxième adjudication, attendu qu'il

s'était rendu adjudicataire pour une personne notoirement in-

solvable.

Jugement.

Le TniBimAL ; — Atlendii que l'action intentée par le sieur Broc a pour
but de rendre M" Tragin responsable d'une adjudication passée depuis plus

de douze ans, et de faire par suite payer à M" Leber, son légataire univer-

sel, 2,025 fr. de dommages-intérêts représentant la différence qui se trouve

entre la première adjudication faite au profil du sieur Lesueur, et l'adjudi-

cation faite sur L» folle enchère de ce dernier ;
— Attendu qu'à cette action

M' Lebei' oppose d'abord une fin de non-recevoir, et ensuite qu'il soutient

que la demande est mal fondée; — Que M" Leber tire sa fin de non-rece-

voir de ce que, suivant l'art. -lâ C. P. C, le sieur Broc, pour pouvoir ob
tenir des domma<:;es-intérêts contre l'avoué, ne devait pas poursuivre la

folle enchère, mais qu'il devait poursuivre la nullité de radjudicatinu con-

tre l'adjudicataire insolvable en présence de l'avoué qui avait enchéri pour
lui ; — Que le même M<^ Leber tire ses moyens au fond de ce que h- sieur

Broc ne justifie pas qu'à l'époque de l'adjudication le sieur Lesueur fût dans

un état d'insolvabilité relative et tellement notoire, que M'' Tragin dût en
avoir nécessairement connaissance ;

— Attendu, sur la fin de nou-i-ecevoir,

qu'il procède bien que le si"iir Broc doit s'imputer de ne pas avoir de*
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mandé la nullité de l'adjudicatioD en présence dn M* Tragin, et dans UQ
temps voisin de l'adjudication ; — Attendu au fond, qu'il n'est nullement
justifié par le sieur Broc, demandeur, que Lesucur fût, à l'époque de l'adju-

dication fuite à son profit, en itnt d'insolvabilité notoire; — Le tribunal

déclare l'action de Broc non rccevable et mul fondée.

Du 24 janvier 1839. — 2<= Ch.

COUR ROYALE DE PARI).

Contrainle par corps. — Dommages-inlérêts. — Piête-nom.

Le créancier qui a été désintéressé f,ar un tiers ne peid, comme
PRETE-NOM, exercer contre le dihiteur la contrainte par corps.

( Art. 780 el 989 C. P. C.)

(V' Vaulout C. Tannier.) — Arrêt.

La -Coob ; — Considérant qu'il est établi par les déclarations de l'intimé,

que la créance dont le paiement est poursuivi contre Ja dame Vaulout a

cessé de lui appartenir depuis i83a ;
qu'il résulte de cet aveu que Tannier

était sans intérêt et sans droit dans la contestation, lorsque la contrainte

par corps a été réclamée et exercée en son nom contre l'appelante; —
Considérant qu'ans termes des dispositions de la loi relatives à l'emprison-

nement, et notamment d'après les art. 780 et 789 C. P.C. qui exigent expres-

sément l'indication du domicile du créancier, l'incarcération du débiteur

ne peut être poursuivie par un prête-nom ; — Considérant, quant aux
dommages-intérêts que Tannier doit réparer le préjudice qu'il a sciemment
causé a l'appelante; — A mis et met l'appellation et le jugement dont est

appel au néant ; émendant, décbarge la partie de Mouille-Farine (la veuve

Vaulout) des condamnations contre elle prononcées ; au principal, déclare

nul et de nul effet le procès-verbal d'arrestation et d'emprisonnement de la

dame Vaulout, en date du 18 août i838 ; fait main-levée pure et simple de
«on écrou, etc.; — Condamne Tannier envers la dame Vaulout à ïoo fr. de
dommages-Intérêts.

Du 12 mars 1839. — 2'Ch.

COUR ROYALE DE ROUEN.

Oiilif. — Ressort. — Drgrés de juridiction. — Appel.

C'est par h taux de la créance originaire du créancier inscrit, cl

non par l'importa' ce de la somme ii distribuer que doit se déterminer

la compétence du tribunal d'appel (1).

Arrêt.

La Couh; — Attendu, sur la Gn de non-recevoir, qu'il ne s'agissait pas

seulement d'une distributicn de deniers bien inférieurs au taux de la com-
pétence du premier ressort, mais de créances inscrites bien supérieures à

ce taux ; d'où il suit rjue la fin de non-recevoir proposée est inadmissible:
— Attendu au fond, etc.

Du 6 décembre 1838. — 2' Ch.

(1) Cette décision paraît contraire à la jurispuuU nce. V. les arrêts nom-
breux et les ouloritcs in<iiquén Dict. ciisÉa. pnoc, \" Ordre, p. 452, u" 4Ci.
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ORGANISATION JUDICIAIRE.

Projet de loi relatifaux tribunaux de commerce.

Lorsque nous publiâmes, l'année dernière, la loi relative aux

tribunaux civils d'arrondissement, nous fîmes remarquer que
l'ajournement du projet relatif aux tribunaux de commerce
aurait l'inconvénient grave d'établir pendant quelque temps

une anomalie choquante dans notre organisation judiciaire.

En effet, il résulte de l'état actuel de la législation que les tri-

bunaux de commerce ne jugent qu'en premier ressort des causes

qui, d'après la nouvelle loi du 13 avril 1838, n'excèdent pas la

compétence en dernier ressort des tribunaux civils. Cet état de

choses, justement critiqué, ne devait pas se prolonger indéfini-

ment; aussi, dès que le ministère provisoire s'est trouvé con-

stitué, a-t-il regardé comme un devoir, malgré la gravité des

circonstances politiques, de porter à la Chambre des pairs le

projet qui lui avait été soumis l'année dernière et qu'elle avait

adopté. C'est ce projet qui, selon toute apparence, sera con-

verti en loi dans cette session, que nous nous empressons de
publier, ainsi que les modifications importantes introduites par

la nouvelle commission. Tout nous porte à croire que la dis-

cussion n'y apportera aucun changement notable.

Exposé par M. le garde-des-sceaux, minisire de la justice, à la

Chambre des pairs dans la séance du 12 avril 1839.

Messieurs, le roi nous a ordonné de soumettre de nouveau à

vos délibérations le projet de loi relatif aux tribunaux de com-
merce, tel que vous l'avez adopté dans le cours de votre ses-

sion dernière.

En vous présentant ce projet pour la première fois, nous
eûmes l'honneur d'exposer les motifs des diverges modifications

qu'il nous paraît utile d'introduire dans l'organisation des tri-

bunaux de commerce. Ces motifs, vous les avez appréciés; il

serait superflu de les reproduire aujourd'hui avec les mêmes
développements. Nous nous bornerons à vous rappeler quel-
ques - unes des dispositions les plus importantes de la loi

projetée.

L'art. \" est relatif à la formation de la liste des notables
commerçants appelés à l'élection des juges de commerce. D'a-
près la législation existante, cette liste est dressée par le préfet

et approuvée par le ministre de l'intérieur ; le nombre des no-
tables ne peut être au-dessous de vingt-cinq dans les villes

T. LVi, 17
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dont la population n'excède pas quinze mille âmes, et dans les

autres villes il doit être augmenté à raison d'un électeur pour
mille âmes de population. Ce mode, pratiqué depuis l'émis-

sion du Code de commerce, n'a donné lieu à aucune réclama-

tion, fondée.

On a reconnu seulement que le cercle de la notabilité

était trop restreint, et qu'il convenait de l'étendre en appe-

lant à l'élection un plus grand nombre de commerçants.

Sur ce point, Messieurs, vous avez accueilli la proposition du
gouvernement, en portant à quarante, au lieu de vingt-cinq, le

minimum des notables à inscrire sur la liste électorale. Vous
avez, d'ailleurs, maintenu la progression déterminée par le Code
pour les villes de grande population.

Quant à la disposition du projet primitif, qui créait des nota-

bilités de droit, vous n'avez pas cru devoir l'admettre, et le

gouvernement, éclairé par votre discussion, déclare à son tour

ne pas insister sur l'adoption de ce système nouveau.

II reconnaît aussi l'utilité et la convenance de l'obligation

imposée aux préfets, de consulter, pour la confection des lis-

tes, les chambres et les tribunaux de commerce, ainsi que les

maires des villes où siègent ces tribunaux.

Ces deux légers changements sont les seuls que l'art, l*' ap-

porte au régime du Code de commerce, qui a vécu plus de trente

ans sans contradiction importante, ainsi que l'a fait remarquer

votre commission, et qui a toujours doté le pays de magistrats

consulaires dignes de leur haute mission.

Les articles suivants sont relatifs au mode d'élection, aux
pourvois qui seraient formés contre les opérations électorales,

et au jugement de ces pourvois; les amendements adoptés par

la Chambre sur ces divers points, et auxquels nous avons ad-

héré, sont peu nombreux, et ne changent point, d'ailleurs, l'é-

conomie générale de la loi.

L'une des dispositions les plus importantes, les plus urgentes

de cette loi, est celle qui règle le taux de la compétence en der-

nier ressort des tribunaux de commerce.

Dans l'exposé qui accompagnait la présentation du projet

primitif, nous disions que ces tribunaux offraient, en géné-

ral, toutes les garanties d'une justice éclairée, et que leurs ju-

gements n'étaient pas réformés en plus grand nombre que ceux

des tribunaux de première instance. La statistique des années

1835 et 1836, qui vient d'être publiée, confirme cette vérité;

elle constate, en effet, que, pendant les deux années qu'elle em-
brasse, le rapport entre le nombre total des appels interjetés et

des décisions maintenues ou infirmées est exactement le même
pour les deux juridictions.

Les tribunaux de commerce méritent donc, sous tous les

rapports, la même confiance que les tribunaux civils ; ils étaient
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depuis longtemps placés sur la même ligne, quant au chiffre du
dernier ressort.

L'élévation de ce chiffre pour les tribunaux de première in-

stance en appelle une semblable pour les tribunaux de com-
merce ; ceux-ci connaîtront en dernier ressort, comme les

premiers, de toutes les affaires dont le principal n'excédera pas

la valeur de 1500 fr. Cette disposition est la conséquence né-
cessaire de l'art. 1" de la loi du 13 avril dernier.

Nous espérons, Messieurs, que vous sanctionnerez de nou-
veau un projet de loi qui est en parfaite harmonie avec l'en-

semble de uotre organisation judiciaire.

PROJET DE LOI.

Abt. i". — L'art. 619 C. Comm. est rectifié ainsi qu'il suit :

Art. 6 9. Le préfet, après avoir consulte It^s chambres de commerce

dans les ressorts où elles sont établies, les tribunaux de commerce et les

inaires des villes où siègent les tribunaux, dressera la liste des notables sur

tous les commerçants de l'arrondissement.

Leur nombre ne peut être au-dessous de quarante dans les villes où la

population n'excède pas quinze mille âmes : dans les autres villes, il doit

être augmenté à raison d'un électeur par mille âmes de population.

La liste des notables sera dressée et revisée chaque année.

Art. 2. — L'assemblée des notables commerçants est convoquée par le

préfet.

Art. 5. — La présidence de l'assemblée appartiendra au président du

tribunal de commerce en exercice on sortant d'exercice, et, à son défaut,

à l'un des juges du tribunal de commerce, suivant l'ordre d'ancienneté.

Les deux électeurs les plus âgés et les deux plus jeunes, inscrits sur la

liste des commerçants notables, sont scrutateurs définitifs. Le bureau

choisit le secrétaire, qui n'a voix que consultative.

Aht. 4' — Le président a seul la police des assemblées. Elles ne pruveot

s'occuper d'autres objets que des élection? qui leur sont attribuées. Toute

discussion, toute délibération leur sont interdites.

Abt. 5. — Aucun électeur ne pourra déposer son vote qu'après avoir

prêté, dans les mains du président, serment de fidélité au roi, d'obéis-

sance à la Charte constitutionnelle et aux lois du royaume.

Abt. 6. — Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s'élèvent

sur les opérations de l'assemblée.

Abt. 7. — Les opérations électorales pourront être attaquées, dans la

huitaine, par le préfet ou par tout notable ayant concouru à l'élection, soit

pour cause d'incapacité des personnes élues, soit pour cause d'inobs( rvation

des formalités prescrites par la loi.

Le recours pour incapacité sera directement porté devant la Cour

royale ; le recours fondé sur l'inobservation des formes sera porté au con-

seil de préfecture.

Art. 8. — Le pourvoi en cassation ne sera lecevable qi.e dan» la quin-
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zainc «lo la notification de l'arrPt, et sera formé par une déclaration faite

au greffe de la Cour royale.

AiiT. 9. — II sera procédé, tant par la Cour royale que par la Cour do

Cassation, conformément à l'art. 53 de la loi du 19 avril j83i, sur les élec-

tions des députés.

Art. 10. — La décision du conseil de préfecture pourra être attaquée

dans la huitaine de la notification, par une déclaration de pourvoi au Con-

seil d'Etat, insciilc sur un registre spécial ouvert à la préfecture. Copie do

la déclaration sera transmise immédiatement avec les pièces, par lo préfet,

au Conseil d'Etat.

Art. 11. — Les procès-verbaux d'élection seront transmis au ministre

de la justice.

Si le ministre reconnaît qu'il existe une irrégularité de nature à vicier

l'élection, il pourra, dans le délai de deux mois à partir de l'élection, pres-

crire au préfet de soumettre la difficulté an conseil de préfecture ou à la

Cour royale, et pourra même saisir d'office le Conseil d'Etat ou la Cour de

Cassation, si déjà la Cour royale ou le conseil de préfecture ont prononcé.

Lorsque l'élection sera régulière, le ministre de la justice proposera à

l'institution royale les juges élus.

Abt. 13. — Les juges et suppléants élus, par suite de renouvellement

périodique, seront remplacés simultanément, encore bien que l'institution

de l'un ou de plusieurs d'cnlre eux ait été différée.

Abt. i5 — Lorsqu'il y aura lieu, dans l'intervalle d'un renouvellement à

l'autre, à remplacer un membre d'un tribunal, par suite de décès ou de

toute autre cause, le juge ou suppléant élu en remplacement ne demeu-

rera en exercice que pendant la durée du mandat qui avait été conféré à

son prédécesseur

Aet. i4' — L'art. GSg C. Comm. est rectifié ainsi qu'il suit :

Art. 659. Les tribunaux de commerce jugeront en dernier ressort :

1» Toutes les demaudes dont le principal n'excédera pas la valeur de

1 5oo fr. ;

2° Toutes les demandes dans lesquelles les parties justiciables de ces

tribunaux auront déclaré \ouloir être jugées définitivement et sans appel.

Abt. i5. — Lorsqu'une demande reconventionnelle ou en compensation

aura été formée dans les limites de la compétence des tribunaux de com-

merce en dernier ressort, il sera statué sur le tout sans qu'il y ait lieu à

appel.

Si l'une des demandes s'élève au-dessus des limites ci-dessus indiquées,

le tribunal ne prononcer:i sur toutes les demandes qu'en premier ressort.

Néanmoins il sera statué en dernier ressort sur les demandes en dom-

mages-intérêts lorsqu'elles seront fondées exclusivement sur la demande

principale elle-même.

Aet. iG. -— L'art. 6^6 G. Comm. sera rectifié ainsi qu'il suit :

Arl. G46. L'appel ne sera pas reçu lorsque le principal n'excédera pas la

somme ou la valeur de i5oo fr., encore que le jugement n'énonce pas

qu'il est rendu en dernier ressort, et même quand il énoncerait qu'il est

rendu à la charge de l'appel.

Art. 17. — Les dispositions des art. i4 et i5 de la présente loi ne s'ap-

pliqueront pas aux demandes introduites avant sa promulgation.
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Aai. iS. — Le nombre des jugrs du Tribunal de coniuicice de la SlIuc

pourra être porlé à quatorze, non compris le président.

Rapport fait à la Chambre des pairs par M. Tripier., dans la séance

du 10 mai 1839, aunom de la commission (1) chargée de l'examen

du projet de loi relatif aux tribunaux de commerce.

Messieurs, le projet de loi relatif aux tiibunaux de com-
merce, soumis à votre examen, est le résultat de vos propres dé-

libérations : le gouvernement a adopté les changements impor-

tants que vous avez apportés au premier projet qu'il vous avait

présenté ; il serait donc inutile d'appeler de nouveau votre at-

tention sur le mode de former la liste des notables commerçants
admis à l'élection des juges de commerce; sur les pourvois soit

administratifs, soit judiciaires, auxquels ces élections pourront

donner lieu ; sur l'extension de compétence accordée à ces tri-

bunaux; sur l'inutilité, peut-être même le danger, de les sou-

mettre à la surveillance et au pouvoir disciplinaire des Cours
royales. Toutes ces questions ont été résolues par la Chambre,
et votre commission s'en réfère à cet égard aux motifs déve-

loppés dans le rapport lumineux qui tous a été présenté à votre

séance du 22 février 1838.

Mais elle doit vous soumettre deux dispositions qui lui ont
paru susceptibles d'être introduites dans la loi.

La première est relative à la défense des parties devant les

tribunaux de commerce : l'art. 627 du Code actuel exige la re-

présentation d'un pouvoir, ou l'autorisation de la partie présente

à l'audience, pour qu'un tiers soit admis, comme mandataire, à

plaider pour cette partie. Cette précaution a paru insuffisante à

votre commission. Il résulte de cette disposition que tout indi-

vidu, qui remplit la condition qu'elle impose, a le droit de se

présenter pour défendre une partie. Cependant l'intérêt des jus-

ticiables exige une restriction à ce droit illimité. " Convient-il

que le même officier ministériel puisse conseiller un procès, in-

troduire l'instance en signifiant l'exploit de demande, représen-

ter la partie à l'audience, et, après avoir obtenu le jugement de
condamnation, en poursuivre l'exécution par les actes rigou-

reux de la saisie et de la vente judiciaire?

Indépendamment de la confusion que le cumul de pareilles

fonctions introduit dans des professions essentiellement distinc-

tes, ne peut-on pas craindre que le double rôle exercé par ces

officiers ministériels ait de graves inconvénients dans l'admi-

nistration de la justice consulaire? Il est à désirer que les par-

(i) Celte commission était composée de MM. le vicomte d'Abancourl,
le marquis Barthélémy, CLevandier, le baron de Daunant, le baron de Gé-
rando, Paturle, Tripier,
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ties abordent le tribunal, non-seulement avec une entière bonne

foi, mais aussi avec le désir de la conciliation. Ces tribunaux

paternels remplissent leur noble mission lorsqu'ils concilient,

aussi bien que lorsqu'ils juj^ent. Il est à craindre que les huis-

siers, dirigés par leur intérêt persomiel, paralysent les efforts

des magistrats, ei <|<ie leur intervention dans la défense soit un
obstacle aux arrangements amiables.

Un arrêté consulaire du 18 thermidor an 2 (6 août 1803) a

déclaré l'incompatibilité entre les fonctions d'huissier et celles

de défenseur officieux, et a fait défense de les exercer concur-

remment.
L'art. 39 du décret du 14 juin 1813 enjoint aux huissiers de

se renfermer dans les bornes de leur ministère, sous les peines

portées par l'art. 132 C. P. G.

Une circulaire ministérielle du 8 janvier 1822 a recommandé

à tous les procureurs généraux de faire observer cette incom-

patibilité devant les tribunaux de paix et de commerce de leur

ressort.

Deux arrêts rendus par les Cours royales de Riom et d'Amiens

les 2 avril 1830 et 24 juillet 1833, ont appliqué cette règle

d'incompatibilité.

Cependant plusieurs tribunaux hésitent encore et paraissent

croire que le Code de commerce promulgué en 1807, n'ayant

pas renouvelé la prohibition portée dans les arrêté et décret

de 1803 et 1813, contient dans son art. 627 une disposition gé-

nérale qui a rétabli les huissiers dans la faculté de plaider pour

les parties devant les tribunaux de commerce. Il importe de

faire cesser toute incertitude sur ce point par une disposition

expresse.

Déjà vous l'avez admise pour les justices de paix : l'art. 18 de

la loi du 25 mai 1838 dispose que dans les causes portées devant

ces tribunaux, aucun huissier ne pourra ni assister comme con-

seil, ni représenter les parties en qualité de procureur fondé, à

peine d'une amende de 25 à 50 fr. Les motifs sont les mêmes
pour les tribunaux de commerce.

Une seconde proposition est soumise à vos méditations.

L'art. 623 C. Comm. fixe à deux ans la durée des fonc-

tions judiciaires du président et des juges, et exige un in-

tervalle d'viu an avant leur réélection.

Il a été observé que les élections fréquentes rendaient les

choix très-difficiles dans certaines localités, notamment dans les

villes d'une faible population ;
que les changements à des époques

trop rapprochées privaient les justiciables de leurs juges, préci

sèment au moment où leur expérience les rendait plus précieux ;

que les changements introduisaient des variations fâcheuses

dans les décisions des tribunaux consulaires et des retards dans

l'administration de la justice, notamment dans l'instruction des
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faillites. On a proposé de porter la durée de leurs fonctions à

quatre ans, et d'autoriser leur réélection sans aucun intervalle.

Il a été répondu que cette extension pourrait nuire aux élec-

tions, au lieu de les faciliter; que des commerçants qui ont
souvent des opérations importantes à diriger, et de grands in-

térêts à surveiller, pourraient être d'autant moins disposés à
consacrer une partie de leur temps à des fonctions gratuites que
leur exercice serait fixé à une plus longue durée.

Votre commission a partagé cette opinion : cependant elle a

pensé que l'intervalle d'un an, exigé par le Code avant une
nouvelle élection, n'avait aucune utilité réelle, qu'il privait le

commerce de juges instruits par l'expérience, que leur rééligi-

bilité immédiate n'était susceptible d'aucun inconvénient, puis-

qu'ils conservaient la faculté de refuser une nouvelle nomina-
tion, comme les électeurs conserveraient Je droit de ne pas leur

accorder leurs suffrages.

Cependant, pour ne pas perpétuer trop longtemps le pouvoir
et l'honneur de cette magistrature dans les mêmes personnes,

votre commission vous propose de déclarer que cette rééligibi-

lité sans intervalle n'existera que pour une seule nomination.
Vous avez renvoyé à votre commission deux pétitions sur

lesquelles elle vous doit son opinion.

Par l'une, les membres de la chambre du commerce deTroyes
demandent que nul ne puisse être nommé juge dans un tribu-

nal de commerce s'il n'a été préalablement juge suppléant.

L'usage presque général observé par les électeurs est conforme
à la disposition qu'ils provoquent; mais la loi nouvelle ayant
pour résultat d'augmenter le nombre des électeurs, cet usage
pourrait être méconnu à l'avenir. Ils pensent qu'il y aurait de
graves inconvénients à nommer juge un négociant qui pourrait
ignorer les règles de la procédure commerciale, la jurisprudence
et les usages locaux, et qui serait appelé à présider le tribunal,

sans avoir acquis l'expérience nécessaire par l'exercice des fonc-
tions de juge suppléant. Enfin ils appuient leur opinion sur
l'art. 620 du Code actuel, qui ne permet de choisir le président
du tribunal que parmi les anciens juges : restreindre le choix
des juges à ceux qui auraient été suppléants, ce ne serait pas,

suivant les pétitionnaires, introduire une disposition nouvelle,

ce serait donner au principe admis par le Code une extension
conforme à son esprit et avantageuse au commerce.

Votre commission a pensé que la loi ne devait pas restreindre

dans un cercle aussi étroit l'exercice du droit électoral. Lors-
qu'il n'existera aucun motif grave qui puisse déterminer les

suffrages des électeurs en faveur d'un négociant qui n'a pas
rempli les fonctions de suppléant, ils se feront un devoir de
donner ce témoignage d'estime aux membres qui ont exercé
cette magistrature à ce titre. Mais il y aurait un danger réel à



( 264 )

renfermer leur choix dans les suppléants, nième)lorsqu'iIs n'au-
raient pas une confiance entière dans la capacité et les lumières

de ces magistrats, à l'exclusion d'autres candidats qui jouiraient

au plus haut degré de l'eslime et de la confiance générale.

La seconde pétition est énianéc de M. le procureur du roi

près le Tribunal de Montmorillon ; elle a pour objet la création

d'un magistrat exerçant les fonctions du ministère public près

les tribunaux de commerce. Le pétitionnaire, après avoir cité

les opinions de plusieurs jurisconsultes favorables à cette inno-
vation, l'autorité de la commission qui avait été chargée de l'exa-

men du projet de Code de Commerce, les suffrages d'un grand
nombre des Cours et tribunaux qui avaient été consultés sur
ce projet, fait remarquer la contradiction qui existe dans l'in-

struction des procès consulaires. En première instance point de
ministère public pour signaler la fraude, pour protéger les

droits des mineurs, des femmes mariées, pour veiller à l'exé-

cution de la loi ; devant la Cour royale le concours du ministère

public est nécessaire, il doit être entendu, et peut même deve-
nir partie jointe par la nature de la contestation, ou par sa

seule volonté.

Ce ministère serait d'autant plus utile devant les tribunaux

de commerce, que les parties peuvent s'y présenter seules et

sans le secours d'an conseil.

Appelé par la loi à concourir à l'instruction des faillites^ le

magistrat chargé du ministère public exercerait sa surveillance

avec plus de succès sur la nature et les caractères des faillites,

s'il avait acquis par ses rapports habituels avec les commer-
çants la connaissance exacte de leur personnel et de leurs opé-
rations.

Enfin, la composition des tribunaux consulaires par des ma-
gistrats étrangers à l'étude et à la connaissance des lois, la mobi-
lité des membres qui le composent, l'ignorance où ils sont

souvent des décisions rendues par leurs prédécesseurs, sont aux
yeux du pétitionnaire des motifs qui commandent cette institu-

tion. Elle n'exigerait pas la création de nouveaux magistrats;

les fonctions seraient exercées par les procureurs du roi près les

tribunaux civils, ou par leurs substituts.

Depuis longtemps les meilleurs esprits sont partagés sur cette

question. Votre commission a pensé que l'intervention du mi-
nistère public aurait pour résultat nécessaire de changer l'esprit

de l'institulion des tribunaux consulaires, de les convertir en
tribunaux de droit rigoureux, au lieu de juges d'équité et de
bonne foi; d'attribuer à un magistrat permanent une trop
grande prépondérance sur des magistrats essentiellement va-
riables.

Elle a considéré que cette innovation serait d'une exécution
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très-difficile pour les tribunaux de commerce qui siègent dans
des localités où il n'existe pas de tribunal civil.

Elle vous propose l'adoption du projet présenté avec les deux
dispositions qui suivent :

Art. 19. L'art. 623 C. Comm. est rectifié ainsi qu'il suit :

Le président et les juges, après l'expiration des deux années
d'exercice, pourront être réélus immédiatement pour une nou-
velle période de deux années, après laquelle ils ne seront éli-

gibles qu'après un an d'intervalle.

Art. 20. A l'art. 627 du même Code sera ajoutée la disposi-

tion qui suit :

Dans les causes portées devant les tribunaux de commerce,
aucun huissier ne pourra ni assister comme conseil, ni repré-
senter les parties en qualité de procureur fondé, à peine d'une
amende de 25 fr. à 50 fr. ; la parole devra, en outre, lui être

refusée par le tribunal.

DISSERTATION.

Tribunaux civils de première instance. — Compétence. — Tribunaux
cxceptionneU.

Les tribunaux civils cCarrondissement sont-ils incompétents à
raison de la matière pour statuer sur les affaires attribuées aux
juridictions exceptionnelles (1).

La compétence des tribunaux civils est, de nos jours, telle qu'elle a été

réglée par la loi du 24 août 1790. Successeurs médiats, mais directe, des

juges de district, ils connaissent encore, d'après la loi précitée, en premier

ressort, de toutes les affaires personnelles, réelles et mixtes, en toutes ma-
tières, excepté seulement celles que la même loi déclare être de la com-
pétence des juges de paix, les affaires de commerce dans les disiricts où il

y aura des tribunaux de commerce établis, etc. On sait aussi que, loin de

modifier ces dispositions organiques, les lois postérieures n'ont fait que les

confirmer de'plus fort.

En l'an 3, lorsque les juges de district furent remplacés par les tribu-

naux civils de département, les auteurs de la constitution nouvelle di-

saient : « Les affaires dont^le jugement n'appartient, ni aux juges de paix,

D ni aux tribunaux de commerce, soit en dernier ressort, soit à la charge

» d'appel, seront portées immédiatement devant le juge de paix et ses as-

• sesseiirs pour être conciliées. — Si le juge de paix ne peut les concilier,

(i) Cette dissertation est extraite du second volume de l'ouvrage de

M. Bésech sur les justices de paix et les tribunaux de première instance.

Ce second volume est sou» presse, et justifiera, nous n'en doutops pas, le

succès que le premier a déjà obtenu.
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il les renToie devant le tribunal civil (art. ai). • Kt, de »on côU';, la loi du

jj vcnlrlse an 8, qui organisa les tribunaux d'arrondissement, disait par

•on «rt. 7, tif. 2 : « Les tribunaux de première instance connaîtront en
• premier et dernier ressort, dans les cas déterminés pur la loi, des matière»
• civiles.

Ce» cas détermines étaient évidemment ceux qu'avaient réglés les lois

dont nous venons de pailer. D'autres lois spéciales avaient encore attribué

juridiction aux tribunaux civils pour le jugement de certaines contesta-

tions ; nous aurons lu soin de les énoncer dans VÀppendicc du titre a de ce
Traité.

Le législateur moderne, niarcliaiit sur les traces de ses devanciers, a

donc distingué dans l'ensemble de l'organisation judiciaire des juridic-

tions dont les attributions sont bien différentes, à savoir, des juiidictions

ordinaires, et des juridictions extraordinaires ou exceptionnelles. Les pre-

mières connaissent de toutes les affaires civiles, moins celles qui, par des

dispositions spéciales, ont élédéférées à d'autres juridictions. Cette juridic-

tion est celle des tribunaux civils, les autres n'ayant droit de connaître

taxativement que des causes qui leur ont été spécialement attribuées. Cette _,

juridiction extraordinaire ou exceptionnelle est celle des juges de paix et '
celle des tribunaux de commerce, des tribunaux de police, des conseils de ^
préfecture.

Nous l'avons déjà noté (l) : lorsqu'il s'agit de juridictions ordinaires, ce-

lui qui vent se poser demandeur n'a pas besoin de rechercher si un texte de

loidéfèie c.n non à cette juridiction la connaissance du litige; il suffit,

pour qu'elle soit compétente, que la connaissance de ce litige ne lui ait pas

été enlevée. Quand il s'agit, au contraire, des juridictions extraordinaire»

ou exceptionnelles, le demandeur éventuel doit se proposer la question in-

verse ; car si le droit de statuer sur l'action qu'il va intenter devant ces ju-

ridictions ne leur a pas été attribué d'une manière spéciale, elles seront par

cela mêmeincompétentes. Le lot de chacune des juridictions dont nous ve-

nons de parler est donc celui-ci : aux juridictions exceptionnelles, tout ce

que le législateur leur attribue d'une manière spéciale ; aux juridictions or.

dinaires, c'est-à-dire aux tribunaux civils, tout ce qui, dans les matières ci-

viles, n'a pas été déféré à d'autres juridictions, quels que soient le chiffre

de l'action et l'importance du litige.

Et ne croyez pas que ce soit là le seul privilège de nos tribunaux civils.

Non-seulement leur juridiction s'étend sur toutes les matières civiles dont

la connaissance ne leur a pas été enlevée pour être déférée à des juridic-

tions extraordinaires, mais encore ils sont seuls compétents pour statuer

sur les incidents qui s'élèvent devant ces dernières juridictions, lorsque ces

incidents offrent des caractères d'une gravité déterminée, ou lorsqu'ils

soulèvent des questions de pur droit civil. — Les textes de notre codifica-

tion se présentent nombreux et concordants pour justifier cette proposi-

tion complexe. Ouvrons d'abord le Code de procédure civile, et dans ses

premières dispositions nous rencontrons, en matière d'instruction des pro-

cès civils devant les justices de paix, un article ainsi conçu:» Lorsqu'une

• des parties déclarera vouloir s'inscrire en faux, déniera l'écriture, ou dë-

(1) Traité des Justices de paix, pag. 3o et suiv.



( ^67 )

tclarera ne pas la reconnaître, le juge lui en donnera acte; il paraphera la

• pièce, et renverra la cause devant les juges qui doivent en connaître

»(^art. i4). »— Ces juges sont ceux du tribunal civil.— L'art. 4^7 du même
Code contient une semblable prescription à l'égard des incidents de la

même nature qui peuvent surgir devant les tribunaux de commerce.

—

Quant à la seconde partie de notre proposition, elle se trouve sufïîsaniment

justifiée par l'art. ^26 [ibtd.),doat voici la tencir :• Les veuves et héritiers

• des justiciables du tribunal de commerce y seront assignés en reprise ou

• par action nouvelle, sauf, si les qualités sont contestées, à' les renvoyer

• aux tribunaux ordinaires, pour y être réglés, et ensuite être jugés s;r le

• fond, au tribunal de commerce.»
D'un autre côté, on sait que, d'après l'esprit de nos lois criminelles, lors-

qu'il s'agit d'exceptions fondées sur des causes purement civiles, les tribu-

naux criminels doivent surseoir, dans certains cas, jusqu'à ce que les tri-

bunaux ordinaires aient apprécié le mérite de ces exceptions (C. Pén.,

art. 557) (i). Quelquefois même l'action criminelle ne peut commencer
qu'après le jugement sur l'action civile, lorsque celle-ci est préjudicielle

par sa nature (C.C., art. 537).

Indépendamment de cette prérogative, les tribunaux civils, que l'ar-

ticle 426 C. P.C. qualifie lui-même de tribunanao ordinaires, ont seuls le droit

de statuer sur les difficultés qui s'élèvent par rapport à l'exécution dessen-

tences émanées de tribunaux extraordinaires. Nous avons déjà remarqué,

en traitant la loi du a5 mai i838 sur les justices de paix, que cette jurispru-

dence avwit été maintenue, et que l'art. 44^ C. P. C. contenait «ur te point

une disposition formelle à l'égard de l'exécution des jugements rendus par

les tribunaux de commerce.

Ajoutons que les tribunaux civils, par un dernier privilège, ont juridic-

tion sur les personnes et sur le territoire, pour reproduire les expressions

de Loyseau ; tandis que les juridictions exceptionnelles n'ont d'attributions

que pour déterminer certains rapports de personne à personne, statuer sur

la validité de certains actes, de certaines transactions, et en déterminer

les effets entre les parties.

En résumant ces doctrines, les jurisconsultes modernes, jaloux de re-

nouer la chaîne des temps, et de constater l'alliance des traditions anti

ques avec les institutions de nos jours, ont écrit que chez nous les tribu-

naux civils de première instance étaient seuls saisis de cette plénitude de

juridiction parfaite dont nous avons déjà parlé; qu'à eux seuls était dévolu

en première instance, et aux Cours royales sur l'appel, le mixtum imperium

des magistrats du droit romain, les juridictions exceptionnelles étant ré-

duites à la simple puissance ou notion de juger. Il suffira de rappeler ici le

langage qu'inspirait à M. Henrion de Pansey le texte de l'art. 4 ''u tit. 5 de

la loi de 1790 : « Il ne faut, disait-il, que jeter les yeux sur cette disposition,

• pour sentir que les tribunaux d'arrondissemf-nt, subrogés aux juges de

• district, ont seuls, comme le dit Loyseau, puissance ordinaire, juridiction

• entière et vrai détroit territorial; qu'ils sont les juges ordinaires des lieux

• et du territoire, ayant justice régulièrement et universellemenl sur les per-

(1) L'art. 182 du nouveau Code forestier en a une disposition des plu»

explicites.
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• sonnes et «nr les choses qui sont en iceliii ; ou, pour nous scrvirHes exprcs-

sions (Je Domat, qu'ils ont naturellement In connaissance de loule ina-

• tièrc, sans autre exception que de celles qui ont élu attribuées exjiressè-

• aient à d'autres juges ; «et quelques lignes pins has il ajoutait : « Ainsi, les

• juf^es de paix, comme tous les autres tribunaux extraordinaires (et déjà

• il ayait classé dans cette cat«;gorie les tribunaux de commerce, de police,

• les conseils de préfecture), n'ont, suivant l'expression de Loyseau, qu'une

• simple notion ou puissance de juger. »

Ces doctrines, qui, comme on le voit, sont fort anciennes en jurispru-

dence, ne sont aujourd'hui contestées par personne; mais quelles consé-

quences faut-il en induire dans la pratique f

Dès que les tribunaux civils sont seuls saisis de la juridiction ordinaire,

est-il permis d'en conclure exclusivement qu'ils jouissent des prérogatives

que nous avons déjà constatées; ou bien faut-il aller jusqu'à dire qu'ils

sont autorisés, en principe, à connaître des causes réservées aux juridic-

tions exceptionnelles, lorsque mal à propos ces causes leur ont été sou-

mises ? Certes, si le défendeur qui n'était pas justiciable des tribunaux

civils propose le déclinatoire, le tribunal ne pourra refuser de se dessaisir

et de renvoyer devant les juges d'attribution. Aucune difficulté sérieuse

ne saurait alors se présenter; car, s'il en était autrement, les lois qui ont

organisé la compétence ne seraient qu'une vaine illusion. Mais le défen-

deur ne propose pas le déclinatoire en temps utile, c'est-à-dire sur le seuil

même du procès, in limlno Utis, l'exception sera-t-elle couverte? ou bien,

61 le défendeur garde le silence, le tribunal sera-t il tenu de se dessaisir

d'office? par suite, faudra-t-il appliquer les dispositions des art, 168 et 169,

ou bien celles de l'art. 170 G. P, C.îen d'autres termes, l'incompétence

sera-t elle à raison de la matière ou à raison des personnes? Tv.\\& est la

question à l'examen de laquelle nous devons nous attacher avec soin,

parce qu'elle nous a paru de nature à mettre en relief les véritables carac-

tères de nos justices oridinaires, les conséquences qu'il faut en déduire,

les véritables limites auxquelles la vérité s'arrête, et celles qu'on ne peut

franchir sans tomber dans de graves erreurs. Les jurisconsultes se sont

divisés d'opinion; mais l'opinion de ceux qui considèrent l'incompétence

comme existant ratione personœ seulement, en appliquant par suite les dis-

positions des art. i6,S et 169 C. P. C, a rallié autour d'elle le plus grand

nombre de suffrages, et la jurisprudence de la Cour de Cassation et des

Cours royales s'est prononcée pour elle.

Les partisans de ce système (1) se sont fondés sur la distinction qui

existe entre les juridictions ordinaires et les juridictions extraordinaires :

ils ont dit que les causes attribuées à ces dernières juridictions ayant été

distraites et démembrées de la juridiction universelle, le retour à l'état pri-

rvilifélait toujours favorable; que ces juridictions n'ayant été établies que

dans l'intérêt des parties, celles-ci pouvaient renoncer au droit d'être ju-

gées par ces juridictions; que cette renonciation devait se présumer, par

cela seul qu'elles ne proposaient pas le déclinatoire; que, dès lors, l'in-

(i) F. M. Dalloz, Recueil générât, v" Compétence, p, 276; M, Berrial-

Sainl-Prix, Cours de procàduro civile; M. Favard de Lunglade, 4i4pert,,

v° Exception.
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compétence du tribunal civil constituait une incompétence à raison des

personnes, et non à raison de la matière.

La question a été principalement agitée par rapport aux affaires do com-
merce qui seraient portées devant un tribunal civil.

Les Cours ont invoqué les considérations qui précèdent; tous les motifs

de leurs arrêts viennent se résumer dans ceux que formulait la Cour de
Cassation le lo juillet i8iC (i) : l'opinion de cette Cour était fort an-

cienne. En iSo6, lors de la rédaction du Code de procédure, cllt; proposait,

dans ses observations sur la compétence des tribunaux civils, un article

ainsi conçu (2) (art. 127) : « Ils jugent les affaires attribuées aux tribunaux

» de commerce dans les deux cas suivants : 1° s'il n'existe pas de tribunal

» de commerce dans leur ressort; 2° si le demandeur qui aurait pu agir

» devant le tribunal de commerce du ressort porte son action devant le

» tribunal civil, et si le défendeur n'oppose pas l'exception déclinatoire

» avant toute autre exception dilatoire ou péremptoire. »

Cet article ne fut pas adopté, il subit le sort commun à un grand nom-
bre de dispositions que la même Cour avait présentées. Nous ne voulons

pas induire de ce fait une conséquence décisive; seulement nous avons

voulu constater que ce système s'était posé dès l'abord au sommet de la

hiérarchie judiciaire, et que, de là, il en a bientôt envahi tous les degrés.

Dans l'espèce qui fut soumise à la Cour suprême, l'incompétence ne fut

proposée, ni devant les premiers juges, ni sur l'appel; mais seulement,

pour la première fois, devant la Cour, qui rendit l'arrêt suivant :

«Considérant que ce n'est pas à raison de la matière que les tribunaux

• ordinaires sont incompétents pour connaître des affaires de commerce
;

» que si ces sortes d'affaires ont été distraites de leur juridiction, c'est uni-

• quement dans l'intérêt des commerçants, dans la vue de faire juger

• promptement, et à moins de frais, les conlestalions qui les concernent
;

qu'il suit de là qu'en matière de commerce l'incompétence des tribunaux

«ordinaires est seulement relative, et que, par conséquent, elle peut être

• couverte, et qu'elle l'est effectivement lorsque, comme dans l'espèce, les

• parties qui pouvaient s'en prévaloir Ont renoncé à cette exception, et

• n'ont pas proposé le déclinatoire. •

Ni les motifs de cette décision, ni l'autorité des Cours royales qui ont

ci'u devoir s'y associer, ni le crédit plus ou moins éminent des juriscon-

sultes qui les premiers propagèrent cette doctrine, ne sauraient entraîner

notre assentiment ; et nous estimons que l'incompétence existe rationo

matericf, et non rationc personœ ; que, dès lors, non-seulement le déclina-

toire peut être proposé en tout état de cause, mais encore que le tribunal

est obligé de se dessaisir d'olBce.

Nous allons expliquer les motifs de notre résistance.

Dans l'ancien droit, où la distinction entre les juridictions ordinaires et

les juridictions exceptionnelles était admise, il est vrai que le système que

nous combattons était reçu (3) ; mais existe-t-il entre l'organisation judi-

ciaire de cette époque et notre organisation judiciaire actuelle des points

(i) J. A., t. 18, \° Renvoi, p. 898, n" 4».

{i)J.A.,[.ig,p.8.
(i) f ici. Lallerrière, Hhioirc du droit fiançais, toni. a, pag. 68 et 69.
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deiessrinblance telo, qu'on puisse cunclurc en toute aaiurance que ce qui

«'tail IfgiliiiiK alors doit \'t)lri: fiitMjre aujourd'hui?

L'orfjanisation judiciaire des t«;iii|)» passés s'était formée 8ncce8.siv(.inent,

d'unt' manière lente et laborieuse; les diverses juridiction» dont elle se

composât elaient venues s'entasser les unes sur les autres, ou du moins se

jnxta-puser, et quelquefois se croiser et se confondre, en raison des teD-

dances si contraires des esprits et des phases si diverses de ce long duel

que peij)éluér(ul les collisions de la féodalité et du pouvoir royal. L'édifice

fut donc fornié par intervalles, parliellemcnt, et, pour ainsi dire, pièce à

pièce. Alors on comprend que ta théorie qui considérait les juridictions

exceptionnelles comme des démembrements des juridictions primitives

était exacte ; on comprenait également la vérité de la maxime, que le re-

tour à l'état primitif était toujours favorable, et que les juridictions civiles

qui avaient d'abord possédé la plénitude de juridiction l'eussent coq-

serve en jurisprudence comme un attribut de droit, malgré la distraction

de fait.

En est-il de même de notre hiérarchie judiciaire moderne F Pour l'ap-

précier, remontons par la pensée à son organisation, c'est-à-dire au a4

août 1790. — La France était couverte de tribunaux, le nombre en était

excessif; l'Assemblée nationale pouvait, en procédant par amendement, les

diminuer ou les réformer ; mais eLe adopta une méthode plus tranchante.

Procédant par révolution, elle détruisit tout, fit table rase de tout ce qui

existait; et a la place de ce qui existait, elle substitua une organisation

qui sortit d'un seul jet du creuset dans lequel ses éléments avaient été

projetés.

Les traditions du passé ne peuvent donc rien sur les théories que nous

examinons. La loi de 1790 a élevé entre les deux époques (du moins sous

ce point de vue) un mur de séparation qu'il est impossible de franchir.

Avec l'ordre social qui fut démoli succombèrent toutes les juridictions qui

en étaient l'expression ; avec les constitutions pohtiques qui furent pro-

mulguées, et les bases sur lesquelles s'élevait la société nouvelle, surgirent

d'autres juridictions avec des attributions nouvelles.

Avons-nous besoin, pour constater cette rénovation complète, ce dî.

vorce si solennellement prononce entre le passé et l'avenir, de citer les pa-

roles que faisait entendre ïhouret, rapporteur du comité de législation, à

la tribune nationale (1 ) f d'évoquer le souvenir des tendances de cette épo-

(1) Thouret disait, dans l'Assi mblée nationale, le 24 mars 1790 : Ce que

• le coniilé de législation mus a proposé, c'est la destruction nécessaire de

• tous les tribunaux existants, pour les remplacer par une création d'éta-

• blissemcnls nouveaux ; là se présente cette première question : Faut-il ré-

t> générer à fond l'ordrejudiciaire? ou ne peut-on pas laisser subsister dans le

• nouvel édifice plusieurs paities de l'ancien î La nécessité de la régénération

aaLsolue est inconlestabte; non-seulement la constitution ne sera pas com-
• plète si < lie n'embrasse pas toutes les parties qui doivent essentiellement

• la composer, mais elle sera vicieuse, incohérente, sans solidité, si toutes

• les paities ne sont pas mises d'accord : or, rien ne s'accorde moins avec

• les principes de la constilution actuelle que ceux sur lesquels l'ancien or-

• dre judiciaire est établi;» et il résumait son discours delà manière suivante:

< Concluons qu'il est nécessaire de recomposer constitutiounellement tods
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que, et de nous reporter jusque dans le sein de cette assemblée que travail-

laient, ou plutôt que débordaient d'une manière si visible de> idées, non
pas de réforD)e partielle, d'amendement» modérés, mais d'innovations ab-
solues et radicales? l'économie de l'art. 4" du tit. 4 de la loi de ijgo ne
parle-t-elle pas assez haut? Voyez, en elTet, combien est précise la disposi-

tion de cet article : t Les juges de district connaitront en piemière instance

"de toutes les affaires personnelles, réelles et mixtes, en louli s matières,

• Bxchi'TÉ seulement de celles qui ont été déclarées ci-dessus être de la

• compétence des juges de paix, les affaires de commerce 'où d y aura des

• tribunaux de commerce éta[)lis, et le contentieux de la police munici-
> pale. >

Que l'on pèse bien ces expressions du législateur qui crée et qui orga-

nise : a Ils connaîtront de toutes les matières civiles, excepté seulement de

» celles qui sont attribuées^ .... > ; et l'on reconnaîtra aisément quelle a été

sa pensée, quel a été son but ; et l'on en induira nécessairement qu'il n'a

entendu conférer aux juges de district aucune attribution direclc sur les

matières réservées aux juridictions exceptionnelles qu'il désigne : ou bien,

il faut considérer comme non avenue I'kxceptioii qu'il a si formellement

établie.

On ne va pas jusqu'à contester l'obligation pour le tribunal civil de se

dessaisir si le déclinatoire était proposé ; mais s'il n'est pas proposé in limine

itis, avant toutes autres exceptions ou défenses (art. 169 C. P, C), l'excep-

tion est couverte ; ou si le défendeur ne le propose pas, le tribunal n'est pas

tenu de se dessaisir d'office.

Le texte que nous venons de citer se prête-t-il à ces distinctions î y a-t-il

quelque chose dans sa rédaction qui permette de penser que l'incompé-

tence établie est subordonnée à quelque condition? que les parties pour-

ront autoriser par leur silence une dérogation à des dispositions si expli-

cites ? La contexturu de l'art. 4 résiste donc aux piécisions arbitraires qui

ont prévalu, de même que l'ensemble de la loi prescrit cette maxime, si

souvent et si mal à propos .invoquée : que les attributions dei Juridictions

consulaiies sont un démembrement opéré, au préjudice de la juridiction ordi-

naire, que lii retour à l'étal primitif est toujours faioiable.

11 n'y a plus de nos jours ni état piiniitif. ni état postérieur ; il n'existe

aucune succession de temps, aucune gradation dans la création et l'orga-

nisatii,n de nos tribunaux; carie même jour, le même instant, la même
puissance les ont investis de leurs pouvoirs respectifs : cette loi, c'est la loi

de 1790 ; cette puissance, c'est la souveraineté nationale dont le dogme

venait d'être proclamé (1). Leur origine est donc une, le pouvoir des uns

est auisi ancien que celui des autres; à chacun un lot a elé fait, lot inégal,

mais qui n'en dérive pas moins du même partage.

• nos tribunaux, dont l'état actuel est inconciliable avec l'esprit et les prin-

• cipesde notre constitution régénérée {Moniteur dvx 5 avril 1790).

(1) On sait que, d'après nos principe.r constitutionnels, toute justice

émane du roi (art. A8 de la Cbarte), et qu'elle est rendue en son nom par

des juges qu'il nomme et qu'il institue.

Considérée sousun autre point de vue, cette disposition prouve que nous

ne saurions plus distinguer la juridiction prepte et la juridiction diliguéê, et

que toutes nus juridictions sont déléguées.
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Que reste-t-îl donc des bases de la doctrine que nous avons combattue f

les motils de l'ariCt de la Cour do Cassation, que les Cours royales se sont

appropri(';s. Rcprenons-lcs un à un, et nous démontrerons aisément qu'ils

ne sauraient résister à une analyse exacte.

La Cour suprême, on l'a vu, invoque cette première considération :

• Que ce n'est pas à raison de la matière que les tribunaux ordinaires sont

» incompéteuts pour connaître des affaires de commerce : » jusque-là, c'est

la thèse que la Cour nous donne pour raison ; mais celte ibése elle va la

prouver : comment ? « Parée que si ces sortes d'affaires ont clé distraites de

» leur juridiction (des tribunaux civils), c'est ouiqukmbnt dans l'inlérùt des

» commerçants, dans la vue de faire juger plus promptement, et à moins de

» frais, les coniesiations qui les eonternent ,* ilc considérant, qui forme la base

unique de l'arrôf, est complexe; il faut donc le diviser.

Examinons d'al)ord son premier membre.

« Les alFaires commerciales ont été distraites de la juridiction des tribu-

naux civils : » oui, si vous parlez de l'ancienne jurisprudence; non, si voug

parlez du droit qui nous régit. — Sans doute il y avait m France une juri-

diction ordinaire <:ivile, établie avant l'inslitution des juridictions consu-

laires, qui, créées dans quelques villes seulement par François I"' et

Henri II, étendues sous Charles IX, par le chancelier L'Hôpital, à la plu-

part des grandes places de commerce, ne furent définitivement régularisées

que dans le siècle suivant par des ordonnances qui sont un des beaux titres

de gloire de Colbert, leur auteur. Il est, dès lors, exact de dire que, sous

l'ancien droit, les juridictions commerciales, postérieures aux juridictions

ordinaires, avaient fait subir un démembrement aux attributions dont

celles-ci avaient joui jusqu'alors. — Mais pour ce qui nous concerne; pour

nous, qui avons trouvé ces diverses juridictions tout établies et en pos-

eession de leurs droits ;
qui avons renversé de fond en comble leur orga-

nisation, celle idée de démembrement n'est plus qu'un mot destitué de

réalité, puisque c'est la même loi qui, au môme instant, a fait la part des

diverses juridictions. — Le premier chef du considérant ne saurait donc

être concluant ; le second chef, plus spécieux peut-être au premier abord,

n'en est pas moins inexact. — « Les affaires commerciales, ajoute la Cour

* suprême, ont été distraites de la juridiction ordinaire, uhiqubmbwt dans

» l'intérêt des commerçants, dans la vue de faire juger plus promptement,

* et à moins de frais, les contestations qui les concernent.» Cette propo-

sition, vraie dans ses prémisses, est entièrement fausse dans ses consé-

quences. — Assurément, nous ne saurions contester que les tribunaux de

commerce aient été établis dans le but de faire juger plus promptement,

et à moius de frais, les affaires commerciales ; mais suit-il de là que ce soit

INIQUEMENT dans l'intérêt des commerçants? leur intérêt privé n*cst-il pas

lié à un intérêt d'un ordre plus élevé, qui est l'intérêt général de ta société,

formé de la réunion de tous les intérêts individuels ? La distincti&n faite par

le Code de procédure, comme par les ordonnances de i56o et 1667, entre

les matières Mommaires et les matières ordinaires, n'a eu d'autre but aussi

que de rendre plus rapide et plus économique l'expédition de certaines

affaires; et quelqu'un oserait-il, néanmoins, soutenir que le silence ou le

consentement explicite des parties suffirait po'ir légitimer, dans une cause

sommaire, le luxe d'une procédure ordinaire ? Non, il n'est pas exact de
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prétendre que la juridiction des joges de commerce repose uniqneroent
sur des motifs d'intérêt privé, sur l'intérêt privé des commerçants : elle re-

pose sur l'intérêt général de la société, parce que, non-seulement la dis-

tribiition de la justice est plus rnpide et moins coûteuse, mais encore parce

qu'elle est plus éclairée ; et tout ce qui se raltache à la distribution de la

justice est placé par cela même sous la tutelle du droit public.

Que l'on parcoure tous les exposés des motifs des titres premier et der-

nier du Code de commerce; qu'on se pénèlre d'une manière convenable

des travaux qui le préparèrent, et l'on verra que cette idée domina touj&urs

toute la discussion. Il suffira de rappeler un fragment du rapport de la

commission sur le projet du titre derniir, relalif à la compétence:» C'est le

• commerce, ce sont les transactions commerciales que nous avons dû ré-

»gler; les commerçants ne forment pas dans l'Etat une corporation par-

• ticulièrc et privilégiée : si la législation se compose de lois d'excep-

«tion, ce n'est pas pour l'avantage des commerçants qu'elles sont faites ; c'est

• pour l'intérêt de tols, parce que la ricbesse publique, l'aisance et le bon-

• hcur des citoyens sont attaché» à la prospérité du commerce.
• Par cette raison, il nous paraît que c'est le commerce, et non les com-

» merçants qui doivent être l'objet delà législation qui nous était confiée
;

• ce sont les faits de commerce, les transactions commerciales que nous
• avons dû régler ; ce qui est personnel aux commerçants n'était qu'une coiï-

• siiQCE^CK du principe des dispositions de la loi ; elle a dû imposer des de-

» voirs aux commerçants pour ta sûreté même du commerce (i). »

La Cour s'éloigne donc de la vérité, lorsqu'elle enseigne que l'intérêt

privé des commerçants a servi de base unique à la juridiction commer-
ciale : la proposition diamétralement contraire est professée par une aiitorité

bien irrécusable, supérieure à foutes les autres, puisqu'elle émane de la

commission elle-même; et le texte du Code ne fait que consacrer d'une ma-
nière bien formelle l'esprit qui a présidé à sa rédaction, quand il dipose :

• Les tribunaux de commerce connaîtront ; 2° entre toutes les personnes

• des contestations relatives aux actes de commerce (art. 63i).n— Ce n'est

donc pas la qualité des contractants qui caractérise les actes de commerce,
mais seulement la nature de l'acte, ; et, par suite, la compétence est fixée,

non par les rapports de personne à personne, mais par le caractère des

transactions : d'où il faut conclure, à titre de dernière conséquence, que
l'incompétence n'est pas à raison des personnes, mais !» raison des actes,

des transactions, c'est-à-dire de la matière.

La même précision s'applique aux justices de paix et aux autres juridic-

tions exceptionnelles. — L'art, i"' de la loi du aS mai, qui n'et^t, sauf les

chiffres, que la reproduction littérale de la loi de 1790, accorde, il est vrai,

juridiction aux juges de paix à l'égard des affaires personnelles et mobi-
lières qui n'excèdent pas un taux déterminé; mais il faut qu'il s'agisse

d'actions purement civiles; car si l'affaire était commerciale, nous avons
va que le juge de paix serait incompétent. C'est donc toujours la nature et

le caractère des transactions que le législateur prend en considération, pour
déterminer la compétence.

En démontrant l'erreur dontsetrouve vicié le considérant prémentionné

(1) Locré, Esprit du Code de commerce, t. 8, p. 355,

T. Lvr. 18
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de l'arrêt de la Cour régiilalricc, nou» avons rcfulé d'un seul trait, et les

inolil's qu'invoquent tous It^s jours les Cours royales, et ceux qu'invoquait

M. Mi:rliu lui-nicuiu (i),t'n nous renvoyanl ii l'autorité de la loi 29, Cml.

de f'actis, qui se liornu à consacrer le principe de la validité de la renon-

ciation à un droit purement personnel.

M. Merlin, comme le liiit remarquer M. Foucher (2), s'était lro|) laissé

impressionner, pour la solution de la question, par ses premières études et

par les doctrines qu'il avait puisées dans l'ancien droit ; celle observalioa

peut s'appliquer encore à M. llenrion de Pansey, qui, lui aussi, avait sou-

tenu un des premiers les mêmes théories; mais, chose assez remarquahie,

dans le chapitre môme (5) où il reconnaît que l'incompétence des tribu,

naux civils n'est pas absolue pour juger les allaires commerciales, ce savant

ina"istrat ne peut s'empêcher d'exprimer les doutes qu'il éprouve. 11 écrit

sous l'influence des anciens principes ; mais il n'est pas prul'undément con-

vaincu. Le texte de l'art. 5 de la loi de 1790 l'ébranlé et l'inquiète ; il craint

qu'il renferme une dérogation aux maximes de l'ancienne jurisprudence :

a II faut convenir, dit-il, en lisant ce texte, qu'on a peine à se défendre de

• l'idée qu'il ait été dans l'intention du législateur moderne d'élever un mur

«de séparation entre les tribunaux ordinaires, que la loi appelle tribunaux

»de district, et les tribunaux extraordinaires, et de rendre les premiers

• inconipétents, à raison de la matière, pour les affaires attribuées aux

• autres (4). »

Reste un dernier argument, il est proposé par M. Dallez (5), et pris

dans l'art. 64» C. Comm,, ainsi conçu : « Dans les arrondissemenlsoù il n'y

«aura pas de tribunaux de commerce, les juges du tribunal civil en exer-

«ceront les fonctions, et connaîtront des matières attribuées aux juges de

couimerce par laprésente loi. » «Ul'aut, dit M. Dalloz, absoudre la loi d'une

»"rave inconséquence; elle a donné elle-même la solution de la question

• que nous agitons, quand elle dispose que, dans les arrondissements où il

• n'eiisterait pas de tribunal de commerce, les affaires commerciales seront

« jugées par le tribunal ci vil,au lieu de les renvoyer au tribunal le plus voisin. »

Comment le jurisconsulte dont nous réfutons la doctrine n'a-t-il pas vu

que l'article qu'il invoque suffirait, au contraire, seul, pour ruiner toute

son argumentation ? A quelles conditions, en effet, le tribunal civil peut-il

connaître des causes commerciales? à cette condition, qu'il n'existera pas

de tribunal de commerce dans l'arrondissement : donc, lorsqu'il y a un

tribunal de commerce, le tribunal civil ne peut pas connaître des affaires

commerciales; et s'il ne peut pas en connaître, il est nécessairement in-

(1) Répertoire, v» Tribunal de commerce.

(2) Ueiuede législation et dejurlsprudaire, t. 2, p. 4oi etsuiv., et J.A. t. 49»

p. 528.— M. Foucher argumcnle de la constitution 7>, G . de Juridicl. omnium

iudicum, ainsi conçue : " Privatoium consaisus juUcem non faiil eum, gui

» 7iidlijrtB6^t judicio nec quud is statult ni juUcatre continct auctoritalem. »

Cette constitulion nous parait enlièrcnient inallVrente à l'espèce, car on lie

peut pas dire de nos tribunaux civils, qnœ nulti pr(B:untjiidicio, puisqu'il

est au contraire, convenu qu'ils sont ainsi saisis de la juiiiliclion ordinaire»

(5) Compétence des juges de paix, 9* édit., ch. /j, p. 5g.

(4) JLid.

h) Heciieil sénéral, y Compétenc0t 277.
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compétent en raison de la matière. Et, ici, notez deux choses iuipoi tantes :

la première, c'est que la disposition de l'art. 6^0 C Conim. n'est pas nou-

velle ; car elle ne fait que reproduire à peu de chose près le texte de l'art. i3

du tit. 12 de la loi organique ; la seconde, c'est que dans le cas exception-

nel où il n'y a pas de Irihunaux de commerce dans l'arrondissement où

siège le trihunal civil, ce dernier tribunal ne connaît pas des afl'aircs com-
merciales co'nime trihunal civil, mais comme tribunal de commerce : il dé-

pose son caractère ordinaire pour revèlir celui de juridiction commerciale
;

les formes ordinaires de la piocédure civile se voilent pour faire place à des

formes spéciales ; le caractère des avoués s't.fface et ne jouit plus d'aucun

privilège; il n'est pas jusqu'au ministère public qui ne soit dessaisi de ses

attributions; enfin, les jugements rendus par le tribunal civil produisent

tous les effets a'tachés aux jugements émanés des juridictions consulaires

(art. 64o, C4i et 642 C. Comm., et Ai4 et suiv. C. P.). De cet ensemble de

raisonnements et de textes, tous pressants, tous unanimes, il suit nccessai.

rcment que les tribunaux civils sont, en cette quahtè, incorapéteots ra-

tione matericB, pour statuer sur les affaires commerciales ; et que, par suite,

l'art. 170 C. P. C. doit recevoir son application.

L'incompétence rallone personœ se reconnaît à des caractères bien diffé-

rents : ce n'est plus par la nature de la contestation que le juge civil est inr

compétent, mais seulement parce que le défendeur était par son domicile

justiciable d'un autre tribunal. Ici l'ordre public ne se trouve plus engagé,

car devant tous les tribunaux civils la forme de procéder est la même ; la

justice s'y distribue d'une manière identique ; les motifs d'évocation qui

existaient autrefois ne sauraient plus être invoqués ; ils tenaient à un ordr^

d'idées que nos mœurs ont depuis longtemps proscrit. Le défendeur pou-

vait demander son renvoi devant ses juges naturels; il ne l'a pas fait ea

temps utile, il est censé avoir renoncé à un droit tout personnel. Bans l'es-

pèce où nous sommes placés, au contraire, c'est l'ordre public qui se trouve

intéressé.

Il est convenu que si l'on soumettait au tribunal de commerce, ou à un

juge de paix, une cause qui serait par sa nature placée dans les attributions

d'un tribunal civil, il y aurait lieu à incompétence ratione mateiiee, et que

ces juridictions exceptionnelles seraient tenues de se dessaisir, même d'of-

fice ; et dans l'hypothèse inverse il n'en sera plus de même ! dans le pre-

mier cas, l'intérêt social aura été lèse ; dans le second, l'intérêt privé aura

seul souffert 1 Le législateur de 1790 aurait donc sévèrement interdit aux

juridictions extraordinaires d'usurper, sous aucun prétexte, les attributions

de la uridiction ordinaire; et cette usurpation, ill'aurait tolérée de la part

de celte juridiction au détriment des juridictions exceptionnelles! lui

qui avait déterminé si nettement les causes destinées à chacune d'elles, qui

avait prohibe si sévèrement le conflit des pouvoirs rivaux; qui, dans le

frontispice de son œuvre, avait émis ces grands principes qui devaient la

dominer et la féconder tout entière : « Tout privilège en matière de juridic-

ition est aboli... L'ordre constitutionnel des juridictions ne pourra être

• troublé, ni les justiciables distraits de leurs juges naturels par aucune com-

» mission, ni par d'autres attributions ou évocations que celles de la loi

»(tit. 2, art. 16-17) ;iiet, cependant, les envahissements réciproques ne se-

ront pas traités de la même manière I on les régira par un droit inégal, ç\
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rinégaliti! sera à l'avontago de la juridiction à laquelle lo loi précipuaîre 80

trouve départi 1

Quelque puissantes que soient les nutorilés sur lesquelles la doctrine

contraire s'appuie, son crédit n'en sera pas ^e moins courte durée; la

force des principes, l'autorité des textes, l'Iiistoire du droit iiiodernp, pro-

testent sans cesse contre le succès qu'elle a obtenu, et qu'elle obtient en-

core (i)... Le nionii'nt n'est pns éloigné où la vérité saura reconquérir tout

son empire. Déjii de savants jurisconsultes lui ont demandé compte de ses

titres, et ils ont reconnu que ces titres n'étaient pas légitimes ; et ils ont re-

mis ses droits en question, ou plutôt, ils ont prouvé que ces droits n'exis-

taient pas. A Poitiers, M. Boncenne (2); à Rennes, M.. Foucher (3);.'»

Bordeaux, M. Laferriére (4), se sont élevés contre la direction que la juris-

prudence a prise» et n'ont rien négligé pour la ramener dans une voie plus

sûre.

La Cour royale de Paris avait donné aussi depuis quelques annérs le si-

gnal d'une légitime opposition, lorsque le 16 août i853 (5) elle décida

qu'une partie justiciable d'un tribunal de paix, et mal à propos appelée

devant le tribunal civil, était, en tout état de cause, rccevabie à proposer

Pincompétence, et que cette incompétence étant de droit public, le tribu*

nal civil devait se dessaisir d'office.

L'autorité de cet arrêt est tout à fait concluante; car qu'il s'agisse d'une

affaire commerciale ou d'une affaire attribuée aux juges de paix, le principe

est toujours le même; ce sont toujours les attributions des juridictions ex-

ceptionnelles, envahies par le tribunal civil; et on n'a pas, d'ailleurs, ou-

blié que l'art. 4 du tif. 4 de la loi de 1790 exceptait des causes soumises à

la juridiction de ce tribunal celles qui étaient dévolues aux justices de paix.

Ce serait donc vainement que le législateur de 1790 aurait tracé les limites

des pouvoirs des tribunaux civils
;
que les auteurs delà constitution de l'an 3

et de la loi du 27 ventôse an 8 auraient affecté de rappeler que ces limites

sont toujours les mêmes; que, plus tard, les rédacteurs du Code de com-

merce auraient scrupuleusement élaboré la compétence de ces tribunaux,

et que, de nos jours, les auteurs de la loi du aS mai i858 auraient fait, par

des raisons d'intérêt général, une part plus large aux justices de paix. Pour

renverser cette œuvre laborieuse et difficile; pour détruire ces sages prévi-

sions; pour frapper de stérilité de si généreux efforts, il ne faudrait que la

volonté des parties ; et il ne faudrait même pas que cette volonté fût expri-

mée d'une manière explicite : le silence du défendeur suffirait pour tout

consommer, et porter la perturbation dans l'ordre des juridictions. De sem-

blables résultats ne sauraient être plus longtemps tolérés; nos Cours sou-

veraines savent, lorsqu'il le faut» usant d'une noble indépendance, recon-

(1) La Ga&elted6% tribunaux, du 22 mars iSSg, rapporte un arrêt de là

Cour de Cassation, section des requêtes, sous la date du 18 du même mois,
qui persévère dans sa première jurisprudence.

(2) Introduction à la théoriede la procédure, t. 2, p. 528 et suiv.

(3) Revu»de Icg's^aton, t. 2, p. 4oi et suiv., et J. A., t. 49, p. SaS.

(4) Histoire du droit français', t. 2, p. 71 et 72, à la note.

(5} J. A., t. 47) p. 45o.
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naître le vice d'une première doctrine et la répudier aussitôt pour proclamer
les véritables principes.

En résumant cette dissertation, dont les proportions s'expliquent par le

faisceau d'autorités que nous avions à combattre, et parles efforts auxquels

il faut se livrer pour détrôner une jurisprudence généralement établie, nous
dirons : les tribunaux civils de première instance sont incompétents, à rai-

son de la matière, pour statuer sur toutes les causes dunl la connaissance a

été déférée spécialement aux juridictions exceptionnelles, telles que les jus-

lices de paix et les tribunaux de commerce, etc.. Et non-seulement l'in-

compétence est proposable en tout état de cause ; mais encore ils sont te-

nus de se dessaisir d'office, sous peine de violer l'art. 4, tit.4, de la loi de

1790, confirmé par l'art. 22 de la constitution de l'an 5, et 7 de la loi du

aj ventôse an 8; d'excéder les bornes de leur mandat, et de léser sensi-

blement les intérêts les plus chers de l'ordre social.

Ces tribunaux n'en constituent pas moins, de nos jours, la juridiction or-

dinaire; ils n'en sont pas moins saisis de la plénitude de la juridiction ;

mais de ce caractère ne dérivent pour eux que les prérogatives suivantes :

1» d'être compétents pour toutes les causes civiles qui n'ont pas été attri-

buées à d'autres juridictions, quel que soit le chiffre de la demande ou de
la valeur du procès; 2' d'exercer leur autorité universellement sur les per-

sonnes et sur le territoire; 5° de connaître de certains incidents qui sur-

gissent dans les contestations soumises aux juridictions exceptionnelles,

lorsqu'ils se rattachent à des exceptions purement civiles
;
4° de juger les

difficultés auxquelles donne lieu rexécution des sentences émanées des ju-

ridictions exceptionnelles.

BENECH,
Professeur à la Faculté' de Droit de Toulouse,

OFFICES, TAXES ET DEPENS.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

Avocats. — Honoraires.— Taxe. — Compétence.

1 ° Les conseils de discipline de l'ordre des ai>ocats ne sont appelés

à statuer sur la taxe des honoraires des membres de Vordre que lors-

queelle na pas été réglée entre les intéressés.

2° Lorsqu'il s'agit d'une affaire qui exige que l'at^ocal se déplace

et abandonne son cabinet pour aller défendre son client dei^ant un
tribunal autre que celui près duquel il exerce, les honoraires peui/cnt

être contenus et exigés d'cwance. — Dans ce cas, il s'agit moins

d'honoraires que de déboursés et d'indemnités.

(M" Navelle C. Ancillon.)

En 1823, M* Navelle avait été chargé par un sieur Ancillon
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d'une affaire grave qui avait exigé un déplacement long et tous

ses soins. Il avait été convenu entre la partie et son défenseur

qu'à raison de ce déplacement préjudiciable aux intérêts de ce

dernier, il lui serait donné 600 fr. comptant, plus une recon-

naissance de 1200 fr.

Cette dernière somme n'ayant point été payée à M* Navelle,
il se décida à poursuivre le sieur Ancillon, et le fit assigner de-
vant le Tribunal de Montélimart.

Le 27 avril 4836, jugement par lequel le tribunal ordonne
que, préalablement, les parties se retireront devant le conseil

de discipline de l'ordre des avocats, pour avoir son avis sur la

contestation.

Le 20 mars 1837, décision dn conseil de l'ordre, portant

que M*' Navelle est en droit d'exiger le paiement des 1200 fr.

Le 30 août 1837, jugement par lequel le tribunal réduit à la

somme de 800 fr. le montant de l'obligation, et condamne An-
cdlfln au paiement de cette somme et des intérêts, à partir du
jour de la demande.

Appel par les deux parties.

Arrêt.

La Coub; —An fond, allendti que si, en rètjle génér.ile, les sentiments

de ciclicaffsse qui honorent la proîVssion d'avocat ne permettent pas qu'il

tax(> et exige d'avance ses honora-Ires, cette règle doit recevoir exception

lorsqu'il s'agit d'une affaire pour laquelle le client demande à l'avocat de

se déplacer, d'abandonner son cabinet pour un temps plus ou moins long,

et d'aller le défendre devant wn tribunal autre que celui près duquel il

exerce, parce que dans ce cas il s'agit autant d'indemnités et de débour-

sés que d'honoraires; — Attendu que le sieur Ancillon n'a point contesté

cette vérité devant la Cour, mais s'est borné à soutenir que M"" Navelle n'a

point rempli le mand.Tt qu'il lui avait donné de venir à Grenoble, pour le

défendre devant la chambre d'accusation
;
qu'il a même trahi ce mandat,

et qu'il lui doit non-seulement le remboursement et la restitution de ce

qu'il a reçu, mais Rncofe des dommages-intérêts
;

Attendu, à cet égard, qu'il est constant et avoué par le sieur Ancil-

lon que M' INavflle, ensuite du mandat qu'il avait reçu, s'est rendu à Gre-

noble, où il est fesié pendant près d'un mois, et que dans ce fait se trouve

une présomption d'auldntplu» grave que cet avocat s'y est occupé de l'af-

faire qui l'y avait appelé, et n'a pas oublié la défense qui lui avait été

confiée ; que le caractère et la réputation de M' Navelle le défendent à cet

égard;

Attendu, au surplus, qu'il est prouvé par les lettres produites parle

sieur Ancillon et par un mémoire annoté par l'honorable magistrat qui

présidait en 1825 la chambre des mises en accusation, que M" Navelle a

présenté les moyens de j us tiC cation de son client et fait toutes les démarches

que lui imposait le mandat qu'il avait accepté ;

Attendu que d'une part M^ Navelle ayant prouvé qu'il avait rempli,

autant qu'il était en lui le mandai qu'il avait reçu du sieur Ancillon, et
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d'antre part, le conseil de discipline ayant été d'avis qu'il n'y avait ri^n

d'exagrré dans les indemnités et honoraires réj^lés, c'est sans raison, eo
droit comme en fait, que le Tribunal de Montéiiinart ;i fait une réduction

sur le billet de 1200 fr. dont le paiement est demandé ; — Par ces motifs,

condamne Ancillon à payera M" IVavelle, avec iiîtérètsdii jour de la de-

mande, la somme de 1200 fr., portée au billet dont il s'agit, etc.

Du 2 mai 1838. — 2» Cb.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

Dépens. — Compensation.

Les dépens peiwent ère compensés entre les parties lorsqu'elles

sont parentes au degré de cousins. (Art. 131 C. P. C.)

(Azéma et consorts C. Garrigues et Donisset.)

Dans une contestation élevée entre les époux Azéma et au-
tres, d'une part, et les sieurs Pierre Garrigues et mariés Donis-
set, leurs cousins, d'autre part, à l'effet de déterminer les droits

d'un sieur Thomas Garrigues, absent depuis plusieurs années,

dans la succession de Jacques Garrigues, leur grand-père, il

fut produit deux lettres signées Thomas Garrigues, et posté-

rieiu-es à l'ouverture de la succession.

L'écriture de ces lettres ayant été méconnue, un jugement
du 26 décembre 1836 autorisa Azéma et consorts à prouver
levu- sincérité, et fixa un délai de six mois pour faire cette

preuve.

Le 21 juin 1837, un second jugement accorda encore un nou-
veau délai de six mois ; mais il fut décidé que cette prorogation
serait la dernière, et que faute de faire les preuves dans le délai

imparti, il y aurait décliéance.

Appel par les époux Azéma, en ce que la prorogation ac-
cordée emporte déchéance.

Arrêt.

La Col'h ;
— Attendu que la décision des premiers juges n'est qu'une sage

appréciation de la position des parties et des circonstances de la cause, et

que, dès lors, l'appel est sans grief^ — Attendu que l'appelant qui suc-

combe doit être condamné à l'amende envers l'Etat ; mais que les dépens

doivent être compenses, vu la nature de la cause et la qualité des parties;—
Par ces motifs, démet de l'appel et compense les dépens.

Du3lmarsl838. — 2''Ch.

Observations.

Nous ne laisserons pas passer sans protestation l'arrêt de la

Cour de Toulouse ; sa décision est trop manifestement contraire
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à la loi, pour que nous ne signalions pas hautement l'erreur

dans laquelle elle est tombée.
Pour que les dé})eijs puissent être compensés entre les par-

lies, il faut nécessairement ou qu'elles aient succombé respec-

tivement sur quelque chef;, ou qu'elles soient parentes au degré

fixé par la loi : or, ni l'une ni l'autre de ces circonstances n'exis-

tait dans l'espèce.

Et qu'on ne dise pas que la parenlé seule est un motif sufti-

sant pour que les juges puissent compenser les dépens, la loi

est formelle; elle ne leur a point donné un pouvoir discrétion-

naire; elle a, au contraire, précisé avec beaucoup de soin dans
quelles circonstances cette compensation pourrait avoir lieu, et,

ces cas exceptés, il faut revenir à la disposition de l'art. 130. Là
est la règle, l'art. 131 n'est que l'exception. C'est un point de
doctrine constant. Aussi, sans nous livrer à de plus longs déve-
loppements à cet égard, renverrons-nous aux auteurs qui ont
examiné la question et qui sont unanimes, f^. Cahué, t. 1,

p. 312, note 2, et p. 313, n° 558 ; Favard-Langlade, t. 3, V Ju-
gemenl, p. 161; Hadtefeuille, p. 103, et le Comment, du Tarif,

t. 1, p. 205, n° 55. — Dans le même sens, y. J. A., t. 9, v° Dé-
pens, \\°' 74 et 104, et t. 34, p. 185, les arrêts des 14 juillet 1813,
1" mars 1817 et 25 juillet 1827.

ORDONNANCE DU CONSEIL D'ÉTAT.

Dépens. — Commune.— Condamnation. — Quote-part.

Lorsqu'un habitant d'une commune a gagné un procès contre cette

commune, il ne peut cire forcé à payer sa quote-part de l'imposition

extraordinaire îei'ée pour l'acquittement des frais du procès (1).

(Bourbon-Busset C. Commune de Condé, etc.)—Ordonnance.

Louis-Philippb, etc. ; — Considérant que les sommes pour lesquelles

notre ordonnance du lo mars i836 a autorisé les communes de Condé et

Lacelle-Condé à s'imposer extraordinairement, étaient destinées à couvrir

les frais occasionnés par les procès que ces communes avaient intentés

contre le requérant; que, dès lors, ce dernier n'a pas dû être compris

dans la répartition de l'imposition extraordinaire sus-mentionnée ;
—

Art. !*. L'arrêté du conseil de préfecture du département du Cher du

a3 janvier 1S57 est annulé. — Art. 2. Le vicomte Bourbon-Busset est dé-

chari^é de la part contributive pour laquelle il a été compris dans la répar-

tition des sommes auxquelles les communes de Condé et Lacelle-Condé

(1) La question ne peut plus être ccmtroversée aujourd'hui, elle est tran-

chée par l'art. 58 de la nouvelle loi sur les attributions communales. Voy,

J. Ât, t. 55, p, 44^1 Telle était ausisi l'opinion de M. llinaiort db FAnsiir.
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iposer ex

Du 27 juin 1838.

ont été autorisées à s'imposer extiaordinairement par notre ordonnance du
10 mai iSôfi.

CONSEIL D'ÉTAT.

Dépens. — Conseil d'Etat. — Ordonnance additionnelle. — Omission.

Lorsque le Conseil d'Etat, en statuant sur le fond d'un procès, a
omis de prononcer sur les dépens, c'est par une ordonnance addi-
tionnelle rendue sur les conclusions de la partie qui a gagné le pro-
cès que doit être réparée cette omission.

(Commune de Saint-Nabord C. Mathieu.)— Ordonnance.

Louis-I'hilippk, etc.; — Vu la requête de la commune de Saint-Nabord,

par laquelle elle expose que, par ordonnance du 17 janvier i858, le pour-

voi du sieur Matliieu contre un arrêté de notre Gourdes comptes, en date

des i3 mars et 12 juin iS55, a été rejeté, conformément aux conclusions

delà commune; mais que par notrcordonnancc il a été omis de statuer sur

la partie des conclusions relative à la condamnation aux dépens, et con-

clut à ce qu'il nous plaise, par décision amplialive et explicative de notre

ordonnance, condamner le sieur Mathieu aux dépens envers l'exposante;

— Vu les requête et mémoire pour lesquels est intervenue notre ordon-

nance du 17 janvier i838, requête et mémoire par lesquels les parties

avaient respectifement conclu aux dépens; — Considérant que par notre

ordonnance du 17 janvier iS38, il a été fait droit au fond aux conclusions

de la commune de Saint-Nabord contre le sieur Mathieu;—Par addition à

notredite ordonnance; — Art. i<=''. Le sieur Mathieu est condamné aux dé-

pens.

Du 28 mai 1838.

LOIS, ARRETS ET DECISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE UE NIMES.

Contrainte par corps. — Emprisonnement. — Translation.

Un détenu pour dettes peut obtenir sous caution, en cas de maladie,

sa translation dans un hospice ou une maison de santé; mais il ne doit

point être autorisé à sefaire soigner dans son propre domicile (1).

(i) V, infrà, p. 298, l'arrêt de la Cour de Bordeaux du 5 février iSôg.
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(Thuech C. Moustardier.)

Le sieur Moustardier, détenu pour dettes à Nîmes, avait ob-

tenu du tribunal l'autorisation de se retirer cbez lui et de s'y

faire soi}^ner, à la ciiarge par lui de fournir valable caution.

— Appel par le créancier.

Arrêt.

liA CoL'n; — Attendu qii'ua sentiment d'humanîté peut bien déterminer

les magistrats à permettre à un prisonnier pour dettes de quitter momcn-
tanénienl une prison dans laquelle il ne pourrait séjourner plus longtemps

sans péril pour ses jours, mais qu'il n'est pas permis aux magistrats de

compromettre les intérêts de cet autre individu qui, profitant de la faculté

qui lui a été donnée par la loi, s'est donné pour gage de sa créance la per-

sonne tllc-méme de son débiteur; — Attendu qu'aux termes du deux cer-

tificats versés au procès, un séjour plus prolongé dans la maison d'arrêt

pourrait mettre en danger les jours du sieur Moustardier;— Attendu que

ces craintes sont nianileslces par des bommes de l'art, et qu'elles sont de

nature à obtenir à Moustardier la permission de sortir pendant trois mois

delà maison d'arrêt, et de cbcrcher dans un autre lieu les moyens de re-

couvrer sa santé;— Attendu néanmoins que le lieu qui doit remplacer ce-

lui dans lequel il est actuellement détenu doit offrir au sieur Thuecb la

presque certitude que, si son débiteur peut y améliorer physiquement son

existence, il ne pourra pas s'y soustraire à l'état de contrainte dans lequel

il avait été autorisé à le placer ; — Attendu qu'à cette garantie pour le

sieur Thuecb il y a lieu d'en ajouter une seconde, qui le rassure entière-

ment sur le sort de sa créance pour le cas où le sieur Moustardier ne se re-

présenterait pas à l'expiration du délai qui lui a été accordé, et dans le cas

encore où, pendant 1rs trois mois qtii lui sont accordés, il sortirait de la

maison qui lui sera désignée; — Attendu que le cautionnement offert par

la dame Moustardier est suffisant pour fournir cette garantie au sieur

Thuecb, en y ajoutant néanmoins cette condition, que ce cautionnement

sortira à effet non-seulement à défaut par le sieur Moustardier de se repré-

senter, mais dans le cas encore où il viendrait à quitter le lieu où il sera

transféré; — Farces motifs, si mieux n'aime la dame Moustardier caution-

ner d'une manière absolue et définitive la créance du sieur Thuecb, si, à

l'expiration des trois mois accordés au sieur Moustardier, son mari, ce

dernier venait à se représenter, et additionnant à cette obligation de la &
dame Moustardier celle d'étendre les effets de son cautionnement au cas T
où hondit mari viendrait à sortir de la maison où il serait placé, autorise le

sieur Moustardier à se faire transférer dans l'un des hospices de cette ville,

OU dans tout autre établissement de santé reconnu à ce titre, etc.

Du 27 août 1838. — l'* Ch.

\
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COUR DE CASSATION.

Déclaration de comniand. — Enregistrenicntj — Erreur.
I.

1» La déclaration de commandpar laquelle l'adjudicataire n'attri-

hue à celui au profit de qui elle est faite qu'une partie seulement de

la chose achetée, mais à la chari^c de payer le prix intégral de l'ad-

judication^ constitue une revente et donne oui>erlU7-e, non au droit,

fixe, mais au droit proportionnel.
2° Dans ce cas, l'allégation d'une erreur qui, d'ailleurs, n'est pas

justifiée par écril^ ne peut mettre obstacle au droit acquis à la régie

par la présentation de l'acte à l'enregistrement.

(Rohart C. Enregistrement.)

Le 29 novembre 1834, le préfet du Pas-de-Calais a adjugé

au sieur Framery, moyennant 537,000 fr. , le bois domanial de
Forestel, divisé en deux lots.

Le sieur Framery s'étant réservé la faculté de faire élection

de command pour chacun des lots, et voulant user de cette fa-

culté, a déclaré : 1° que l'adjudication à lui faite du bois de
Forestel était pour le compte du sieur Rohart, mais pour les

trois quarts du premier lot seulement, à la chaire par lui de
payer les 344,335 fr., prix de ce lot ;

2'^ que le second lot était

pour le compte des sieur et dame Chaudenier, moins une cer-

taine partie de la superficie, qui était pour le compte du sieur

Gavelle ; les premiers, à la charge de payer la somme de

102,000 fr., et le second, à la charge d'en payer 90,665.

L'administration a prétendu que ces déclarations constituaient

de véritables reventes, et a décerné des contraintes contre les

sieurs Rohart, Chaudenier et Gavelle, à fin de paiement du
droit proportionnel.

Le sieur Rohart, le seul dont nous ayons à nous occuper en
ce moment, a prétendu établir que c'était par suite d'une er-

reur qu'il était désigné dans la déclaration de command comme
devant payer les 344,335 fr., prix intégral du premier lot, quoi-

qu'il ne fût propriétaire que des trois quarts. Il a produit, pour

démontrer l'erreur de la déclaration de command à son égard,

plusieurs pièces, et notamment une correspondance, de laquelle

il faisait résulter la preuve qu'il n'était réellement tenu qu'au

paiement des trois quarts du prix du premier lot.

Le Tribunal d'Arras rejeta le moyen par jugement du 3 mars
1836. — Pourvoi.

Arrêt.

La Couh; — Attendu qu'une déclaration de command, pour ne donner

ouverture qu'au droit fixe déterminé par l'art. 68, § i"', n' a4, de la loi du
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sa frimaire an 7, doit ôtrc failc aux munies prix cl conditions que l'acquisi-

tion à laquelle elle se réierc; que l'acquéreur par lequt;! elle est consentie

étant réputé n'avoir été que le mandataire de celui au prodl duquel elle

est passée, ne peut ciianf^cr ni le prix, ni les clauses de la vente; que, s'il

s'opère quelques clian{(eui(;nts, au lieu de remplir un mandat, il exerce ud
acte personnel de propriété ;

Attendu que, dans l'espèce, le sieur Framery, adjudicntairc du bois de

Forestcl, moyennant la somme de 537,000 f'r., dans laquelle le premier lot

était entré pour 544,^35 fr., a fait, au profit du sieur Uoliarl, une déclara-

tion pour les trois - quarts de (jalol , cl l'a chargé de payer la somme de

3445335 fr., qui formait le prix total de ce lot
;
que le sieur Roliart a accepté

cette décl:iration, et s'est expressément obligé à payer celte somme prin-

cipale avec intérêts jusqu'au remboursement, sans faire aucune réserve

d'en répéter une partie contre le sieur Framery ;

Qu'il résulte de ces stipulations, que le sieur Roliart a acquis les trois

quails du premier lot, moyennant un prix plus élevé que celui auquel ils

avaient été adjugés au sieur Framety, et que ce dernier est resté proprié-

taire de l'autre quart, sans supporter aucune partie du prix de l'adjudica-

tion; qu'ainsi, loin d'avoir agi comme simple mandataire, le sieur Fra-

mery a opéré comme propriétaire et dans son intérêt personnel; d'où il

suit que le jugement a justement quaiiGé cette déclaration d'acte de re-

vente ;

Attendu que le tribunal d'Arras a fait une saine application des principes

et de la loi, en rejetant l'allégation produite par le demandeur d'une erreur

commise dans cette déclaration
;
que, d'une part, ses assertions n'étant

justifiées par aucune preuve, ni même par aucun commencementde preuve

par écrit, la preuve par témoins ou par simples présomptions n'était pas

admissible; et, d'autre part, les droits auxquels le contrat régulier et par-

fait, consenti par les sieurs Framery et Rocart, donnait ouverture, étaient

acquis à l'Etat par la présentation de cet acte à l'enregistrement, et ne pou-

vaient être altérés, soit par leurs déclarations postérieures, soit par des pré-

somptions tirées de faits ou de pièces étrangères à l'acte; — Qu'il résulte

des considérations qui précèdent que le jugement déféré a fait une juste

application du § 8 de l'art. 69 de la loi du 22 frimaire an 7, et n'a pas violé

le § I", n° 24, de l'art. 68 de la même loi, non plus que les articles invo-

qués du Code civil; — Rejktte.

Du 18 février 1839. — Ch. Civ.

COUR DE CASSATION.

Déclaration de command. — Enregistrement. — Droit fixe.

1** De ce qu'il est décidé que la déclaration de command faite par

l'adjudicataire pour un prem,ier lot constitue une revente et donne ou-

verture au droit proportionnel , il ne s'ensuit pas que la même décision

doive être prise relativement au second lot, encore bien que ces deux

lots aient été adjugés en bloc.

2° Un adjudicataire peut, même lorsqu'il s'agit de bois domaniaux,

élire deux commands pour le mène immeuble^ et attribuer à Vun le
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sol, à l'autre la superficie, sans qu'il y ait dans cette déclaration

une rei>ente passible du droit proportionnel,

( Cbaudenier et Gavelle C. Enregistrement.
)

Nous avons fait connaître dans Texposé des faits relatifs à
l'affaire du sieiu Rohart ( /^oj. l'arrêt qui précède) dans quelles

circonstances l'administration de l'enregistrement avait décerné
une contrainte contre les sieurs Cbaudenier et Gavelle.

Devant le Tribunal d'Arras, la décision ne fut pas plus favo-

rable à ces derniers qu'elle ne l'avait été pour le sieur Rohart.
Voici en effet dans quels termes est conçu le jugement inter-

venu le 3 mars 1836:
<< Considérant que le sieur Framery a acquis les deux lots

composant le bois de Forestel pour la somme de 537,000 fr.;

qu'il a passé les trois quarts du premier lot au sieur Rohart
pour la somnie de 344,335 fr., ce qui donnerait au même lot

une valeur de 430,418 fr.—Considérant, dans ces circonstances,

que si les sieurs Cbaudenier et Gavelle avaient été de véri-

tables commands, le sieur Framery ne les aurait déclarés acqué-
reurs du deuxième lot que pour la somme de 106,582 fr., se-

cond lot dont le prix était essentiellement fixé par la différence

du cbifïre du premier lot ( 430,418 fr. ) à celui de la totalité de
l'adjudication (537,000 fr.); — Considérant néanmoins que le

sieur Framery a déclaré que les sieurs Cbaudenier et Gravelle
étaient acquéreurs du second lot pour la somme de 192,665 fr.;

d'où il suit qu'il a transmis l'immeuble à d'autres conditions

que celles de son adjudication ; ce qui constitue, non pas une
déclaration de command, mais une revente; — Considérant, au
surplus, que l'art. 12 du cahier des charges ne permettait au
sieur Framery de choisir qu'un seul command pour chaque lot

;

que néanmoins, et contrairement à ses réserves, ledit Framery
a déclaré pour le second lot deux commands, les sieurs Cbau-
denier et Gavelle

;
qu'ainsi la transmission du second lot n'a

pas eu lieu en vertu du contrat d'adjudication, mais à titre par-
ticulier ;—Considérant que ces reventes faites aux sieurs Cbau-
denier et Gravelle sont sujettes au droit proportionnel, etc. »

— Pourvoi.

Arrêt.

La Cocb;— Vn l'art. 68, § i", n" a/j, de la loi du 22 frimaire an 7; —At»

tendu qu'il a «Hé stipul»' par l'art. 12 du cahier des charges générales, ré-

digé potir la vente des bois de l'État, que les adjudicataires jouiraient de la

faculté d'élire des amis ou des commands pour des quote-parts indivises ou

pour la totalité des bois vendus, pourvu qu'ils eussent réseivé cette faculté

par l'acte de vente; que s'il s'agissait de l'adjudication en bloc d'un bois

divisé et mis en vente par lots, l'adjudicataire en bloc pourrait élire un
command pour chacun des lots, et que, dans ce cas, les commands accep-
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téasiTaiont décliariçés de tqute ros|)oiisaliililc solidaire, «t considci Ci comme
;ul)iidicataiic.s iliiccts des lots qui leur seiaiernt dévolus; — Allcndu ([ue

l'adjudication ilu l)ois d(; Foreslcl, qui avait élé mis en vente en deux lots,

a élé consommée en bloc, moyennant un prix unique de 507,000 fr. au

sieur Franiery, le 29 novemlire i83 j ; que celte somme, divisée entre les

deux lois, à raison de leur t.stimalion et de leurs mises à prix, a donné

'h/\^,o'ô5 l'r. pour le premier, et i()2^GG5 l'r. pour le second; — All< ndu qu«

le sieur Frameiy ayant expiessément réservé dans le procès-verbal d'adju-

dication la l'acuité d'élire un command dans le délai de trois jours, onl'or-

mémcnl à l'art. 12 du cahier des charges, a pu i'aire cette élection pour

chacun des lots séparément; qu'il a usé de cette faculté par deux actes pas-

sés le jour même de l'adjudication devant le |)réfet du l'as-de-Calais, assisté

du receveur des domaines et des finances; que, par l'un, il a déclaré le sieur

Kohart poui' les trois quarts du premier lot, se réservant le surplus de co

lot, et, par l'autre, il a déclaré le sieurGavelle et les éponxChaudenier pour

le deuxième lot, ponr la somme de ig2,645 1'r. ; déclarations qui ont clé

acceptées par le préfet, qui en a donné acte, pour qu'elles fussent exécutées

selon leur forme et teneur ;
— Attendu que ces déclarations f ites pour les

deux lots sont entièrement distinctes entre elles; que si le caractère de le-

vente appartient à la première, consentie au prolit du sieur Ruliart, c'est

par une cause qui lui est propre et particulière, et ne peut agir sur celle faite

au profil des deniandeurs, relativement au second lot; que celle-ci ayant

été faite aux mèuies prix et conditions que l'adjudication piincipale, ue

peut être considérée comme une revente; — Attendu que l'art. 12 du

cahier d'enchères, ni aucune autre disposition, n'interdirait au sieur Fra-

mery la faculté d'élire plusieurs commands pour le mèniclot; que d'ail-

leurs l'exercice qu'il a fait de celte formalité a été approuvée par l'autorité

administrative représentant l'Etat vendeur, laquelle a accepté les com-
mands ;

— Qu'il résulte de ce qui précède que les jugements déférés, en dé-

cidant que celte déclaration, faite au profit des demandeurs, avait donQC

ouvertureau droit proportionnel de 5 p. 0/0, a violé l'art. C8, § !", n" 24, de

la loi du 22 frimaire an 7, et faussement appliqué l'art. 69, § S, même lui;

— Gassk.

Du 18 février 1839. — Ch. Giv.

COUR ROYALE DE LIMOGES.

Exploit. — Constitution d'avoué. — Acte d'appel. — Avoué démissionnaire.

— Erreur.

Uacte d'appel contenant constitution d'un a^foué démissionnaire

peut être déclaré valable, s'il résulte des circonstances que l'erreur

de l'appelant a été in^>olontaire et de bonne foi. (
Art. 61 et 447

C. P. G. ) (1;

(i) f. sur cette question J. A., t. 5i, p. 6Si, l'an et de la Cour de Cassa-

tion du iG mai i856 et nos observations. F, aussi J. A,, t. 55, p. 563, l'arrôt

de la Cour royale d'Aix du 3 juillet i838 et la note,
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( Thiot C. Pasquet et Comp.)— Arrêt.

La Coob; — Attendu que Tliiot, cafetier à Moilaix, a constitué, en son

acte d'appel du 21 septembre iSôj, le sieur Périclion, qui alors av;iit cessé

ses fouctions d'avoué depuis quinze mois; qu'il en résulte unt; nullité de

l'acte d'appel, mais que celte nullité est la suite d'une erreur involontaire

de l'appelant; que l'é'oignement de Moilaix à Limoges empcLhait que
Thiot fût instruit , de la démission de Périclion; que l'AlmanacIi royal de

i836 indiquait que M= Périclion occupait encore devant la Cour royale de
Limoges, et que l'Almanach roj'al de ii)5- n'était pas encore arrivé à Mor-
laix, puisqu'on sait que cet Almaaacb. s'imprime dans le courant du mo's
d'août, et ne circule que dans les mois d'octobre ou de novembre ;

— Que
Thiot, pour éviter l'erreur dans laquelle il est tombé, avait eu le soin de
choisir l'avoué dernier nommé, qui cependant était démissionnaire au mo-
ment de l'appel dudit Thiot; qu'endroit l'erreur involontaire, et surtout l'er-

reur qui a eu lieu malgré les précautions qu'on a prises pour l'éviter, ne sau-

rait être imputée à celui qui l'a commise; qu'ainsi est nul, aux termes de
l'art. 1 109 C. C, le consentement qui n'a été donné que par erreur ; — est

nulle aussi, aux termes de l'art. 2o5(J C. G-, la transaction sur un piocés ter-

miné par un jugement passé en force de chose jugée dont les parties ou

l'une d'elles n'avaient point connaissance; — Que ces principes du Code
civil reçoivent aussi application aux actes de procédure ;

qu'à la véiilé, dans

l'espèce, il n'y a pas eu une nouvelle constitution d'avoué, mais que M' Fi-

zot-Lavergne remplaçait M« Périchon
;
que M'' Fizot-Lavergne s'est consti-

tué pour l'appelant, et que, en cas de remplacement d'un avoué par un
autre, un simple acte d'occuper suflit de la part du nouvel avoué qui rem-
place l'ancien qui était constitué; — Par ces motifs, statuant sur l'appel de
Thiot, le déclare reccvable, etc.

Du 20 juillet 183M. — 3« Ch.

COUR DE CASSATION.

Action publique. — Exception. — Adultère. — Réconciliation.

Complice.

L'exception de réconciliation ^
en matière d'adultère, est unefin

de non-receç'oir péremploire contre la plainte du mari et par suite

contre faction du ministère public : elle peut être opposée non-seule-

ment par lafemme, mais par son complice (1).

(Ministère public C. Liauzy.) — Arrêt.

La Cour ; — Attendu qu'en matière d'adultère l'exception de réconcilia-

(1) La Cour de Toulouse a jugé de même par arrêt du (i déeembre
i838.
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tlon apparlicnl ^-gaiement à la femme cl an complice, puisqu'elle forme

une fin de non-rcccvoirpéipmptoirecDnlrc In plainte du maii, sans laquelle

l'action publique n'est jnniois admissible ;
— Que dé» lors cliacun d'eux

peut s'en prévaloir dans l'intérêt de «a défense ; — Que le silence de la

femme ou son adhésion au jugement de première instance qui l'a condam-

née, ne peuvent priver de ce droit le prévenu de complicité, el que la Cour

royale ayant reconnu en i;iit, sur l'appel du [)révenu, qu'il y avait eu avant

la plainte réconciliation entre les époux, a fait une légale a|)plication des

art. ri5(> et ?>?>j C. Pén. et 272 C. C. ; — IIujetth.

Du 9 février 1839.— Ch. Crim.

COUR ROYALE UE PARIS.

i" Compétence. — Tribunal de commerce. — Billet à ordre.

2» Contrainte par corps. — Appel. — Simple promesse.

1° Lorsqu'un billet à ordre est rcuclu tout à la fois des signatures

de commerçants et de non commerçants, la contestation à l'égard de

tous peut être portée devant le tribunal de commerce (1).

2° L'aval fourni par un individu non commerçant, pour garantie

d'un billet à ordre qui n avait pour cause ni une opération de com-
merce, ni une remise de place en place, et dont le souscripteur n'était

pas négociant, est réputé simple promesse et n'entraîne pas la con-

trainte par corps.

(Morin C. Rivail.)

Le sieur B***, notaire à Gisors, ayant besoin d'argent, s'a-

dressa à son beau-frère, le sieur Rivail, instituteur à Paris, et

obtint de celui-ci 6,000 fr. en billets à ordre datés de Gisors

et payables à Paris. Il importe de remarquer qu'en signant ces

effets, le sieur Rivail avait exigé un aval d'un sieur Morin, pré-

décesseur du sieur B***. Par cet acte, le sieur Morin s'enga-

geait, dans le cas oii le sieur B**'*^ vendrait sa charge et lui fe-

rait cession des recouvrements, à laisser le sieur Rivail prélever

par préférence à lui-même le montant des 6,000 fr. par lui

avancés.

Peu de temps après, la charge ayant été vendue, le sieur Ri-

vail poursuivit le sieur Morin et demanda à être remboursé de
ses 6,000 fr.; mais celui-ci soutint qu'il était dégagé de cette

obligation, parce qu'on ne lui avait pas cédé les recouvrements
de l'office.

L'affaire est portée devant le Tribunal de commerce de la

Seine : Morin oppose le déclinatoire et soutient qu'il n'est pas

négociant.

(1) C'est un point constant de jurisprudence.
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Le 23 mars 1838, jugement qui repousse cette exception par
les motifs suivants :

« Attendu qu'il est justifié que IMorin s'est porté garant en-
vers Piivail du paiement du billet dont ils sont l'un et l'autre
endosseurs;— Attendu qu'encore bien que Rivail ne soit pas
encore porteur de ce billet, il ne peut être privé du droit d'ap-
peler son garant pour qu'il soit tenu de le garantir de l'action

sous laquelle il se trouve;—Attendu qu'aux termes de l'art. 181
C. P. C, l'appelé en garantie doit procéder devant les juges
saisis delà demande principale; le tribunal déboute Morin du
renvoi par lui requis; ordonne qu'il plaidera au fond; — Et
après que, sous toutes réserves d'appel du jugement sur la com-
pétence, Badin, pour Morin, a soutenu Rivail non recevable en
sa demande : > Considérant que les faits ne sont pas suffisam-

ment éclaircis;—Le tribunal avant faire droit, et sans rien pré-
juger, ordonne que les parties se retireront devant le sieur Fou
card, qu'il nomme d'office arbitre rapporteur. »

La discussion s'étant alors engagée sur le fond, il fut rendu,
le 24 août 1838, le jugement suivant :

« Attendu que Morin a pris l'engagement envers Rivail de
lui payer 6,000 fr. , formant le montant du billet que ce dernier
endossait pour procurer des fonds à Roudet dans le cas où ledit

Boudet ferait à lui Morin la cession de ses recouvreuaents ;
—

Attendu que des explications devant l'arbitre et de la correspon-

dance mise sous les yeux du tribunal , il résulte que les

recouvrements de Boudet ont bien été cédés à Morin ;
— Que

dès lors il doit rembourser à Rivail la somme que ce dernier a
garantie par sa signature ;

— Le tribunal condamne Morin à ga-

rantir et indemniser Rivail en principal, intérêts et frais des
condamnations contre lui prononcées, au profit de Thierry, des

6,000 fr. en billets dont il s'agit, à satisfaire ce que dessus Mo-
rin sera contraint par les voies de droit et même par corps, et

le condamne aux dépens. »

Arrêt-

La Cocb; — En ce qui touche la compétence: —Considérant que le

lilrc portant tout à la fois dis signaturts d'in-'ividus négociants el d'indi-

vidus non négociants, le tribunal de commerce a été r<'guliéremcnt saisi

de la demande originaire;—Considérant que Rivail justiliant que par aval

du 25 avril iSôj, Morin s'était soumis à lournlr la valeur des effets protes-

tes, il a pu, conformément à l'art. 142 C. Comm., appeler ledit Morin de-

vant la juridiction où la demande piincipale était pendante ; — En ce qui

touche le fond : — Adoptant h s motifs des premiers juges ;— Mais considé-

rant que l'aval dont il s'agit a été fourni pour garantie d'un billet à ordre

qui n'avait pour cause ni ime opération de négoce ni une remise de place

en place, et dont le souscripteur n'était pas marchand;— Qu'ainsi, le titre

ne constituant par lui-même, comme par la qualité des parties, qu'une

T, LVï. 19
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simple promesse, l'appelant ne pniivaii Cire tenu au paiement parla voie de

la cunlrainle par corps; — Met l'appellation et ce dont est a|)pcl au néant,

seulement en ce que la contrainte par coips a tlé prononcée ;—Emen'Iant

quant à ce, décliargo Morin de ladite contrainte par corps ;—Au principal,

déboute liivail de sa demande tendant à ce que la contrainte par corps

soit prononcée; les jugements dont est appel sertissant au surplus leur ef-

Jei ;
— Ordonne la restitution de l'amende, condamne Morin aux dépens

de la cause d'appel.

Du 9 janvier 1839. -3 Ch.

COUR ROYALE D'ORLEANS.

Notaire. — Responsabilité.

Un notaire est respon'<ahle des nullités pour vice de formes qui

peui'cnt frapper les actes dont la rédaction lui est confiée, mais il

n'est pas responsable des vices qui entachent la substance même de la

coni'cntion arrêtée entre les parties et qui lui empêchent de produire

son effet. (Art. 68, L. 25 vent, an 11 ; art 1382 C. C.)

(Prégent C. Baudoin.)

Dans cette cause, le sieur Gabiolle, propriétaire à Saint-Ca-

lais, avait été condamné, le 21 janvier 1834, à payer au sieur

Baudoin une somme de 90,000 fr. avec les intérêts.

Le créancier, voulant exécuter son jugement, se rendit à

Saint-Calais à cet effet; mais un rapprochement eut lieu entre

son débiteur et lui, et il fut convenu qu'un délai serait accordé

pour le paiement, mais que madame Gabiolle accorderait au

sieur Baudoin, pour sa sécurité, une hypothèque générale sur

toiis ses biens présents et à venir. En conséquence les parties se

rendirent en l'étude de M^ Prégent, notaire à Saint-Calais, et

y signèrent un acte dont il iiuporte de faire connaître la clause

principale ; elle était ainsi conçue :

« Madame Gabiolle, sous l'autorisation de son mari, vou-
lant garantir et assurer davantage le paiement en principal du
reliquat du montant du jugement précité ^21 janvier 1834), et

le service exact des intérêts qu'il produit, et en considération

du délai de trois ans que M. Baudoin va lui accorder, a, par

ces présentes, déclaré s'obliger solidairement avec son mari au
paiement de tout ce qui reste dri ou sera dû à M. Baudoin en
vertu du jugement prédaté, et affecter et obliger tous ses immeu-
blés présents et à venir, comme si ck jugement eut été rendu con-

tre ELLE, subrogeant même, au besoin, M, Baudoin dans le bénéfice

de son hypothèque légale conlre son mari. »

En vertu de cette obligation, le sieur Baudoin prit une in-

scription générale, tant au bureau de la conservation des liy-
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pothèques de Saint-Calais qu'à celui de Tours ; mais sa sécurité

ne fut pas de longue durée.— Un immeuble appartenant à la

dame GabioUe ayant été vendu par expropriation, un ordre
s'ouvrit devant le Tribunal de Tours. Le sieur Baudoin de-
manda à y être colloque ; mais il fut repoussé, par ce motif
que l'hypothèque qui lui avait été consentie, étant une hypo-
thèque conventionnelle, ue pouvait produire effet, à défaut de
désignation des biens hypothéqués.

Repoussé de l'ordre, le sieur Baudoin a poursuivi le notaire

Prégent et a obtenu contre lui, à la date du 27 août 1838, un
jugement qui le déclare responsable du préjudice éprouvé par
suite de la nullité de l'hypothèque et du rejet dans l'oidre de
la créance du demandeur. — Appel.

Arrêt.

La Cocr; — Attendu que le principe général posé dans ies art. i382 et

i3S5 C. C. sur la icsponsabilitc, reçoit, dans l'art. 68 de in loi du 25 renlùse

an 11, une application spéci-ile pour les notaires et pour les accès de leur

ministère ; que c'est donc dans cette légi.-lation spéciale qu'il faut recher-

cher le piiûcipe et l'étendue de leur responsabilité; — Attendu que ies

notaires n'ont reçu de la loi que le pouvoir de conférer le caiactèje de l'au-

thenticité aux actes ou conventions auxquelles ks parties veulent ou doi-

vent donner la forinc authentique
;
que, par corrélation à ce droit, ils ont

i'cbligalion de revêtir les actes des formes qui en assun ut la legul; rite et

la validité; — Qu'il faut distinguer ce qui tient à la substance même delà
convention de ce qui n'est relatif qu'à la forme probante et aux parties

extrinsèques de l'acte ; que, quant aux formes extrin^cques, le notaire

chargé di'. leur accomplissement est nécessaiiement responsable des erreurs

provenant de son fait qui vicient l'acte dans sa forme et lui ôtent la force

probante qu'il devait lui donner; qu'ici soi; iuipérilie lui est imputable,
parce qu'il a manqué à la mission spéciale que la loi lui a confiée, parce
qu'il y a ignorance de ce que le notaire doit savoir ; mais que, quant aux
vices intrinsèques de l'acte, à la nullité de la convention en ellt-mème, le

notaire n'a pas mission de la loi pour les prévenir, puisqu'il est contraint

de prêter son ministère à toute partie qui le requiert; — Que .sans doute les

notaires ont l'obligation morale d'avertir les parties des vices qui peuvent
exister dans une convention intervenue entre elles; mais qu'il ne saurait

résulter de la que, si, de bonne foi, ils errent sur l'efficacité d'une conven-

[

lion qu'ils sont chargés de constater, m doive ks rendre responsables de
1 toutes les erreurs qui tiennent au fond même âv. l'obligation; qu'aii.si en-

tendue, la responsabilité des notares ferait peser sur ceux-ci des obli"a-

i

tions qui n'atteignent pas, dans h s ca» analogues, les autres p< rsonnes

[

exerçant des professions libérales, parce que, quant aux vices du fond,
' l'erreur du droit retombe d'abord et principalement sur la partie qui ne

peut dés lors rejeter sur le notaire ks résultats d'une erieur qui est la

sienne et qui lui est imputable, car l'ignorar.ce d'une loi générale n'excuse
personne; — Et attendu, dans la cause, quel'trreur reprochée au notaire

: consiste dans It! fait d'avoir créé ou voulu crcri pjy contrat une bypolbC»
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que judiciaire du d'avoir généralisé une liypolLéquc conventionnelle qui

ne pouvait être que spéciale ;
— Qu'évidemnienl cette erreur porte sur le

fond de la convention elieniênie, qui avpit pour hut d'établir une affecta-

tion liyj)olliécaire sur les bi<'ns de la femme; que, dés lors, cette erreur ne

tombe pus dans le cas de icsponsahllité du notaire; que celui-ci n'a (-as

non plus agi connue mandataire de Baudoin ;
— Que le mandat verbal pour

suivre le recouvrement de la créance est postérieur à l'acte, et ne saurait

rétroagir sur un l'ait déjà accompli ; — Par ce motif, déclare Baudoin mai

fondé dans sa demande en garantie contre Prégent.

Du 26 janvier 1839.

COUR DE CASSATION.

Douanes. — Expertise. — Juges. — Appréciation.

Lorsqu'il s^élève entre l'administration des douanes cl des corn"

merçants des difficultés sur l'espèce^ l'origine ou la qualité des

marchandises, les tribunaux doii>ent renvoyer Vappréciation de ces

difficultés aux commissaires experts spéciaux, institués par l'art. 19

de la loi du 27 juillet 1822. — Dans ce cas, les juges ne peuvent

ni apprécier eux-mêmes ces difficultés, ni recourir à aucune autre

voie d'expertise.

(Administration des douanes C. Arragon.) — Arrêt.

La Codb ; — Vu l'art. 19 de la loi du 27 juillet 1822 ; — Attendu que,

par cet article, le législateur a généralisé les dispositions spéciales de la loi

du 28 avril 1816, relatives aux tissus, et les a étendues à toutes les mar-

cliandises, pour recevoir leur application dans tous les cas où il s'élèverait

des doutes et des difficultés, entre la régie des douanes et le commerce, sur

l'espèce, l'origine ou la qualité des marchandises; — Qu'en chargeant des

commissaires-experts spéciaux (à l'abri de toute influence) d'apprécier les

faits qui donnent lieu à ces doutes et à ces difficultés, soit quand il s'agit

de l'application des droits, des primes et des privilèges coloniaux, soit pour

la suite de toutes autres instances dans lesquelles ne doit point intervenir

le jury spécial créé par l'art, 59 de la loi du 28 avril 1816, la loi du 27 juil-

let 1822 a voulu que dans ces sortes d'affaires il fût donné aux tribunaux

tine appréciation certaine des faits, émanée d'hommes à ce connaissant,

qui servît de base à leurs jugements lorsque les décisions à rendre dépen-

daient de la qualité ou de l'espèce des choses saisies ; — Que l'intervention

de ces commissaires-experts spéciaux, institués par la loi, ne peut être con-

sidérée comme facultative, puisqu'il en est de ces commissaires comme du

jury spécial établi par la loi du 28 avril 1816, et que leurs délibérations,

comme celles du jury spécial, sont la base nécessaire des jugements inter-

venus dans les cas prévus par la loi; — Que, lorsque la loi donne des

experts, les tribunaux ne peuvent recourir à aucune autre voie d'expertise;

— Attendu, dans l'espèce, que le Tribunal de Bourgoin, en confirmant la

sentence par laquelle le juge de paix du canton de Pont-de-Bcauvoisin

avait substitué dans la cause sa propre appréciation à l'appréciation des
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commissaires spéciaux, instilnés et désignés en verlu de la loi pour pronon-
cer sur la qualité des objets en litige, et en renvoyant la c;iuse et les jiarlics

par-devant ce niême juge, pour être procédé à la vtiificalion par 1 li ordon-
née, et, par suite, au jugement du fond et même des dommages et intérêts

qui pourraient être dus, a commis un excès de pouvoir et expressément
violé la loi précitée ;

— Donnant défaut ; — Casse.

Du 30 janvier 1839. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE PARIS, *

Caution _y'urf(Cfl<HOT solvi, — Etranger. — Algérien.

Ne sont pas regardés comme étrangers les Algériens qui plaident

devant les tribunaux de France. — En conséquence, on ne peut les

soumettre à la caution judicatum solvi.

(Mathan Bacri C. héritiers Bacri.)

Mathan Bacri, Algérien, naturalisé français, défendeur à
une demande de 20,000 fr. de dommages intérêts formée con-
tre lui par la veuve et les héritiers de Jacob Bacri, crut devoir
opposer à ses adversaires l'exception de \dL cdinùon judicatum
sohi. — Jugement du Tribunal de la Seine, en date du 30 juin

1838, qui statue ainsi sur cette exception :

« Attendu que la veuve Bacri et consorts sont Algériens
;— Attendu que si aucune disposition législative n'a prononcé

la réunion de l'Algérie à la France, l'ordonnance du 10aoiitl834

a soumis les Algériens aux lois françaises
;

» Attendu, d'un autre côté, que la contestation dont se trouve
saisi le tribunal est la conséquence d'autres demandes déjà
soumises aux tribunaux français, entre les mêmes parties, et

pour lesquelles l'exception préjudicielle aujourd'hui invoquée
n'a pas été soulevée ;

» Attendu que, d'après ce qui précède, Bacri et consorts ne
peuvent être assimilés à l'étranger demandeur, qui doit au préa-
lable être astreint à fournir la caution judicatum solvi exigée par
l'art. 166 C. P. C.

j

» Déclare Nathan Bacri mal fondé dans son exception.»
— Appel.

Arrêt.

La Cocb ; — Considérant que les actes de la juridiction française sont

exécutoires dans l'Algérie qui est soumise aux lois françaises; adoptant, au

surplus, les motifs des premiers juges ; — Cowfihub.

Du 2 février 1839. — 3« Ch.
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cou a DK CASSATION.

Exceptiou. — Conip(';ltnco. — Question du fond. — Jugement.

Les juges pcin>cnt, sans conlicuenir à Varl. 172 C. P. C. , statuer

par un seul jugement sur la question de compétence cl sur la ques-
tion (ht fond, lorsque la solution de l'une et de l'autre dépend de la

constatation du mcnie fait (1).

(Leballe C. Préfet d' Ille-et-Vilaine.
)

En 1835, le sieur Leballe, propriétaire, fit citer devant le

juge de paix de Pleurtuit le sieur Joly, entxepreneur, chargé

de la construction d'une route, attendu que celui-ci s'était in-

dûment emparé d'une portion de terrain appartenant au de-

mandeur, sans qu'aucune formalité d'expropriation légale eût

été accomplie à son égard, et sans qu'on l'eût préalablement

indemnisé.

Sur cette action en complainte, le sieur Joly demanda un
délai pour mettre l'administration en cause ; mais celle-ci n'in-

tervint pas.

Le 7 décembre 1835, le juge de paix, après avoir visité les lieux,

ordonna la réintégration du sieur Leballe dans sa possession.

— Le sieur Joly interjeta appel, et assigna devant la Cour le

préfet d'Ille-et-Vilaine pour s'entendre condamner à garantir

l'appelant de toutes condamnations qui pourraient intervenir

contre lui. Le préfet, prenant le fait et cause du sieur Joly, a

soutenu, d'une part, que la juridiction administrative était

seule compétente, puisqu'il s'agissait d'une contestation rela-

tive à l'exécution de travaux publics ; et, d'autre part, qu'il

résultait du rapport des ingénieurs qu'on n'avait pris pour la

cale de la route aucune portion du terrain appartenant au sieur

Leballe : en conséquence le préfet concluait à l'infirmation du
jugement pour incompétence, sauf à l'intimé à se pourvoir

devant qui de droit pour faire fixer l'indemnité à laquelle il

pouvait prétendre, à raison de l'occupation provisoire de sa

propriété.

Le 13 août 1836, jugement du Tribunal civil de Saint-Malo,

ainsi conçu :

« Attendu que le sieur Leballe a cité le sieur Joly au pos-

sessoire devant le juge de paix du canton de Pleurtuit pour

ouïr maintenir, et au besoin réintégrer le sieur Leballe dans

la libre et paisible possession et jouissance de quantité de ter-

rains, rochers et falaises situés au Bec de la Vallée en Saint-

Enogat, envahis par ledit sieur Joly;

(i) V. dans le même sens J. A., K. 5o, p. 25a, l'arrêt de la Cour de

Cassation du i8 février i835 et la noie.
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>• Attendu que, devant le premier juge, l'appelant n'a point
contesté cet envahissement, et qu'il est constant, en fait, qu'une
partie de la propriété de l'intimé a été prise par voie de fait et

employée à l'établissement du chemin qui conduit à la nou-
velle cale du petit port du Bec de la Vallée

;
que non-seule-

ment ce chemin y a été tracé, mais qu'il a été construit avec
remblais et rigoles

;
qu'ainsi il est évident que ce n'est pas

pour des dommages momentanés, pour une occupation tem-
poraire dont l'administration seule pourrait connaître, mais
pour une dépossession définitive, que le juge de paix a été

saisi de l'aflaire
;

» Attendu qu'un tel acte, que ne pourrait se permettre un
agent de l'administration, ni l'administration elle-même, au-
rait pour résultat d'éluder les lois prolectrices de la propriété

;

que cependant, suivant la jurisprudence constante et invariable

du Conseil d'Etat et de la Cour de Cassation, c'est aux tribu-

naux qu'il faut recourir lorsqu'il s'agit, soit de la propriété,

soit même de la possession du sol, parce que la possession est

un moyen d'acquérir la propriété;

» Attendu que si le prescrit de l'art. 4 de la loi du 28 plu-
viôse an 8 semble souniettre à la décision des conseils de pré-
fecture les contestations relatives aux terrains occupés^ et même
définitivement, pour l'établissement des chemins publics, il

n'n peut plus être ainsi depuis la promulgation de la loi du
8 mars 1810, qui a déterminé la mise à exécution du grand
principe proclamé par l'art. 545 C. C. : — « Nul ne peut être

contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité

publique, et moyennant une juste et préalable indemnité; »

que, suivant cette loi (celle de 1810), l'expropriation pour cause
d'utilité publique ne peut s'opérer que par autorité de justice

;

que ce principe éminemment social, éminemment conservateur
du droit de propriété, a été maintenu par la loi du 7 juillet

183i, qui a seulement abrégé les délais et modifié le mode de
procéder en cette matière;

» Attendu que si, suivant ces deux lois, c'est aux tribunaux
de première instance qu'il appartient de juger la cause d'in-

térêt public et de fixer le montant de l'indemnité, c'est l'ad-

ministration seule, et non les particuliers dépossédés par voie
de fait, qui doit provoquer l'exécution de la loi, en se confor-
mant aux formalités qu'elle indique

;

» Attendu que, dans l'espèce, l'administration ni ses agents

n'ont observé aucune des formalités prescrites; qu'ils n'ont
pas même donné un simple avertissement au sieur Leballe,

avant de commencer les travaux sur son terrain; que, dans de
telles circonstances, il a dû nécessairement recourir au juge de
paix, seule juridiction compétente en premier ressort, pour le

réintégrer dans sa possession
;
que s'il avait agi autrement, il
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pouvait gravement compromettre son droit de propriété, parce
qu'il est possible qiie son titre ne soit pas rrfïulifi' et ail besoin
d'être corroboré parla possession;. ..—Sans s'arrêter aux moyens
d'incompétence, déclare l'intimé maintenu et au besoin réin-
tégré. » PODRVOI.

Arrêt.

I'* Coub; — Attendu que (levant le Tribunal do Sainl-Malo le préfet

d'IlIc-ot-Vilaineconclualt à ce quclaspnlence du juj^e île paix fût icformée,

poi'r cause d'incompétence;— Que, par ses conclusions signifiées le 20 juin

iS36, et littéralement transcrites dans le Jugement attaqué, il fondait cette

încompétrnce sur ce quil n'avait été pris pour l'ctahlissctrient de la route au-

cime portion de terrain appartenant au sieur Leballe; que le jiréjudice qu'il

pouvait avoir éprouvé se réduisait à de simples dommages ou à des entraves

temporaires apportées à l'exploitation de son usine, et à raison desquelles

la juridiction du conseil de préfecture était seule compétente, aux termes

de la loi du 28 pluviôse an 8, à l'exclusion de l'autorité judiciaire ; — At-

tendu que sur ce débat contradictoire, le tribunal a déclaré qu'il était

constant en fait que partie de la propriété de l'intimé a été prise par voie

de fait et employée a i'élabiissemcnt du chemin qui conduit à la nouvelle

cale du petit port du Bec de la Vallée ;
— Que non-seulement ce chemin y

a été tracé, mais qu'il a été construit et terminé avec remblais et rigoles;

que ce n'était donc pas pour des dommages momentanés ou une occupa-

tion temporaire dont l'administration pouvait seule connaître, mais pour

tine dépossession définitive que le juge de paix avait été saisi de l'affaire ;

—Attendu que la reconnaissance par le tribunal de ce point de fait respec-

tivement débattu résolvait tout à la fois et la question de compélence, et,

dans l'état de la cause, la question du bien ou mal jugé de la sentence ;
—

D'où il suit qu'en statuant sur de pareils éléments de décision, et en con-

firmant tant sur la compétence que sur !c fond la sentence du jugement de

première instance, le Tribunal de Saint-Malo n'a fait qu'user de son pou-

voir discrétionnaire, sans porter atteinte au droit de défense, et n'a violé

ni pu violer aucune loi ;
— Rkjettk.

Du 15 janvier 1839. — Ch. Req.

COUR ROYALE DE PARIS.

Vente de biens de mineurs. — Formes. — Nullité.

L'inobservation des formalités prescrites par la loi pour la vente

des biens de mineurs emporte nullité : peu importe, dans ce cas,

que le mineur n'ait éproui'é aucune lésion, la nullité est substan-

tielle.

(Merlin C. Chapuy et Laval.)

Le 27 février 1820, la dame Fouassin est décédée laissant

quatre enfants mineurs. Six mois après (22 août 1820), le sieur
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Fouassin père a vendu au sieur Charpillon, moyennant 4,000 fr.

un petit domaine appelé les BonneU-, dépendant de la succes-
sion de la mère. Cette vente eut lieu sans l'autorisation du con-
seil de famille, sans permission de justice, enfin sans aucune
des formalités prescrites par les ait. 457 et suiv. C. C.

En 1838, cette vente fut attaquée par le sieur Merlin, ces

-

sionnaire des droits successifs des enfants Fouassin devenus
majeurs ; mais sou action fut repoussée par le Tribunal de
Joigny, attendu que la nullité invoquée ne pouvait être accueil-

lie qu'autant qu'il y aurait eu lésion au préjudice des mineurs,
circonstance qui ne se rencontrait pas dans la cause.

Merlin interjette appel de cette décision.

Arbêt.

LaCodh; — Considérant que Merlin peut, comme cessionnairc des droits

des enfants Fouassin dans la succession de leur mère, exercer toutes les ac-

tions qui leur appartiennent à raison de cette succession; — Considérant
qu'il est superflu de recherclier si dans la vente attaquée il y a eu lésion

pour les enfants Fouassin, puisqu'il s'agit dans la cause, non d'une action

en révision pour cause de lésion, mais d'une action en nullité pour inob-

servation des formalités prescrites par la loi; — Considérant que les enfants

Fouassin avaient un droit indivis sur le domaine des Bonnets, provenant de

la communauté qui avait existé entre leur père et mère ; — Que, dèslors,

pour aliéner valablement ce domaine, Fouassin père, tuteur de ses enfants

mineurs, devait remplir les formalités prescrites par l'art. 4^7 et suivants

C C. ;
— Que ces formalités, qui consistent dans l'autorisation du conseil

de famille, la permission du juge et la publicité de la vente, sont des con-

ditions essentielles à la validité de la vente ; — Considérant que si la nullité

de la vente, en l'absence de ces conditions, n'est pas formellement pro-

noncée par l'art. 457, elle résulte virtuellement de la prohibition portée

audit article ;— D'ailleurs, c'est une nullité su bst inticlle qui n'a pas besoin

d'être expressément écrite dans la loi; — Que vainement on oppose le

long silence des enfants Fouassin, qui n'ont pu agir pendant tout le temps

de leur minorité, et ne sont devenus majeurs qu'en iSôj ; — Que la nullité

de la vente faite par Fouassin à Charpillon entraîne la nullité de la vente

consentie par Charpillon à Chapuy et Laval ;

—

Par ces motifs, infirme ; au

principal, déclare nuls et de nul effet les actes de vente des 22 août 1820

et 1 1 juin 1 807, passés par Fouassin à Charpillon, et par Charpillon à Cha-

puy et Laval.

Du 18 mars 1839. — l'«Ch.

ORDONNANCE.

Justice de paix.— Chef-lieu. — Translation.

Ordonnance du roi qui transfère à Saint-Paul-Trois-Châteaux le

chef lieu de la justice de paix du canton de Pierrelatte (Dro'me).

Louis-Philippb, etc.;— Surlerapport du comité de législation et de justice
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aHminijtralivr (liiCnn'toil (rFfat ; vu les d(';lil)éraHonfi prisps par le conseil

municipal tir; Saint-Panl-Troi-i-(]liAteaiix, canton dn Pierrelallc, nrroïKlis-

«cnicnt (le Monti'iiniart (I)rome), h {'(ïfTet d'oblcnir la translalion du clief-

lieu d(; la justice d(! paix (liidit canlrin dans la comiiiiine de Saiiit-Patd-

TroisCliAtcaiix; —Vu les délibérations des conseils municipaux des qua!orzc

communes coiii|)(isant le même canton, desquelles délibérations il résulte

que la translation demandée est conforme au vœu de la p;randc majorité

des habitants; — Vu les avis du sous-préfet el du conscjil d'arrondissement

de Montélimart, du préfet et du conseil général du déparlement de la Drùme,
de notre procureur prés le tribudal de Montélimart, du premier président

de la Cour royale de Gienoble et de noire procureur général près la même
Cour ;—Vu la lettre de notre ministre de l'intérieur adressée à notre garde

des sceaux le ii juin iS38; — Vu toutes les pièces du dossier; notre Con-

feil d'Etat entendu, etc.

Art. 1"^'. Le chef lieu de la justice de paix du canton de Pierrelattc, ar-

rondissement de Montélimart (Drôme), sera transféré à Saint-Paul-Trois-

Cliâteaux, commune du même canton.

2. Notre ministre de la justice et des cultes (M. Bartbe) est chargé, etc.

Du 12 mars 1839.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
Contrainte par corps. — Emprisonnement.— Translation.

Les tribunaux peuvent accorder à un détenu pour dettes, malgré
la résistance du créancier, Vautorisation de se faire transférer dans

la maison d'arrêt du lieu de son domicile. — // ri est pas nécessaire

dans ce cas que le prisonnier fournisse caution ; il suffît que les

mesures pour la translation offrent toute sécurité au créancier {\).

(Dupont C. Manau.)

Dupont, créancier du sieur Manau, en vertu d'un jugement
du Tribunal de coinnierce de Marniande, emportant prise de
corps, fait écrouer son débiteur dans la maisou d'arrêt de la

ville de Bazas dans laquelle l'arrestation'avait eu lieu.

Manau, pour être plus à portée de recevoir des secours de
sa famille, demande à être transféré dans la maison d'arrêt de
La Réole.

Cette autorisation est accordée au débiteur, malgré la ré-

sistance du sieur Dupont. Le tribunal commet le sieur Bayle,
huissier audiencier, pour opérer la translation, et l'autorise à

employer tous les moyens de sûreté qu'il croira nécessaires à

requérir la force armée, en cas de besoin, et même à se faire

assister par un huissier de l'arrondissement de La Réole.

Dupont interjette appel de ce jugement, et présente diverses

considérations tendant à faire refuser l'autorisation demandée.
1° La translation présente un danger d'évasion que le créan-

(i) V. suprà, [). aS», l'arrêt de la Cour de Nimes du 27 août |858.
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cier n'est pas obligé de courir. 2° Le tribunal aurait dû exiger

du débiteur une caution pour la garantie de celui qui l'a fait

emprisonner. 3" L'arrestation ayant été faite à Bazas, le débi-
teur a dû être emprisonné dans la maison d'arrêt de cette ville

et doit y rester détenu. Mais ces considérations ont été re-

poussées par la Cour.

Arrêt.
La Col'b ;

^— Attendu que la contrainte par corps accordée par la loi au

créancier contre son débiteur a pour ol)jct de placer ce dernier sous la main

de la justice, et que le vœu de la loi est rempli lorsqu'il est retenu dans une

maison de détention
;
que le choix de cette maison ne peut pas dépendre

du créancier, et qu'à moins de raisons particulières, il est conforme à la

justice et à l'humanité que le débiteur soit détenu dans le lieu de son domi-

cile qui offre la même garantie au créancier, en permettant au débiteur de

recevoir les secours que sa triste position peut réclamer ; — Attendu qu'exi-

ger une caution pour la sûreté de la translation, ce serait imposer au débi-

teur une condition onéreuse, et qu'il lui serait peut-êlrc impossible de rem-

plir ; que cette translation se faisant par les agents de la force publique,

offre toutes les sûretés suffisantes; — Mbt au néant l'appel interjeté par

Dupont.

Du 5 février 1839. — 1'^ Ch.

COUR ROYALE DE BORDE \UX.

Saisie immobilière. — Nullité. — Fin <le non recevoir.

Doit être rejeté comme non rece^rahle le moyen de nullité dirigé

contre une saisie immobilière, et tiré de ce que l'immeuble était do-

tal, lorsque ce moyen n'a été proposé qu'après l'adjudication prépa-

ratoire : la loi ne distingue pas entre les nullités de forme et celles

qui sont inhérentes au litre ou qui tiennent au fond du droit. (Arti-

cle 733 C. P. C.) (1)

(Hostin C. Martineau.)— Arrêt.

\ik CooB ; — Attendu que le moyen de nullité proposé par Marie Dufour,

épouse Ilostin, contre la saisie immobilière poursuivie à la requête tle Mar-

tineau, et qui est prise de la prétendue dotalilé de l'immeuble saisi, aurait

dû être présenté avant l'adjudication préparatoire; — Attendu que la fin

de non-iecevoir opposée à l'épouse Hostin résulte des dispositions combi-

nées des art. jSj et -f\S C. P. C. ; — Que, d'après le premier de ces ai ti-

cles, les moyens de nullité contre la procédure qui précède l'adjudication

préparatoire, ne peuvent plus être proposés après ladite adju'îication ;
—

Que les termes employés par le législateur sont généraux et absolus; —

(i) F. dans le même sens Dict. gésSb. procéd., v Saisie immobilière,

p. 520, D. ioo5 et suiv.j et J. A., t, 55, p. 485.
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Qu'ils t'iiibra8'<cnt, dans lciii{{éuùralitc, Ions les moyens de nullité, soit qu'il»

provicnncnl du fond tnêine du droit <'t d'un vice iiiliLTcnt au litre qui sirt de
base aux poursuites, soit qu'ils dérivent de l'irréfrularilé d<;s actes de la pro-

cédure et de l'omission des fornialilés prc.'cjilcs pour parvenir à l'iidj-idica-

tion ; — Que c'est là un point de jurisprudence qui ne parait plus suscep-

tible de controverse en présenc»? des nombreux arrêts qui l'ont résolu (l'une

manière unifoime; — Que les premiers juges, en accueillant celte fin do

non-recevoir, anraieiil pu se dispenser d'entr(!r dans l'examen de la ques-

tion de savoir si répou>e lloslin justifiait sufljsnmiiienl, parle rapi)Ort de

son contrat de mariage, que l'imineuble saisi fût empreint du caract«;re de

la dotalilé, et si un tel moyen pouvait être opposé à Martlneau, poursui-

vant, vendeur de cet immeuble, et exerçant le privilège que cette qualité

lui confère; — Met au néant l'appel que les mariés Ilostia ont interjeté.

Du le' février 1839.— 1" Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
Compétence. — Consignation de marchandises. — Action .

La demande en remhoursemcnl des frais cl avances faits par un
consignataire de marchandises

^
peut être formée devant le tribunal

du lieu oii la consignation a été proposée y acceptée tt réalisée. (Arti-

cle 420 C. P. C.)

(Roucké C. Otard.) — Arrêt,

La Cour ; — Attendu qu'il résulte de la correspondance des parties, que

iloucké, négociant de Reims, étant an mijisde septembre 1S28 à Bordeaux,

y offrit à Otard, négociant de cette dernière ville, lequel accepta, la consi-

gnation de trois cents bouteilles de vin deCbampagne, et la participation de

compte à demi à raison de cent de ces bouteilles; —Attendu que les sommes
composant le compte, objet du procès, et dont le paiement est réclamé, con-

sistait, soit d il n s le montant dedeuxlraifes acquittées parG tard à Bordeaux,

à titre d'avance surlesdils vins, ainsi que l'a expressément reconnu le né-

gociant de Reims, soit dans des frais que ledit Otard a faits en sadite qualité

de consignataire ; que de ces circonstances il suit que le tribunal de com-
merce de Bordeaux pouvait être saisi par application de l'art. 420 C. P. C,
car, indépendamment de ce que c'est à Bordeaux que la consignation a été

offerte, acccplée et réalisée, c'est aussi à Bordeaux qu'Otard devait être

remboursé ou payé sur le produit desdits vins; — Met l'appel au néant.

Du 25 janvier 1839. — 2» Ch.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

Lettre de change. — Remise d'un lit u sur un autre. — Place

de commerce.

La lettre de change ne perd pas son caractère par cela seul quelle

a été tirée d'un lieu (jui n'est pas une place de commerce.
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(DeaoUy C. Deville et Cliarlon.)

Une lettre de change de 785 fr., souscrite à Penol par
un sieur DenoUy, et payable à la Côte-Saint-André par
MM. Rocher frères, n'ayant pas été payée à l'échéance, il y
eut protêt et assignation devant le Tribunal de Saint-Marcellin.

Denolly ne contesta pas la dette, mais il soutint que son enga-

gement ne constituait pas une lettre de change, puisqu'il n'y

avait pas eu remise d'une place de commerce sur une place de
commerce.
Le 11 janvier 1838, jugement ainsi conçu :— «Attendu que

la créance réclamée par la maison Deville et Charlon repose sur

un titre légitime, et non contesté ;— Attendu que la seule diffi-

culté qui divise les parties consiste uniquement dans le fait de
savoir si l'engagement contracté parDenolly constitue une lettre

de change ou un simple engagement civil ;
— Attendu qu'il

faut moins s'arrêter à la qualification donnée par les parties

qu'à la nature même des engagements contractés; qu'ainsi, le

mot mandat, qui se trouve, soit dans le corps de l'engagement

souscrit par Denolly, soit sur le papier de commerce sur lequel

il a été écrit, ne pourrait en changer la nature, s'il présente

tous les caractères voulus par la loi pour constituer la lettre de
change ;

— Attendu que la loi ne reconnaît que trois espèces

d'engagements : la simple promesse, le billet à ordre et la let-

tre de change ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 110 du C.

Comm. la lettre de change doit être datée et tirée d'un lieu

sur un autre; qu'elle doit énoncer la somme à payer, le nom
de celui qui doit payer, l'époque et le lieu où le paie-

ment doit s'effectuer, la valeur fournie en espèces, en mar-
chandises, en compte, ou de toute autre manière ; si elle est

à l'ordre d'un tiers ou à l'ordre du tireur lui-même ;
—

Attendu que l'engagement souscrit par Denolly, le 12 jan-

vier 1836, présente tous les caractères voulus par les dispo-

sitions de la loi; que, notamment, il est tiré d'un lieu

sur un autre, puisqu'il est daté de Penol, et payable à la

Côte-Saint-André par MM. Rocher frères ;
— Attendu que

Denolly argumenterdit vainement des dispositions de l'art. 632
C. Comm., qui répute actes de commerce entre toutes per-

sonnes les lettres de change ou remises d'argent faites de
place en place, pour soutenir que la commune de Penol
n'est point une place de commerce, qu'ainsi l'engagement par
lui contracté ne contiendrait point remise de place en place,

caractère dislinctif de la lettre de change j car la commune de
Penol, quoique rapprochée de la Côte-Saint-Andié, n'en est

pas moins une commune distincte, soumise à des administra-
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leurs municipaux diftérents, cl faisanl parlie d'un autre

anondissement ; que, d'aulre part, l'art. 110 C. Conun., con-
stilulii'des caractères de la lettre de chan^jc, n'exifje pour sa

perfection autre chose, sinon qu'elle soit tirée d'un lieu sur un
autre; que si bien dans l'art. 632 du même Code, on rencontre

ces expressions : « La lettre de change ou remise d'argent faite

>« de place en place, » ces dernières expressions sont em-
ployées par le législateur conmie synonymes de celle-ci, d'un

lieu sur un aatrc^ qu'en effet, on ne comprendrait pas comment
le législateur, appelé à préciser les caractères de la lettre de
change, n'eût précisé que la remise d'un lieu sur un autre, et

que dans une disposition ultérieure, étrangère à la nature et

à la forme de ce contrat, relative seulement à la compétence
des tribunaux de commerce, il en eût dénaturé les caractères

et les conditions; — Que celte interprétation est conforme à la

pensée du législateur, manifestée dans les discussions prépara-

toires du Code de commerce : en eflet, on lit dans les Confé-
rences du Conseil d'Etat, chargé de la rédaction de ce Code,

exposées par M. Locré, dans son commentaire sur l'art. 110,
que cette question fut agitée; que même on voulait insérer dans

la rédaction de cet article, comme condition de la lettre de
change, qu'elle fût tirée d'une place de commerce ; mais il fut

répondu que la lettre de change ne perdait pas son caractère

pour être tirée d'un lieu sur un lieu qui n'était pas une
place de commerce

;
qu'on n'aurait pu l'adu^ettre ainsi , sans

ôter à la lettre de change une partie de son utilité
;
qu'il suffi-

sait qu'il y eiit léellement remise, pour qu'il y eût change, et,

par suite, lettre de change : on insista, et on demanda qu'au
moins il fût déterminé une distance raisonnable entre le lieu

d'où la lettre dechange serait tirée et celui où elleserait payable,

l'expression d'un lieu sur un autre paraissant trop vague; mais

il fut répondu que fixer une distance, c'eût été imposer au
commerce et aux particuliers les mêmes entraves que si on ne

leur eût permis que de tirer dune place de commerce sur une
autre place de commerce, et la proposition fut rejetée :

—
Attendu, au surplus, qu'il n'est pas même articulé qu'il y ait

eu supposition de lieu ou toute autre supposition, qui, aux

termes de l'art. 112 C. Comm., aurait pu faire dégénérer la

lettre de change en simple promesse ;
— Attendu, dès lors,

qu'aux termes de l'art. 632 C. Comm., Denolly, en souscri-

vant la lettre de change du 12 janvier 1S36, afait un acte de

commerce qui le rend justiciable des tribunaux de commerce,

et soumis à la contrainte personnelle, conforménuni à l'art, l'*^

de la loi du 19 avril 1832, alors même que le sieur Denolly

ne serait pas commerçant ; — Par ces motifs, le tribunal, etc.»

— Appel,
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Arrêt.

La Co( R ;—Adoptant les motifs de:- premier.-' jnj^tîs, coisfirmk.

Du25aoutl838. — 2«Ch.

COUR ROYALE DE PAIIÎS.

Référé. — Délai. — Ajournement.

En matière de référé, l'assignation donnée du jour au lendemain
est valable, encore bien qu'il y ait moins de vingt-quatre heures
entre Cajournement et le /iioment fixé pour la comparution. —
L'art. 72 C. P. G. ne s'applique pas aux matières de référé (1).

(Cyrasse C, Gauthier Delatouche.)

Le 20 septembre, le sieur Gauthier Delatouche assigne en
référé le sieur Cyrasse pour le lendemain dix heures du matin,
jour de la plus prochaine audience. Cyrasse fait défaut et est

condamné à effectuer certains travaux urgents.

Appel. — Cyrasse soutient que l'assignation du 20 septembre
est nulle, en ce qu'elle a été donnée à un délai trop court :

suivant lui, le délai ordinaire des assignations ( huitaine fran-

che) devait être observé, à moins que le président n'eût ac-

cordé une abréviation.

Arrêt.

La Cour ;— Considérant que l'ai t. 72 C. P. C. n'est pas applicable à l'as-

signation dont il s'agit ;
— Que cette assignation a été régulièrement don-

née à la premièie audience de référé, conformémeiil à l'art. Ro- C. P. C;
Cunsidéiant que les travaux sont urgents, etc.; — Sans s'arrêter aux

iii(!>tns i!e nullité, confirme l'ordonnance de référé,

bu 25 octobre 1838. — Ch. Vac.

COUR ROYALE DE PAU.

1" Seconde grosàe. — Délivrance. — Contestation. — Uéféré. — Compé-

tence.

2° Exploit. — Référé. — Délai. — Permi^.-ion du jnprc.

3" Référé. — Renvoi à l'audience, — Exception de libération.

4° Présomption de libération. — Preniièie grosse. — Débiteur. — Dé-

tention.

1» Lorsqu'il s'élève un débat entre les parties intéressées relatii/e-

(i) Ln Cour de Pau a décidé également que le délai fixé par l'art. 73

C, P. C. ne s'appliquait pas aux nutières de référé (/''. l'an et quisait^; mais

dans celte espèce le délai entre l'ajournement et la comparution était de

troisJou'S,
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ment à la clclh'roncc d'une seconde grosse, la contestation doit être

portée dci'anl le président du tribunal du domicile du défendeur, et

non dci'unt celui de la résidence du notaire détenteur de la minute.

1° Est valable la citatio/i en référé donnée le 5 incd pour l'au-

dience du 9, encore bien que le délai ordinaire des ajournements ait

été abrégé sans la permission du juge.

Iî° Ix reni"n à l'audience d'une contestation en état de référé est

FACULTATIF de la part du ]>résidcnt ; il n'est point orligé de se des-

saisir par cela seul qu'on oppose dei>ant lui une exception de libération,

4° La présomption de libération résultant du fait de la détention

de la première grosse par le débiteur, n'est pas exclusife de la

preuf^e contraire, et ne fait pas obstacle à la delii^rance d'une se-

conde grosse au créancier.

(Raval C. hérit. Laporte.)

Le sieur Raval ayant besoin d'une seconde grosse d'un acte

du 13 août 1825, portant obligation à son profit, ol)tint du
président du Tribunal de Tarbes une ordonnance à cet effet

;

mais les héritiers d'Arnaude Vergez, veuve Laporte, sa débi-

trice, formèrent opposition à la délivrance de cette seconde

grosse, attendu que l'obligation était éteinte, — Le notaire

dressa procès-verbal des difficultés élevées entre les parties et

les renvoya à se pourvoir.

Le 5 mai 1837, Raval signifie le procès-verbal aux héritiers

opposants et les assigne à référé, non plus devant le prési-

dent du Tribunal de Tarbes, qui avait délivré la première

ordonnance, niais devant le président du Tribimalde Lourdes,

dans le ressort duquel les défendeurs étaient domiciliés.

Le 9 juin, après un délai accordé aux héritiers opposans,

ceux-ci se présentèrent à l'audience et soutinrent 1° que le

président du Tribunal de Lourdes était incompétent, et que

la contestation aurait dû être portée devant le })résident du
Tribunal de Tarbes, dans l'arrondissement duquel le notaire

détenteur de la minute était domicilié ;
2° que l'assignation était

nulle comme ayant été donnée à bref délai (à trois jours) sans

que le demandeur eût obtenu préalablement la permission du
juge.

Le 9 juin, ordonnance du président qui rejette ces excep-

tions et qui décide que la seconde grosse demandée par Raval

lui sera délivrée, — Appel.

Devant la Cour, les héritiers Laporte reproduisent leur

première défense, et y ajoutent un nouveau moyen tiré de

ce que le président n'avait pas renvoyé la connaissance du
litige au tribunal tout entier, alors qu'on opposait au deman-
deur l'exception de libération. Ils soutiennent que dans cette

circonstance le président ne pouvait statuer seul.

Au fond, les appelants s'opposent à la délivrance de la



( 3o5
)

seconde grosse, attendu que la preuve de l'extinction de
l'obligation résulte suffisamment, selon eux, de la détention
par le débiteur de la première grosse.

ARRET.

La Coca; — Attendu, sur le moyen d'incompétence pris de ce que la

demande aurait dû être portée devant le président du tribunal du lieu de
'a résidence du notaire dépositaire de l'acte dont la seconde grosse est de-

mandée, que, dans le silence de la loi sur ce cas particulier, et hors le

cas d'une exception motivée sur la nécessité, les règles générales sur la com-
pétence devant être suivies, le défendeur a pu être cité devant le tribunal

de son domicile ; — Attendu, sur le moyen pris de ce que le délai ordinaire

des ajournements n'aurait pu être abrégé qu'en vertu d'une autorisation du
juge; — Que le référé n'étant introduit qu'à raison de l'urgence, son but

serait manqué, s'il était assujetti aux délais ordinaire* des ajournements;

que la loi, en traçant les règles de cette procédure spéciale, se bornant à

dire que la demande sera portée à l'audience tenue à cet effet, à jour et

heure indiqués par le tribunal, a entendu évidemment parler de la première

audience, pourvu toutefois qu'il soit accordé au défendeur un délai moral,

dont le président doit apprécier la suffisance
;
que si, pour le cas de célé-

rité, plus pressant que celui d'urgence, il faut s'adresser au président pour

l'abréviation du délai, cela ne peut être exigé que lorsqu'il s'agit de changer

1; jour, l'heure et le lieu des audiences ordinaires du référé; que tel est,

d'ailleurs, le sens dans lequel la loi est appliquée dans l'usage, qui, surtout

en matière de procédure, doit être consulté pour l'entente de la loi : — Or,

comme il résulte de l'ordonnance de référé qu'elle a été rendue à l'audience

indiquée pour les référés, et après l'expiration d'un délai moralement suf-

fisant, ce moyen doit être rejeté ; — Attendu, sur le moyen pris de ce

qu'une question de libération étant soulevée, le président aurait dCi ren-

voyer à l'audience pour être statué par le tribunal entier, qu'aux termes de

l'art. 845 C. P. C. on a dû se pourvoir en référé 5
— Que, d'après l'art. 807,

l'audience de référé doit être tenue par le président ou par le juge par lui

désigné ; — Que si, dans certains cas, le président peut renvoyer les parties

en état de référé devant le tribunal, ce renvoi est purement facultatif; et

dans le cas actuel, ne «'agissant que d'une mesure qui laisse entière au fond

les droits des parties, ce renvoi n'était nullement nécessaire; et dès lors, ce

moyen doit être écarté; — Attendu, sur le moyen pris de ce qu'il n'y aurait

pas lieu à ordonner la délivrance d'une seconde grosse, la preuve de l'ex-

tinction de la dette résultant sulBsamment de ce que le débiteur se trouve

nanti de la première, que la présomption résultant de la seule existence de

la grosse entre les mains du débiteur n'étant pas, comme celle de la remise

du billet ou acte sous seing privé, exclusive de la preuve contraire, et cette

présomption se trouvant combattue par de nombreuses circonstances, il n'y

a pas, dans l'état actuel de la cause, preuve acquise de la libération, ni

même de motif suffisant pour paralyser l'action que confère au créancier

l'acte public consenti en sa faveur; et, dès lors, comme il ne s'agit absolu-

ment que de savoir qu'il y a lieu à autoriser la délivrance d'une seconde

crosse, ce qui n'empêchera pas de débattre plus tard devant qui de droit les

T, LVI. 20
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rnuyeni (lu fond) il en résulte qu'il y a lieu à confirmer l'ordonnance de

référé dont est appel; — Par cks motifs, démet de l'appel.

Du 31 août 1837. — Ch. Civ.

COUR HOYAI.K DE GRENOBLE.

Notaires. — Déboursés. — Intérêts.

Les notaires ont droitaux intérêts des sommes qu'ils avancentpow
le compte des parties, à raison des actes qu'ils reçoivent, à partir du

jour oit les déboursés ont étéfaits (1).

(Darey C. Blaclion et autres.)— Arrêt.

La Cour ;—Attendu que le notaire, chargé de recevoir et constater dans

le* actes piil)lic.sles volontés et obligations des parties qui se présentenlde-

vant lui, est un véritable mandataire, ayant vis-à-vis d'elles tous les droits

dérivant du mandat ; que c'est ainsi que la jurisprudence, par application

de l'art, aooa C. C, lui a toujours accordé la solidarité envers toutes les

parties contractantes, pour le remboursement de se» honoraires et avances;

que dans une siluatioa bcmblable, on ne saurait concevoir comment un

mandataire, ayaut en celte qualité droit à la solidarité, ne pourrait invo-

quer l'application de l'art. 2001 ,
qui accorde de plein droit au mandataire

l'intérêt des avances par lui faites, pour le compte des parties qui lui ont

confié le mandai ;
qu'on ne pourrait se prévaloir, pour lui dJsputer le bé-

néfice de l'art, aooi, des dispositions de l'art, 29 de la loi du 22 frimaire

an 7, qui décide que les droits à acquitter le seront par les notaires, pour

les actes par eux reçus, ni de l'art. 3o qui leur permet pour ISur rembour-

sement de prendre exécutoire du juge de paix; que, dans le premier de

ces articles, ils sont considérés comme mandataires forcés, obligés de payer

pour des tiers, par cela seul que ces tiers ont eu confiance en eux ; que si

dans le second de ces articles on voit qu'ils peuvent obtenir du juge de

paix exécutoire pour le remboursement de ce qu'ilsontpayé,etcela afin de

faciliter le remboursement, on conçoit combien serait pénible la position

de l'officier public qui userait de ce mode pour rentrer dans les fonds par

lui avancés, obligé, s'il agit, de sévir contre ses clients et de perdre par

suite leur clientèle, et s'il n'agit pas, de perdre l'intérêt de ses avances
;

que des considérations morales viennent se joindre aux dispositions de

l'art. 2001 C. C, postérieur à la loi du 22 frimaire an 7, pour faire accor-

der au notaire l'intérêt des avances par lui faites pour ses clients; qu'en

effet le notaire qui contractera pour des clients qui ne pourront tout de suite

rembourser Uîs frais d'enregistrement, dans le cas où l'art. 2001 ne lui sera

pas applicable, se fera consentir des billets pour son remboursement; il

les fera faire avec des stipulations d'intérêts, et fera comprendre dans les

billets non-seulement le montant des avances, mais même des honoraires,

(1) C'est une question con l)l\<l^<• : il t\i.-l( plusieurs arrêts en se

contraire sur ce point de jurisprudence.
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et afin de soustraire ces obligations à toute espèce d'examen et dccritique,

il leurferi< attribuerune cause, on s'exposera enfin à des fraudes qui eussent

été évitées, si l'on eût accordé au notaire ce que la loi, le considérant

cemme mandataire, lui accorde, l'intérêt de ses avances ;— A mis l'appel-

lation émise par M« Dorey et ce dont est appel au néant, et par nouveau

jugement, etc....

Du 14 juillet 1838. — 2" Ch.

COUR ROYALE DE NANCY.

Partage. — Mineurs. — Attribution. — Tirage au sort.

Lorsque^ dans un partage, il se tj-oui>e des mineurs parmi les co-

partageants, on ne peut adopter le mode de partage par attribution :

les lots doivent Ùre tirés au sort.

(Lecleïc C. Harcher.) — Arrêt.

La CoiR ;— Attendu qu'aux termes des art. /i66et84o C. C, les partages

dans lesquels les mineurs sont intéressés doivent, pour être définitifs et ob-

tenir tout l'effet qu'ils auraient enlre majeurs, être faits dans les formes

prescrites au chapitre 6, tit. 3, C. C. et au tit. 7, 2' partie, C. P. C. ; qu'il

résulte de l'ensemble et de la combinaison de ces articles placés sous la

rubrique ci-dessus, que leurs dispositions ne sont pas facultatives; mais

qu'elles obligent les tribunaux au mode de partage qu'elles déterminent;

que le tirage au sort est l'une des l'ornialilés substantielles destinées à assu-

rer l'égalité dans les partages; qu'elle est impérieusement prescrite par les

art. 466 et S34 C C, 975 et 982 C. P. C, et fait ainsi obstacle au mode de

partage par attribution admis par le jugement dont est appel; — Par ces

motifs, etc..

Du 6 juillet 1837. - Ch. Corr.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

1" Jugement par défaut. — Profit joint.

a" Frais. — Faute. — Responsabilité. — Vice de pracédure.

1° Est nul l'arrêt par défaut rendu contre une partie dans une

affaire où. il y a plusieurs intimés, il fallait a^'ant tout prendre un
défaut profitjoint. (Art. 153 C. P. C.)

2° Les frais d'une procédure irrégulière dont la nullité a été pro-

noncée, doivent rester à la charge de la partie par la Jauie de la-

quelle il a été mal procédé.

(Epoux Scillé C. Montroux et Trinqué.) — Arrêt.

La Cour; — Attendu, en fait, que l'exploit d'appel constate que Rey,
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prnmicr créancier inscrit, avait Hà intimé en mCme temps que les parties

de II...
;
que Rey n'ayant pas constiln*'; avoué dans les délai», il convenait

de proc4dcr conrormiMncînt 't l'art. i53 C P. C, et non do poursuivre un

arrCt de défaut ccmlrc lui
;
que cet arrêt, prématurément obtenu, doit, snr

l'opposition des parties de X..., être rétracté; — Mais attendu que c'eat

parla laute des parties de X... que celles de II... ont mal procédé, en

poursnivanl l'arrêt de défaut, de là que la copie d'assignation qu'elles ont

reçue n'énonce pas, comme l'original, l'appel en cause du sieur Rey;

qu'il est juste, dés lors, de mtiltre à la charge des parties dcX... les frai»

dudil arrêt ;
— Par ces motifs, etc.

Du 26 janvier 1839. — 2' Ch.

COUR DE CASSATION.

Compétence. — Conseils de préfecture. — Grande voirie.

Cest aux conseils de préfecture, et non aux tribunaux de simple

police, quil appartient de connaître de toutes les contraventions qui

peui>ent être commises dans le domaine de la grande voirie, et spé-

cialement tout ce qui tient à la sûreté de la na^>igation sur lesfiewes
et rivières nat^igables ou Jlotlables

.

(Pages et Caquet C. le Ministère public.)— Abbêt.

La Cocr; — Vu les art. 401*^ et iii3 C. I. C, qui prescrivent l'annulation

de tous les arrêts ou jugements en dernier ressort, lorsqu'ils présentent une

violation des règles de la compétence ;—Vu pareillement l'art. 6 de la loi des

7, 6, n septembre 1790, l'art. 4 de celle du 17 février i8oo (a8 pluviôse

an 8), et l'art. \" de la loi du 19 mai 1802 (ag floréal an 10); — Attendu

que la disposition de ce dernier article est purement démonstrative ; qa'on

ne saurait donc point en conclure qu'elle n'attribue restrictivement à l'au-

torité administrative que la connaissance des faits qui s'y trouvent spéci-

fiés; qu'elle place dés lors dans la compétence exclusive et absolue des

conseils de préfecture, en se référant virluellcment sur ce point aux lois

précitées de 1790 et iSoo, toutes les contraventions qui peuvent être com-
mises dans le domaine de la grande voirie, et spécialement tout ce qui

tient à la libre navigation sur les fleuves et rivières navigables et flottables ;

— Attendu que c'est là un des principes fondamentaux de notre droit pu-

blic; — Attendu qu'en décidant le contraire, dans l'espèce, parce que la

mauvaise direction donnée sur la Seine au bateau à vapeur la Dorade n'est

point un fait formellement prévu par le susdit art. i'" de la loi du

19 mai iSo2, et que, conséquemment, sa répression appartient à la juri-

diction ordinaire de simple police, le jugement dénoncé a méconnu les

limites légales de cette juridiction et expressément violé les règles de la

compétence; — Casse.

Du 5 janvier 1839. — Ch. Crim.
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COUn ROYALE DE PAU.

Acquiescement. — Avoue. — Prestation de serment. — Assistance.

La présence de Vavoué à la prcslalion du serment de l'adversaire
y

mais sans l'assistance de sa partie, n'emporte pas acquiescement au
jugement qui défère le serment (1).

(Cénac C. Cénac.) — Arrêt.

Là Cooa; — Sur la fin de non procéder, prise de l'acquiescement de la

partie de Croze au jugement dont est appel, considérant que ce moyen est

sans fondement; — Qu'en effet, il ne peut y avoir de consentement sans

le concours de la partie
; qu'ainsi la présence de l'avoué à la prestation de

serment ne peut pas constituer seule un acquiescement au jugement, à

moins qu'il n'eût reçu un mandat spécial dans cet objet ; — Rejette la En
de non-recevoir.

Du 29 août 1837. —Ch. Civ.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
Saisie-exécution. — Ressort.— Revendication.

1» Est en dernier ressort lejugement qui statue sur des moyens de

nullité proposés contre une saisie-exécution formée pour une somme
moindre de 1000/r. (2)

2° La demande en revendication des objets compris dans une saisie-

exécution est d'une nature indéterminée et doit être soumise aux deux

degrés de juridiction (3).

(V= Michaud et époux Maurin C. Guillard.)— Arrêt.

La Coub ; — Vu les pièces remises sur le bureau de la Cour : — Attendu
que la saisie-exécution pratiquée par Guillard au préjudice de Marguerite

Ducloux, veuve Michaud, avait uniquement pour objet d'obtenir le paie-

ment d'une somme de 4^ fr. de capital portée par un jugement de con-

damnation du ag mars 1822, des intérêts, de ce capital et des frais ; — Que
le tribunal civil d'Angoulême, en statuant sur les moyens de nullité propo-

sés contre cette saisie, qui n'était en soi qu'une voie d'exécution pour arri-

ver au paiement d'une somme inférieure à 1,000 fr. , se trouve avoir pro-

noncé en premier et dernier ressort; qu'ainsi l'appel delà veuve Michaud
n'est pas recevable ; — Attendu qu'il en est autrement de la demande for-

mée par les conjoints Maurin, en distraction d'une partie des objets com-

(i) Sur ce point de jurisprudence, F. le Dict. GÉnÉa. phocko., v» Acquies-

cement, n. 176 à i85.

(2) y, dans le même sens le Dici. ciÎRKa. pbocéd., v " Ressort, a. 420.

(5) Jurisprudence constante. F» Dict. cÉnsa. phocéd., yo Ressort, n. 429
et guiv.
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pris «Inns la saisin, en leur qiialiti'; de donataires de feu Jean Micliaud, des

biens meubles el ininieubles dont il avait la facilité de disposer, aux termes

de son contrat de niariap;e ; — Que cette demande présentait k jiiger, quant

à eux, une question de propriété d'une valeur indéterminée, et dé» lors

!>ouiiiise à la règle (les deux dej^ies de juridiction ; — Qu'on ne peut prendre

pour base de la véritable valeur des objets donnés, l'estimation qui en a

*té faite dans l'acte même de donation du 17 mars 181 1, retle estimation

étant présumée f>ile pour la perception du droit d'enregistrement; —
Reçoit Marguerite Ducloux, veuve Miehaud, opposante pour la form»; seu-

lement envers l'arrêt par déf-iut du 4 décembre ifi58, qui l'a <Iéclarée non

recevable dans son appel, et la condamne aux dépens; faisant droit de

l'opiiosition de G. Maurin et Marie Clèdel, conjoints, envers le même arrêt

du 4 décembre dernier, et les remettant au môme état qu'ils étaient aupa-

ravant, lesadniet àprouver tant. par titres que par témoins, selon leursofTres,

que les objets mobiliers à eux donnés par l'acte authentique du 17 mars

l8i 1, et dont Jean Miehaud s'ét;iit réservé la jouissance, sont restés, depuis

son décès, en la possession de Marguerite Ducloux, sa veuve, et se trouvent

compris au nombre de ceux frappés parla saisie; la preuve contraire ré-

servée à Guillard.

Du 25 janvier 1839. — 4« Ch.

COUR ROYALE D'ORLÉANS.
Conseil judiciaire. — Billet. — Reconnaissance. — Antidate. — Serment

suppléloire.

1° Le billet, 'souscrit par un indii>idu pourvu d'un conseil judi-

ciaire, mais portant une date antérieure à Uincapacité., fait foi de sa

date tant qiiil n'est pas prouvé, soit par témoins, soit par des pré-

somptions graves, précises et concordantes, qu'il a été antidaté.

2» Les juges peuvent cependant déférer le serment supplétoire au

créancier.

(Mélin C. Buchepot.)

Le 4 janvier 1837, le sieur de Buchepot a été pourvu d'un

conseil judiciaire. Le 21 janvier suivant, le sieur Mélin a intro-

duit une instance, tant contre lui que contre son conseil, à l'ef-

fet de le faire condamner au paiement de 3,000 fr., montant
d'un billet daté du -j janvier 1836.

Le sieur de Buchepot a reconnu sa dette et déclaré acquiescer

à la demande. Son conseil a opposé que le billet n'avait pas de

date certaine; toutefois il s'en est rapporté à justice.

Le 25 aoiit 1837, jugement qui repousse l'action du sieur

Mélin. — Appel.

Arrêt.

La Colh; — Considérant qu'il résulte des art. i32a etiSaS C. G. qu'an

acte sous seing privé entre les parties qui l'ont sous( rit, et lorsqu'il est re-

connu par elles ou légalement tenu [,'ourtel, fait foi de sa date, comme du

reste de son contenu, ainsi que le ferait un acte authentique; — Considé-

rant qu'en vain l'on piélend qu'un individu placé sous un conseil judiciaire

n'a pas la capacité nécessaire pour avouer ou désavouer formellement, au
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désir de l'art. i3a8, le sous seing privé qu'on lui oppose, puisque, lorsqu'il

est assisté de son conseil, il devient integri status, et qu'il impliquerait qu'il

eût avec cette assistance le pouvoir de contractera nouo, et qu'il n'eût pas
celui de reconnaître la forme extérieure du billet antérieur à la nomination
de son conseil; — Qu'en vain prétendrait-on encore que le conseil judi-

ciaire est un tiers, puisqu'il est impossible de voir un tiers dans un individu
qui n'a point d'intérêts distincts de ceux de la personne, dont il est le

conseil ; — Qu'il ne fait qu'un avec celle-ci, à l'intelligence affaiblie de la-

quelle il est seulement une sorte de supplément donné par la justice ;
—

Considérant que l'antidate qui aurait pour effet de soustraire un sous seing

privé à l'empire du jugement qui a placé le souscripteur sous un conseil,

constituerait nne fraude, et que la fraude, ne se présumant pas, doit être

prouvée par ceini qui l'allègue, soit par témoins, soit par circonstance*
graves, précises et concordantes;—Considérant que, sicette jurisprudence
a l'inconvénient de rendre illusoire en de certains cas la protection que le

législateur a voulu accorder à celui que la justice a placé sous un conseil ju-

diciaiie, il n'appartient qu'au législateur d'y remédier, et que le juge ne le

[>eut pas, aux dépens des personnes integri status, qui tiennent de la loi

e droit incontestable de contracter sous seing privé avec la même sécurité

que par acte authentique, au moins à l'égard de toutes personnes qui ont
souscrit avec elles, alors que celles-là étaient aussi integri status ; — Que
l'art, i328, en ne subordonnant pas, à l'égard des parties, dans l'acte, la

certitude de la date à la formalité de l'enregistrement, les a évidemment
dispensées de se prémunir contre l'éventualité de leur changement d'état

respectif; — Considérant, en fait, que le sous seing privé, objet du litige,

doit être tenu pour légalement reconnu par celui à qui on l'oppose; —
Que ce dernier n'articule aucun fait de fraude par antidate, ni autre, et

n'offre aucune preuve testimoniale ; — Que les circonstances qu'il se borne
à invoquer n'ont pas le caractère de gravité, de précision, de concordance,
exigé par la loi pour qu'elles fassent preuve; — Mais considérant que ces

circonstances invoquées par le défendeur, quoique insuffisantes, ne sont

pas totalement dénuées de force, et placent le juge dans les conditions dé-

finies par les art. i366 et iô6j C. C. ; — Par ces motifs, condamne de Bu-
chepot à payer à Mélin la somme de ii,ooo fr., montant du billet par lui

souscrit au profit de ce dernier à la date du 7 janvier i836, ensemble les

intérêt» stipulés audit billet, ainsi qu'aux droits d'enregistrement et frais

du protêt, à la charge par lui d'affirmer, sous la foi du serment devant la

Cour, que le billet dont il s'agit lui a été réellement souscrit par de Buche-
pot, le 7 janvier i856, pour pareille somme, et condamne de Buchepot aux
dépens.

Du 21 mars 1838. — 1" Cb.

COUR ROYALE D'AMIENS.

Jugement par défaut. — Exécution. — Mur mitoyen.

Lejugement par défaut gui ordonne la construction à frais com-

muns d'un mur mitoyen est susceptible d'opposition^ quoique les

travaux sont déjà commencés : ce n'est pas là l'exécution dont parle

l'art. 159 C. P. C.

( Gueule C. Piet.)

Deux jardins contigus appartenant au sieur Piet et à la dame
Gueule, propriétaires à Beauvais, n'étaient séparés que par une

haie. Le sieur Piet voulut remplacer la haie par un mur mi-
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toyen, et fit assigner la dame Gueule pour qu'elle eût à contri-

buer à la construction.

Le 2 mai 1837, jugement par défaut qui fait droit à la de-

mande du sieur Piet. Aussitôt celui-ci, en exécution du juge-

ment, fait commencer la construction du mur qui s'élève avec

rapidité. La dame (iueule forme alors opposition au jugement,

et déclare que plutôt que de contribuer aux frais de construc-

tion, elle préfère renoncer à la mitoyenneté, aux termes de

l'art. 656 G. G.— Piet soutient l"' que l'opposition est non rece-

vable, et que le jugement a été suflisamment exécuté (art. 159

G. P. G.) ;
2" que l'art. 656 n'est pas applicable à l'espèce.

Sur cette opposition, jugement qui statue dans ces termes :

'< En ce qui touche l'opposition de la femme Gueule au juge-

ment par défaut du 2 mai 1837 : — Attendu qu'on ne peut in-

férer du silence par elle gardé à tous les actes de procédure, et

lors de la construction du mur, un acquiescement audit juge-

ment; qu'en effet, d'après l'art. 159 G. P. G., le défaillant n'en-

court la déchéance du droit de former opposition, que lorsque

des actes directs d'exécution ou un fait actif émané de lui

viennent prouver qu'il a eu nécessairement connaissance du
jugement par défaut;

» Au fo-nd ; — Attendu que l'obligation de se clore à frais

communs dans les villes et faubourgs, se trouve énoncée dans

l'art. 663 G. C. d'une manière absolue ;
— Qu'aucune dispo-

sition de loi postérieure n'est venue modifier cette obligation

en donnant au voisin l'alternative de se soustraire à cette servi-

tude légale par l'abandon de la portion de terrain nécessaire à

l'établissement de la moitié du mur ;
— Qu'en effet les disposi-

tions de l'art. 663 ont eu pour but de pourvoir à la sûreté pu-
blique et d'assurer la tranquillité des voisins dans les lieux où
l'importance de la propriété et la plus grande agglomération

de la population venaient augmenter d'une manière notable les

mouvements de la communauté; — Que cette obligation n'a

lieu que dans les communes où la propriété a en général une
étendue restreinte ;

— Que la clôture donne une grande plus-

value aux deux propriétés contiguës; — Que, dès lors, il y a

justice à ce que les frais soient supportés par les deux voisins;

— Attendu que cette sage prévision de la loi deviendrait tout

à fait illusoire, si l'un des voisins pouvait se soustraire à l'obli-

gation de l'art. 663, par l'abandon de quelques pièces de terre,

dont la valeur serait hors de proportion avec l'avantage qu'il

en retirerait; qu'ainsi, et dans presque tous les cas, les frais de
clôture retomberaient sur un seul propriétaire, tandis que son
voisin profiterait d'une dépense qu'il aurait en quelque sorte

rendue nécessaire, à force de tracasseries; — Attendu que
l'article 565 G. G. n'a pu déroger à un article postérieur;

qu'il ne s'applique qu'au mur mitoyen déjà existant; qu'il



( 3i3 )

garde le silence sur un mur de clôture qui n'a jamais «xislé
;

»> Que dans les villes et faubourgs, une baie, qui laisse subsis-

ter presque tous les inconvénients de la communauté, ne peut
être considérée comme une clôture; — Que l'ait. 663, en em-
ployant le u\ot construction, et en réglant la bauleur du mur, a

évidemment exclu les haies et fossés comme moyen de clôture;

— Qu'en admettant même que la femme Gueule eût l'option

d'abandonner son terrain, elle se trouverait déchue de ce droit

par le silence qu'elle s'est obstinée à garder, lors des diverses

sommations qui lui ont été faites, en parlant à sa personne,

avant l'établissement du mur dont la construction a eu lieu

sous ses yeux
;
par ces motifs, etc. » — Appel.

Arrêt.

La Coun; — Adoptant les motifs des preiuiers juges; — GonriauB,

Du 15 août 1838.— 2«Ch.

COUR DE CASSATION.

Jugement.— Témoins. — Serment. — Simple police. — Motifs.

—

Ministère public— Enquête.

1" Est nul lejugement qui inten>ient dei>ant le tribunal de simple

police et qui s'appuie sur des dépositions de témoins sans quil soit

constaté que ces témoins aient prêté serment.

2" Est nul lejugement qui, sans donner aucun motif, refuse au
ministère public le renvoi qu'il a demandé pour faire citer de nou-
veaux témoins.

3° Le ministère public a le droit, en matière de simple police, de

faire entendre des témoins pour constater une contravention. Dans ce

cas, le tribunal ne peut pas refuser cette audition, en se fondant sur

la disposition de l'art. 154 C. I. C, qui autorise les tribunaux à
écarter les témoignages inutiles à la cause.

1" Espèce. ( Minist. public C. Mathieu.) — Arrêt.

La Couh; — Vu i" l'art. i55 CI. C, sur le serment des témoins ; a" les

art. 7 et 17 de la loi du ao avril 1810 sur les motifs des jugements ;
3° enfin

les art. i55 et i54 C. I. C, sur l'admission des preuves; — Attendu que le

jugement attaqué constate l'audition de témoins, sans que ni ce jugement
ni les notes d'audience tenues par le greffier, en conformité de l'art. i85
même Code, mentionnent la prestation du serment qui leur était prescrit

à peine de nullité par la première partie dudit art. i55, et que néanmoins
le juge de police s'est fondé sur les dépositions de ces témoins pour infirmer
la foi due à l'aveu des contrevenants constaté par le» notes d'audience
tenues dans la première instance, et le rapport fait par les gendarmes des
faits servant de base à la poursuite, d'où résulte une première ouverture à

cassation et la violation formelle dudit art. i55 ; — Attendu que le même
jugement constate qu'après l'audition de ces témoins, le ministère public a

requis le renvoi de lu cause à buitaine afin de faire citer les gendarmes qui

avaient constate la contravention, et que le juge de police a passé outre sur
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cette Hemandc sans donner aucun motif rie sa dt^cision à ce sujet; ce qui
constitue la violntiun de l'un des principes les plus importants de notre
droit public, d'apréb lequel il n«! peut appartenir au juge saisi de repousser
les demandes a lui adressées, sans donner les motifs légaux qui eu jnsiifient

le rejet
; qu'il y a «lono eu dès lors violation des articles de la loi de 1810; —

Attendu, enfin, que l;i demande du ministère public tendant à opposer
aux témoignages produits par les inculpés des témoignages contraires, était
fondée en dioit et en raison; que, par l'art. i55 du Code, la faculté de faire

entendre des témoins est accordée au ministère public aussi bien qu'à la

partie civile et à l'inculpé; que cette condition devenait d'autant plus né-
cessaire et légale, que la contravention n'était pas prouvée par un procès-
Terbal ayant foi en justice, et que les inculpés, sans faire notifier les noms
des témoins qu'ils ont produits, attaquaient par ces témoignages le seul

élément de conviction qui avait été produit par le ministère public à l'ap-

pui de la poursuite; et qu'ainsi le refus d'entendrt; ces témoins ne rentrait
pas dans la disposition exceptionnelle et facultative de l'art. i54 mêm©
Code, d'après laquelle il est permis au juge d'écarter les témoins inutiles,

lorsque les faits sont sulTisamment établis, et lorsque cette audition n'a plu»
pour effet que d'entraver le cours de la justice ; — Attendu que, si l'action

du ministère public paraissait au juge de police repoussée par les témoi-
gnages produits, c'était une raison de plus de ne pas repousser la preuve
contraire qui lui était offerte, et qu'ainsi, dans l'espèce, ledit refus de rece-
voir cette preuve a été une dénégation formelle au ministère public, du
droit qu'il avait de prouver la légitimité de son action, et une violation de»
art. i53 et i54 du Code précité ; — Par ces motifs, et sans qu'il soit besoin
de s'expliquer sur l'autorité de l'aveu qui aurait été fait devant le tribunal
d'Arles, .iveu qui paraîtrait avoir été rétracté par les inculpés, et attendu
d'ailleiiis qu'il s'agit de moyens nouveaux, et que ce n'est pas le cas de
renvoyer l'examen du a« pourvoi aux chambres réunies d'après la loi du
l'f avril 1837; — Casse le jugement rendu le 5i mars iSSj par le sup-
pléant du juge de paix de Tarascon, et sur le renvoi ordonné par arrêt du
ïj février dernier, etc.

Du 4 aotit 1837. — Ch. Crim.

2^ Espèce. (Minist. public C. François.) — Arrêt.

L* Coch; — Vu les art. i54, 4o8, § 3, et 4i5C. I. C; — Attendu que la

nullité des procès-verbaux qui constatent les contraventions n'enlève point
au ministère public le droit de les prouver par témoins ; que les tribunaux
saisis de son actiou ne peuvent se dispenser légalement, dans ce cas, de lui

accorder le délai dont il a besoin pour produire cette preuve ; qu'il est con-
stant, dans l'espèce, que le demandeur en cassation avait requis, dans ce but,

le renvoi de la cause à huitaine; que néanmoins le tribunal de simple police
de Louviers, sans rien statuer sur ces réquisitions, a déclaré le procès-ver-

bal nul, faute de constater qu'il avait été affirmé dans les vingt-quatre
heures de sa rédaction, et renvoyé les prévenus de la poursuite, sauf à lui à

la reprendre par tout autre voie, s'il le juge utile; en quoi il a commis une
violation expresse des dispositions ci-dessus énoncées ; — Cassb.

Du 23 septembre 1837. —Ch. Crim.

ORDONNANCE.
Poids et mesures. — Vérification.

Ordonnance du roi relative aux poids et mesures.

Lovis-Philipfb, etc.; — Vu i" l'art. 3, n*4) du titre ii delà loi des i6-a4

••ût 1790, l'art. Il de la loi du i«' vendémiaire an 4, la loi du a4 pluviôse
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an 8, et l'art. 46 de la loi des ig-aa juillet 1791 ; — a" l'art. 8 de la loi du

4 juillet 1837, portant : a Une ordonnance royale réglera la manière dont

s'effectuera la vérification des poids et mesures; » — Notre conseil d'Etat

entendu ; — Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

TiTBK PHBMiKB. — Des vérificateurs.

Art. 1. La vérification des poids et mesures destinés et servant an com
merce, est faite, sous la surveillance des préfets et sous-préfets, par des

agi'ns nommés et révocables par notre ministre secrétaire d'Etat des tra-

vaux publics, de l'agriculture et du commerce.
a. Un vérificateur est nommé par chaque arrondissement communal.

Son bureau est établi, autant que possible, au chef-lieu. — Néanmoins, si

les besoins du service exigent qu'il y ait plusieurs bureaux dans lin arrondis-

sement, le préfet peut proposer cette disposition à notre ministre secrétaire

d'Etat des travaux publics, de l'agriculture et du commerce, qui l'arrête

définitivement, s'il le juge convenable. — Il peut, en outre, être nommé
par notre ministre des vérificateurs adjoints, soumis aux mêmes conditions,

et ayant les mêmes attributions que les vérificateurs.

3. Nul ne peut exercer l'emploi de vérificateur s'il n'est âgé de vingt-cinq

ans accomplis, et s'il n'a subi des examens spéciaux, d'après un programme
arrêté par notre ministre des travaux publics, de l'agriculture et du com-

merce.

4. L'emploi de vérificateur est incompatible avec toutes autres fonctions

publiques et toute profession assujettie à la vérification.

•''. Les vérificateurs ne peuvent entrer en fonctions qu'après avoir prêté,

devant le tribunal de première instance de l'arrondissement pour lequel ils

sont commissionnés, le serment prescrit par la loi du 3i août i85o. — Dan»

le cas d'un changement de résidence, ou de mission temporaire, ils sont

tenus seulement défaire viser leur commission et leur acte de serment au

greffe du tribunal dans le ressort duquel ils sont envoyés.

6. Chaque bureau de vérification sera pourvu de l'assortiment nécessaire

d'étalons vérifiés et poinçonnés au dépôt des prototypes établi près du mi-

nistère des travaux publics, de l'agriculture et du commerce. Ces étalons

devront être vérifiés de nouveau au même dépôt, au moins une fois en dix

ans. — Les poinçons nécessaires aux vérifications dans les départements

seront fabriqués sur les ordres de notre ministre des travaux publics, de

l'agriculture et du commerce. Ils porteront des marques distinctes pour

chaque année d'exercice. — Les poinçons destinés à la véiificatlon des

poids et mesures aouvelleraent fai-riqués ou rajustés seront différents de

ceux qui sont destinés à constater les vérification» périodiques successives.

7. Les étalons et les poinçons des bureaux de vérification sont conservés

par les vérificateurs, sous leur responsabilité et sous la surveillance des

préfets et sous-préfets.

8. Le traitement des vérificateurs est réglé par notre ministre des tra-

vaux publics, de l'agriculture et du commerce; il comprend jiar abonne-

ment les frais de tournée ordinaire, ceux de bureau, ceux d'entretien et

de transport des instruments de vérification et les frais de confection de

matrice de rôles. — Les étalons seront conservés, et les opérations seront

faite» dan» le local a ce destine par l'administration. —Les étalons, lespoin-
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çons, les registres et ramcuhlcmenl des bureaux sont fournis aux vérifica'

tcurs par radmiuistralion. — Les frais de tournées extraordinaires Lors de
leur airundissement leur sont rembourses.

g. Les vérificateurs peuvent être suspendus par les préfets. Il est imnic-
diatcnicnt renda compte de cette mesure à notre ministre des travaux pu-
blics, de l'agriculture et du coranierce.

TiTBB a. — De la vérification.

10. Les poids et mesures nouvellement fabriqués ou rajustés seront
présentés au bureau du vérificateur, vérifiés et poinçonnés avant d'être li-

vrés au commerce.
II. Aucun poids ou aucune mesure ne peut Cire soumis à la vérifica-

tion, mis en vente ou employé dans le commerce, s'il ne porte d'une ma-
nière distincte et lisible le nom qui lui est affecté par le système métrique.

—Notre ministre du commerce pourra cxceptiT de l'exécution du présent
article les poids ou mesures dont la dimension ne s'y |)réterait pas.

13. La forme des poids et mesures servant à peser ou mesurer les ma-
tières de commerce sera déterminée par de» règlements d'administration

publique, ainsi que les matières avec lesquelles ces poids et mesures seront

fabriqués.

i3. Indépendamment de la vérification primitive dont il est question

dans l'art, lo, les poids et mesures dont les commerçants compris dans le

tableau indiqué à l'art. i5 font usage ou qu'ils ont « n leur possession, sont

soumis à une vérification périodique pour reconnaître si la conformité avec
les étalons n'a pas été altérée.—Chacune de ces vérifications est constatée

par l'apposition d'un poinçon nouveau.

i4' Les fabricants et marchands de poids et mesures ne sont assujettis à

la vérification périodique que pour ceux dont ils font usage dans leur com-
merce. — Les poids, mesures et instruments de pesage et mesurage neufs
ou rajustés, qu'ils destinent à être vendus, doivent seulement être marqués
du poinçon de la vérification primitive.

i5. Les préfets dressent pour chaque département le tableau des profes-

sions qui doivent être assujetties à la vérification. — Ce tableau indique

l'assortiment des poids et mesures dont chaque profession est tenue de se

pourvoir.

16. L'assujetti qui se livre à plusieurs genres de commerce doit être

pourvu de l'assortiment de poids et mesures fixés pour chacun d'eux, à

moins que l'assortiment exigé pour l'une des branches de son commerce
ne se trouve déjà compris dans l'une des autres branches des industries

qu'il exerce.

17. L'assujetti qui, dans une même ville, ouvre au public plusieurs ma-

gasins, boutiques ou ateliers distincts et placés dans des maisons différen-

tes et non contiguës, doit pourvoir chacun de ces magasins, boutiques ou

ateliers, de l'assortiment exigé pour la profession qu'il exerce.

18. La vérification périodique se fait tous les ans dans les chefs-lieux

d'arrondissement et dans les communes désignées par le préfet, et tous les

deux ans dans les autres lieux. Toutefois, en iS4o, elle aura lieu dans toutes

les communes indistinctement.—Le préfet règle l'ordre dans lequel les di-

verses communes du département sont vériCées.
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19. Le TériGcateur est tonu d'accomplir la visite qui lui a été assignée

pour chaque année et de se transporter au domicile de cliarnn d(js assu-

jettis inscrits au rôle qui sera dressé conformément à l'art. 5o. — Il véiifie

et poinçonne les poids, mesures et instruments qui lui sont exhibés, tant

ceux qui composent l'assortiment obligatoire au minimum que ceux que le

commerçant posséderait de surplus. — 11 fait note de tout sur un registre

portatif qu'il fait émarger par l'assujetti, et si celui-ci ue sait ou ne veut si-

gner, il le constate.

20. La vérification périodique pourra être faite aux sièges des mairies

dans les localités où, conformément aux usages du commerce et sur la

proposition des préfets, notre ministre des travaux publics, de l'agriculture

et du commerce jugerait cette opération d'une plus facile exécution, sans

toutefois que celle mesure puisse être obligatoire pour les assujettis, et sau f

le droit d'exercice à domicile. — Les vérificateurs peuvent toujours faire

soit d'office, soit sur la réquisition des maires et du procureur du roi, soit

sur l'ordre du préfet et des sous-préfets, des visites extraordinaires et ino-

pinées chez les assujettis.

21. Les marchands ambulants qui font usage de poids et mesures sont

tenus de les présenter, dans les trois premiers mois de chaque année, au de

l'exercice de leur profession, à l'un des bureaux de vérification dans le res-

sort desquels ils colportent leurs marchandises.

23. Les balances, rom.iines ou autres instruments de pesage sont soumis

à la vérification primitive et poinçonnés avant d'être exposés en vente ou

livrés au public. — Ils sont, en outre, inspectés dans leur usage et soumis

sur place à la vérification périodique.

20. Les membrures du stère et double stère destinées au commerce du

bois de chauffage, sont, avant qu'il en soit fait usage, vérifiées et poinçon-

nées dans les chantiers où elles doivent être employées.—Elles y sont éga-

lement soumises à la vérification périodique.

24. Les poids et mesures des bureaux d'ociroi, bureaux de poids publics,

ponts à bascules, hospices et hôpitaux, prisons et établissements de bienfai-

sance et tous les autres établissements publics, sont soumis à la vérification

périodique.

a5. Les poids et mesures employés dans ins halles, foires et marchés,

dans les étalages mobiles, par les marchands forains et ambulants, sont

soumis à l'exercice des vérificateurs.

a6. Les visites et exercices que les vérificateurs sont autorisés à faire chez

les assujettis ne peuvent avoir lieu que pendant le joirr. — Néanmoins, ils

peuvent avoir lieu chez les marchands et débitants pendant tout le temps

que les lieux de vente sont ouverts au public.

27. Les préfets fixent par des arrêtés pour chaque commune l'époque où

la vérification de l'année commence et celle où elle doit être terminée. —
A l'expiration du dernier délai ci-dessus, et après que la vérification aura

eu lieu dans la commune, il est interdit aux commerçants, entrepreneurs et

industriels, d'employer et de garder en leur possession des poids, mesures

et instruments de pesage qui n'auraient pas été soumis à la vérification pé-

riodique et au poinçon de l'année.
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TiTBB i.-^Dé t'impection tur U débit des marchandisei qui $» vendent au

poidê et d ta mesure.

98. L'inspection du débit d,e8 marchandises qui se vendent au poids

et à la mesure est tonfi«;e spécialement à la vigilance et à l'Autorité des

préfets, sous-préffts, maires, adjoints et commissaires de police.

29. Les maires, adjoints, commissaires et inspecteurs de police feront

dans leurs .-irrondissemcnts respectifs, et plusieurs fois dans l'année, de;

visites dans les boutiques et magasins, dans les places publiques, foires et

marcbés, à l'effet de s'assurer de l'exactitude et du fidèle usage des poids

et mesures. — Ils surveilleront les bureaux publics de pesage et de mesu-

rage dépendant de l'administration municipale. — Ils s'assureront que les

poids et mesures portent les marques et poinçons de vérification, et que,

depuis la vérification constatée par ces marques, ces instruments n'ont

point souffert de variations, soit accidentelles, soit frauduleuses.

5o. Ils visiteront fréquemment les romaines, les balances et tous les au-

tres instruments de pesage. Ils s'assureront de leur justesse et de la liberté

de leurs mouvements, et constateront les infractions.

3i. Lrs maires et officiers de police veilleront à la fidélité dans le débit

des niaicliandises qui, étant fabriquées au moule ou à la forme, se vendent

à la pièce ou au paquet comme correspondante un poids déterminé;

néanmoins, les formes ou moules propres aux fabrications de ce genre ne

seront jamais réputés instruments de pesage, ni assujettis à la vérification.

3a. Les vases ou futailles servant de récipient aux boissons, liquides ou

autres matières, ne seront pas réputés mesures de capacité ou de pesan-

teur.— Il sera pourvu à ce que, dans le débit en détail, les boissons et au-

tres liquides ne soient pas vendus à raison d'une certaine mesure présumée,

i>ans avoir été mesurés effectivement.

35. Les .irrêlés pris par les préfets en matière de poids et mesures, à

l'exception de ceux qui sont pris en exécution de l'art. 18, ne seront exé-

cutoires qu'après l'approbation de notre ministre du commerce.

TiTBB 4- — De* infractions et du mode de let constater.

34. Indépendamment du droit conféré aux oiBciers de police judi-

ciaire par le Code d'instruction criminelle, les vérificateurs constatent les

contraventions prévues par les lois et règlements concernant les poids et

mesures dans l'étendue de l'arrondissement pour lequel ils sont commis-

sionnés et assermentés.— Ils sont tenus de justifier de leur commission aux

assujettis qui le requièrent. — Leurs procès-verbaux font foi en justice jus-

qu'à preuve contraire, conformément à l'art. 7 de la loi du 4 juillet 1^37.

35. Les vérificateurs saisissent tous les poids et mesures autres que ceux

mnintenus par la loi du 4 juillet iSôj.— Ils saisissent également tous les

poids, mesures, instruments de pesage et mesurage altérés ou défectueux,

ou qui ne seraient pas revêtus des marques légales de la vérification.— Ils

déposent à la mairie les objets saisis toutes les fois que cela est possible.

36. Ils doivent recueillir et relater les circonstances qui ont accompagné,

soit la possession, soit l'usage des poids ou des mesures dont l'emploi est

interdit.

37. S'ils trouvent des mesures qui, par leur état d'oxydation, puissent
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Quire à la lanté des citoyens, ils en donnent avis aux maires et aux com-
missaires de police.

38. Los assujettis sont tenus d'ouvrir leurs magasins, boutiques et ate-

lier», et de ne pas quitter leur domicile, après que, par un ban publié

dans la forme ordinaire, le maire aura fait connaître, au moins deux
jours à l'avance, le jour de la vérification.— Us sont tenus de se prêter aux
exercices toutes les fois qu'ont lieu les visites prévues par les art. 19 et 20.

39. Dans le cas de refus d'exercice, et toutes les fois que les vérificateurt

procèdent chez les débitants, avant le lever et après le coucher du soleil,

aux visites autorisées par l'art. 26, ils ne peuvent s'introduire dans le»

maisons, bâtiments ou magasins qu'en présence, soil du juge de paix ou de
son suppléant, soit du maire, de l'adjoint ou du commissaire de police.

40. Les fonctionnaires dénommés en l'article précédent ne peuvent se

refuser à accompagner sur le-champ les vérificateurs lorsqu'ils en sont re-

quis par eux, et les procès-verbaux qui sont dressés, s'il y a lieu, sont signés

par l'officier en présence duquel ils ont élé faits, sauf aux vérificateurs, en

cas de lefus, d'en faire mention auxdits procès-vtrbaux.

4i. Les vérificateurs dressent leurs procès-verbaux dans les vingt-quatre

heures de la contravention par eux constatée. Ils les écrivent eux-mêmes,

ils les signent, affirment au plus tard le lendeinaio de la clôture desdits

procès-verbaux, par-devant le maire ou l'adjoint soit de la commune de

leur résidence, soit de celle où l'infraction a été commise; l'affirmation est

signée tant par les maires et adjoints que par les vérificateurs.

4a. Leurs procès-verbaux sont enreqistres dans les quinze jours qui sui-

vent celui del'affirmatioo,et, conformément à l'art. 74 de la loi du 26 mars
181-, ils sont visés pour timbre et enregistiés en débet, sauf à suivre le re-

couvrement des droits contre les condamnés.

48. Dans le même délai, les procès-verbaux sont remis au juge de paix,

qui se conforme aux règles établies par les art. ao, 21 et iSg C. I. C.

44- Les vérificateurs des poids et mesures sont sous la surveillance des

procureurs du roi, sans préjudice de leur subordination à l'égard de leurs

supérieurs dans l'administration.

45. Si des affiches ou annonces contiennent des dénominations de poids

et mesures autres que celles portées dans le tableau annexé à la loi du 4 juil-

let 1S57, les maires, adjoints et commissaires de police sont tenus de con-

stater cette contravention, et d'envoyer immédiatement leurs procès-ver-

baux au receveur de l'enregistrement. — Les vérificateurs et tous les autres

agents de l'autorité publique sont tenus également de signaler au même
fonctionnaire toutes les contraventions de ce genre qu'ils pourront décou-

vrir.— Les receveurs d'enregistrement, soit d'office, soit d'après ces dénon-

ciations, soit sur la transmission qui leur est faite des procès-verbaux ou

rapports, dirigeut contre les contrevenants les poursuites prescrites par

l'art. 5 de la loi précitée.

TiTRB 5. — Des droits (le vérification.

46. La vérification première des poids, mesures et instruments de

pesage est faite gratuitement,— Il en est de môme pour les poids, mesures

et instruments de pesage rajustés, qui sont sou mis à une nouvelle vérification.

47. Les droits d« la vérification périodique seront provisoirement per-
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çns conformémpnt au tarif annexé à l'ordonnance du 18 d<^ccmbre i8a5,

inodifién par c«llps du ai décembre \?>7>^ et du 18 mai i838.

48. La vtrificalion périodique des poids, mesures et instruments de pe-

sage appartenant aux établissements publics désignés par l'art. 2<, est faite

gratuitement. — Il en est de mCme pour les poids, mesures et instruments

de pesage présentés volontairement à la vériUcation par des individus non

assujettis.

49. Les droits de la vérification périodique sont payés pour les polda et

mesures formant l'assortiment obligatoire de chaque assujetti, et pour les

instruments de pesage sujets à la vérification.— Les poids et mesures excé-

dant l'assortiment obligatoire sont vérifiés et poinçonnés gratuitement.

50. Les états matrices de» rôles sont dressés par les vérificateurs des

poids et mesures, d'après le résultat des opérations qui doivent Cire con-

flommécs avant le 1" août.—Les états sont reinia aux directeurs des contri-

butions directes à mesure que les opérations sont terminées dans les com-
munes dépendant de la mémo perception, et, au plus tard, le I" aoftt de
chaque année.

5i. Les directeurs des contributions directes, après avoir vérifié et ar-

rêté les états matrices mentionnés à l'article précédent, procèdent à la

confection des rôles, lesquels sont rendus exécutoires par le préfet, pour être

mis immédiatement en recou\ rementparlesmêmes voiesetavecles mêmes
termes de recours en cas de réclamation, que pour les contributions direct es.

5a. Avant la fin de chaque année, il sera dressé et publié des rôles sup-

plémentaires pour les opérations qui, h raison de circonstances particulières,

n'auraient pu être faites que postérieurement au délai fixé par l'art. 5o,

53. La perception des droits de vérification est faite par les agents du tré-

sor public— Le montant intégral des rôles est exigible dans la quinzaine

de leur publication.— L'art. 3 de l'ordonnaDce du 21 décembre i832 con-

tinuera à être exécuté.

54. Les remises auxquelles ont droit les agents du trésor pour le recou-

vrement des contributions, ainsi que les allocations revenant aux directeurs

des contributions directes pour les frais de confection des rôles, sont ré-

glée:) par notre ministre secrétaire d'Etat des finances.

TiTBB 6. — Dispositions générâtes.

55. Les contraventions aux arrêtés des préfets, à ceux des maires et à la

présente ordonnance, sont poursuivies conformément aux lois.

56. Sont abrogés les proclamations et arrêtés des 27 pluviôse an 6, 19 ger-

minal, a8 messidor et 11 thermidor an 7, l'arrêté du 7 floréal an 8, les ar-

rêtés des i3 brumaire et 29 prairial an 9, et les ordonnances royales de*

18 décembre iSaS, 7 juin i8a6, 21 décembre i832 et 18 mai i838, sauf les

dispositions des ordonnances drs 18 décembre iSaS, 21 décembre i832, et

18 mai iSôS, rappelées aux art. 47 et 55 de la présente ordonnance.—Tous

arrêtés ministériels pris en vertu du décret du la février i8ia cesseront de

recevoir leur exécution au i" janvier i84o.

57. NoH ministres secrétaires d'Etat aux départements des travaux pu-

blics, de l'agriculture et du commerce, et des finances, sont chargés de

l'exécution de la présente ordonnance, qui sera publiée au Bulletin des Lois,

Du 17 avril] 839.
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DISSERTATION
SUR LES ACTIONS MIXTES ET LES MATIERES SOMMAIRES.

Cette dissertation est extraite d'un Traité des Tribunaux cii'ils de

première instance, d'après la loi du 11 ai^ril 1838, dans lequel sera

codifiée tonte la matière du premier et du dernier ressort; par M. Bé-
NECH, professeur à la Faculté de Toulouse (1).

Du dernier ressort par rapport aux actions mixtes.

Après avoir examiné, dans un premier chapitre, la portée de
la loi sur le dernier ressort, relativement aux actions person-

nelles et mobilières et aux actions immobilières, M. J3enech,

pour compléter son cadre , se livre au même examen pav
rapport aux actions mixtes.

Si nous écrivions, dit-il, un traité spécial sur les actions, nous
devrions nous livrer ici à des développements convenables sur l'o-

rigine et les caractères divers des actions mixtes, sur lessys cnics

qui ont été tour à tour proposés et tour à tour combattus parles

interprètes du droit romain, les docteurs de l'ancienne jurispru-

dence etles jurisconsultes des temps modernes. C'est, en effet, une
chose remarquable que le privilège qu'onttoujours eu ces actions

de diviser les esprits, d'engendrer des doctrines multiples, et

de servir de foyer à une incessante polémique. De nos jours,

les uns, adoptant une opinion radicale, enseignent qu'il n'existe

pas d'actions mixtes, et parmi ceux qui, s'inclinanl avec raison

en présence des textes du Code de procédure (art. 59 et 64}, dans
lesquels les actions mixtes sont formellement mentionnées et

classées, soutiennent la thèse inverse, on compte peut-être au-
tant de systèmes particuliers que cette opinion a de partisans.

Sans nous engager ici dans l'examen et la critique de ces sys-

tèmes, nous devons, pour le besoin de nos théories, constater

seulement que, d'après les doctrines les plus généralement re-

çues, il y a deux classes d'actions mixtes, à savoir :

1° Celles que, dans le droit romain, le jurisconsulte Ulpiei*

qualifiait à!actiones personales in rem scriptœ (2), qui contiennent

une juxta-position de l'action personnelle et de l'action réelle

échelonnée l'une sur l'autre, qui naissent d'une action person-

nelle pour aboutir à une action réelle, et dans lesquelles l'ac-

(i) Ce traité fait suite au Tbaiié des justices de paix d'après la loi du

a5 tuai i8jS par le même auleur ; il sera en vente à Paris chez Videcoq,

libraire, place du Panthéon, n» 6, à dater du !" juillet.

Le Tbaitk des Jiitlices de pax se trouve chez le même libraire.

(î) Loi 9, § 8, ff. quod mttus causa,

T. Lvi. ai
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tion peisoniât lie est (iès lors le prélude de l'action réelle; nous

en donnerons pour exemple, avec M. Troplong (1), l'action en

résolution de la vente, faute de paiement du prix, dirigée par

le vendeur contre l'acheteur qui a traité directement avec lui;

'2" Celles que Tribonikn qualifiait d'actions mixtes dans le

§ 20 du tit 6, li\ IV (<e ses Inslitiites; c'est à-dire l'.iclion en

pat taye d'un.' hci édité, d'une chose commune, et l'action en

bornage, et cela sans nous préoccuper du point de savoir si

celte qualilicaiion doit s'entendre en ce sens que les deux par-

ties jouent dans ces actions le rôle de demandeur et de défen-

deur (2), ou bien en ce sens que l'action réelle s'y trouve en

compagnie d'une action personnelle, par rapport aux prestations

que les parties peuvent se devoir entre elles (3), telles que de-

mandes à fin de rapports, rembourseuïent par suite d'impenses

et restitution de fruits.

Cela posé, nous avons deux questions principales à exa-

miner.
La loi du 11 avril 1838 s'étend-elle à cette double catégorie

d'actions mixtes, et en cas de l'affirmative, comment faut-il ap-

pliquer cette loi?

iNous traiterons ces questions séparément.

Skctium 1". —La loi :!ii II aviii i
' 38 s'applique-1-elle aux actions luixli/sî

A s'en tenir à l'économie dr^ la loi de 1790, la question aurait

pu paraître sérieuse; le silence de son art. 5, tit. 4, sur les actions

mixtes, était d'autant plus remarquable que les articles qui le

prétédaien' et, le suivaient immédiatement les avaient men-
tionnés d'une manière explicite. En eft'et, s'agissait-il de régler

la compétence des juges de district pour le premier ressort, la

loi disait, dans sou art. 4, ibid. : » Ils connaissent de toutes les

» affaires personnelles, réelles ou mixtes^ en toutes matières, ex-

» ce(ité seulement, etc., etc. » S'agissait-il, d'un autre côté,

de poser le principe que les parties seraient tenues de déclarer

au conanencenient de la procédure si elles consentaient à être

jugées sans appel ? l'art. 6 disposait : « En toutes matières person-

nt lies, réelles ou mixtes, à quelque somme ou valeur que l'ac-

tion puisse monter, etc. » Ainsi les art. 4 et 6 comprennent
dans leur rlassificaliou les actions mixtes, tandis que l'art. 5, dont

l'objet est de fixer la compétence en dernier ressort, ne les men-
tionnait pas.

fallait- il induire de cette différence dans la rédaction de ces

(i) Cimmrnl. du titre di la lente -iir l'art. i654 C C.

(a) Ui.riKw, loi j;, § i-^'. lï. de obligal. et act.

(.i) llii!sii.o,> UË i'Asst-v, fompience des juges do paix, chap. i», p. c5i;

BBBBur-SiiNX-PBix, Procé</i/rt' ciwVe, l. a, i"" notede la pag. ii;.
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trois textes qu'en matière (i'actioDS mixtes les juges de district

n'avaient jamais le droit de juger en dernier ressort?

Aucun des auteurs qui avaient écrit sur la loi organique
ne l'avait pensé ; ils étaient unanimes (1) pour reconnaître

qu'il fallait suppléer au silence de l'art. 5 p.ii les principes po-
sés dans les art 4 et 6, sauf la dissidence qui s'élevait entre eux
sur la manière dont il fallait faire l'application de la règle du
dernier ressort, dissidence dont nous parlerons dans la section

suivante.

Cette doctrine sur le fond était éminemment rationnelle; car

il n'existait aucun motif sérieux de nature à justifier la position

exceptionnelle dans laquelle le législateur aurait voulu placer

les actions mixtes toutes les fois que leur valeur est susceptible

d'être déterminée. Ou peut dire, d'ailleurs, que l'art. 5 précité

les avait mentionnées implicitement et virtuellement par cela

seul qu'il s'expliquait sur les actions personnelles et réelles dont
la réunion constituait les actions mixtes.

Cette dernière considération s'applique à la loi du 1 1 avrill 83-i,

qui imite, relativement à ces actions, le silence de la loi de 17yO.

L'art. 2262 C. C.
,
qui établit le principe de la prescription tren-

tenaire, ne parle également que des actions réelles et person-
nelles, et cependant tous les auteurs demeurent d'accord qu'on
ne saurait argumenter de son silence sur les actions mixtes pour
penser que la prescription trentenaire leur est étrangère, ces

actions ne pouvant jouir d'un privilège refusé à l'action per-
sonnelle et à l'action réelle dont elles empruntent les élé-

ments (2).

Wous admettons donc qu'à l'instar des actions personnelles

et réelles, les actions mixtes sont, en principe, susceptibles

d'étie jugées en dernier ressoit, et cette solution s'applique aux
deux catégories d'actions mixtes que nous avons distinguées

plus haut, à savoir : aux actions pcsonales in rem scriptœ, dans
lesquelles l'action personnelle est le précurseur de l'action

réelle, et aux actions que Tribonien énumérait dans le § 20 pré-

cité du tit. 6, liv. IV, des Institutes de Justinien, à savoir : les ac-

tions en partage d'une hérédité commune et les actions en
bornage.

Toutefois, de cette énumération tripartite des actions mixtes
de la seconde catégorie, il faut excepter l'action en bornage.

La valeur de ces actions est, en tftet, par sa nature même,
toujours insaisissable, toujours indéterminée; on l'explique

facilement par les raisons déduites dans le chapitre 4 de ce titre.

(i) D;»LLoz, v" Degrés de juiidiction; Pigeal., t. a, pag. i5o et Biiiv.;

Cahhb, Organisation e( compctmce.

(2) y. M. TaoPLONG, Comment du tit. de lu prescription, (. 2, p. 4oi.
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où, en parlant des actions immobilières, nous avons dit que
celles qui avaient pour objet et pour résultat d'établir des rap-
ports directs entre deux choses immobilières étaient par cela

même d'une valeur indéterminée.

Or, l'acLioi) en bornaj^e s'exerce plutôt d'héritage à héritage

contigu que de propriétaire à propriétaire (1), ce sont les héri-

tages qui profitent directement de l'opération tendant à les dé-
limiter, et si vous pouvez traduire par des chiffres les fruits dont
la restitution pourra être demandée pour cause d'indue jouis-

sance, ou les contenances dont le bornage est susceptible de
prouver la réintégration, vous ne sauriez par des calculs arriver

à une règle générale d'application relativement à l'avantage

que produit pour les fonds eux-mêmes la délimitation con-
sommée.
On a pu remarquer que les auteurs de l'éditde 1551 avaient

reconnu la vérité de ces observations, puisqu'ils avaient exigé
la restriction, c'est-à-dire l'évaluation de la part du demandeur,
» lorsque, par la demande, il n'apparaîtrait pas liquidement de
» la valeur des choses litigieuses et eu controverse, et si son
n instance était de servitudes limites ou autre droit ;

»- et comme
nous avons établi précédemment que le système de la restric-

tion avait été rejeté par les auteurs de la loi de d/OO comme par
les législateurs de nos jours, il faut nécessairement conclure que
les actions en bornage ne peuvent jamais être jugées qu'à la

charge d'appel.

Examinons maintenant à l'aide de quels principes on peut re-

connaîDe que les autres actions mixtes susceptibles d'une base
générale d'évaluatioji sont jugées en premier ou en dernier
ressort.

Skctio.^ II, — Du la iiianiére de déterminer le ressort par rapport aux
aciidns mixtes tuscepti!)!<js d'une évaluation.

Les jurisconsultes modernes, traitant en général les théories

du ressort avec un laconisme que nous avons déjà regretté, ne
se sont préoccupés que des actions mixtes que nous avons
placées dans la première catégorie, omettant toutes celle*

que nous avons classées dans la seconde, c'est-à-dire les

actions en partage d'une hérédité ou d'une chose commune.
C'est pour nous soustraire à cette prétérition que nous

avons cru dès l'abord devoir distinguer nettement les deux
classifications qui précèdent et qui vont dominer nos cadres.

(i) Sous ce point de vue nous inclinerions à déclasser l'aclion en bor-
nage du nombre des actions mixtes, pour la repoilrr dans la catégorie des
actions purement immobilières; le Code civil le présuppose, puisqu'il a
place l'aciioii en bornage sous la rubrique des servitudes qui défirent dç
la situation <\c~ Jieiix (art. 646).
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§ 1,— Des actions mixtes dans lesquelles la demande personnelle est jolalc

à l'action réelle, ou des sellons personalc s in rem tnijtœ.

Sur cette première série d'actions mixtes, trois systèmes ont

été proposés pour déterminer le ressort. Selon ]M. Carré (1), il

faut cumuler la valeur du droit réel avec celle du droit personnel

formant le double objet d'où résulte le caractère de l'action

mixte; si vous suivez, au contraire, la doctrine de M. Pigeau(2),

vous déciderez que cette action sera ju^'ée en dernier ressort

lorsqu'envisagées individuellement, les valeurs du chef person-

nel et du chef réel n'excéderont pas les limites du dernier res-

sort, bien qu'envisagées cumulativenient elles excèdent ces

limites ; enfin, il en est qui, rejetant ces deux premiers systèmes

ou les modifiant, déclarent qu'il suffit de prendre pour base

celle de ces deux valeurs dont la somme s'élève le plus haut;

de ce nombre est M. Dailcz (3j. M. Carré ne pose pas d'exemple

propre à servir à l'application de son système ; il en est autre-

ment de MM. Pigeau et Dalloz.

Le premier suppose l'espèce suivante : « Si je vous ai vendu
M un immeuble à réméré moyennant 600 fr., la somme à res-

» tituer avec les loyaux coûts et toutes les restitutions à faire

» n'excédant pas 1000 fr. , connue personnelle, elle est suscep-

» tible du dernier ressort ; mais l'héritage est loué plus de
» 50 fr., comme réelle, l'allaire ne peut être décidée qu'à la

>• charge d'appel. » Cette espèce ne nous paraît pas admissible,

par cette raison que le bail ayant été très-vraisemblablement

consenti par l'acheteur, ne saurait, d'après In dissertation à la-

quelle nous nous sommes livré dans le chapitre précédent, être

valablement opposé au vendeur. De son côté, M. Dalloz écrit

pour faire saisir sa théorie : « Ainsi lorsque, outre une action

» en rescision de vente d'un immeuble, le demandeur en con-
» dura à des dommages-intérêts contre l'acquéreur ou le dé-
» tenteur, l'action personnelle qui surpasse! a l'action réelle de
» toute la somme des dommages devra seule être prise en con-
» sidération pour régir le premier ou le dernier ressort. »

Cette hypothèse nous pa-iiaît encore défectueuse ; car, ou l'im-

meuble vendu et dont le retrait est réclamé par l'action en res-

cision est loué ou il ne l'est pas. S'il n'est pas loué, la valeur ne
pourrait être appréciée que par le principal du prix delà vente;

or, en matière d'actions réelles, on a vu que le revenu seul et

non le capital doit servir à déterminer le ressort ; s'il est loué, le

(i) Oryanisationjudleiaire, t. 2, pag. 456.

^'i) Proccd. civile, pag, 59:^.

'"h) Rtjcucil général tic jurisprudence, v" Degréi de jn idi'tl n.
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bail étant naturellement émané de l'acheteur, et de l'acheteur

seul, couiment pomiait-oii s'en prévaloir contre le vendeur qui

exerce l'action en n sclsion pour fixer sa valeur ?

Ces deux exemples ne sont donc pas très-propres à donner
une idée exacte cle la didicullé, et ils trahissent tous cette pré-

occupation dont les esprits n'avaient généralement pu se dé-

fendre, que la détermination des revenus pourrait être invo-

quée par ccnx-là mêmes qui n'auraient pas ri{^Mrc dans le bail.

Avant de proposer une hypothèse peut-être plus exacte et plus

satisfaisante, nous exprimerons notre sentiment sur les trois

systèmes dont la nomenclature précède, et nous dirons sans

hésiter que celui de M. Carré nous a paru non seulement mé-
riter la préférence, mais encore le seul di^ne d'être sérieuse-

ment proposé. — Connnent en effet soutenir avec M. Pigeau

que l'affaire mixte sera en dernier ressort toutes les fois que la

valeur de ces deux éléments considérés d'une manière indivi-

duelle sera dans les limites du dernier ressort, sans nous préoc-

cuper du point de savoir si, cumulées, ces valeurs excèdent ces

limites? La valeur totale du litige ne se compose-t-elle pas en
effet de la sonnne de ces deux valeurs individuelles? Si cette théo-

rie est illégale, celle de M. Dalloz a de plus l'inconvénient d'être

éminemme(ii,;ihitraire, car on compi'endrait difficilement pour-

quoi il suffirait de prendre pour base de la compétence celle

des deux chefs de l'action dont la somme s'élève le plus haut,

en ne tenant compte aucun des valeurs comprises dans le chef

inférieur.

Il faut donc reconnaître avec M. Carré que les valeurs du
chef personnel et du chef réel de l'action doivent être cumu-
lées pour l'appréciation du ressoit, et que, si, considérées de

cette manière, elles excèdent les limites fixées par la loi, le tri-

bunal ne prononcera qu'à la charge d'appel. Voici l'exemple

que nous proposerons pour expliquer cette doctrine, seule ju-

ridique, seule rationnelle : Je vous ai concédé à titre de bail à

rente un inuneuble dont le revenu annuel est déterminé à la

somme de 40 fr. ; bientôt après j'exerce contre vous une action

en rescision, et coninie vous avez dégradé l'immeuble, tout en

demandant le retrait, je conclus à ce que vous soyez condamné
à me payer une somme de 6()0 fr. à titre de dommages-intérêts.

Pour connaître quelle sera ia valeur cumulée de mes deux
chefs de conclusions dont l'un est réel et l'autre personnel, je

convertis d'abord en capital la valeur de l'immeuble arrenté,

et comme, d'après les bases de la loi nouvelle, le revenu a été

calculé à raison de 4 p. 100, le chef réel de l'actiou représentera

une valeur de 1000 fr. qui, jointe aux 600 fr. duchef peisounel,

formerait vuie valeur totale de 1600 fr. : d'où nous conclurons

que le tribunal n'a prononcé sur ma demande qu'à la charge

d'appel ;
que si, au lieu de réclamer 6( fr. de dommages, je
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n*en eusse réclamé que jusqu'à concurrence de 400 fr., le tri-

bunal aurait été souverain.

Cette opération est à notre avis la seule qui puisse réaliser

l'application de la règle sur laquelle tout le monde est d'accord,

que les actions mixtes sont susceptibles d'être aussi jugées en
dernier ressort. Objecterait- on que nous avons égard ici, pour
apprécier le chef réel, au capital de l'immeuble, ce qui con-
trarie les principes généraux déjà posés? Nous répondrions que
si nous apprécions le capital, ce n'est qu'à l'aide du revenu, et"

que notre point de départ, la base principale de notre système,

est alors dans les termes mêmes de la loi.

§ 2. — Des actions mixtes dans lesquelles les parties jouent à là fois le rôle

de demandeur et de défendeur, ou dans lesquelles des prestations per-

sonnelles peuvent être le résultat d'une action principalement réelle.

On sait que nous devons parler sous ce paragraphe des ac-

tions mixtes, placées dans notre seconde catégorie, c'est-à-dire

des actions en partage d'une hérédité ou d'une chose commune;
nous passons sous silence l'action en bornage, puisque nous
avons déjà établi que sa valeur étant toujours indéterminée, le

tribunal ne pouvait la juger qu'à la charge d'nppel.

INous proposerons d'abord une distinction piiiicipale entre

le cas où les copartageants procèdent en vertu d'un titre luiiver-

sel, comme celui de cohéritiers, d'associés, de communs en biens,

d'institués coniractuellement, et celui où ils ne procèdent qu'en

vertu d'un titre singulier, comme celui de colégalaires, codona-
taires, coacquéreurs, en nous réservant de faire suivre chacune
des deux branches de cette division de précisions convenables.

Abt. 1.— Du cas où les copartageants procèdent entre eux en vertu d'un

titre universel.

Lorsqu'il s'agit de l'action en partage d'une hérédité ou d'une
masse de biens dépendante d'une communauté ou d'une so-

ciété, le jugement qui intervient n'est jamais susceptible d'être

en dernier ressort, soit que la contestation roule sur la qualité

d'héritier, d'associé, de commuoiste, soit qu'il s'agisse de déter-

miner les parts qui compétent à chacun des copartageants dans

la masse indivise : la raison en est que l'on ne peut jamais ap-

précier d'une manière exacte la valeur du litige relatif à un
être moral, à un droit incorporel, qui, par sa nature même, est

susceptible d'augmentation ou de diniinution (1). C'est en ce

sens qu'Ulpien disait de l'hérédité : Hareditas nomen jnris est

(ly y. en ce sens divcis arrêts de la Cour de Cassation rapjiurlé» dans le

JoiiinaltliS Aïoités, t. 5, pag. 26, n a.)» *^^ '• '9» P^S- 9^-
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quod el acccssioncm et dccessîoncm in se recepit (1), et que le Code
civil, reproduisant les doctrines de Paul (2), a disposé dans son

art. 1696 : « Celui qui vend une hérédité sans en spécifier les

» objets, n'est tenu de garantir «jue sa qualité d'héritier. »

La contestation porte-t-elle sur la qualité, elle est toujours,

en ces matières, un des objets principaux du procès, et comme,
d'autre paît, l'intéièt qui s'attache à ce point préjudiciel du
litige est toujours indéterminé, le tribunal ne saurait être sou-

verain.

La contestation porle-t-elle sur les paits qui reviennent à

chacun des copartageants ou sur la quotité de leurs droits, la

valeur de cette partie du procès est encore indéterminée, car

on ne peut la traduire par des chilTres ; et notez que les deux
premières solutions sont exactes, même dans le cas où il n'y

aurait d'hors et déjà dans la masse que des objets mobiliers ou
immobiliers d'une valeur inférieure au taux du dernier ressort,

par cette raison que la quotité impose des obligations indéter-

minées, et que dans les deux cas, d'aillturs, on peut, après un
premier partage, découvrir d'autres objets faisant partie de la

masse, et que, par suite, le jugement attributif de la quantité

ou de la quotité des parts serait en définitive préjudiciable ou
avantageux aux parties dans des proportions nécessairement

ind'^terminées.

Mais si lorsqu'une première fois les qualités et les droits

respectifs des contendants à raison de la part qu'ils ont à pré-

tendre ont été réglés, et s'il est prouvé d'autre part que la masse

à partager est inférieure au taux du dernier ressort, les juge-

ments qui interviendraient sur le mode de partage, sur la lici-

tation, seraient souverains, car toute la valeur du litige se con-

centrerait alors dans la valeur de l'objet à partager.

Il en serait de même pour le cas où il y aurait lieu à une ac-

tion en supplément de partage et pour toutes autres espèces

analogues prévues en thèse par l'art. 975 C. P. C, ainsi conçu :

«Si la demande en partage n'a pour objet que la division d'un

» ou de plusieius immeubles sur lesquels les droits des intéres-

« ses soient déjà liquidés, les experts, en procédant à l'esti-

» mation, composeront les lots ainsi qu'il est prescrit dans
» l'art. 466 C. C., et après que leur rapport aura été entériné,

» les lots seront tirés au sort, soit devant le juge-commissaire,

» soit devant un notaire commis par le tribunal. »

Mais, dans ces dernières hypothèses, comment reconnaître

si les objets à partager sont inférieurs au taux du dernier res-

sort ?

Nous appliquerons, selonla nature de ces objets, les principes

consacrés dans l'art. 1" de la loi du 11 avril 1838, et s'il y a

^1; Loi 17S, § 1 , 11', i'e verb. signif.

(a) Loi i4, §1, ff. ds bmcdia'e tt net. venUif.



( 3^9)

dans la même masse des objets mobiliers et immobiliers, les

règles tracées dans la dernière partie du § 1*' de la section 2 de

ce chapitre.

Toutefois ce n'est pas là le point le plus délicat de cette ma
tière ; la difficulté la plus sérieuse consiste à savoir s'il faut,

dans le cas où la valeur de la chose à partager excède le taux du
dernier ressort, considérer la valeur totale de cette chose, ou
bien seulement la valeur que chacun des copai tageants en par-

ticulier prétend dans celte chose. Soit, par exemple, une suc-

cession exclusivement mobilière, et se portant à la sonmie de

4,500 fr. à partager entre trois héritiers qui ne contestent

ni sur leur qualité, ni sur leurs droits, qu'ils reconnaissent être

égaux. Si vous considérez la valeur totale, le jugement qui in-

terviendra sur le mode du partage sera rendu en premier res-

sort, tandis que si vous n'avez égard qu'aux droits que prétend
chacun des copartageants, le tribunal sera souverain.

Cette question avait été agitée dans le droit romain, et on
voit par im fragment du jurisconsulte Gaius (1) que la solution

avait partagé les écoles des Proculéiens et des Sabiniens. Ce
fragment est ainsi conçu :

« Si una actio conimunis sit plurium pcrsonanim , velutifamiliœ
» ercùcundœ , communi dii>idundo, finuim regcndorum utrum sin~

» gidœ parles spectandœ sunt circàjuridiclionan ejus qui cognoscit;

» qiwd Ofilio et Proculo plaret ; quia uimsquisque de parte sua If

» tigat? An potins iota rcs ; quia et tota res in judicium venit et vel

» uni adjudicari potes t quod et Cassio ctPegario placet? Et sane eo-

» rum sententia probabilis est. »

En nous maintenant en dehors de l'examen de la controverse

qui s'était élevée sur le fragment précité et sur la manière dont
il faut entendre la dernière partie d'après sa construction gram-
maticale, nous nous bornerons à remarquer que Gaius étant

disciple des Sabiniens (2), il est vraisemblable qu'il aurait men-
tionné d'une manière plus nette son dissentiment avec ses maî-
tres, s'il se fiit éloigné de leur opinion. Leur doctrine était

d'ailleurs éminemment rationnelle, car l'action en partage met-
tant en jeu la valeur totale des choses à partager, l'intégralité

de la masse indivise, il faut avoir égard à cette valeur pour dé-
terminer le ressort : ainsi nous suivions, sous l'empire de la loi

du 11 avril, les théories des Sabiniens adoptées par Jousse (3),

sous le régime de l'édit, et dans l'espèce que nous avons posée,

nous déciderons que le montant du mobilier à partager étant

(i) Loi 2, § 2, (T. dejurid.

(2) Dans divers fr:ii;mi'ots de ses instituts il aime à l<s oppelcr srs maî-
tres, nosirl pi œC6/ tores putant. Comm. ô, § io5 et i4i.

0} Coinin. sur l'édit, j)ag. 87 et SS, — Jousse ne faisais |;ij-niêmr que
miirclier à la lueur des explications de Cujas.
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supérieur au taux du dernier ressort, le tribunal ne pronon-
cera qu'à la chai^je d'appel, bien que chacun des cohcriliers ne
prétende qu'à une sonune de 1500 IV.tiics; l'opinion contraire
attribuerait au tribunal civil une compétence iinniodéiée, qui
serait placée tout à fait en dehors des [-révisions de la loi.

Abt, 3. -— Du (Ms (lii les t;(>|);irtag<Mnts [iiortnli ni en Tcrlu d'rn titi»^

particulier.

Les copartageants procéd<'ront, nous l'avons dit, en vertu
d'un titre particulier, lorsqu'ils viendront au partage en qualité

de colégaiaires, de codonataires ou de copropriétaires à tout
autre titre.

Ici, d'autres règles de compétence doivent prévaloir. Dans
tous les cas, c'est la valeur de l'objet à partager qui doit dé-
terminer la compétence, soit qu'il s'agisse de contestations sur

la qualité ou sur la quotité du droit à partager, ou bien enfin

sur le mode de partager. La raison en est que, s'agissant d'un
titre particulier, l'existence de ce titre, la quotité des avantages
qu'il est susceptible de procurer ne peuvent jamais être d'une
valeur supérieure pour les droits qu'il confère ou les obligations

qu'il impose à la valeur de l'objet à partager.

On appliquera d'ailleurs à cette seconde partie de notre sub-

division les principes proposés sur la question dont l'examen
termine l'article précédent

DES MATIERES SOMMAIRES.

De la manière d'in.struiie et rie juger les aiTaiies susceptibles d'être

jugées en d( riiier lessort, d'après la loi du 1 1 avril i858.

Après avoir épuisé l'examen des questions les plus notables

auxquelles peut donner lieu le § 1*"' de l'art. 1*'' de la loi du
11 avril 1838, nous passons à l'examen du § 2 du même article,

qui régit la manière dont doivent être jugées les affaires sus-

ceptibles d'être jugées en dernier ressort ; il est ainsi conçu :

» Ces actions sont instruites et jugées comme matières som-
maires. »

Ce paragraphe, dont nous avons déjà fait connaître l'histo-

rique, renferme une disposition de la plus haute importance,

car elle n'est rien moins qu'une véritable révolution dans les

règles de la procédure suivies jusqu'ici. Pour comprendre sa

portée, il convient d'exposer rapidement quelques aperçus sur

cette matière, de meitre en relief les conséquences que cette

innovation renferme, et d'en apprécier le mérite en comparant
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tour à tour le Code de procédure avec l'ordonnance de 1667,

et la loi du 11 avril 1838 avec le Code de procédure ; c'est sous

ce triple point de vue que nous nous proposons de considérer

la disposition soumise à notre examen.

Les formes, on l'a dit depuis longtemps, sont éminemment
conservatrices du fond. Vrai d'un<' manière absolue, cet apho-
risme brille d'une vérité encore plus éclatante, s'il est possible,

lorsqu'il s'agit de la conservation des intérêts engagés dans un
débat judiciaire. De là cette économie si sagement calculée de
délais, d'actes et d'éléments d'instruction propres à favoriser

la manifestation du bon droit et à édifier convenablement la

religion du juge. Toutefois lorsque, par la modicité de son
objet, et principalement lorsque, par sa nature même, le litige

exclut l'idée de toute difficulté sérieuse, le législateur a dû
abroger la série ordinaire des formes et des délais : l'intérêt des
coutendants, attaché à la célérité des procédures et à la dimi-
nution des frais, lui en imposait l'obligation impérieuse.

Aussi trouvons-nous une large distinction tracée entre les affaires

qui ne doivent subir par exception qu'une instruciio: sun[)le et

rapide faite à peu de frais et à petit bruit, et celles qui passent par
tous les degrés de l'instruction ordinaire. Aux premières, on a
donné le nom de matières sommaires, parce qu'elles doivent être

jugées suinmariè et de piano sine strepitu forma et figura jiidicii^

pour nous servir des expressions des anciens auteuis 1); les se-

condes conservèrent par opposition le nom de matières ordinaires.

Cette distinction remonte à notre pratique judiciaire la plus

reculée. ]\ée, selon toutes les probabilités, aveclespremiers essais

de procédure régulière tentés vers la fin du xiii« siècle, plus

nettement définie par l'ordonnance de 1560 et par quelques or-

donnances postérieures, elle se trouve complètement déve-
loppée dans le titre 17 de l'ordonnance de 1667. En parcourant
les diverses dispositions de ce titi-e, on y voit, 1° que cette or-

donnance, procédant par voie d'énumération ou de nomencla-
ture, classait au nombre des matières sommaires les affaires

qui n'excédaient pas une certaine valeur, la valeur de 200,

400 ou de 1000 fr. en raison de la nature des juridictions, et un
grand nombre d'affaires qui par leur nature requéraient célé-

rité (arî. 1, 2, 3, 4 et 5); 2° qu'en thèse, les causes pf/rejr person-

nelles n'excédant pas ces valeurs, étaient rangées au nombre des

matières sommaires, et que par cela mi-me s'en trouvaient ex-

clues, bclon le témoignage de tous les jurisconsultes (2), les

(i) lîoRMKB, Conférences sui Iclil. i4 lif l'oidoniiance (!<• 1667, p. 119.

3) F. DOtailHTltllt Joi'SSil, RoDISB, L'tC.
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actions réelles purement mobilières ou immobilières, et les

actions mixtes; et que dès lors trois caractères avaient présidé
aux classilications établies, à savoir, la modicité de l'objet du
procès, son urj>ence, sa simplicité ;

3" que les matières som-
maires devaient être jugées incontinent après les délais échus
sur un simple acte, sans autres procédures ni formalités fart. 6
et 7); qu'en cas d'enquête, les formes devaient être diffé-

rentes des formes exigées pour les enquêtes ordinaires (art. 8
et 9); 4" enfin, que dans les matières sommaires les jugements
de défaut étaient exécutoires parprovision en donnant caution,

quand les condamnations n'excédaient point un chiffre donné,
et sauf certaines modifications spéciales { art. l3 et suiv,).

Telles étaient en cette partie les principales dispositions de
l'ordonnance.

Elles survécurent à la réforme de notre organisation judi-
ciaire opérée en 1790, et furent suivies jusqu'à la promulga-
tion du décret de brumaire an 2, qui, dans le délire d'une
perfection chimérique, supprima les avoués et les formes de la

Î)rocédure. Rétablies en l'an 8 par la loi du 18 fructidor, on
es a vues se maintenir jusqu'à la publication du Code de pro-
cédure civile.

Les auteurs de ce Code consacrèrent un tilre spécial aux
matières sommaires, le tit. 24 du liv. 2 de la première partie

;

adoptant en grande partie les erreurs de l'ordonnance, ils eu
répudièrent quelques autres, comme l'atteste l'art. 404 ainsi

conçu : « Seront réputés matières sommaires et instruits

» comme telles, les appels des juges de paix, les demandes pu-
» res personnelles, à quelques sommes qu'elles puissent mon-
» ter, quand il y a tilre, pourvu qu'il ne soit pas contesté; —
» les demandes formées sans titre lorsqu'elles n'excèdent pas
» 1000 fr.; — les demandes provisoires ou qui requièrent cé-
» lérité ;

— les demandes en paiement de loyers et fermages et

» arrérages de rentes. »

Ainsi, 1 ' l'ordonnance se déterminait en général par la mo-
dicité de l'objet du litige ; le Code ne néglige pas sans doute
cette base, mais il n'y a plus attaché la même importance :

l'urgence de l'action et la simplicité présumée du débat do-
minent principalement dans les classifications qu'il a tracées ;

2° l'ordonnance avait procédé par voie de nomenclature ; elle

nombrait en détail les causes qui seraient réputées sommaires ;

le Code de procédure, au contraire, redoutant les dangers de

cette méthode et les omissions auxquelles elle expose, procède
par grandes catégories ;

3' l'ordonnance modifiait, à l'égard

des matières sommaires, les règles du droit commun sur l'exé-

cution provisoire des jugements définitifs; le Code de procédure

les a au contraire maintenues, son art. 135 spécial sur celte

matière n'admettant aucune distinction entre les affaires som-
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maires et les affaires ordinaires. Voilà pour les principale!

dissemblances.

D'autre part, les rapports sont nombreux. Comme l'ordon-

nance, le Code classe au nombre des matières sommaires celles

qui se distinguent par un caractère d'urgence ou de simplicité,

il va jusqu'à reproduire littéralement quelques-unes de ses

expressions dans la plus large et la plus importante des classi-

fications de l'art. 404, n" 2, en se .«iervant de ces mois: les de-
mandes pures personnelles ; comme elle, il dispose que les ma-
tières sonjmaires seront jtigées à l'audience a[rès les délais de
la citation, et sur un simple acte, sans autre procédure ni for-

malité fart. 405), maintenant d'ailleurs le signe de démarca-
tion qu'elle avait établi entre les enquêtes sommaires et les en-

quêtes ordinaires (ait. 407 etsuiv.)(l).

IT.

Maintenant que nous avons rapproché l'économie du Code
de procédure des dispositions de l'ordonnance, il convient de
rapprocher d'un autre côté du Code de procédure le § 2 de
l'art. 1*' de la loi du 11 avril 1838, ce parallèle sera le moyen
le plus sûr de mettre en lumière toutes les innovations que
renferme la loi nouvelle, et dont nous sommes redevables au
second projet du gouvernement.

1" Sous l'empire du Code de procédure les demandes pures

personnelles étaient seules classées en principe au nombre des

matières sommaires, de là il fallait induire que les actions réel-

les mobilières, réelles immobilières ou mixtes n'étaient pas

comprises au nombre de ces actions.

Il est vrai que le troisième et le quatrième alinéa du même
article, en y comprenant les demandes formées sans titre lors-

qu'elles n'excédaient pas 1000 fr., et les demandes qui requiè-

rent célérité, ne distinguaient plus entre les diverses espèces

d'actions, mais on s'accordait assez généralement à reconnaî-

tre (2), quoi qu'en ait écrit M. le professeur Boitard dans les

Leçons sur la procédure ci{>ile (3), et M. le gaide des sceaux

lui-même dans son exposé des motifs devant la Chambre des

pairs, que les actions pures réelles mobilières, immobilières ou
mixtes, restaient en dehors de ces classifications.

(i) Le Code de procédure ne confond pas avec 1rs xwaX'iiiTCS sommaires

celles qui sont de nature à être juf^ces scmmairenieni, c'est a-dire avec célé-

rité, et dans lesquelles le 'J'arif alloue certaines écritures. De ce rouibrc

sont les incidents sur reprise d'instance (art. 568 , les incidents sur sai»ie

immobilière (art. 71S, etc., etc.).

(2) V. notamment Cabré, Loit sur la procédure e'vile, n° i^-i.

(3) Tome 2, p. 548.
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CeH,e conséquence nous paraissait s'induire nécessairement

de l'iilontilé qui existe entre la rédaction de l'art. 1*' du tit. 17

de l'ordounauce, et celle du deuxième alinéa de l'article du
Code de proctdure. Sous l'ordonnance, nous l'avons dit, tous

les auteurs qui avaient écrit sur ses dispositions, Joiisse en son

Comineiilaire l), Rodier dans ses Questions (2), Bornier en ses

Coii/crerices (^) étaient d'accord qu'en se servant de ces expres-

sion» ê\ii:v^\i\yiQS demandes l'ures personnelles pour caractériser

et définir les matières sommaires, les auteurs de l'ordonnance

avaient entendu exclure ép,alemeut de celte catégorie toutes les

actions réelles ou mixtes. Les rédacteurs du Code de procédure

ont rencontré cette jurisprudence encore vivante, et loin de

l'abroger ils maintiennent littéralement dans leur art. 4o4 les

expressions sur lesquelles elle était fondée : leurs intentions ne
pourraient donc être douteuses.

Sous l'empire de la loi du 11 avril, au contraire, les affaires

réelles mobilières, réelles immobilières ou mixtes sont répu-

té«-s matières sommaires, toutes les fois qu'elles sont suscepti-

bles d'être jugées en dernier ressort, et cela sans distinguer si

le titre est contesté ou n'est pas contesté, car la loi nouvelle

conclut du dernier ressort à la qualité de matières sommaires,

et le ressort est entièrement indépendant de la contestation du
titre.

2° Sons le Code de procédure les demandes formées sans

litre étaient, d'après le troisième alinéa de l'art. 4o4, réputées

matières sommaires lorsqu'elles n'excédaient pas 1000 fr.; il en

était de même à plus forte raisoia lorsque la demande n'excé-

dait pas ce cliiffie, et reposait sur un titre qui n'éiait pas con-

testé , car on retombait alors dans les prévisions du deuxième
alinéa; sons l'empire de la loi du 11 avril, elles seront réputées

sommaires dans les deux cas, lorsqu'elles n'excéderont pas la

somme de 1500 fr.

3° D'après le même alinéa de l'art. 404 précité, lorsque la

demande inféiieure à 1000 fr. reposait sur un titre contesté,

on pouvait demander si la matière était ou non sommaire
;

car, d'une part, cette espèce ne rentrait dans aucune des pré-

visions de l'article, et d'autre part, il est de principe qu'une

matière n'est sommaire que lorsqu'elle est déclarée telle par la

loi.

Tous les doutes sont maintenant levés par le texte de la loi

nouvelle, qui ne distingue plus, comme nous venons de le voir,

si le titre est ou non contesté, et qui voit des affaires sommaires

(i) Tome 1, pagL- 208.

(a) Page aSi.

(5) Page 119.
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dans toutes les causes réelles, personnelles ou mixtes qu'elle a

régies par le § 1" de son art. 1", et à l'é{;ard desquelles le tri-

bunal est compétent pour juger en dernier ressoit.

Ce qu'il y a donc de plus saillant dans les innovai ions de la

loi du 11 avril en cette partie, c'est qu'elle conclut du dernier

ressort à la qualité des matières sommaires, ce que ne faisait

point le Code de procédure. Mais remarquez qu'en adoptant

cette nouvelle règle, la loi du 11 avril ne modilie eu lien les

théories du Code de procédure pour les causes qui sont suscep-

tibles d'être jugées à charge d'appel ; et que si la loi du 11 avril

dit : « Telle affaire est susceptible d'être jugée en dernier res-

» sort par un tribunal civil, donc elle est matière sommaire ;
»

elle ne dit pas également : « Telle affaire est susceptible de n'être

» jugée qu'à la charge d'appel ; donc elle est ordinaire. » Le Code
de procédure conserve donc toute son autorité à l'égard des

causes qui ne peuvent être décidées qu'en premier ressort.

m. — Quel jugement est-il permis dv poi'er à l'egaid (!es grave» innovatiunt

que nous venons de eonslaitM' ?

Pour motiver l'introduction dans son second projet de la

disposition qui a prévalu, le gouvernement disait : « La consé-
>> quence de l'augmentation du taux de la compétence doit être

» de faire modifier l'ai t. 404C. P. C, qui qualifie matières som-
» maires les demandes formées sans titre lorsqu'elles n'excèdent
» pas 1000 fr. Cette disposition ne serait pas en harmonie avec
» le projet, si l'on ne rangeait pas dans cetie catégorie Us ac-
» tions qui ne s'élèvent pas au-dessus de 1500 fr. »

Admis par la deuxième commission, dont M. Persil était

l'organe, vainement combattu par les mémoires que présen-
taient les corporations d'avoués près de divers sièges, le projet

d innovation fut encore attaqué dans le sein de la Chambre des
députés 1). M. Billaut voulait le scinder, et proposait sur le

§ 2 de l'art. 1*' l'aniendement dont nous avons parlé, et qui était

ainsi conçu : i< La disposition de l'art. 404 C. P. C. qui classe au
» nombre des matières sommaires les demandes formées sans

» titre, et n'excédant pas 1000 fr. , est étendue aux demandes
» de cette nature n'excédant pas lôOOfr. »

A l'appui de cet amendement, il disait pour combattre l'article,

trop large selon lui, du projet : » Il n'y aura donc ni utilité ni éco-
» nomie véritablement sérieuse; mais de plus, messieurs, il y
» aura mauvaise justice; les procès immobiliers sont ceux qui
» offrent les questions les plus difficiles, qui exigent les appro-
>> fondisseraents les plus compliqués, le juge a besoin de retra-

(j) Séance du aa février ii>3S, Moniteur du aj, 3' supplément.
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» cer du cabinet les documents, les éléments de conviction qui
» échappent fugilils dans le débat oral : l'improvisation n'est pas
» meilleure pour rendre des arrêts que pour faire des lois. Dans
>' les rè(;les de procédure auxquelles l'expérience nous a rame-
» nés depuis 1807, ce ne sont pas de pures et insignifiantes

>. formes sans port('c ni utilité; les délais et les actes exigés sont
» les garanties de la ilf'feiise, les précautions que la loi prend
» contre l'inattention ou la légèreté des parties et du juge; il

» est bien sans doute nécessaire que la justice soit prompte et

» économique, mais il faut surtout qu'elle soit juste, et surtout
» qu'elle soit éclairée par un débat régulier, coïnplet, conscien-
» cieux ; si les officiers ministériels abusent des formes, que les

» juges taxateurs sévissent, ils en ont le droit, le pouvoir et le

"devoir; mais ne sacrifiez pas à une préoccupation fâcheuse
» les véritables intérêts du justiciable, celui d'assurer par une
» instruction complète le triomphe du droit et de la vérité. ».

D'après ces développements on voit que dans la pensée de son
auteur l'amendement n'avait pour but que de modifier le projet

en ce qui touchait les actions immobilières; mais il avait cepen-
dant une autre portée, puisque, s'il eût été adopté, les causes
puremeitt mobilières seraient restées dans le droit commun for-

mulé par l'art. 404 0. P.C.,c'est-à-dire qu'elles auraienttonjours

été réputées matières ordinaires. L'amendement de M. Billadt
fut rejeté sur les observations de MM. le garde des sceaux,
Michel de Bourges et Teste.

Ce dernier orateur di.sait en répondant aux craintes qu'avait

manifestées l'auteur de l'amendement : « M. Billaut reconnaît
» bien que le projet tend à rendre une justice plus prompte,
» mais il craint que la justice soit moins bonne ; je veux le

» rassurer sur ce point, l'enquête se fait bien mieux par témoins
» à la face du juge ; c'est là le vrai mérite d'une enquête, car la

» preuve est sur la figure du témoin. J'ajoute que lorsque les

» enquêtes se font comme en matière ordinaire par requêtes
» écrites, l'avocat est condamné à en donner lecture à l'au-

» dience, et le juge ne les écoute pas toujours. Cela est exact,

» messieurs, et j'en trouverai la preuve parmi vous-même,
» souvent l'attention est faible et ne va pas jusqu'au bout,
» c'est-à-dire jusqu'à la découverte de la vérité. Tous les juges
>• seront attentifs, ils saisiront un geste, une inflexion de voix;

» ils feront des questions qui feront plus pour l'instruction de
i> l'affaire que des requêtes. Il y a donc garantie d'une bonne
» autant que d'une prompte justice ; c'est là une immense amé-
» lioration, j'engage la Chambre à l'adopter (1). »

De son côté, M. Barthe, garde des sceaux, justifiait l'inno-

(i) Moniteur du 23 jnnvier, ibi I.
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valion ainsi votée par la Chambre des députés, lorsque, dans

son exposé des motifs devant la Chambre des pairs, il disait (1):

<i L'instruction sommaire convient aux causes d'un modique
» intérêt, afin de réaliser autant que possible l'ancienne maxime:
» A peu de chose, peu de plaid. » Le chiffre de 1000 fr. n'est donc
écrit ici que pour reproduire celui qui détermine maintenant
le dernier ressort, et qui lui-même ne se trouve dans la loi de
1/90 que comme indice des causes dont le peu d'in^portance

doit arrêter la discussion devant les premiers juges. Les limites

de ce dernier ressort étant désormais élevées à 1500 francs, il

était donc nécessaire de substituer cette somme à celle qui se

trouve énoncée dans l'art. 4o4. Mais fallait-il se contenter de
cette seule modification ? Quant aux affaires personnelles et mobi-

lières, on a été frappé de la pensée qu'il importe peu que la

demande repose sur un titre ou qu'elle en soit dépourvue; que
le titre, quand il existe, devient pour le juge un élément sur

lequel il appuie sa décision, loin que cette circonstance vienne

ordinairement compliquer la difficulté et nécessiter de plus

longues écritures
;
que, l'importance de la cause étant lamême,

il n'existait donc pas de raison pour refuser de rendre pins gé-

néral le principe actuellement suivi relativement aux affaires

réelles, mais dont la valeur serait bornée à 60 francs de revenu
déterminé. Il a paru qu'il existait aussi des motifs déterminants

pour soumettre ces procès à la taxe sommaire, puisqu'il s'agit

toujoursd'intérêtspeu considérables.On peut soutenir d'ailleurs

que le texte actuel de l'art. 4o4 s'étend à ces causes dans les li-

mites réglées par la loi de 1790 (2). C'est ici le lieu de rappeler

que la procédure sommaire se prête à toutes les formalités que
le besoin de bien instruire l'aflaire peut commander, telles que
les enquêtes, les interrogatoires sur faits et articles, les rapports

d'experts. L'expérience démontre que la conscience du juge

ne s'éclaire réellement que par la discussion verbale, et qu'en
offrant les mêmes garanties, la justice qui s'administre som-
mairement est souvent meilleure, parce qu'elle est plus expédi-
live et coûte moins aux plaideurs.

Voilà ce qui s'est passé dans le sein des deux Chambres ; voilà

l'esprit qui a présidé à la réforme importante soumise à notre

examen.
Elle donneralieu de notre part à des réflexions en sens divers.

Que l'on ait réputé matières sommaires les demandes pures

personnelles qui n'excédaient pas 1500 fr., sans distinguer le

(i) Séance de la Chambre des pairs du 7 mars i838, Moniteur du 8 mars,

I" SuppIttneDt.

(2) (Vtle opinion n'aurait pu être soutenue, selon nous, qu'avec un grand

désavantage, par les motifs que qous avons déduits.

X. LVi. aa
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cas où elles sont formées avec un titre ou sans titre, le cas où le

titre est contesté et celui où il n'est pas contesté, nous le conce-
vons très-bien, ("était là, comme le disait l'exposé des motifs

du second projet, wuc: coi)séq)ienco naturelle ou logique de
l'angtnentation du chifFie de la compétence pour le dernier

ressort. Il vn est de même de l'extension de cette innovation

aux demandf's putes mobdières, parce qu'elles n'oftrent pa-s eu
général des diHicidtés telles que les formalités de la procédure
ordinaire soient indispensables; c'est sous ce double rapport

que nous avons cru devoir approuver les idées du gouverne-
ment; mais pour ce qui est des actions pures immobilières ou
des actions mixtes, le changement opéré nous paraît dangereux,
et ce n'est pas parce que la forme sonunaire supprimera les

écritures reçues dans la procédure ordinaire, puisqu'il est con-
venu que le juge ne les lit presque jamais; ce n'est pas surtout

parce que les enquêtes seront faites à l'audience, au lieu d'être

retenues par un commissaire, car, selon les justes observations

de M. Teste, cette manière de procéder est beaucoup plus favo-

rable à la manifestation de la vérité que le mécanisme du pro-
cédé ordinaire, et les auteurs qui ont écrit immédiatement
après la publication de nos codes (1), comme ceux qui écrivent

de nos jouis (2), regrettent tous que l'exception ne forme pas le

droit conuuun, et que les rédacteurs du Code de procédure
aient donné la préférence aux errements de l'ordonnance de
1667 sur la loi du 7 fructidor an 3, qui avait déclaré « qu'à l'a-

" venir, en toutes les matières civiles dont la connaissance ap-

» partient aux tribunaux de district et sans aucune distinction,

» les téinoins seraient entendus à l'audience publique en pré-
>' .sence des parties intéressées où elles dûment appelées. »

La seule raison qui s'opposait à l'admission du projet, ou
plutôt qui militait pour l'adoption de l'amendement de M. Bil-

laut, c'était la suppression des délais que ménage aux parties,

pour préparer leurs défenses, le mécanisme de la procédure or-

dinaire, c'était l'obstacle qu'elle oppose au jeu libre et régulier

de la distribution de la justice à cet égard. Juger une action

immobilière ou une action mixte incontinent après l'expiration

des "délais delà citation, c'est courir plus d'une fois la chance de

précipiter la décision, d'efïleurer ou de tronquer l'appréciation

des divers éléments de la cause, et ne pas pénétrer au fond des

difficultés qu'elle présente.

La loi du 11 avril ne répute, il est vrai, matières sommaires,

que les causes susceptibles d'être jugées en dernier ressort, et

ces causes n'offrent, par cela même, qu'un modique intérêt.

( I 1 oii-iiKi;
, !>9» ['••' '9-

(s) lioKCK.'VKit, Tnéorie di la piocé<lurc.
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Cette considération serait d'un grand poids si la difficulté de
la solution était en raison de la modicité des valeurs qu'elle

intéresse.

Mais il n'en est pas ainsi ; les complications, les embarras
qu'éprouvent les parties à exposer et à classer mttenîent leurs

moyens de défense, doutes qui viennent assiéger l'esprit des

juges, proviennent de la nature du caractère des contestations,

et non des chiflres qui s'y trouvent engagés. Il est tout aussi

difficile de bien juger une action réelle dont le revenu n'excède

pas la somme de 60 francs, qu'une action de métne espèce dont
le chiffre serait bien supérieur, et cela est vrai, parce que, dans
presque tous les cas, il faut interpréter des actes, expliquer des
faits de possession, en combiner l'influence avec les théories les

plus ardues du droit.

Les rédacteurs du Code de procédure s'étaient parfaitement

pénétrés de cette vérité : rapprochez les diverses parties de
l'art. 4W4, et vous reconnaîtrez aisément que ce n'est pas par le

chiffre de la demande qu'ils se déterminèrent pour classer les

affaires sommaires, mais presque exclusivement par la facilité,

par la simplicité présumée de la solution ; témoin les deux
alinéa qui placent dans cette catégoiie les demandes pures
personnelles, à quelque somme qu'elles puissent monter, quand il y
a titre, pourvu qu'il ne soit pas contesté : d'apiès ce que nous
avons déjà remarqué, le législateur de 1 806 se sert de ces mots :

actions pures personnelles ; il emprunte à l'art, i^^ du tit. 17 de
l'ordonnance pour maintenir dans la catégorie des affaires or^

dinaire'i les matières réelles; et l'ordonnance elle-même en
avait disposé ainsi ; c'est Rodier (1) qui nous l'apprend, parce '

qu'elles peuvent être d'une conséquence infinie et qu'elles exi-

gent une grande discussion de litres.

Les auteurs de la loi du 11 avril n'ont donc pas craint

de franchir cette ligne de démarcation qu'avait tiacée l'an-

cienne législation, et qui depuis avait été religieusement res-

pectée.

A ce prix, autant aurait valu déclarer d'une manière géné-
rale que toutes les procédures seraient désormais instruites

d'une manière sonmiaire ; car il ne saurait y avoir de procès

qui offrent plus de complications que les procès relatifs

aux actions immobilières. N'était-ce pas as.sez d'avoir aug-
menté le chiffre du dernier ressort relatif à ces actions, et fal-

lait-il encore, après avoir étendu la coinpétenc.,' du tribunal,

l'autoriser à prononcer d'une manière si expéditive? Est-ce là

couvrir convenablement les droits de la propriété foncière ? Et
le laisser aller avec lequel on la traite, ne contraste-t-il pas ici

avec les scrupules si sérieux que l'on s'était faits quand il s'agis^

( 1 ) Loeo eiiato.
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sftit tle savoir sî l'on admettraii la cote de l'impôt pour hase A\x

ressort.

Que la justice soit prompte et à peu de fiais, c'est le vœu de
tous les esprits sa{{es : mais connue le faisait ren)arquer M. Bil-

LAUï, il iinpoile encore plus qu'elle soit éclairée, et, il faut dire

en présence de ces tendances si prononcées qui entraînent tant

de tribunaux vers une expédition accélérée des affaires, ju-
ger vite et juger bien sont deux choses qui s'allient difficile-

ment. Laissons aux auteurs des statistiques judiciaires le soin

d'enregistrer ou de nombrer des arrêts, mais n'oublions pas
que la science les pèse, et surtout que les justiciables sont obli-

gés de les exécuter au prix de ce qu'ils ont de plus cher, aux
dépens de leur repos, de leur fortune, et souvent de leur liberté

et de leur honneur ! !

BÉNECH,
Prores$eiir à la Faculté de droil de Toulouie.

OBSERVAT! ()\ S.

J 1". — Actions mixtes.

Nous adoptons couiplétemenl les opinions, quant aux résultats, de notre

suvaut collègue, nous nous permettrons seulement quelques critiques sur la

définition et la nalure des actions mixtes.

C'est à tort, selon nous, que le législateur de 1790 et celui de 1807 ont

emprunté à l'ancien langage juridique le mot mixte pour qualifier une ac-

tion, et nous félicitonscelui de )S38 de s'être abstenu de le prononcer... Il

a fnit sagement. Peut-être eût-il été plus sage encore s'il cftt tranché au vif

la difficulté, et s'il eût décidé que toute chose demandéeétait wo6t7/er« oa
immobilière, qu'elle ne pouvait pas être l'une et l'autre, et qu'il était fort

inutile de s'occuper alors d'une qualité hermaphrodite impossible à réa-

liser.

M. Bbmkch même est forcé de détacher des actions qualifiées actions

mixtes les demandes en bornage qui lui paraissent être évidemment des

demandes immobilières. Disons de suite que nous employons à dessein ce»

expressions wiot«7(6;e« et immobilières ea les appliquant aux demandes en
justice, parce qu'elles rendent avec plus d'exactitude la pensée véritable

du législateur. Le mot personnelle est dans la loi le synonyme de mobilière^

et le mot réelle, celui d'immobilière.

Les demandes en partage, pour prendre encore un exemple dans renon-

ciation tribonienne, concernent presque toujours des meubles et des im-
meubles, et le législateur a attribué juridiction à un tribunal spécial qu*

peut n'être ni celui du domicile du défendeur, ni celui de la situation de

j'objet litigieux.

Les demandes mixtes, dit-on, tirent leur origine d'un mélange de perton.

nalité et de réalité ; et M. Béwech cite le cas où Pierre exerce une demande
en rescision de bail à rente, en joignant 600 fr. de dommages-intérêts,
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Il n'y a dans cette demande augun caractère de personnalité, parce que

la demande mobilière se confond avec la demande immobilière, qui est la

demande principale. Qu'a demandé Pierre? son héritage; c'est à l'aide

d'une rescision qu'il veut l'obtenir, ce n'est qu'un moyen, et pour qualifier

la demande, le but doit être examiné.

S'agira-t-il d'une action en nullité pour cause de dol et fraude en révo-

cation de donation pour cause d'ingratitude, l'action sera mobilière ou im-

mobilière, selon que l'objet vendu ou donné sera un meuble ou un immeuble.

Le demandeur ne réclamant pas une somme pécuniaire, mais un meuble

ou un immeuble, la compétence ne peut être un instantdouteuse.

Si la donation avaitcompris des meubles et des immeubles, l'action pour-

rait être portée indififéreniment devant les tribunaux, soit du domicile, soit

de la situation, non pas parce que l'action serait mixte, c'est-à-dire person-

nelle ou réelle, mais parce que l'une au gré du demandeur serait l'accessoire

de l'autre, sans que jamais le défendeur put se plaindre, puisque dans l'ex-

ploit d'assignation se trouverait toujours le germe d'une des deux compé-
tences.

Enfin, en cas de demande en résolution d'une vente, soit pour défaut de

paiement du prix, soit pour vilité du prix, on objecte que là est essentielle-

ment le caractère de l'action^dite action mixte, puisque dans le premier cas

la résolution n'est que l'action subsidiaire, et que dans le second elle peut

n'avoir pas lieu si l'acquéreur paie un supplément de prix.

Ce raisonnement tend à prouver que cette action, en elle-même, n'est

que personnelle, mais non pas qu'elle est mixte. Car, avant d'ordonner la

restitution de la chose, il faut vider ce premier point, ce préliminaire in-

dispensable ; l'acquéreur doit-il et paiera t-il, soit l'intégralité du prix princi-

pal, soit le supplément de prix (i) ?

Dira-t-on que la poursuite d'une obligation alternative est ime action

mixte, parce qu'elle peut avoirpour objet soit un meuble, soit un immeuble f

Non sans doute, la demande sera alors mobilière ou immobilière, et

comme le choix appartient au défendeur, il ne pourra pas évidemment se

plaindre d'être assigné devant tel ou tel tribunal, lorsqu'il n'aura pas fait

d'avance sa déclaration ou son option.

Nous répondra-t-on que nous admettons là une action mixte conime

dans le cas de la donation de meuble et d'immeuble f

Toujours est-il que ce n'est pas M. Bénech, si savant professeur de droit

romain et dont le programme est un chef-d'œuvre de clarté, d'érudition et

de simplicité, qui contestera que les actions mixtes telles que nous paraî-

trions les admettre, ne ressemblent plus aux actions mixtes de Gaïus ou de

Tribonieiit et comme il ne nous semble pas douteux que Pothier, que le lé-

gislateur de 1790, et celui de 1807 ont puisé le mot mixte dans les lois ro-

maines, il eu résulte pour nous la conséquence invincible que le système

(1) Les demandes eu supplément pour cause de vilité de prix ont été

improprement appelées demandes en rescision. Ce n'est pas le vendeur qui a

le droit de demander la rescision, c'est l'acquéreur de qui un supplément
de prix est exigé qui peut ou le payer ou obtenir la résolution de la vente

en se faisant rembourser la somme payée par lui. La demande en supplé-

ment, comme celle en reliquat de prix, est donc purement mobilière.
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que nous proposons repousse l'interprétation donnée à cet moti par lei

commentateurs de notre CoJe.

Pour la compétence, nous ne voyons donc aucune difficulté possible. Eo
laissant de côté les actions en partage d'hérédité ou de chose commune
pour lesquelles il y a allrihution et les actions en bornage qui sont évidem-
ment réelles, nous arrivons à diviser les demandes en trois grandes catégo-

ries : i" celles qui ne comprennent que des objets mobiliers ou des créan-

ces; a" celles qui n'ont pour objet qu'une chose immobilière ; S"enfin celle»

qui présentent deux chefs ou simultanés ou alternatifs, dont l'un touche

une chose mobilière, et l'autre une chose immobilière. Dans le premier ca»,

le doute n'est môme pas permis ; dans le second, les principes sur la con-

nexité suffisent pour attribuer juridiction à tel ou tel tribunal, au choix du

demandeur; inutile de cherchera emprunter un mot dont la science n'a

pas besoin pour diriger le praticien : le principe de laconncxité est tel-

lement attributif de juridiction, qu'il n'a besoin d'être fortifié par au-

cun autre.

Pour le premier ou le dernier ressort, la doctrine des actions mixtes est en-

core plus inutile, s'il est possible. La quotité demandée doit déterminer le

ressort. Ce n'est pas telle ou telle partie de la demande qui sera prise en

considération, c'est l'ensemble des demandes, qu'elles soient personnelles

ou réelles. Ce principe est tellement évident, que nous le posons sans déve-

loppement.

Quant à la divisibilité des conclusions principales ou subsidiaires, en cas

de résolution de rescisittn, ou d'obligations alternatives, à la divisibilité des

intérêts des plaideurs, soit qu'il s'agisse d'un partage, soit qu'il s'agisse

d'une distribution, d'un ordre ou de tout autre litige, c'est une nature de

difficulté bien plus sérieuse, mais qui ne touche en rien au caractère

des actions.

§ II. — Matières sommaires.

Nous partageons l'opinion de M. Bénech quand il nous dit que la nou-

velle loi conclut en dernier ressort à la qualité des matières sommaires.

Cotte doctrine résulte du texte même qui, après avoir posé les limites

du dernier ressort, ajoute : Ces actions seront instruites et jugées comme

matières sommaires. Telle est aussi l'opinion de M. le président Carré,

p. a4, note première (i); mais nous ne pensons pas que cette loi intro-

(i) Cet estimable et savant magistrat, mon ancien confrère à la Cour

royale de Paris, vient de publier sur le Tarif un ouvrage pratique du plus

haut intérêt. Il a bien voulu rappeler dans son introduction notre ancienne

et bonne confraternité qui est un (les plus doux souvenirs de mes premières

années de barreau. Il a cité souvent mon Commentaire du Tarif; il m'a

combattu quelquefois : Amiens Plato, sed magis arnica veritas. Sa devise est

la mienne. Dans la nouvelle édition de mon Commentaire du Tarif, je me
propose d'exaa)iner chacune des nouvelles questions traitées par cet hono-

rable auteur. J'ai déjà médité la brillante dissertation sur la classification

des matières qui sert de fronti-^pice à son livre. Je ne partage pas son opi-

nion; je ferai tous mes efforts pour triompher dans cette lutte scientifique

tfHle de bonne foi.

!.«• ouvrages que j'ai eomm«ncés depuis pluiicurs annéei (ur la procé-
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duise une modification aussi importante que celle qu'ont signalée cet deux

auteurs.

Déjà dans notre Commentaire du Tarif, t. i, p. 415,0» 19, nous avion» dit;

• Mais il faudrait décider autrement si la demande avait été formée sans.

» titre, et qu'elle n'excédât pas 1000 fr. Dans ce cas, il importerait peu que

» l'action fût personnelle, réelle ou mixte; elle n'en rentrerait pas moins

» dans la classe des affaires sommaires, attendu que l'art, ^ofi, % 3, ne re-

» produit pas la distinction du 5 précédent. • Donc, selon nous, toute de-

mande, soit mobilière, soit immobilière, ou si l'on veut personnelle, ou

réelle ou mixte, était sommaire lorsque sa valeur ne dépassait pas 1000 fr.

La nouvelle loi a étendu le chiffre de 1000 fr., elle l'a porté à i5oo fr. Ajou-

tons, comme l'a si bien fait observer M. Billequin, /. ^., t. 54, p. 02^, que

la valeur ne pouvant être déterminée qu'en rentes ou prix de bail, la dis-

position de la loi nouvelle sera presque toujours inapplicable comme l'a-

vait été l'art. 5 de la loi du a4 août 1790.
Faisons observer que la loi du 11 avril i838 n'apporte aucune modifica-

tion au § a de l'art. iio{, en ce sens que les demandes mobilières ou person-

nelles (ij fondées sur un titre non contesté sont sommaires, à quelque somme
que s'élève l'objet de la demande. M. le président Cireb, p. a5 et suivantes,

a habilement démontré cette proposition, qui, du reste, ne nous paraît pai

susceptible d'être contestée.

CHAUVEAU ADOLPHE.

QUESTION PROPOSEE.

Lorsque, dans une cause, il y a un ou plusieurs appelés en garan-

tie, lejugement qui ordonne l'enquête doit-il être signifié à tous les

appelés en garantie, et par qui doit-il être signifiée

Le Code donne à un défendeur le droit d'appeler un tiers à
sa garantie (art. 176); connaissance est donnée au demandeur
de cet appel en garantie par un simple acte (art. 179;; les deux
demandes sont jugées conjointement, quand elles sont en éiat

d'être jugées en même temps (an. 184); de ces articles résulte

dure, le droit criminel et le droit administratif, ne me permettront pas de
publier aussitôt que je l'aurais désiré, la seconde édition de mon Commentaire
du Tarif et mon Traité des offices. Ce serait rendre un service à l'auteur et à

la science que de m'envoyer toutes les questions de taxe soulevées ei déci-

dées, avec le texte des jugements depuis i85», ainsi que les jugements sur

les ofEces qui n'ont été publiés dans aucun recueil.

(1) Nous ne sentons pas la nécessité d'excepter, comme l'a fait M. Bé-
nech, de l'application du § 2 de l'art. 4o4 /«« demandes pures réelles, parce

que ces demandes ne peuvent évidemment pas se fonder sur un titre non
contesté émané du défendeur; nous n'attachons aucune importance à cet

expressions, ('«mandes pures personnelles.



( 344 )

la conséquence forcée qu'une fois mis en cause régulièrement,

les appelés en garantie doivent recevoir signification de tous

les actes de la procédure. Le jugement sera rendu tant contre

eux que contre le défendeur principal ; ils ont souvent un inté-

rêt plus sérieux encore que le défendeur lui-même.
Ainsi, tant que les deux demandes marchent parallèlemeot et

sont mutuellement en état, tout acte fait par le demandeur est

censé dirigé contre tous les défendeurs, quelle que soit leur dé-

nomination.

Le demandeur ne peut pas s'isoler en abandonnant au dé-
fendeur principal le soin de dénoncer la procédure au premier
appelé en garantie, pour que successivement ait lieu une con-
tre-dénonciation, etc., parce qu'alors les deux demandes ces-

seraient d'être conjointement en état, et que des délais, quel-
quefois de rigueur, seraient expirés pour le défendeur princi-

pal, et ne le seraient pas pour les divers appelés en garantie.

De ces principes, que nous ne croyons pas contestables,

ressort naturellement la solution de la question posée : oui, le

jugement qui ordonne l'enquête doit être signifié à tous les

appelés en garantie. Oui, ils devront tous être assignés au jour

déterminé par le juge-commissaire pour l'audition des témoins,

et c'est au poursuivant de l'enquête à faire les diverses signifi-

cations qui seules peuvent rendre la procédure régulière.

Le 5 août 1825, la Cour de Poitiers, en audience solennelle,

contrairement à notre plaidoirie, a refusé d'appliquer ces prin-

cipes, « considérant que l'appelant, avant d'exécuter l'arrêt

» interlocutoire qui l'admettait à la preuve des faits par lui ar-

» ticulés, avait fait signifier cet arrêt à l'avoué des défendeurs
>• originaires, ses seuls adversaires dans la cause, puisque les

» appelés à leur garantie n'ont pas déclaré prendre leur fait et

» cause, et qu'ils n'ont pas demandé leur mise hors de cause;

» que, dans cet état de choses, l'appelant n'a pu et dû recon-

» naître pour ses seuls et véritables adversaires que les défen-
» deurs originaires, et qu'en faisant faire cette signification à
» leur avoué, il a suffisamment rempli le vœu de l'art. 147
« C. P. C. ..

La Cour de Poitiers ne considère la cause comme commune
à toutes les parties, que lorsqu'un garant prend le fait et cause

du garanti, et que celui-ci a demandé sa mise hors de cause
;

elle méconnaît évidemment les dispositions constitutives de la

procédure en garantie, qui permet au défendeur de subdiviser

sa défense, et de la faire reposer tant sur sa tête que sur celle

d'une troisième partie.

L'appelé en garantie doit être mis en position de récuser les

témoins du demandeur principal, et de faire lui-même une
contre-enquête.

Peut-il exister un seul acte ilc la procédure auquel on le
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laisse étranger, et la décision dont il n'aura pas pu combattre

un des éléments pourrait-elle lui être opposée sans une injus-

tice monstrueuse?
Lorsque le défendeur principal se décide à user de la faculté

indiquée par la loi, qu'il a appelé un tiers à sa garantie, et que,

conforniéuîent aux prescriptions de la niêine loi, il a notifié cet

appel en garantie au demandeur principal, il peut n'avoir au-

cun intérêt à faire une contre-enquête ou à faire tomber celle

du demandeur principal. Il connaît la solvabilité de son garant,

il est assuré que ses conclusions contre lui seront accueillies.

Le véritable intéressé est donc réellement, dans presque tous

les cas, l'appelé en garantie ; c'est le défendeur sérieux, quoi-

. qu'il n'y ait eu ni prise de fait et cause, ni mise bors de cause.

Mais, objecte-t-on, c'est au défendeur principal à dénoncer à

son garant, comme il l'a fait une première fois, les actes qui

lui sont signifiés par le demandeur.
La loi ne le dit pas, et lorsqu'une procédure est liée régu-

lièremeiit, ou ne trouve aucun article qui parle de ces singu-

lières dénonciations et contre-dénonciations.

Il y a mieux en matière d'enquête, si le demandeur a le dioit

de ne considérer pour son véritable adversaiie que le défen-

deur principal, qu'arriveia-t-il?

Il fera signifier le jugement, obtiendra l'ordonnance du juge-

commissaire et fera son enquête. Son enquête faite, il pour-

suivra l'audience, et comme les deux demandes, celle piinci-

f»ale et celle en garantie, ne seront plus en état, en vertu de

'art. 184, il demandera la disjonction; évidemment l'écono-

mie de la loi sera méconnue, et ces deux procès-verbaux con-

nexes cesseront de l'être par la volonté seule du demandeur
principal.

La demeure du défendeur et celle des appelés en garantie

peuvent être différentes. Les distances ne sont plus les mêmes ;

et, tandis que le défendeur principal dénoncerait l'assignation

à l'enquête, cette enquête serait achevée.

Et que deviendrait le droit de faire la contre-enquête, droit

précieux surtout pour le véritable intéressé, l'appelé en ga-

rantie ?

Est-il donc possible de laisser à une partie le choix de ses

adversaires? le demandeur principal pourra-t-il, selon son bon
plaisir, assigner ou ne pas assigner toutes les parties en cause?

la chose jugée n'est-elle pas complexe eu ce sens qu'elle résulte

d'une procédure commune, ayant produit un résultat com-
mun ?

Toutefois, pour le cas où on refuserait d'admettre notre doc-

trine, il faudrait au moins concéder au défendeur principal le

droit de dénoncer l'assignation au garant, et d'anéter, par un
simple acte, l'enquête du demandeur aussi longtemps que le
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comporterait l'exigence des délais au respect du garant. Nous
comprenons tout ce qu'a de bizarre et cl'irrégulier cette procé-

dure de dénonciation ; mais nous ne pouvons, en aucun cas,

adopter pour conséquence que, dans une instance liée légale-

ment, il y ait un seul acte fait à l'insu d'une des parties.

Et, si le défendeur laissait l'enquête du demandeur se faire

sans dénoncer à son garant mis en cause, ce dernier pourrait

lui opposer les ternies et l'esprit de l'art. l(i40C. Civ. Pourquoi,

lui dirait-ii, ne m'avez-vous pas mis en position de reprocher

les témoins du demandeur, de leur faire des interpellations, ou
de faire entendre inuuédiatemenl d'autres témoins? Vous vou-

lez qu'isolément je fasse une conlre-enqucle, quand il s'élèvtf

contre moi un préjugé, résultat de votre négligence? C'est me
faire juger deux fois. Vous m'avez appelé en garantie, j'étais en
cause, la procédure devait être régularisée avec moi. Vous ne

l'avez pas voulu. Je dois être relaxé de toutes conclusions prises

contre moi.
Et qu'on veuille bien remarquer que ces conclusions seraient

posées au moment mêine où, en présence de toutes les parties,

le demandeur principal demanderait l'adjudication de ses con-

clusions.

Concluons donc qu'en matière d'enquête comme en tout au-

tre voie d'instruction, une procédure n'est régularisée qu'au-

tant que chacun de ses actes est notifié par le poursuivant à

toutes les parties en cause.

Nos principes ont été consacrés par un arrêt de la Cour de

Bourges du 30 mai 1831 (J. A., t. 41, p. 579). Voici le motif

qui résume l'opinion de cette Cour :

« Considérait qu'ainsi, par une contravention toute repro-

chable au poursuivant, ont été entièrement bouleversés la sage

économie de l'arrêt et le règlement des délais jugés nécessaires

dans l'intérêt des parties nombreuses et disséminées au loin,

d'où résulte, par une conséquence nécessaire, l'inhabilité for-

melle de Guiliot quand il a prématurément requis l'ouverture

de l'enquête, et l'illégalité de cette opération ;
que l'enquête,

nulle sous ce rapport, l'est indivisément pour toutes les parties

adverses, parce que pour toutes, un point unique et précis du
départ des délais était fixé, /'époque de It dernière signification;

que, pour toutes, l'enquête a donc irrégulièrement commencé
et procédé »

Chauveau Adolphe,

Professeur à la Faculté de Droit de Toulouse.

I
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OFFICES, TAXES ET DÉPENS.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

l" Dépens. — Taxe. — Greffier. — Signature.

a" Signification d'avoué à avoué. — Exploit. — Formalité.

3» Liquidation des dépens. — Appel. — Frais de première instance. -*

Exception.

4° Jugement. — AfEches. — Frais d'apposition. — Exécution.

S» Billet. — Condamnation. — Frais. — Timbre. — Enregistrement.

6° Avocat. — Cause personnelle. — Droit de plaidoirie.

7° Droit de correspondance. — Avoué. — Port de pièce.

8*> Bordereau d'inscription. — Frais. — Remboursement.

1° Il n est pas nécessaire à peine de nullité que le greffier signe

les ordonnances portant taxation des dépens ; ces ordonnances peu-

vent être rendues par lejuge taxateur en son domicile (Art. 1040

C. P. C; art. 5, 2^ décr. 16 fév. 1807.)
2'^ Les significations d'ai^oué à avoué ne soiit pas soumises aux

formalités des exploits (1).

3° La liquidation par la Cour des dépens d'appel n emporte pas

fin de non-recevoir contre le demandeur en liquidation des dépens de

première instance, qui, par erreur, ont été omis dans la taxe : dans

ce cas un nouvel état peut être présenté pour arriver à la axe des

dépens oubliés.

4° Lorsque des magistrats prononcent la suppression d'un mémoire

et ordonnent que l'arrêt sera ajjfiché auxfrais de la partie condamnée,

lesfrais des procès- verbeaux constatant l'apposition doivent être con-

sidérés comme frais d'exécution et admis en taxe.

5" Les frais de timbre et d'enregistrement d'un billet dont le

paiement est ordonné sont à la charge de la partie condamnée.

6° Le droit de plaidoirie, établi par l'art. 8 ) du Tarif, n'est pas dû
à l'avocat qui plaide dans sa propre cause (2 .

7° L'avoué, ', uoiquil ne soit pas dans les conditions prévues par

le Tarif pour qu'il puis .^e réclamer le droit de correspondance, peut

exiger le remboursement des frais qu'il a a^rincés pour port de pièces.

(Alt. 145 du tarif.) (3)

8° // peut également exiger le remboursement de la somme par lui

avancée au conservateur des hypothèques pour la dresse du bordereau

d'inscription.

fi) V. DicT. r.)i.>BH. PBOcKi»., \° Signification, y. 5i, n" 66.

(a) V, le Commentaire du Tarif.

(3) r. OiBissOL, Tarifât* frais et dépnu, p. aSa.



(348)

(M'Navelle C. Ancillon.)

A la suite de l'alTaiie dont il a été rendu compte supra, p. 277,
des contestations se sont élevées devant la Cour de Grenoble
entre M* Navel le et le sieur Aucillon sur des questions relatives

à la taxe des dépens. Il suffit, pour l'intelligence de ces questions,

de rapporter le texte même de l'arrêt de la Cour.

Arrêt.

La Couh ; — Attendu que l'art. io4o C. 1'. C, est sans application à la

taxation d'une parcelle de dépens, ou, plutôt, les requêtes en taxation peu-

vent, ainsi que s'en exprime la finale de cet article, être répondues par le

juge-taxateur en son domicile; et, dés lors, la iiéccssilé de la signature du

greffier est exclue de l'ordonnance de taxe; — Attendu que ce n'est pas

par suite de cet art. io4o, mais par suite de l'art. 5 du décret du i6 lévrier

1807, que la sij,'nature du greffier est demandée à la suite de l'ordonnance

de taxe rendue par le commissaire - taxateur, et signée par ce dernier;

mais que cet article ne prononçant pas la peine de nullité contre la taxe

faite, on ne pourrait, pour l'inobservation d'une pareille formalité, qui

n'est point essentielle pour donner à la taxe le caractère d'authenticité que

lui imprime la taxation signée par le commissaire-taxaleur, annuler une

taxe d'ailleurs régulièrement faite;

Attendu que la signification de l'arrêt du 3 mai i838, faite le 2 juin sui-

vant à l'avoué d'Ancillon, n'est qu'une simple notification d'avoué à avoué,

pour laquelle la loi n'exige point les formalités des exploits
;
que l'avoué

d'Ancillon ne pouvait ignorer au requis de qui elle était faite, puisque le

nom de M"^ Kicoud, avoué de M' Navelle, partie adverse d'Ancillon, se

trouvait en tète de l'acte signifié ; — Attendu, d'ailleurs, qu'une pareille

question ne pouvait entrer dans l'examen du juge appelé à vider une oppo-

sition i taxe ;
•

Attendu qu'il est constant, en fait, que M' Ricoud a fait taxer le 16 juin

dernier les dépens d'appel, dans lesquels n'était pas comprise la signi-

fication de l'arrêt et de l'exécutoire à partie, non plus que le coût de l'im-

pression, timbre et placards d'affiche de cinquante exemplaires de l'arrêt,

pour lesquels, dans sa requête en taxation, il fait des réserves ; — Que l'état

des dépens ainsi liquidé ne contenait que les dépens d'appel, et nullement

ceux de première instance, auxquels Ancillon avait été condamné, non-

seulement par le jugement de première instance, mais encore par l'arrêt

de la Cour, du a mai i838, qui condamne Ancillon en tous les dépens ;
—

Que postérieurement l'avoué de la cause s'étant aperçu que les dépens de

première instance n'étaient pas compris dans son état liquidé, a piésenté

un second état, contenant les dépens de première instance et lesfraisd'exé-

culion; mais qu'Ancillon ne saurait trouver dans l'absence des dépens de pre-

mière instance dans le premier état une fin de non-recevoir contre le second,

un abandon qu'aurait fait la partie elle-même de ces dépens;—Qu'on ne peut

attribuer cette circonstance qu'à un oubli, ou plutôt à l'idée que pouvait

avoir l'avoué près la Cour que ces dépens seraient taxés par le tribunal de

première instance; — Qu'Ancillon n'aurait à se plaindre qu'autant que le
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secood état comprendrait les articles compris dans le premier, ce qui a'eiiste

pas; et encore, autant que l'on mettrait à sa charge doubles frais d'exécu»

toire, ce que l'état ne porte point, et ce que le commissaire déltlgiié à la

taxe n'eût point admis, l'état et la taxation ne portant que le supplément
d'enregistrement auquel la nouvelle taxation donnait lieu ;

Attendu que, par son arrêt du a mai dernier, la Cour avait ordonné
l'impression et l'affiche de son arrêt, au nombre de cinquante exemplaires,

à Montélimar, Saint-Paul-Trois-Châleaux, et partout où besoin serait; —
Que le motif de la Cour, en l'ordonnant ainsi, était de rendre justice à

M« Navellc, et de le laver des calomnies auiquellt s il avait été en butte

de la part d'Ancillon ;
— Qu'en agissant ainsi, la Cour agissait moins civi-

lement qu'en réparation de torts; — Que, dès lors, M*' ISavelle a été dans
la nécessité de faire constaterpar procès-verbaux l'apposition des affiches;

d'où la conséquence qu'il ne peut les considérer que comme frais d'exé.

cution à la charge d'Ancillon
;

Attendu que les frais de timbre et d'enregistrement d'un billet sont l'ac-

cessoire de la chose dont on obtient le remboursement, comme frais

faits en obtenant la condamnation en paiement du billet ;
— Qu'Ancillon

a été condamné à tous les frais, et que le jugement de première instance,

réformé seulement dans l'intérêt de M« Navellc, portait nommément con-

damnation aux frais de timbre et d'enregistrement du billet
;

Attendu que, si bien l'art, 80 du Tarif accorde une somme de 10 fr. à

l'avocat qui a plaidé dans un procès, cela ne peut s'entendre de l'avocat

qui lui-même est partie, et plaide en son propre fait ; — Que, sous ce rap-

port, l'opposition d'Ancillon est bien fondée, et qu'il doit être distrait de

l'état des dépens la somme de 20 fr., pour les droits de plaidoirie de l'avo •

cat, lors du jugement préparatoire et lors du jugement déflnitif
;

Attendu qu'il est justifié que la somme de 5 fr, 60 c. pour le port des

pièces de Grenoble à Monlélimart avait été réellpment duboursée par l'a-

voué de première instance, et que si bien le Tarif, dans les causes qui con-

cernent des individus domiciliés dans l'arrondissement, leur refuse l'abon-

nement pour droit de correspondance, il a toujours été entendu sauf les dé-

boursés, la loi ayant promis et dû promettre à l'avoué de rentrer dans les

avances par lui faites; — Attendu qu'il doit en être de même des 3 fr. pour

la dresse des bordereaux d'inscriptions que les conservateurs des hypothè-

ques ou leurs commis sont dans l'usage de percevoir; qu'il s'agit là d'un

déboursé opéré par l'avouéde première instance, et dont le remboursement
doit lui être fait

;

Par ces motifs, la Cour, jugeant en la chambre du conseil, disant droit,

quant à ce, à l'opposition formée par Ancillon envers l'ordonnance de taxe

de M. le conseiller Paganon, du i5 août i838, ordonne que sur ladite taxe

sera retranchée la somme de 20 fr., pour les deux droits de plaidoirie lors

du jugement interlocutoire et du jugement définitif rendus dans la cause

par le tribunal de Montélimart; et, pour le surplus, déboute Ancillon de

son opposition, comme non recevable et mal fondée.

Du30aoiàt 1838. — 2« Ch,
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COUR ROYALi: DE PENNES.

l)( piMis. — T.ixe. — (loinpéfence. — Distraclion. — Avoué. — Exécutoire.

— Jii^(U)<:nt. — Si};nificatiim. — Frais. — U<:iiiaiid« ur uri(;inaire. —
iiilf-rvciilion. — Fiais Fi uslraloii es.

1 " La Cour, saisie d'une question de taxe en la chambre du c:>n-

seil^ est cdiiipélente pour statuer sur le sens à donner au mot dépens

employé dans l'un de ses arrêts.

2° l orsque la distraction des d'pens a été prononcée au profit de

l'avoué de Vappelant pour tous les frais d'appel, sans que cette dis-

traction ait et'' ni demandée ni ordonnée pour les frais de première

instance^ cet officier peut prendre un exécutoire séparé pour les frais

dont il a obtenu la distraction ; un pareil acte n'a rien de frustra-

toire.

3° On doit comprendre dans les dépens de première instance les

frais de lei'ce et de sif^nifcation dujugement dont est appel, quoique

ces frais soient postérieurs à la prononciation du jugement.
4" Lorsque te jugement dont est appel n'a été attaqué et réformé

que sur certains chefs, et qu'à l'égard des autres chefs qui ordonnent

une expertise et un partage, la Cour a ordonné que ces dispositions

SORTIRAIENT EFFET, ce jugement a pu être signifié aux intimés par

les demandeurs prinniifs qui en poursuivaient l'exécution.

5" Lorsque les demandeurs originaires et les intervenants ontfait

cause commune tant en appel qu'en première instance, les significa-

tions respectives qu'ils ont pu se faire dans le cours du procès ne peu-

vent être almises à la charge de la partie adverse qui a succombé.

(Dugast C. Housset, Brevet et consorts, et C. Bourdiu et

consorts.) — Arrêt.

La Coub ; — Sur le déciinatoire proposé par les parties défeoderesset à

l'opposition : — Considérant que Tarrèt du 7 juillet dernier, en statuant

sur les frais de première instance, ne les a désignés que sous la dénomina*

tion de dépens pris dan* la loi uiênie ;—Que pour déterminer le sens précig

de cetle dénomination, c'est donc la loi qu'il s'agit d'interpréter, et non

l'arrêt en lui-même considéré abstractivement;

Sur la question relative au second exécutoire: — Considérant que l'arrêt

du 7 juillet, en adjugeant aux appelants la totalité de leurs dépens d'appel

et les trois quarts de leurs dépens de première instance, a ordonné la dis-

traction des premieis au profit de M» JoUy, et qu'aucune distraction n'a

été prononcée ni demandée, quant à ces derniers; — Que si, en général, la

justice ne doit pas tolérer une répétition abusive d'actes onéreux aux parties,

et s'il est du devoir des oGBciers ministériels de s'abstenir même des actes

facultatifs qui n'ont pas une utilité évidente, il y a lieu de reconnaître ce-

pendant que, dans l'espèce, l'avoué des appelants a eu de suffisants mo-

tifs pour penser qu'un exécutoiie séparé lui était nécessaire pour exercer

«on droit personnel envers les intimés, pour rendre en même temps possi-
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ble l'exercice du droit qu'ils auraient à leur tour d'exiger de lui la remitc
du titre à l'instant du paiement, sans attendre de part et d'autre l'exécu-

tion de l'arrêt au chef des dépens de première instance ;
— Que ces circon-

stances constituent un cas exceptionnel qui ne permet pas de regarder
comme réellement frustratoire l'acte du 5 octobre dernier.

Sur le point de savoir si, dans les dépens de première instance, sont
compris les frais de retrait et de notification du jugement du 5i août iSSj:
— Considérant que les art. i5o et suiv. C. P. C. confondent ôous la déno-
mination générale de dépens tous les frais susceptibles d'entrer en taxe,

sans distinction entre les frais antérieurs à la décision des juges, et ceux
qui sont postérieurs ; — Que dans la formule ordinaire des conclusions sur

le chef des dépens, la pratique n'admet non plus aucune distinction de cette

nature;—Que si, dans les jugements et arrêts, il est d'usage de statuer d'a-

bord sur les frais antérieurs et ensuite sur le coût du retrait et de la noliû-

cation, c'est qu'en thèse générale, les dépens doivent être liquidés dans les

actes même où ces décisions sont consignées; mais qu'il est impossible de
comprendre dans la liquidation les frais encore inconnus du retrait et de la

notification de ces actes; — Que, d'ailleurs, cette séparation s'explique en-
core par la nécessité où se trouvent les tribunaux de prononcer d'une ma-
nière distincte sur ces deux parties des dépens susceptibles d'éprouver un
sort différent ;— Qu'ainsi, on ne peut argumenter de cet usage pour établir

une distinction qui n'est pas dans la loi
;

En ce qui concerne les frais de notification du même jugement aux par-

ties de M' Hommay, de M* Boulanger, de RI« Gandon et aux intimés dé-
faillants : — Considérant que les dispositions par lesquelles les premiers
juges ont ordonné en principe le partage des landes entre tous les avants
droit, déterminé le mode de ce partage, nommé des experts et un juge-

commissaire, n'ont été attaquées par aucune des parties en appel
; qu'elles

ne sont point reproduites dans l'arrêt du 7 juillet, qui, après réformatioo

des antres parties du jiigement, se borne à ordonner que ce jugement torlira

son plein et entier effet dans toutes tes autres dispositions ; — Que ce jugement
ubsiste par conséquent quant à ces dispositions non attaquées: d'où il suit

que pour se conformer à l'art, i^j C P. C, les demandeurs primitifs pour-

suivants ont pu et dû signifier le jugement aux intimés.

lin ce qui touche les notifications faites aux intervenants: — Considérant

que pour juger si les frais de ces notifications doivent êlre compris dans les

dépens, dont les trois quarts ont été mis à la charge des parties de M* Hom-
may, on doit s'attacher, non aux intentions exprimées dans des écrits extra-

judiciaires, par les conseils et mandataires des intervenants, mais au., agis-

sements de ceux-ci constatés par la procédure ; — Qu'il est vrai que dans
leur acte d'intervention et dans leurs conclusions prises à l'audience des

premiers juges, ils posaient pour le partage des bases différentes de celles

que les demandeurs primitifs avaient originairement établies; mais en
même temps ils déclaraient que ces bases nouvelles étaient agréées et aerep-

tées par les demandeurs ; — Qu'il est également vrai que ceux-ci conclurent

d'abord, à l'audience, au partage des landes, sans faire exception pour celle

que les intervenants regardaient comme devant leui- être exclusivement at-

tribuée; mais par des conclusions subséquentes, ils rerfemanrfèr^nt mtenéan'
moins de leur adhésion au» conclusion» des intervenants, réservant seulement
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If jr droit pour ie cas où la demande de ces derniers ne êôrail pat admiiet

— Que ceux-ci avaient donc eu rai.son de dire, dans leurs conclusions du
1- juillet i83-, que leur demande n'était que la répétition de celle des de-

mandeurs principaux ;— Qu'il n'existait non plus entre eux nucun différend,

quant au mode de partage, puisque si les intervenants concluaient au par-

tage par villages, c'était pour la subdivision de la portion de lande qu'ils ré-

clamaient à l'exclusion de tous autres, opération qui efit été étrangère aux

demandeurs principaux ; cl si, de leur coté, ceux-ci demandèrent d'abord

le partage pro modo jugerum, ils firent ensuite l'abandon implicite de ce

mode, en acquiesçant purement et simplement aux basés des intervenants,

sauf à y revenir si ces bases étaient rejetées ; — Que si l'on examine la con-

duite ultérieure des ims et des autres, on les voit se porter conjo nientent

appelants par le même acte, constituer le même avoué, prendre les mêmes

conclusions qui consistaient à abandonner d'accord les anciennes bases pre-

mières des demandeurs primitifs; — Que de tous ces faits, il résulte qu'en

première instance, comme en appel, ils ont fait cause commune; —Qu'ils

ne forment qu'une seule et même classe d'adversaires vis-à-vis des partie»

de M* Ilommay ; —Que, dès lors, les notifications du jugement faites à une

partie d'entre eux, à la requête des autres, pour se mettre respectivement en

mesure de se contraindre à exécuter le partage, ne peuvent être mises à la

charge d'autres parties, qui n'ont été condamnées aux frais qu'à raison de

leurs propres contestations,et que ne doivent pas supporterceux qui ont une

autre origine; — La Cour, constituée en chambre du conseil, se déclare

compétente pour connaître de tous les moyens de l'opposition ; statuant au

fond, rejette de la taxe des frais de première instance, comme frustratoires,

respectivement aux parties de M« Ilommay, les frais de notifications de ju-

gements faites aux parties représentées devant les premiers juges par

M' Pouponnea-j ; réduit en conséquence le montant du second exécutoire

à 14,1/5 fr. i5 c, et les trois quarts incombant aux parties de M' Hom-
may, à io,i3i f. 36 c.,' déboute les opposants |de leurs autres chefs de con-
clusions; condamne les parties de M» JoUy, défenderesses à l'opposition,

aux dépens de cette opposition, liquidés à 39 fr. ao c, ainsi qu'aux frais de
retrait et de notification du présent arrêt.

Du 7 décembre 1838. - 3* Gh.

COUP. ROYALE DE ROUEN.

Dt-pens, — S '»si''-exécuti()n. — Femme séparée de biens. — Régime
dotal. — Mobilier.

Les biens meubles réputés dotaux d'unefemme séparée de biens ne

peuç^ent être saisis par l'avoué qui a obtenu un exécutoire contre elle,

à raison des frais auxquels elle a été condamnée.

(De Bourgeois C. M«Dieutre.)

M" Dieutre. avoué, avait pris uu exécutoire de dépens con-
tre une dame Bourgeois, à la suite d'un procès dans lequel elle
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avait succombé. L'exécution s'élevait à la somme de 1227 fr. —
La dame Bourgeois n'ayant pas payé, une saisie-exécuiion fut

pratiquée sur les meubles, et une saisie-brandon sur les fruits

et les légumes de son jardin.

La dame Bourgeois, mariée sous le régime dotal, demande
la main-levée de ces deux saisies, attendu qu'elles portent sur

des biens dotaux que la loi déclare inaliénables. — Jugement
qui valide les deux saisies. — Appel.

Arrêt.

Li Coi'b; — Attendu que la dame Bourgeois, mariée sous l'empire du

régime dotal, s'est constituée en dot tous ses meubles et immeubles pré-

sents et à venir; —Que la saisie-exécution et la saisie-revendication, con-

duites à la requête de M" Dieutre, n'ont pu frapper le mobilier dotal aban-

donné à la dame Bourgeois par l'acte de liquidation qui a suivi sa séparation

de biens; — Que la créance de M^ Dieutre ne rentre dans aucune des ex-

ceptions apportées •) la prohibition de l'aliénation des biens dotaux ;

qu'elle a, en effet, pour causes des dépens auxquels la dame Bourgeois a

été condamnée, et dont M' Dieutre a obtenu distraction
;

qu'il n'est

même pas possible d'assimiler ces dépens à ceux qui seraient faits pt)ur la

conservation de la dot ; — Attendu que la saisie-brandon ne porte que sur

quelques légumes d'une valeur minime et nécessaire à l'existence de la

femme; — Par ces motifs, — la Cour refoeh».

Dul2marsl839. — 2«Ch.

ORDONNANCE.

Frais. — Matière criminelle. — Paiement. — Liquidation.

Ordonnance du roi relative à la liquidation et au paiement desfrais

de justice criminelle.

Louis-Philippb, etc.; — Vu les art. i3-, i58, iSg, i43, »49» ^Sa, 166

et 173 du décret du 18 juin i8n ;—Voulant simplifier et rendre moins oné-

reuses aux parties prenantes les obligations que ce décret leur impose ; vou-

lant en même temps rendre plus prompts le paiement et la régularisation

des frais de justice criminelle, en chargeant exclusivement de la liquidation

et de l'ordonnancement de ces frais les magistrats qui sont responsables de

leur régularité, aux termes de l'art. i4i du même décret ; — Notre Conseil

d'Etat entendu ; — Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1". Les états ou mémoires des frais de justice non réputés urgents,

et les états récapitulatifs des frais urgents, ne seront plus soumis au visa des

préfets,

a. 11 ne sera plus fait que deux expéditions de chaque état ou mémoire

de frais de justice non réputés urgents, l'une sur papier timbré, l'autre sur

papier libre. — Chacune de ces expéditions sera revêtue de la taxe et de

l'exécutoire du juge. — La première sera remise au receveur de l'enregis-

trement avec les pièce» au soutien des articles susceptibles d'être ainsi

T. Lvi. a3
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juitifi^D. — La seconde sera Iraosniisc à notre minibtre de lu justice avec

le bordereau niensucl dont il sera parlé ci-après. — Le prix du timbre,

tant du niémoirp que ilrs pi(';ce8 A l'appui, est à la charge de la partie pre-

nnnte.

3. Los frais non réputés urf^cnls conlinupront A fitrc payés sur les états

ou mémoires des parlios prcoHotes ; ils seront taxés article par article, soit

par les présidents et juues des Cours et ti ibunaux, soit par les juf^es de paix

,

et ils seront payiibi<-s aussitôt qu'ils auront été revêtus de l'ordonnance du

nia<;istral taxaleur. — Celte ordonnance sera ioujours décernée sur le ré-

quisitoire de l'officier du ministère public, qui devra préalablement pro-

cédera la vérification des mémoires. — La taxe de chaque article rappel-

lera la disposition législative ou réglementaire sur laquelle elle sera

fondée.

4. Au commencement de chaque mois, les receveurs de l'enregistrement

réuniront en seul état, dressé en double expédition, tous les frais urgents

qu'ils auront acquittés sur simples taxes ou mandats du juge pendant le

mois précédent. — Cet étal ne sera plus soumis à la formalité de la taxe et

de l'exécutoire. — Les receveurs de l'enregistiement en adresseront une

expédition, à l'expiration de chaque mois, au directeur de l'enregistre-

ment dans chaque département, avec les taxes à l'appui. — La seconde

expédition de cet état sera par eux envoyée soit à nos procureurs généraux,

soit à nos procureurs près des tribunaux, pour être transmise à notre mi-

nistre de la justice.

5. Les mémoires qui n'auront pas été présentés à la taxe dn juge dans le

délai d'une année à partir de l'époque à laquelle les frais auront été faits,

ou dont le paiement n'aura pas été réclamé dans les six mois de leur date,

ne pourront, conformément à l'art. 149 du décret du 18 juin 1811, être ac-

quittés qu'autant qu'il sera justifié que les retards ne sont point imputa-

bles à la partie dénommée dans l'exécutoire.— Cette justification ne pourra

être admise que par notre ministre de la justice, après avoir pris l'avis de

nos procureurs généreux, s'il y a lieu.

6. Au commencéiîient de chaque mois, nos procureurs généraux près

des Cours royales, et nos procureurs près des Cours d'assises et des tribu-

naux de première instance, réuniront dans un bordereau qui sera dressé

dans la forme irjdiqhée par notre ministre de la justice tous les doubles

des états et mémoires des frais taxés et mandatés dans leur ressort pendant

le n)ois précédent. — Ce bordereau et les pièces à l'appui seront adressés à

notre ministre de la justice dans la première quinzaine de chaque mois.

-. Les art. l'hy, i58, liïg, i4"^. '4^, i49» 'Sa, 166 et 175 ci-dessus visé»

sont rapportés.

S. La présente ordonnance sera exécutoire à partir du i" janv. 1S39.

Du 28 jîovembre 1838.

DÉCISION ADMINISTRATIVE.

Frais. — Droits de recherche. — GreflBer. — Jugement.

La greffier peut-il y dans le mois de janviery réclamer un droit de
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recherche à raison des actes et jugements faits ou rendus dans le

mois précédent, quoiqiiil se soit écoulé moins d^une année depuis la

date de ces actes ou jugements ? Quel est, à cet égard, le sens qu'il

faut donner à la disposition de l'art . 14 de la loi du 2l ventôse

an? (D?

L'un de nos abonnés nous fait la communication suivante :

Monsieur le rédacteur, je lis dans votre Journal des yiuouésy

cahier du mois d'avril 1839, p. 226, une décision adminis-
trative relative au droit de recherche dû aux greffiers. Cette

lecture m'a donné lieu d'en rechercher une autre de 1825, dont
j'ai l'honneur de vous adresser copie, laquelle implique con-
tradiction avec celle qui se trouve dans votre recueil. A laquelle

des deux doit-on s'attacher? Je vous soumets cette question.

Décision ministérielle.

• Le greffier du Tribunal de première instance de Caen me demande,
monsieur le procureur du roi, dans quel sens doit être entendu l'art. i4 de

la loi du ai ventôse an 7, et de quelle manière doivent être expliqués les

termes de cet article qui ne ptrnieltent pas aux greffiers d'exiger des droits

d» recherche des actes etjugements rendus dans l'année.

«L'interprétation qu'il donne à ces derniers mots dans l'année, me paraît

juste, et je pense qu'ils doivent s'entendre de l'année courante ou com-
mencée au mois de janvier qui précède immédiatement l'époque de la re-

cherche. Ainsi vous voudrez bien lui l'aire savoir qu'il peut valablement

exiger un droit de recherche pour les actes et les jugements faits et rendus

eu 1824.

• Recevez, monsieur le procureur du roi, l'assurance

de ma parfaite considération,

• Le garde des sceaux, ministre de la justice.

Comte DE PEYRONNET.

• Certifié conforme, au parquet, le a3 avril 1825,

.LENTEIGNE.

.

Du 20 avril 1825.

Observations.

Si la jurisprudence des tribunaux est si souvent flottante et

incertaine, il ne faut i)as s'étonner que celle de la chancellerie

présente quelquefois aussi la même instabilité.—Deux décisions

contradictoires, émanées toutes deux, après quelques années

d'intervalle, du ministère de la justice, font naître le doute sur

la solution à donner à la (jucstion i)lacée en tête de cet article;

(1) V.i. A., t. 54, p. 563, et suprà, p. 226.
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mais, dans ce conflit, il ne faut pas oublier que le ministre de
la justice n'est pas appelé par nos institutions à donner des

consultations aux parties sur des points de droit, et que ses dé-
cisions ne sont pas oblijjatoires pour les Iribunaux. Cela étant,

il n'y a qu'un seul parti à prendre pour sortir d'incertitude,

c'est de laisser de côlé deux décisions qui se neutralisent et de
s'en tenir au texte de la loi. Or, l'art. 14 de la loi du 21 ventôse

ne permettant pas aux greffiers d'exiger des droits de recherche

à raison des actes et jugements rendus fh/ns l'anncc, il s'ensuit

qu'aucun droit n'est exigible tant qu'il y a moins d'une année
entre la date de l'acte ou du jugement qu'on veut faire recher-

cher et le jour de la recherche. La raison à cet égard est d'ac-

cord avec la loi. Nous croyons donc qu'il faut préférer l'inter-

prétation donnée par le ministre de la justice le 22 janvier 1839
à celle qui était émanée de M. Peyronnet le 20 avril 1825.

COUR ROYALE DE RENNES.

U.rcc. — Société. — Courtier d«' commerce. — Compétence.

i" La société formée entre deux courtiers de commerce pour l'ex-

ploitation de leurs charges est essentiellement commerciale, et les ac-

tions qui pein>cnt être, exercées contre les associés doivent être portées

devant le tribunal de commerce.
2" Uobligation contractée en commun par les associés, oblige la so^

ciété, encore bien qu'il n'ait pas été fait usage de la raison sociale.

(Souet C. Giraudet.)

Le 10 janvier 1838, les sieurs Souet et Peraut, associés pour
l'exercice des fonctions de courtier, empruntèrent du sieur Gi-
raudet une somme de 7,000 fr. pour les besoins de leur société.

Ils souscrivirent une obligation de cette somme, et s'engagèrent

à la rembourser au sieur Giraudet, à sa volonté, pourvu toute-

fois q\i'il les prévînt une quinzaine à l'avance.

Le 30 mai 1838, le sieur Souet obtint au Tribunal de com-
merce de Nantes, contre le sieur Peraut, un jugement qui pro-

nonça la dissolution de leur société.

Le 1'"' juin suivant, le sieur Giraudet prévint ses débiteurs

qu'il leur demandait remboursement.
Sur quoi Souet prétendit d'abord ne devoir rembourser que

1500 fr., attendu qu'il n'aurait profité que de cette somme sur

les 7,000 fr. empruntés : puis il consentit à en rembourser la

moitié. Giraudet, réclamant le bénéfice de la solidarité, assigna

ses deux débiteurs devant le Tribunal de commerce de Nantes.

Devant le tribunal, le sieur Souet a soutenu notamment qu'il

n'avait pis été prévenu de la demande de paiement avant l'as-»
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signation; qu'enfin le billet souscrit par Peraut et par lui étant
sous leur signature individuelle et non sous la signature Souet
et Peraut alfectée à l'exercice des fonctions de courtiers, n'avait

aucun rapport à leur association ; et il a conclu à ce que, vu
son oft're de payer la moitié du billet, le demandeur fût débouté
de sa demande avec dépens.

Par jugement du 22 août 1838, le tribunal a reconnu tout d'a-

bord que la société qui avait existé de fait et verbalement entre
Souet et Peraut pour l'exploitation du courtage, avait aussi le

caractère commercial; que c'est pendant l'existence de cette so-

ciété que l'obligaliou de 7,000 fr. a été sousciite; et posant ea
principe que l'obligation de faire usage de la raison sociale

n'ayant lieu que loisque lun des associés s'engage seul pour
tous les autres, il eu a tiré la conséquence qu'encore bien que
l'engagement du 10 janvier eût été pris individuellement, Souet
et Peraut n'en étaient et n'en sont pas moins débiteurs solidai-

res de la même manière que s'ils avaient pris cet engageujent
sous la raison sociale

;
par suite, il les a condamnés solidaiie-

ment et par corps à payer à Giraudet la somme de 7,000 fr.,

avec intérêts à partir de quinze jours après la date de l'assigna-

tion, par jugement exécutoire par provision , nonobstant appel
ou opposition et sans caution.

Souet a appelé devant la Cour, et a pi étendu que le tribunal
était incompétent, ratione inatcriœ : 1" parce que la convention
entre deux courtiers d'exploiter en commun leurs offices ne
constitue pas une société commerciale, mais bien une société ci-

vile; 2° parce que l'obligation souscrite ne présentait aucun ca-

ractère commercial; il a soutenu ensuite que la société et l'obli-

gation étant purement civile, l'action solidaire ne pouvait être

ouverte à Giraudet qu'autant que la solidarité eût été expressé-
ment stipulée, et que la société eût-elle été commerciale et en
nom collectif, la dette n'aurait pas été contractée pour le compte
de la société et sous la raison sociale, mais bien individuelle-
ment par les deux associés.

La Cour a rejeté ces moyens par l'arrêt suivant :

Arrêt.

La Cocb; — Considérant que la profession de courtier a spécialement

pour objet de faire habituellement des actes de commerce ; que dès lors, et

quoiqu'ils ne fassent pas ces actes pour leur propre compte, ils doivent

être, de même que les commissionnaires, réputés commerçants, aux ter-

mes de l'art, i*' C, Comm., qui qualifie ainsi quiconque exerce des actes

de commerce et en fait sa profession habituelle, sans en excepterccux dont

la profession consiste à ne (aire ces actes que pour le compte d'autrui
;
que

c'est par ce motif que l'art. 89 du même Code prévoit le cas où des cour-

tiers viendaient à tombef en faillite; ce qui ne pourrait pas arriver s'ils

o'étaieDt pas cotumerçants; que c'est encore d'après le même principe
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que toute opération de courtage en gt'inéral rentre dans les attributions

des tribunaux de comuuTce, suivant l'ait, C5a du Code précité, de même
que toute autre opération commerciale ;

— Considérant qu'il est reconnu

que Souet or Peraul, tous les dfux courtiers à Nantes, s'étaient associés

par convention verbale pour l'exploitation de leurs offices et l'exercice de

leur profession
;
que l'on |)ourrait même ajouter que la société s'est éten-

due jusqu'à prendre des inlérêls sur des navires; mais que cette dernii-re

circonstance n'eût-elle pas eu lieu, la société n'en eût pas moins élé essen-

tiellemenr commerciale, puisqu'elle avait pour objet de faire des actes de

commerce en qualité de courtier, et de partager les produits ou bénéfices

qu'ils pourraient en retirer
;
qu'ils étaient dès lors justiciables des tribunaux

de commerce pour tout ce qu'ils faisaient en leur (]ualité d'associés; —
Considérant que ce fut pendant la durée de cette société qui-. Souet et Pe-

raut consentirent, le lo janvier i838, une obligation de 7,000 fr. au profit

de Giraudet ; — Que cette obligation a été souscrite en commun par les

deux associés, qu'il importe p<u dès lors qu'elle n'ait pas été souscrite

sous la raison sociale, puisque cela n'était nécessaire pour obliger la so-

ciété, qu'autant que l'obligation n'eût élé signée que par un seul des as-

sociés; qu'il résulte d'ailleurs du contexte même de l'obligation qu'ils

faisaient une affaire commune, dans l'intérêt et pour le compte de leur

société commerciale ;
qu'il est évident que s'il en eût été autrement,

chacun eût souscrit personnellement et séparément nue obligation do la

somme qu'il eût fmprunlée pour lui seul; mais qu'ayant contracté pour

leur société, ils étaient débiteurs solidaires du montant de l'obligation,

aux termes des art. 1826 C. C. et 22 C. Comm.; — Par ces uiotdV,

adoptant d'ailleurs ceux des premiers juges; — Déboute l'appelant des

moyens d'incompétence par lui proposés; au fond, dit qu'il a été bien

jugé, etc.

Du 7 janvier 1839. — 1" Ch.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

OfRcc. — Supplément de |)rix. — Vali Jilé.

Est valable tobligation contractéepar Vacquéreur d^un office entiers

son vendeur, de payer un supplément d- prix en dehors du traité os-

tensible présenté à la chancellerie pour obtenir l'agrément du

roi (1).

(Brun C. N )

^ .Le contraire avait été jugé par le Tribunal de Valence le

15 mars 1837. attendu qu'une semblable obligation était illicite

e> contraire à l'ordre public; mais, sur l'appel, ce jugement a

été infirmé en ces termes.

(1) V, en s( as cuntrain' l'arrêt suiv.nit, et dans \r luêaie sens l'arrêt rap-

porté J. A., t. 485 P' >i4-
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La Coub ; — Attendu que la loi de finances du 28 avril 1816, en autori-

sant le» titulaires d'offices à présenter leurs successeurs à l'agrément du roi»

lésa autorisés implicitement à vendre ces offices comme indemnité du sup-

plément de cautionnement que cette loi leur imposait ;
— Qu'aucune loi ne

fixe le taux auquel les offices peuvent être vendus ; — Qie si des circulaire»

adiiiinistraiives enjoignent aux magistrats du parquet de surveiller les mar-

chés de cette nature, pour que le prix de ces offices ne soit pas porté a un taux

trop élevé, ces circulaires ne peuvent, ainsi que l'a décidé la Cour de Cas-

sation, être considérées que comme instructives et nullement prohibitives ;

— Attendu que si, bien indépendamment du prix porté dans les conven-

tions destinées à être mises sous les yeux de l'autorité. Brun a consenti un

billet à ordre de 1800 fr., payables dans un temps peu éloigné, il ne peut

se prévaloir de cette occullation pour l'aire retrancher cette somme du pri»

convenu, alors qu'il avoue que cette somme devait être payée eu sus, et

que lois du paiement qu'il en a lait, il n'a point élevé la prétention qu'il

élève aujourd hui (à fin d'imputation de ces iSoo fr. sur le prix de 10,000 fr.

stipulé dans le traité ostensible) ; — Que s'il y a fraude, il y a concouru et

ne peut l'alléguer aujourd'hui et s'en faire une arme contre son vendeur :

Neino audit ur propriam turpitudinein allcgans.

Du 16 décembre 1838.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Office. — Supplément de prix. — Obligation illicite.

Est illicite et nulle l'obligation contractée par l'acquéreur d'un

office envers son vendeur, de payer un supplément de prix en dehor»

du traité ostensible produit à la chancellerie pour obtenir l'agré--

ment du roi (1).

(Raymond C. Plateau.) — Jdgemejst.

L« Thibckal ; — Attendu, en dioit,que si laloidu 28 avril 1816 a admis

les titulaires de quelques offices à présenter leurs successeurs à l'agrément

du roi, leur nomination a été cependant subordonnée par le gouvernement,

à qui appartient l'exécution des lois, à l'accomplissement préalable de cer-

taines conditions ; — Qu'il leur est impose notamment de soumettre leur»

traités à l'examen des chambres de discipline des corporations auxquelle^i

ils appartiennent et à l'approbation de l'autorité judiciaire; — Attendu

que le gouvernement du roi, en imposant cette condition, a eu particuliè-

rement pour but d'empêcher (jue les offices ne lussent cédés à des prix qui

ne seraient pas en rapport avec les produits, et qui, par une trop grande

élévation, pourraient mettre les titulaires nouveaux dans l'impossjbUité de

(i) f . l'arrêt qui précèd* «t la not«.
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remplir leurs engagements, et lei entraîner à manquer à leura dcvoiri en.

ers le public, obligé par la loi de recourir à leur ministère et <lc leur ac-

corder sa confiance; — Attendu que tttle mesure a été prise dans l'inté-

rêt public et pour assurer l'exécution de la loi, qui a admis la transmission

des charges; que, conséquemmcnt, les conventions particulières qui déro-

gent aux traités, et rendent illusoire la condition à laquelle le gouverne-

ment du roi a soumis la nomination aux offices dont s'agit, sont des con-

Tcntions contraires à l'ordre public et illégalement formées, qui ne peuvent

être sanctionnées par la justice; — Attendu, en fait, que dan» le traité par

lequel Raymond avait cédé sa charge d'huissier, à Paris, à Râteau, le prix

de cette charge avait été fixé à 76,000 fr. ; que la chambre de discipline, à

l'examen de laquelle ce traité fut soumis, trouva ce prix trop élevé de

10,000 fr. ; que les parties adoptèrent cette réduction et fixèrent ce prix

à 65,000 fr.
;
que la chambre, d'après cette modiûcation faite au traité,

admit, par sa délibération du la mai iSSj, Râteau comme candidat pour

succéder à Raymond ; que sa délibération fut approuvée par l'autorité

judiciaire, et que Râteau fut pourvu de sa charge; — Attendu que les par-

ties dérogeant à ce traité ont, par des convenliuns particulières, maintenu

le prix de 75,000 fr., mais que ces conventions étant, par les motifs ci-

dessus déduits, contraires à l'ordre public, Raymond ne peut en demander

l'exécution, et doit rester soumis au traité d'après lequel Râteau a été

agréé pour son successeur ; — Attendu qu'à la vérité il résulte d'une lettre

de Râteau, en date du 17 avril 1857, enregistrée, que l'intention des par-

ties avait été de permuter la charge d'huissier à l'Isle-Adam avec celle de

Paris, moyennant une soulte de 5o,ooo fr.; qu'elles avaient en conséquence

fixé le prix de la première à a5,ooo fr., et celui de la deuxième à 75,ooofr.,

et qu'il y a lieu de penser que si elles avaient pu prévoir la réduction faite

sur cette dernière, elles auraient proportionnellement réduit le prix de la

charge de l'Isle-Adam ; que cette intention peut s'induire des documents

de la cause; — Mais attendu que, quelle qu'ait été l'intention des parties,

la justice ne peut consacrer des conventions qui dérogent au traité soumis

à l'autorité, et en considération duquel un candidat a été pourvu d'un of-

fice ; que ce serait rendre illusoire le contrôle auquel ces traités sont sou-

rois, et encourager, au détriment du public, des conventions faites en de-

hors des traités ; — Attendu d'ailleurs que l'examen des chambres de dis-

cipline et l'approbation de l'autorité judiciaire, ayant pour objet d'empê-

cher qtie celui qui veut traiter d'un office ne contracte un engagement oné-

reux, le prix du traité de Râteau avec Raymond, pour la charge de Paris,

ayant été trouvé trop élevé de 10,000 fr., ce traité n'aurait pas cessé d'être

également trop onéreux pour Râteau, dans le cas où, pour le maintenir, il

aurait consenti une réduction sur sa charge de l'Isle-Adam, puisque le prix

de 25,000 fr., donné à cette charge, avait été approuvé par l'autorité, et

qu'il résulte des documents de la cause qu'il en avait été offert à Râteau

un prix bien supérieur, d'où il suit qu'on ne peut invoquer, sous ce rap-

port, l'intention des parties pour le maintien des conventions dérogeant

au traité ;
— Attendu que les offres faites par Râteau, contiennent la tota-

lité des intérêts dus sur le prix, tel qu'il a été fixé dans le traité sur lequel

à
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est intervenue la nomination de Ualeau ; — Déclare Raymond mal fondé

daiis sa demande, etc.

Du 20 mars 1839.

LOIS, ARRÊTS ET DECISIONS DIVERSES.

COUR ROYALE DE RIOM.

Acte respectueux. — Ascf n 'anl absent. — Nol.Gcation.

1° Lorsque le notaire chargé de notifier des actes respectueux

ne Irouifc pas à leur domicile les ascendants auxquels ces actes sont

destinés, et que le plus proche voisin refuse de les recci'oir, il doit

remettra les copies au maire ou à l'adjoint, conformément à la dispo-

sition re l'art. 6S C. P. C. {\).

2*^ yi défaut du maire ou de l'adjoint, le conseiller municipal le

premier inscrit dans L'ordre du tableau a qualité pour recevoir ces co-

pies et pour y apposer son visa. (L. 21 mars 1831, art. 5.) (2)

{W* C. W*.)

Ces solution-? avaient éié adoptées par le Tribuual d'Issen-

geaux le 11 décembre 1838; sur l'appel, le jugement a été

confirmé en ces termes.

Arrêt.

La CotB,— Considérant qu'il n'a pas été établi que c'est malicieusement,

et pour ne pas recevoir la réponse des appelants et en faire mention, que

le notaire chargé de leur notifier les actes respectueux exigés par la loi s'est

présenté en leur absence à leur domicile, avec ses témoins; — Que ne lei

tiourant pas dansce domicile, et leur plusproche voisin refusant absolument

de recevoir les copies qui leur étaient deatiuécs, le notaire a dû se confor-

mer aux prescriptions faites par l'art. 68 C. P. C. ; — Considérant que cet

article, en parlant seulement du maire et de l'adjoint, n'a pas exclu néces-

sairement par là les membres du conseil municipal, qui, d'ailleurs, aux

termes de l'art. 5 de la loi du 21 mars i83i, remplacent, dans l'ordre de

leur nomination, le maire et l'adjoint, en cas d'absence de ceux-ci;

qu'ainsi le notaire, en laissant les copies au premier membre du conseil

municipal, en l'absence ou à défaut sur les lieux de maire ou d'adjoint, a

(1) V. sur cette question Rollaho db Villabciiss, Rcpcrloirâ dunotar'at,

*"» Acte respectueux, n<" 45 et 4*J.

(>) F. dans le même «eoi J. A., t. 5a, p. 170, l'arritda a8 juin i834 et la note.
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guffisaniment satisrait au vœu de la lui ;

— Oonnicit^rant que l'art. 68 n'a

pas exigé que l'on fît mention de l'abiienrc du fonctionnaire auquel, eo
première ligne, la copie de l'acte devait ôtie laissée ; — Qu'il est, dés lors,

inutile des'occuper de la question de savoirs! cette meiilion,qui, d'ailleurs,

existe sur les originaux, a du être faite dans la copie mèuie de l'acte ;
—

Pab cks motifs, met l'appellation au néant.

Du 28 janvier 1839. — l"' Ch.

4

COUR Dlî CASSATIOÎV.

Ordre. — Production. — Siirenclière.— Créancier inscrit. — Règlement
déGnitif. — Apprl. — Notifie aliou du contrat de vente.— Exception.

1 Un créancier à qui le contrat d'acquisition d'un immeuble ap-
partenant à son débiteur n'a pas é'é notifié^ peut attaquer par appel

le règlement définitif d'ordre.

1° Ce créancier est rccevable à surenchérir^ lors même qu'il a pro-

duit à l'ordre et demandé la nullité de la venfe, surtout quand il n'a

produit qu'avec des résen'es.

3° La fin de non-rccei'oir résultant contre ce créancier de la produc-

tion qu'il a faite est couverte par la notification du contrat d'acquisi-

tion., qui lui est faite sur sa sommation par l'acquéreur, depuis sa

production à l'ordre et ai'anl la surenchère.

4" Les créanciers qui soru déchus du droit de surenchérir profitent

néanmoins de la surenchère d'un autre créancier à qui la notification

du contrat a été faite tardi[>einent.

5o Les créanciers peuvent exercer leurs droits sur l'excédant de la

vente de Vimmeuble par surenchère, lors même qu'ils n'ont pas pro-

duit à l'ordre ouvert pour la distribution du prix de la première

vente.

( Mesnier C. Grangeret et consorts.)

Les époux de Lerouville vendirent au sieur Aubry, à la date

du 8 juin 1831, utie maison située à Paris, moyennant une
somme de 34,000 fr. Un sieur Mignard les ayant désintéressés,

ils le subrogèrent dans tous les droits et privilèges qu'ils avaient

sur l'immeuble vendu.
Le 19 mai 1832, le jour même de la subrogation, M. Aubry

revendit au sieur Lallemand, pour la somme de 36,000 fr., la-

dite maison. Dans la notification qui fut faite de cette dernière

vente aux créanciers d'Aubry, on oublia le sieur Renot.
Le sieur Lallemand voulant faire de nouvelles constructions

à la maison, l'hypothéqua au nom des sieurs Mesnier, qui lui

avaient prêté des sommes assez fortes.

Le terme 6xé pour le paiement du prix du sieur Lallemand
étant expiré, M. Mignard fit ouvrir un ordre pour la distribu-

tion de ce prix.
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Alors le sieur Renot, créancier, à qui on n'avait pas notifie

le contrat d'acquisition, produisit à l'ordre, en se réservant de
demander la nullité de la vente faite à Lallemand, s'il ne venait

pas, lui Renot, en ordre utile. — Le sieur Mignaid, subrogé

aux droits des premiers vendeurs, ayant absorbé la somme à

distribuer, Renot introduisit, en effet, devant le tribunal de la

Seine, une demande en nullité de la vente; mais celte demande
fut rejetée par jugement du 24 juillet 1835, confirmé par la Cour
de Paris le 1" janvier 1837.

A la date du 13 mai 1837, le règl-'Uient définitif fui adopté.

— Renot, qui avait cédé sa créance au sieur Grangeret, somme
alors Lallemand de lui faire notification de son contrat d'acqui-

sition, et surenchérit.

Jugement du 25 août 1836, qui l'admet, contradictoirement

avec Lallemand et les créanciers d'Aubry qui n'avaient pas pro-

duit à l'ordre, — Ce jugement ayant été frappé de tierce oppo-
sition par les sieurs Mesnier, créanciers de Lallemand, nouveau
jugement du Tribunal de la Seine, du 15 juin 1837, qui or-

donne la continuation des poursuites de surenchère. Appel par

les sieurs Mesnier de ce jugement, en même temps que Gian-
geret appelle lui-même du règlement définitif; la Cour or-

donne la jonction de ces appels, et statue en ces îetmes le

30 décembre 1837 :

» La Cour; — En ce qui touche les appels des fièrts IMesnier

contre le jugement du 15 juin 1837, qui a rejeté hur tierce-

opposition aux jugements des 26 août et 15 déc. 1836, ainsi

que leurs interventions et demandes; — A l'égai d de la tierce-

opposition : — Considérant, en droit, qu'aux termes de l'arti-

cle 475 C. P. C, une partie ne peut former tierce-oppositiou à

un jugement que s'il lui préjudicie, et loisque ni elle, ni ceux
qu'elle représente n'y ont été appelés

;
que d'ailleurs les créan-

ciers ne sont point recevables à attaquer, par cette voie, les ju

gements rendus avec leurs débiteurs; qu'en effet, ceux-ci ne
sont pas paralysés dans l'exercice de leurs droits, par cela seul

qu'ils ont des dettes; qu'ils sont présumés stipuler en droit

dans leur intérêt, que ceux qui ont obtenu les jugements ne
doivent pas rester exposés aux actions des créanciers de leur

partie adverse, ce qui détruirait le principe conservateur de
l'autorité de la chose jugée; —Considérant qu'il n'existe au-
cune distinction à faire à cet égard entre les créanciers hypo-
thécaires et les créanciers chirographaires; qu'en eflet, les con-
sidérations qui viennent d'être rappelées sont applicables aux
uns comme aux autres, et que tous, en général, ils n'agi-sent

en pareille cii constance que comme représentant leur débiteur

qui a été partie dans les jugements qu'ils attaquent; — Consi-

dérant, en fait, que la tierce-opposition foimée par Mesnier
frèies est dirigée contre deux jugements rendus contradictoi-
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rement avec Aubry et Lalleinand, leurs débiteurs; que c'était

contre ces derniers seuls que l'action appréciée par ces deux
jugements devait être diri{a'e; que la tierce-opposition n'aurait
pour objet que de faire décider ce qui l'a déjà été avec les débi-
texirs, c'est-à-dire la validité de la surenchère faite par un au-
tre créancier; que ce débat reproduit par les tiers-opposants, en
qualité de créanciers d'Aubry et de Lalleniand, ne changerait
pas de nature : car ce ne serait pas parce que le vendeur aurait

d'autres créanciers que le surenchérisseur, ou parce que l'ac-

([uércur aiiiait lui-même hypothéqué l'imnieublo, f|ue la sur-
enclière devrait être annulée; — Considérant que, sans doute,
ces pi incipes disparaissent devant la fraude, les créanciers de-
vant èlre admis à faire annuler les jugeuicnls que leur débiteur
a laissé rendre contre lui à son préjudice ei au leur, par suiie

d'un couoert frauduleux; mais (pic les tiers- opposant?, s'ils ar-

ticulent qu'il y a eu concert frauduleux entre Kur débiteur et

le créancier sureuchérisseur, ne précisent aucun fiit; qu'il

existe au contraire des circonstances qui excluent tout soupçon
de fraude;— — Considérant que les tiers-opposants n'établis-

sent pas même qu'il y ait eu ma! jugé par les jugements qu'ils

attaquent, puiscju'ils ne justifient pas de la notification qui au-
rait été faite à Renot, à une époque utile pour éteindre son

droit de surenchère, et que la production faite par ce créancier

dans l'ordre ouvert sur le prix de la vente surencliérie, produc-
tion cjue les tiers-opposants voudraient faire admettre connue
une approbation de la vente, contient toutes réserves de ses

droits. — A l'égard de l'intervention des demandeuis... Sur le

moyen tiré de l'autorité de la chose jugée contre la surenchère,

et fondé sur le jugement du 24 juillet 1835, et sur l'arrêt con-

fumatifdu 1" avril 1837, qui ont rejeté la nullité de la vente

proposée par Renot et consorts: — Considérant que cette action

en nullité était tout à fait distincte du droit de surenchère

exercé séparément et déjà admis avant l'arrêt du 1" avril 1857 ;

« En ce qui touche l'appel interjeté par (irangeret et autres

du règlement définitif d'ordre... — Considérant que les conclu-

sions des appelants au fond ont pour objet d'appliquer à l'o:-

dre les conséquences de la surenchère et de l'adjudication qui

en a été la suite; — Considérant qu'il n'existe pour les parties

d'autres moyens de parvenir à ce but que l'appel de la décision

du juge-commissaire qui a procédé à l'ordre; — Considérant

que cette voie deréfoimation est admise en droit, par ces motifs

que le règlement définitif d'un ordre est une décision judiciaire

qui épuise le premier degré de juridiction, et qu'elle doit être

déférée, s'il y a lieu, à la juridiction supérieure, comme toute

autre décision que la loi n'affranchit pas de cette révision ;
—

Considérant que l'absence de production à l'ordre, et le défaut

de contredit sur le procès-verbal d'ordre de la part des appe-
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lants , non plus que les forclusions prononcées contre eux , soit par

la loi, soit par l'ordonnance du juge, ne sauraient être opposés

comme fin de non-recevoir contre cet appel, puisque Its faits

sur lesquels il est fondé sont en dehors de l'ordre, et n'otfit été

entièrement consommés que depuis sa confection ;... — Consi-

dérant au fond que l'adjudication à laquelle il a été procédé
par le jugement du 15 juin 1837, par suite de la surenchère

faite par Renot, a annulé la vente faite par Auhry à Lalle-

mand
;
que le prix de cette vente n'existe ]iius, et que l'ordre

qui en a été fait ne peut plus continuer de subsister; — La
Cour déclare les frères Mesnier mal fondés dans leur tierce-

opposition;.... Reçoit l'appel de Grangeret et autres... Déclare
nul et de nul effet le règlement d'ordre dont il s'agit

Pourvoi : — 1* Violation de l'art. 474 C. Pi.;— 2° Violation

des art. 1338, 1350, 1351 C. Civ.; — 3° Excès de pouvoir; vio-

lation des deux degrés de juridiction et de l'art. 443 C. Pr.; —
4° Violation de l'indivisibilité des procédures, et de l'orii-

cle 2186 C. Civ.

Arrêt.

Li CouH ; — Sur le moyen pris de la violation de l'art. /Jjl C. P. C. :

Attendu que la tierce opposition n'ayant pas été déclarée non recevable, /a

Cour n'a point à examiner dans quels cas le créancier est représenté par
son débiteur, hors les cas de fraude toujours exceptés, ni les exceptions à

faire au principe général que le créancier est représenté par son débiteur,

toutes les fois qu'il s'agit des biens ou des droits dont le débiteur a le

plein exercice, ni même la distinction plus ou moins étendue des droits

directs et personnels qui appartiennent aux créanciers hypothécaires: la

tierce opposition a été rejetée comme mal fondée ; — Attendu que le rejet

de la tierce opposition étant motivé sur l'absence de toute preuve, même
de toute allégation de fraude, sur le droit personnel du créancier suren-

chérisseur auquel le contrat n'avait pas été notifié, sur la régularité des
poursuites, la Cour royale a usé de son droit d'apprécier les faits, et juste-

ment appliqué à la question l'art. 474 C. P. C;
Sur le moyen relatif à la fin de non-recevoir résultant de la proluction

faite par le créancier surenchérisseur à l'ordre ouvert pour la distribution

du prix de la première vente : — Attendu qu'à défaut de notification du
contrat au créancier surenchérisseur, l'acquéreur n'était pas propriétaire

jncommutable; les hypothèques de ses créanciers personnels étaient pure-
ment éventuelles et subordonnées à une surenchère; ces créanciers n'a-

vaient donc point de droits acquis; et que l'acquéreur ayant couvert la

fin de non-recevoir qui pourrait résulter de la comparution à l'ordre en
obéissant à la sommation de notifier son contrat, le droit à la surenchère
fut la conséquence nécessaire de la notification de la vente ; la tierce-op-

position des créanciers de l'acquéreur n'aurait pu être accueillie qu'en ne
donnant pas même pour limite au droit de tierce-opposition la violation

des droits personnels et irrévocables des créanciers; en étendant même la

faculté de tierce-opposition, au point de permettre à un créancier de »e
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plaimlre j>ai la voie de la li«i(;(-(ip|)o»ition du bih-nce de non débiteur et

de sa négligence à opposer une Un de nonrecevoir résultant d'un fait de
procédure; et que l'arrôt a d'autant moins méconnu les règles du droit,

que, dans l'espèce, le silence et la négligence du débiteur n'ont été incri-

n)inés d'aucune mauvaise loi ; — Attendu, d'ailleurs, que c'est seulement
conUe un acte positif et non subordonné à un événement que les réserves
coniraiies ne peuvent pas prévaloir ; et que la Cour royale a fait une juste

applicatidii dis principes en ne voyant pas une adhésion positive, en ne
trouvant qu'un fait conditionnel dans la comparution d'un créancier qui,

ne connaissant pas l'état des cLarges, comparait à l'ordre avec réserve

d'agir en nullité de la vente et de faire une surenchère dans le cas où il nO
serait pas colloque;

Sur le moyen relatif à l'appel du procès-verbal de clôture définitive de
l'ordre : — Attendu qu'en admettant la surenchère, la Cour royale aurait dû
mellre hors de cause sur l'appel de l'ordre, cet appel devenant sans objet,

mais qu'ayant par une disposition formelle prononcé sur l'appel, réformé

et annulé le règlement définitif de l'ordre, la fia de non-recevoir opposée

à l'ajjj)! 1 et rejetée doit être examinée et jugée par la Cour de Cassation;—

AUeiidu que le juge commissaire délégué du tribunal en fait l'office, eu

remplit les fonctions; qu'il règle l'ordre, liquide des intérêts et des frais,

prononce des déchéances, ordonne la délivrance des bordereaux de col-

location aux créanciers utilement colloques, la radiation des inscriptions

de ceux non utilement colloques
; que tout ce qu'il fait est définitif, sans

pouvoir être attaqué par la voie de l'opposition ; d'où résulte le droil d'ap-

pel, qui est de droit commun; — Attendu, relativement à l'appel des

créanciers non produisant à l'ordre et frappés de déchéance, que cet appel

n'avait aussi d'autre objet que de lever l'obstacle opposé à la surenchère;

que l'airél n'a rien jugé sur l'ordre et le rang des créanciers; et que c'est

lors de la distribution du piix de l'adjudication que pourront être discutées

et jugées les questions de chose jugée, de déchéance, d'ordre et de rang

enire les divers créanciers privilégiés et hypothécaires ;

Sur le moyen pris de la violation du principe de l'indivisibilité des pro-

cédures et de l'art. 2186 C. C: — Attendu qu'en cas de surenchère, c'est

sans doute le même immeuble remis en vente, mais le prix n'est plus le

même; c'est une nouvelle vente, un nouveau contrat qui doit même être

transcrit de nouveau (art. 2189) si la vente est faite à une autre personne;

le désisiement du surenchérisseur ne peut empêcher l'adjudication pu-

blique (art. 2190} sans le consentement exprès de tous les autres créan-

ciers hypothécaires, ainsi peu importe qu'un seul eût conservé le droit de

surenchère par l'omission faite a son égard de la notification du contrat,

la surenchère faite par lui n'en doit pas moins profiter à tous les créanciers ;

Attendu que la seule difficulté serait celle de savoir si l'on peut remettre

en question le rang des créanciers déterminé dans l'ordre et la distribution

du prix de la première vente ; mais, d'une part, rien n'est jugé à cet égard;

d'autre jart, l'excédant du prix résultant de la surenchère ne pourrait évi-

demment pas être atteint par les déchéances; il y aurait une souveraine

injustice à punir par la perte de leurs créances des personnes qui auraient

agi avec sagesse, en ne faisant pas les frais d'une comparution iaulile à

un ordre, où elles étaient certaines de ne rien obtenir. — Ainsi, loin de
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Tioler ou d'appliquer faussement les lois relalireg à la matière, l'arrêt dé-

noncé en a fait une juste application ;
— Rejette.

Du 9 avril 1839. -— Ch. Req.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

Séparation de corps. — Sernscnl décisoire.

Dans les causes de séparation de corps le serment décisoire ne

peut être déféré par l'un des époux à son conjoint sur les faits
qui donnent lieu à la demande en séparation.

(François R*** C. sa femme.) — Arrêt.

La Cour ; — Adoptant, au fond, les motifs des premiers j'iges, en ce qui

concerne le serment décisoire déféré à laidame R.... par son mari: — At-

tendu que, quelque généraux que soient les termes des articles du Code
civil relatifs au serment décisoire, on ne saurait les éti'ndre jusqu'à une

contestation relative à la séparation de corps; qu'en effet, ces articles, ren-

fermés dans le chap. 6 du tit. 3 C. C, relatif à la preuve des obligations et

des paiements, et aux diverses manières d'acquérir la propriété, semblaient

n'avoir été rédigés que pour ce qui concerne les contestation» d'intérêts ci-

vils et pécuniaires; qu'admettre l'application de l'art. ij58 C. C. à des

causes de séparation de corps, ce serait admettre que ces causes peuvent

être jugées, et les séparatiims prononcées par consentement mutuel, cas

que le législateur n'a pas voulu admettre, puisque ce n'est que dans le cas

cil il y a lieu à divorce pour cause déterminée par consenlemeut mutuel,

où les époux arriveraient aisément, si, sur la demande de l'un des é[)OuX,

et sur la position des faits qu'il s'agissait de prouver, l'autre époux venait

deft-rer le serment décisoire à l'époux demandeur, et déclarer qu'il s'en re-

met à ce serment; — Attendu, d'ailleurs, que le serment décisoire n'est

. qu'un moyen indiqué par la loi pour arriver à la preuve d'un fait
;
que, dans

l'espèce, la dame R.... a comparu devant le président, articulé ses plaintes

et les faits qu'elle reprochait à son mari; que des enquêtes ont eu lieu, et

ont prouvé la plupart des faits articulés, et que, dans cette position, alors

que la preuve dont la justice avait besoin pour s(î déterminer est faite, alors

que les témoins sont venus attester les faits articulés, on ne pourrait ad-

mettre la dame R.... à un serment décisoire, qui ne ferait que confirmer

les faits déjà prouvés, ou bien, par le refus qu'elle ferait de prêter ce ser-

ment, détiuire les enquêtes, et jeter le blâme et l'infamie sur des témoins

qui seraient censés avoir menti; — Par ces motifs, sans s'arrêter à la dé-

claration faite par R.... de déférer le serment décisoire à la dameR.... , sa

femme, conGrme le jugement dont est appel.

Du 19 juillet 1838. — 2» Ch.
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COUR ROYALE DE LIMOGES.

Jiigfment intrr'om'oiro. — ApptI. — Fin de iionrcctvoir. — Exécution.

1" // en est d'un jugement interlocutoire comme d'un jugement

définitif, l'exécution rend l'appel non recevahlc. ( Article 451
C P. 0.

)

2" L'inlerlorutoirc ne lie pas le juge, cl ne fait point obstacle,

par exemple, ii ce que le tribunal, quoi'ju'il ait ordonné une en-

quête sur le fait de la possession, décide que le droit en litige n'est

pas de nature ii (ftre acquis par la prescription.

( Bonnet C. Deloi-
)

Le sieur Delor avait, depuis plusieurs années, pratiqué, sur

la place publique du bourg de Benayes, et dans le chemin qui

y conduit, une tranchée destinée à recevoir, en un point supé-
rieur aux héritages de Bonnet, les eaux pluviales coulant sur ce

chemin pour les conduire dans ses propriétés, situées au-des-
sous de celles de ce dernier.

Bonnet a détruit ces travaux, et détourné les eaux sur son

fonds. — De là une contestation portée au Tribunal de Brive.

— Devant ce tribunal, Delor argumente des ouvrages exté-

rieurs qu'il a faits sur la voie publique, et il soutient qu'il a

pu, à l'aide de ces ouvrages, acquérir un droit de prescription
;

il offre en conséquence de prouver une possession trentenaire

accompagnée des circonstances que nous venons de signaler. —
Bonnet résiste, et soutient que la preuve est inadmissible, at-

tendu qu'il s'agit d'eaux pluviales.

20 novembre 1835. — Jugement interlocutoire ainsi conçu :

« Attendu que les défendeurs ont offert de prouver que, pen-

dant plus de trente ans avant l'introduction de l'instance, eux et

leurs prédécesseurs ont joui des eaux pluviales ou vicinales

coulant sur le chemin public de Puy-Renaud à Benayes, en

curant et faisant curer la rigole creusée sur le bord du che-

min, et traversant la place pour conduire ces eaux dans leur

pré de La Buge
;
que, si cette preuve était rapportée, elle pour-

rait constituer un droit en faveur desdits défendeurs;— Farces

motifs, Le tiibunal admet, avant dire droit, et sans rien pré-

juger, les défendeurs à prouver devant M. le juge de paix du
canton de Lubersac, etc. »

Sur requête à lui présentée par le sieur Delor, le juge de paix

fixe l'enquête au 6 fév.— Les demandeurs présentent également

requête à ce magistrat pour faire fixer le jour de la contre-

enquête. Au jour fixé, il est procédé à l'audition des témoins

par le deuxième suppléant de la justice de paix.

Ou revient devant le tribunal. — Bonnet soutient que l'en-
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quête est nulle, et que le suppléant était sans qualité pour
exercer un pouvoir délégué au magistrat titulaire.

16 avril 1836, jugement définitif ainsi conçu :

« Sur la nullité de l'enquête : — Attendu que, toutes les

fois qu'un tribunal commet un juge de paix pour vaquer
à une enquête ou à un compte, il est évident que ce n'est

pas le juge de paix spécialement et nominativement qui est

délégué, mais bien la justice de paix ; en sorte qu'il de-
meure toujours entendu que, si le juge de paix en titre est

empêché, par absence, maladie ou autrement, de remplir la

commission qui lui a été déférée, cette commission doit être

remplie par son premier suppléant, ou, à défaut de ce dernier,

par le deuxième
;
que c'est même là le vœu de la loi du 9 ven-

tôse an 9, qui a institué les suppléants des justices de paix pour
remplacer les juges de paix en cas de maladie; que décider le

contraire, ce serait en matière d'enquête, comme dans l'espèce,

mettre les parties dans le cas d'encourir la déchéance de l'en-

quête à laquelle elles ont été admises, puisqu'il pourrait arriver

que le juge de paix, bien portant lorsqu'il a signé l'ordonnance

qui a fixé le jour de l'enquête, tombât malade, ou même vînt

à mourir la veille ou le jour de l'enquête, ce qui mettrait les

parties dans l'impossibilité de faire leur preuve dans le délai

de la loi ;
— Au fond : — Attendu qu'il résulte des enquêtes

que les défendeurs ont prouvé, etc. ; — Par ces motifs, sans

s'arrêter au moyen de nullité proposé contre l'enquête, déclare

les demandeurs mal fondés, etc. »

Appel par Bonnet de ce jugement et de l'interlocutoire du
20 novembre 1835.

Les intimés élèvent contre cet appel, en ce qui touche l'in-

terlocutoire, une fin de non-recevoir tirée de l'exécution don-
née par les appelants à ce jugement; ils soutiennent que l'ad-

missibilité de la preuve ne peut plus être mise en question.

Arrêt.

LlCovk; — En ce qui touche l'appel du jugement interlocutoire du

30 novembre i835 : — Attendu que l'exécution donnée à un jugement par

une partie la rend non receTable à interjeter appel ; — Que, si l'art. 45i

C. P. C. admet une exception àcelte règle pour les jugements préparatoires

à l'égard dcsqueU il établit que l'appel sera recevable encore qu'ils aient

été exécutés sans réserve, il n'en contient aucune pour les jugements inter-

locutoires ; — Que, s'il est dit, au second paragraphe de cet article, qa«

l'appel d'un jugement interlocutoire pourra être interjeté comme le juge-

ment définitif, l'expression pourra, dans cette disposition, n'indique pas

une faculté dont la partie qui se croit lésée par le jugement puisse user ou

ne pas user à sa volonté, mais se trouve placée là par opposition à l'expres-

sion ne pourra du paragraphe f dans la disposition portant que l'appel du

jugement préparatoire ne pourra être interjeté qu'après le jugement défî-

T. LYI. Si4
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nitir ; — Qu'ainsi i'exécutioD emporte décliéunce d>- l'appel pour les juge-

DieDt.s interlociiloires comme pour les jugeinrnts d('-liiiitifii ; et, attendu que

lf8 iifriticrs Bonnet ont exécuté le jugement interlocutoire du ao no-

vembre ii'i55 en j)ré!it'nt:int requôte, le lo janvier suivant, au juge-com-

missaire pour faiie annigner les témoin» de la contre-enquôte ; que cousé-

qiieninient l'aiipel par enx émis de ce jugement eut non recevahle; — Eo
ce <|ui tuiiclie r,i|!(Hl du iiigem(!iit du i6 avril iî!")G : — Attendu que les j.i-

geiiienls pureuHm .'iilerloi iitoiies ne lient pas le juge suivant la maxime
licet Judici ab interloaiitorio discedere, et que le jugement du 20 novem-

bre i855 n'est qu'un interlocutoire pur et 8iu)ple dont ni la disposition ni

même les motifs ne contiennent rien qui puisse faire présumer que le juge

ait examiné et entendu résoudre la question de savoir si le droit à la jouis-

sance des eaux pluviales peut s'acquérir par la prescription ; — Qu'ainsi,

nonohstant l'interloculoire, cette question était entière pour le tribunal

lorsqu'il a rendu son jugeM)ent définitif, et qu'elle se présente aussi entière

devant la Cour, qui, par suite de l'appel, se trouve placée dans la situa-

tion oii était alors le tribunal lui-même; — Attendu, au fond, que les eaux

pluviales apjiariiennent au propriétaire supérieur, qui a conslammeat le

droit de les retenir et de les détourner à son profit, et dont le droit ne périt

pas, quoiqu'il ait laissé la jouissance de ces eaux au propriétaire inférieur

pendant plus de (rente ans, parce que cette jouissance ne peut être consi-

dérée que comme un acte de sifuple tolérance, qui, aux ternies de

l'art. 2202 C. C, ne peut fonder ni possession ni prescription, et qu'il n'est

pas contesté, en fait, que l'héritage des héritiers Bonnet ne soit supérieur

à celui des héritiers Delor respectivement aux eaux pluviales qui coulent

dans le chemin du PuyRenavd à Benayes; — Que conséqucninient la

jooissance des héritiers Delor, quelle qu'ait pu être sa durée, n'a pu leur

conférer sur ces eaux aucun droit :ie piopriété ; — Attendu que cette jouis-

• ance, purement précaire, n'a point changé de caractère par la circonstance

que les héritiers Delor out joui de ces eaux au moyen d'une rigole existante

dans le chemin publie, et dont l'origine est à un point supérieur à la prai-

rie des héritiers Bonnet ; car cette œuvre, pratiquée hors de la propriété de

ces derniers et sans leur concours, n'a pu porter aucune atteinte au droit

qui leur appartient en qualité de propriétaires supérieurs^ — Attendu que

la solution de celte question dispense la Cour d'entrer dans l'examen du

mérite de l'enquête, en la forme et au fond ; — Par ces motifs, statuant sur

l'appel du jugement du 20 nov( mbre i855,le déclare non recevable; sta-

tuant sur l'appel du jugement du 16 avril i856, met l'appellation et ce dont

est appel au néant ; emendant et faisant ce que les premiers juges auraient

dû faire, reconnaît que les héritiers Bonnet ont droit de prendre, pour l'u-

tilité de leur héritage appelé la Pradellede devant laporle, les eaux pluviales

découlant sur la voie publique du Piiy-Renaud à Benayes ; dit n'y avoir lieu

à statuer sur le mérite des enquêtes, etc.

Du 22 janvier 1839. — 2» Ch.
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COUR ROYALE D'ACEN.

Ordre. — Forcliisinn. — Syndics.

La forclusion prononcée par l'art. 756 C. P. C. contre les créan-

ciers produisants qui n'ont pas contesté dans le moiy, ne peut être

prononcée contre les syndics du débiteur, agissant dans l'intérêt de la

masse, même lorsque ces syndics auraient dans l'ordre la qualité de

poursuii>ants.

(Syndics Lérin C. dame Léglise.)

Les biens du sieur A. Lérin, failli, ayant été vendus à la re-

quête des syndics, un ordre fut ouvert pour la distribution du
prix. La dame Léglise, créancière du sieur Lérin, en vertu d'un
acte authentique du 11 avril 1835, produisit à l'ordre et fut

colloquée au septième rang dans le règlement provisoire, lequel

ftit dénoncé aux créanciers produisants par les syndics, qui con-
clurent au rejet de la créance de la dame Léglise.

Le 11 avril 1837, jugement du Tribunal civil de Marmande,
qui les déclare non recevables pour cause de forclusion, aux
termes de l'art. 756 C. P, C.

Appel par les syndics. — Ils soutiennent qu'étant simples ad-
ministrateurs de la masse, cet article ne leur est pas appli-

cable.

Arrêt.

La Coca ; — Attendu que les .syndics ne sauraient avoir encouru la for-

cldsiun portée par l'art. 766 C. P. C, pour n'avoir pas contesté dans

le mois ; — Que le» syndics d'une faillite représentant la masse des

créanciers, et exerçant les droits généraux de la masse, même contre

les créanciers particuliers, ne peuvent être assimilés aux créanciers

atteints par la déchéance dudit article; — Que les syndics n'ont pas de

pièces à produire dans la distributinn, mais bien seulement les créanciers

individuellement pris; — Qu'un vain on leur donne la qualité de poursui-

vants, comme ayant provoqué l'ordre pour avoir occasion de leur appliquer

la jurisprudence des arrêts qui assimile le créancier poursuivant et le créan-

cier produisant, quant à la formation dont il s'agit ; — Qu'en effet, si le»

syndics ont été poursuivants, ils l'ont été comme administrateurs de la

faillite, auxquels la loi en faisait une obligation impérieuse, et non comme
créanciers, seule qualité qui peut les faire rentrer dans la catégorie de ceux

compris dans la forclusion de l'art. 756; — Qu'au surplus, les déchéances

sont de droit étroit, et doivent être restreintes aux seuls cas pour lesquels

elles ont été créées ; — Que si la forclusion a pour oljjet de punir un créan-

cier négligent qui a personnellement commis une faute, on ne doit pas

croire que le législateur ait voulu l'étendre à des syndics qui administrent

les intérêts d'une faillite, et dont la négligence on l'oubli aurait son contre-

coup sur la niasse des créanciers; — Par ces motifs, IivFrnuB.

Du 16 mai 1838.— 2* Ch.
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(^OUn nOYALK DE nOUF.N.

S.iiî)i('-l)raiHloii. — Pcpiiiif-n-. — Matiiii('-.

Les arbres dîpendant d'une vÉvimiiRE peuvent être saisIs-brandonnés

lorsqu'ils sont en maturilc, c'est-à-dire lors(/ii'ils sont dgés de plus

de sir ans.

( Lcgendre C. veuve Debras
)

En 1838, la dame Debras, créancière du sieur Lc(jeridre, fit

pratiquer une saisie-brandon sur deux pépinières appartenant

à son débiteur, et dont la création remontait à plus de six

ans.

Lej^endrc soutint que la saisie était nulle : 1 ' parce que les

arbres d'une pépinière devaient être considérés comme inimeu-

bles tant qu'ils n'étaient pas détachés du sol; 2" parce que ces

arbres ne pouvaient être considérés comme fruits dans le sens

de l'art. G26 C. P. C; 3° et parce qu'enfin, en supposant que

l'art. (526 fût applicable, la saisie était prématurée, les arbres

d'une pépinière ne pouvant être enlevés qu'en automne.

Le 24 juillet 1836, jugement du Tribunal d'Evreux, qui re-

jette ces moyens en ces termes :

.< Attendu que l'art. 626 C. P. G. comprend, dans la généra-

lité de ses dispositions, tous les fruits que la terre produit à

l'aide de la culture ; ({ue, soit qu'une pépinière ait été louée

au fermier en état de [)épinière, soit qu'elle ait été créée par le

fermier sur les terres à lui louées, dans l'un comme dans l'autre

cas le fermier a eu pour but d'approfiter les arbres ; d'où il

suit que, dans les deux cas, les arbres arrivés à l'état de matu-

rité doivent être considérés comme fruits; ils sont in /ructUy

suivant les expressions des commentateurs de la coutume; —
Attendu que ce point constant, et il ressort des termes des

art. 516 et 517 de la coutume, le seul point à examiner est celui

cie savoir si, à la date de la saisie pratiquée par la dame Debras,

les pépinières louées à Legendre étaient en état de maturité;—
Attendu, à cet égard, que, sous l'empire de la coutume, les pé-

pinières étaient considérées comme susceptibles d'exploitation

à l'âge de six ans; qu'aujourd'hui encore il en peut être ainsi;

— Mais attendu qu'en fait

» Par ces motifs, le tribunal appointe la dame Debras à prou-

ver que ladite pépinière a plus de six ans d'existence. »

Appel.

Arrêt.

La Co'.b; — AlU-ndii que l'art. 585 C. P. C. porle que les fruits indus-

triels d'un fonds sont cnix qu'on obtient parla culture
;
qu'il n'est pas con-

tesîjl)!!.' qu'iinc pej.iniiic est un tfnain en cultu.-^e, pn: tiellement exploi-
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table après la M.xièK-e mi la soplii'uio année île na crralion, puisqnr,

d'une année à l'autre, a|.rt'à tf, laps de temps li-» nilir<8 U-s plus avancés

parmi crux qu'on y élève sont fui peuvent rtie délacliés du sol et uioLili-

sés ; mais, lors iiM'-.nc que les prodnils d'une pépinière ne .seraient pas an-

nuels, il faudrait encore Its eonsidérrr coninu; i'nilt.s in 'usitiels que !»• fr-

niier qui l'aurai! ad'erniée ou créée- recueillerait jusqu'à la lin de sa jotii.i-

sancc; — Attendu, sur le moyen tiré par l'appelant de ce qu'il posséderait

la pépinière, dit il, par indivis avec son iVère, qu'il pourra, aux leiir.es de

l'ait. 6oS 0. P. G. , s'opposer a la vente de tons les arbres saisis, eu jiili-

liant que la nioilié lui appartient ; — Par ces motii», et cetix exprimés par

1rs prcraiirs juges, que la Cour adopli , ConnnMK.

Du l"niars 1839. — 2" Cli.

( OUK l;OYALE DE l\\J5.

Ordre. — Péremption d'instante.

Une procédure d'ordre ne tombe pis en péremplion comme une

procédure ordinaire pour disconliniuition de poursuites pendant trois

ans.

(Veuve Héiiart C. Thomasset.)

Ainsi jugé par le Tribunal civil de Bayonne en ces termes :

« Attendu qiae la procédure d'ordre a des règles particulières

qui lui rendent nécessaiienienl impossible la péremption éta-

blie par le tit. 22 du liv. 2, 1" part. C. P. C, 1° parce que la

péremption d'une instance est une punition infligée au deman-
deur, qui cesse ses poursuites pendant trois ans, et au deman-
deur seul; ce qui ne saurait être douteux, lorsqu'on considère
que l'art 401 ordonne de mettre à la charge du demandeur
principal tous les frais de la procédure périmée ;

2° parce que,
dans une procédure d'ordre, il n'y a ni demandeurs ni défen-
devu's proprement dits; car chacun des ciéanciets appelés à y
prendre part y figure, et connue demandeur, et comme défen-
deur; demandeur, aux fins de sa collocation; défendeur, aux
fins de repousser les collocations qui tendraient à repousser la

sienne; — Attendu que c'est en cette double qualité que la

veuve Héiiait et Didier Thomasset ont figuré dans la procé-
dure dont il s'agit, car, tandis que la première y demandait
à être colloquée par privilège et préférence à tous autres créan-

ciers, conséquemment à l'exclusion de Thomasset, celui-ci y
demandait aussi une collocation par préférence à tous autres,

conséquemment à l'exclusion de la veuve Hériait; ce qui était

bien réellement, de la part de chacun d'eux, demander et dé-
fendre tout à la fois; — Attendu que la contestation par Di-
dier Thomasset de la collocation provisoire en faveur de la
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veuve H^riart ne le constitua pas demandeur dans le renvoi k

l'audience, puisque la contestation ne fut en réalité qu'une
protestation contre la demande provisoire admise de la veuve
Hériart, ce qui ne cliani^e rien à la qualité dans laquelle il avait

jusqu'alors procédé, puisque l'art. 761 disant que l'audience

sera poursuivie par la partie la plus dilijjente, indique ainsi

que chacune des parties peut se constituer ou ne pas se consti-

tuer poursuivante, selon qu'elle croit avoir ou n'avoir pas à

demander, c'est-à-dire que l'on ne peut réellement considérer

comme demanderesse celle qui témoigne, en ne poursuivant
pas, ne pas vouloir prendre cette qualité ;

— Par ces motifs, le

tribunal dit qu'il n'y a lieu de prononcer la péremption de-
mandée. »— Appel.

Arrêt.

La Cour ; — Attendu que la procédure d'ordre est toute spéciale ; que sa

nature et son objet devaient exclure l'appiicalion des règles générales de

la procédure apjdiquée aux instances ordinaires ; que la péieniption n'étei-

gnant pas l'action, il eût élé contraire à la célérité que la loi s'est proposée

d'admettre; — Que le législateur n'a pas d'ailleurs négligé d'appliquer

les déchéances et forcdusions aux lois qui lui en ont paru susceptibles; —
Qu'accueillir la péremption proposée dans la cause, et dans les termes des

conclusions de la partie de Cazaubon, serait évidemment contrarier la let-

tre et l'esprit de la loi, en rendant définitive la collocalion hors des cas pré-

vus par ladite loi; — Qu'il a donc élé bien jugé par les preniiir» juges,

quant à ce ; — Pab ces motifs, etc.

Du 6 mars 1839.—Ch. Civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

1° Ressort. — Loi du 25 avril iiS3H. — EiFet. — Ordre.

a" Testament olographe. — Legs. — Demande en délivrance. — Compé-

tence.

1" La loi du 25 (wril 1838 nest pas applicable, quant à la fixa-

tion du dernier ressort, à la contestation souleuce dans un ordre, lors-

que la production du créancier contesté est antérieure à la nouvelle

loi, bien que le contredit ait une date postérieure.

2° Quoique le président du tribunal du domicile du dépositaire d'un

testament soit compétent pour faire l'oui>erture d'un testament ologra-

phe, cependant la dcmcmde en délii'rance d'un legs doit être portée

devant le tribunal du lieu de l'oui'erfure de la succession.

Gales C Gales.) —Arrêt.

La Cour;— Attendu, sur la demande en rejet de l'appel, que si la loi du

a5 avril i85(S autorise les tribunaux de première instance à juger en der-

nier ressort toutes le» deinandesjpcrsonnelles et mobilières qui n'excèdent
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pas la somme de i5oo fr. , celte disposition n'est applicable qu'aux procè»

intentés depuis la promulgation de la loi; — Que j dans l'espèce, le

sieur AIj)honse Gales avait produit à l'ordre avant la promtdgation de la

loi; que cette promulgation est un véritable acfe d'hostilité judiciaire vis-

à-vis de Pierre Gales, puisqu'il n'avait lieu que pour quereller, non le rang

dans l'ordre, mais la propriété de la somme à distribuer ; que, sous ce rap-

port, cet acte doit équivaloir à une véritable interpellation judiciaire ;

Attendu, au fond, qu'Alphonse Gales, ayant toujours contesté la compé-

tence du Tribunal de Montauban, ne peut pas être inhibé de la prt)poser

encore devant la Cour ;—Attendu que si les dispositions de l'art. lOOjjC. C.

nedoiveut pas êtreentendues dans un sens trop rigoureux, et que quoiqu'il

soit permis de présenter le testament olographe devant le président du tri-

bunal qui n'est pas celui où s'ouvre la succession, il ne doit pas en être de

même lorsqu'il s'agit de demander la délivrance d'un legs, laquelle déli-

vrance ne peut être demandée que devant le tribunal indiqué par la loi ;'

qu'en effet, c'est le tribunal qui peut seul connaître de toutes les excep-

tions que l'on opposerait à cette demande en délivrance; — Attendu que

Pierre Gales ne s'est pas conformé à ces dispositions impératives de la loi,

et que c'est, par conséquent, le cas de réformer la disposition du jugement'

qui avait ordonné la collocation dudit Pierre Gales dans l'ordre dont il s'a-

git ; — Que la question de propriété des looo fr. demeurant indécise, il y a

lieu de siu'seoir à statuer sur la collocation définitive jusspi'après jugement

sur la délivrance ; — Par ces motifs, Subseoit, «te.

Du 22 mars 1839. — 2« Ch.

COUR DE CASSATION.

Expropriation pour cause d'utilité publique. — Cassation. — Amende. —
Indemnité. — Chemin de fer. — Modification.

1° En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique,

l'amende à consigner par le demandeur en cassation contre le ju-
gement d'expropriation est de 75 fr. et non de 150, par application

des art. 5 et 25 du règlement de 1738.

2° Dans ce cas, l'indemnité due par le demandeur au défen-

deur est de la moitié de l'amende et se trouée ainsi réduite à 37 fr.

50 c. (Art. 35 du règlement de 1738.)
3° Lorsque les concessionnaires d'un chemin de fer modifient

leurs plans primitifs et changent devant le jury la destination des

terrains expropriés, il ne peut être statué, dans ces circonstances, à
l'indemnité duc aux propriétaires, car le jury manque d'éléments

suffisants de décision.

(Riant et consorts C. Compagnie du chemin de fer de
St.-Germain. ) — Arrêt.

Li Cour ; — En ce qui touche le pourvoi dirigé i° par Bianî et sa i'( mue
contre les héritiers Mignon ;

j" par Lemaire ;
5" par Mtalon

;
4° par Couil-
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loud ; S» par Diiprcz et Martin ;
6» par Frogpr-Deschôncs, et 7* par les hé-

ritiers Basiez, contre le jugement d'expropriation rendu par le tribunal de
première instance du département de la Seine (i'" chambre), le i" aoù*

l838: — Donne acte du désistement pur <l simple contenu, i°pourCouil-
loud, Maulon et Lemaire, dans trois requêtes signées de M' Chevalier;

a" pour Martin et Despie/., Froger-DeschÊnes et les héritiers Basiez, dans

«ne déclaration également signée de M' Scribe, et dont les avocats respec-

tifs ont demandé acte sur le barreau; — Et attendu, 1° que le pourvoi en

matière d'expropriation pour cause d'utilité publique n'est pas soumis à

l'épreuve d'une admission préalable par la clipmbre des requêtes, puisque

(conrormémcnt A l'art. 20 de la loi du 7 juillet i833) ce pourvoi est porté

directement devant la chambre civile, ce qui rend inapplicable à ce genre

de pourvoi l'aggravation d'amende et d'indemnité que l'art. 55 du lèglc-

ment de 1758 prononce dans le cas où le demandeuren cassation succombe
après an arrêt de soit communiqué ; — Attendu, ?." que le jugement d'expro-

priation est (d'après l'art. i4 de la loi du 7 juillet i833) rendu parties non

appelées, ce qui, quant à la détermination de l'amende à consigner, assi-

mile cette nature de jugement à celle des jugements par défaut ou par for-

clusion, dont parlent les art. 5 et 25 du règlement de 175^!; d'où il suit que

les demandeur», qui ont consigné chacun tme amende de i5o fr., n'étaient

légalement tenus que d'en consigner une de 75 fr., et qu'ils ont droit à la

restitution de l'excédant; — Attendu 5° que, dans l'cspiit du règlement de

173s, l'indemnité au profit du demandeur, dont on ne peut trouver le germe

que dans l'art. 35, n'est que de la moitié de l'amende; — Condamne CouiU

lond, Maulon, Dinard, Martin et Duprez, Froger-Deschônes et les héritier'

Basiez, chacun en l'amende de j5 fr. envers le Trésor public; — Les con-

damne chacun également en l'indemnité de 57 fr. 5o c. envers la compa-
gnie du chemin de fer, et aux frais taxés et liquidés, savoir : à l'égard de

Couilloud, à 2 fr., et à l'égard de Maulon, Dinard, Martin et Duprez, Fro-

ger-Deschênes et les héritiers Basiez, chacun à pareille somme de 2 fr. ;
—

Ordonne enfin la restitution de n)oitié des amendes consignées par chacun

des demandeurs susnommés;
Et statuant à l'égard des époux Riant et des héritiers Mignon, seules

parties restant en cause, avec la compagnie du chemin de fer ;
— ... En ce

qui louche le pourvoi dirigé contre la décision du jury d'indemnité et l'or-

donnance du magistrat directeur, en date l'une et l'autre du 17 septem-

bre i8j8 : — Vu les arl. ôj, 38 et 59 de la loi du 7 juillet i833 ; — Attendu

que, par ses dires devant le jury, la compagnie du chemin de fer a com-
plètement dénaturé le système d'expropriation qui résultait tant des or-

donnances royales des 16 octobre iSSj et 3 juillet iS3S que du jugement

même d'expropriation, et sur lequel étaient intervenues les offres et de-

mandes qui faisaient la matière de l'indemnité dont le montant était

à fixer par le jury; — Qu'en effet, la renonciation faite par la compa-
gnie en termes exprès devant le jury, » au bénéfice de l'expropriation des

• propriétés comprises entre la rue Saint-Lazare et la rue Neuve des-Ma-

» thurins, » et « la déclaration qu'elle entend établir sa gare des marchan-

» dises en dehors de Paiis, aux Batignolles, et sa gare des voyageurs sur les

• terrains de M. Riant, de MM. Férino, Joly et autres, » ont changé les con-

ditions de l'expropriation prononcée par le jugement du 1*' août dernier
^
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— Que, dans ce nouvel état de choses qui était l'œuvre de la compagnie,
les époux Riant ayant demandé acte (qui leur a été octroyé) o de ce qu'ils

• s'opposaient à une prise de terrain de plus de detix mille sept cents toises »

(quantité qu'ils soutenaient su (lisante, d'après l'ordonnance du 5 juillet i838,

pour une gare des voyageurs), et la compagnie, par l'organe de son direc-

teur, ayant conclu «à ce qu'il fût passé outre à l'indemnité à régler par le jury»

»dans les termes de l'expropriation fixée par /ejiigetrent, » il résultait de ces

prétentions respectives un litige qui ne permettait pas que le juiy pût pro-

céder immédiatement au règlement de l'indemnité, puisque, cessant, par

le fait même de la compagnie, la possibilité de l'exécution complète du
jugement qui aurait dû être le régulateur unique des évaluations du jury,

ce règlement ne pouvait plus èlre fait par lui que lorsque les bases de l'in-

demnité auraient été déterminées d'une manière invariable, par décision

émanée de l'autorité compétente; — Altcndu que cetle difficulté qui, au

milieu des opérations du juiy, est née du l'ail même de la compagnie, n'a

pas dû être considérée comme étrangère à la fixation du moniant de l'indem-

nité, ni par conséquent comme une de celles que prévoit l'art. 5g, et in-

dépendamment desquelles cet article ordonne que le jury passe outre à ses

opérations; — Qu'en effet, la nature du litige devait nécessairement, dans

l'espèce, influer lur la fixation du montant de l'indemnité, puisque ce litige

s'élevait tant sur l'étendue et la valeur relative des terrains expropriés,

que sur l'étendue et la valeur des terrains que l'expropriation devait lais-

ser dans le domaine des propriétaires : terrains qui ont réciproquement,

sur leur évaluation respective, une action et une réaction nécessaires, et

dont la contenance est encore incertaine ;— Qu'il suit de là : i» que la mis-

sion donnée au jury par le jugement d'expropriation du i^' août iSSSest

devenue, par le fait de la compagnie, impossible à remplir dans les terme»

de ce jugement ; a° que les offres et demandes ainsi que les plans parcel-

laires qui, suivant l'art. 07 de la loi du 7 juillet i833, ont pu seuls, dans

l'espèce, être nus sous les yeux du jury comme éléments indispensables de

ses évaluations, sont aussi devenus sans application possible par le fait de

la compagnie; 3° en dernière analyse, que la décision du jury intervenue

dans ces circonstances et l'ordonnance qui, sans même renvoyer les par-

ties à se pourvoir devant qui de droit, a purement et simplement renvoyé

la compagnie en possession des propriétés et portions de propriétés désignées

dans le jugement d'expropriation, au bénéfice duquel il avait été, du

moins en partie, renoncé d'une manière expresse, ont faussement ap-

pliqué l'art, 59 et violé les art. 07 et 38 de, la loi du 7 juillet i833; —
Casse.

Du 9 janvier 1839. — Ch. Civ.

COUR ROYALE DE LYON.

Commissionnaire de roulage. — Perte.— Expertise. — Responsabilité.

Le destinataire auqueldes marchandises sont adressées a un recours

contre le commissionnaire, en cas de perte ou de soustraction d une
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partie des objets expédiés, encore Inen qu'il n'ait pas fait procéder

une expertise dans les formes prescrites par l'art. lOG C. Coin.: il

suffit que la perte des objets réclamés suit constatée par un procès-

verbal du commissaire de police.

(Vallet et Guillard C. Castan.) — Arrêt.

LaGuur;— An«;i)(hi que les commissionnaires et les Toit iiriers sont respon-

ahles dcsobjfis (|iii leur sont confiés;— Que Castan et compagnie, chargés

Ue faire parvenir ciiu] colis àAiallcl et Guillard, les leur ont bien fait remettre

|e i3oclobrei8!^(i; mais que dans un colis il manquait sept coupons d'éfoffei

de soie, ainsi que cela a été reconnu et constaté;— Attendu qu'aux termes

de l'art. io5 C.Comm., l'action contre le voiturier n'est éteinte que par ta

réception d» s marchandises sans réclamation, et par le paiement delà kltre

de voiture;— Que^Viallet et Guillard, destinataires, se sont refufés au paie-

ment parle motif tiré de la soustraction dont ils se plaignent, et qu'ainsi

iU ont conservé entière leur action contre le voiturier et contre le commis-
sionnaire ;

— Qu'en vain objecte-t-on que Viallet et Guillard n'ont pas im-

médiatement fait procéder à une expertise dans les formes prescrites par

l'art. 106 C.Comm., puisque cet article est plus spécialement applicable

au cas de refus de recevoir, ou d'avaries dont l'importance est sujette à con-

testation, < t que le fait de perte ou de soustraction de marchandises dont

se plaifi;nf.nl les destinataires est un fait matériel qui peut être constaté par

toutes sorte.' de preuves, et a pu l'être par un commissaire de police ;— At-

tendu, d'ailleurs, que quelques jours après ils se sont pourvus par la voie

d'expertise
;

P.ir ces motifs, sans s'arrêter à la preuve demandée, non plus qu'à la fin

de non-recevoir, dit qu'il a été bien jugé, mal appelé; Emendant, admet

Viallet et Guillard à répéter contre Castan le prix de sept coupons d'étoffe»

de soie manquants ; condamne Castan et compagnie à payer, etc.

Du 21 août 1838. — 4" Ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.

1. Exploit. — Acte d'appel. — Délai. — Nullité.

a. indivisibilité. — Exploit. — Validité,

1" Est nul l'exploit d'appel contenant citation à comparaître a

HDITAINE FRANCHE APRES LA DATE DE l'exPLOIT, ET JOURS SUIVAJiTS

s'il est NÉCESSAIRE, lorsque l'assigné est domicilié à plus de trois

myriamètres de distance du lieu oit siège la Cour : ces expressions

ne remplissent pas le vœu de la loi. (Art. 61 C. P. C.)

2° En matière indii'isible, la validité d'un exploit donné à l'une

des parties suffit pour couvrir la nullité des exploits signifiés aux
autres parties ayant le même intérêt (1).

(1. V. dans le nième sens l'arrêt de la Cour de Cassation du ao

juillet i835, et nos obervalions. (J. A., t. 49/ P» 655.)
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(Héritiers Coperan C. Galtier.) — Arrêt.

La Cock; — Attendu qu'il n'a pas été méconnu p.»r les appelants que le

donii(iie de intimés, ne soit éloigné de plus de trois niyiianiètres du

sié^e de la Cour; — Attendu que, dans les divers exploits, l'énonciation

du délai pour y comparaître étant ainsi fonnnlée : hu'tane franche après

la date du prisenl, et jours suivants, s'il est nécessaire, les appelmls ont

implicitement déclaré que, si les intimés ne comparaissaient point à 1 ex-

piration de la huitaine franche qu'ils leur assignaient, ils étaient eu droit

de poursuivre l'utilité de leur assignation ;
— Attendu que cette consé-

quence ne saurait être infirmée à l'aide de ces expressions, qui terminent

cette partie de l'exploit, et jours suivants, t'il est nécessaire, puisque le

seul sens qu'elles puissent avoir est celui-ci : que si les magistrats ne sta-

tuent pas sur l'appel le jour qui suivra immédiatement l'expiration de la

huitaine indiquée dans les exploits, l'audience pourra être poursuivie uti-

lement les jours suivants; il est donc constant, en point de fait, que les di-

vers intimés ont été cités devant la Cour au délai de huitaine franche,

quoique leur domicile en fût à plus de trois myriamètres; — Attendu que

l'art. 456 C. P. C. exigeant, à peine de nullité, que l'acte d'appel contienne

assignation dans les délais de la loi, la décision de la question actuelle est

entièrement subordonnée à la détermination de ces délais ;
— Attendu

qu'il résulte des dispositions littérales des nrt. 72 et io35 C. P. T,. que l'ob-

servation ou l'indication de deux sortes de délai peut avoir lieu dans les

assignations ou ajournements : le premier, qui est prescrit par l'art. 27,

qui, sauf quelques cas exceptionnels, doit être toujours observé, et qu'il

désigne par cette expression : le délai ordinaire, est de huitaine ; et le second,

qui est déterminé par le lieu de résidence de l'assigné ou appelé en justice,

est toujours calculé d'après la base posée par l'art. io33 du môme Gode,

d'après l'éloignement de cette résidence du prétoire du juge ; — Attendu

qu'il résulte formellement des expressions de ce dernier article :«Ge délai

sera augmenté, etc., » que, dans le cas d'éloigneuient qu'il prévoit, ces deux

sortes de délai doivent être simultanément observés et gardés ; — Attendu,

dès lors, que, formant l'un et l'autre les délais des ajournements, l'art. 456

C. P. C. , en prescrivant dans l'exploit d'appel l'indication des délais de la

conip;<rution, et en les plaçant, par les termes dont elle se sert, sur la même
ligne, exige impérieusement que l'un et l'autre soient indiqués ; — Attendu

que peu importe que l'art. io53 n'exige pas, à peine de nullité, l'observa-

tion des règles qu'il prescrit, puisque, in<!épendamnient de ce que l'art. 72

n'est point corrobore par une pareille sanction (nouvelle pieuve que le lé-

gi.sialeur les a considères tomme étant de même nature, et formant en-

semble les éléments des délais légaux), cette sanction est furiocllement

é< rite <lans l'art. 456 : « L'acte d'appel contiendra assignation dans les délaid

(et lion le délai) de la loi (et non de l'art. 7a) a peine de nullité ; » — Altemlu

qu'il est également indifférent qu'aucune décision n'ait été poursuivie par

les appelants immédiatement à l'échéance de la huitaine, et que dés lors le

Tice des exploits n'ait causé aucun préjuilice, ni enlevé aucun droit aux

intimés, puisque la nullité étant prononcée par la loi, il y a présomption

légale de la violation de» droits d'un tiers, et que, dès lors, celui envers
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qui elle a lieu doit nécessairement Ctrc admis à s'en prévaloir ; les exploits

d'appel des 25, a5 et 27 septembre iSôj sont donc frappés de nullité ; —
Attendu, néanmoins, que la demande principale, et portée par voie d'ap-

pel devant la Cour, avait pour objet la délivrance d'un legs; qu'elle consti-

tue, dés lors, l'exercice d'une action indivisible, puisqu'elle! doit être formée

contre tous les cohéritiers du défunt ; — Attendu qu'il est constant que les

assignations en appel données à deux de ceux-ci sont régulières sous ton»

les rapports; — Attendu, dès lors, que, d'après les principes du droit, en
inbtif're d'indivisibilité, le droit poursuivi utilement contre ceux-ci est de-

meuré intact contre les premiers; d'où suit que le vice dont sont infectées

les assignations en appel données à ceux-ci ne peut faire obtenir, même
sculeiiiciit quant à eux. l'autorité de la chose jugée à la décision des pre-

mieis juges; — Attendu que ce serait même donner lieu à une procédure

fiuslratoirc, que de déclarer que la nullité des exploits d'appel doit nvoii

pour résultat de faire mettre provisoirement hors d'instance ceux à qui ils

ont clé donnés; mais en réservant aax appelants le droit de les y appeler

de nouveau, puisque tous les actes d'instruction étant communs, ils n'é-

))rouvent aucun préjudice d'être immédiatement retenus dans une in-

stance qui, ne pouvant être évacuée qu'avec eux, les y ramènerait néces-

sairement plus tard ; — Pab ces motifs, etc.

Dul3avrill839. — 3eCh.

COUR ROYALE DE RENNES.

Compétence. — Tribunal de commerce. — Obligation vc rbale, —
Commerçant. — Présomption. — Preuve testimoniale.

1° Pour que le tribunal de commerce soit compétent, aux termes de

l'art. 632 C. Conim., il n'est pas nécessaire que les deux contrac-

tants soient commerçants, il suffit que cette qualité appartienne à
l'obligé.

2° Les obligations purement verbales, contractées par un négo-

ciant, sont présumées commerciales, aussi bien que celles qui résul-

tent DE BILLETS par lui souscrits : l'art. 638 est déclaratif et non

limitatif,

3° En conséquence, le tribunal de commerce saisi d'une demande

dirigée contre un négociant, à raison d'un engagement verbal dont

on offre de proui'er l'exiitence par témoins, est compétent pour con-

naître de la preuve de cet engagement et des effets qu'il doit produire

s'il est prou^fé. La présomption est pour sa compétence ; l'incompé-

tence ne peut résulter que de l'instruction.

(Douillet C. Leiîiy.) — Arrêt.

La Coua;—Considérant que l'art. 632 C. Comm. attribue à la juridiction

commerciale toutes les contestations relatives aux engagements et transac-

tions entre négociants, marchands et banquiers ; — Que de ces expression»
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entr» négociants il ne fuit pas induire qu'il goil iodiapensabie, pour fonder

1j compétence commerciale, que les deux parties soient commerçantea;
— Que la présoniplion légale d'engagement commercial, qui détermine la

compétence des tribunaux de commerce, se déduit suffisamment de la

qualité de commerçant de celui qui s'est obligé; — Que celte pr< sijmp-

lion de la loi, qui ne doit céder qu'a la preuve contraire, résulte manifes-

tement de l'art. 638 même Code, dans lequel on lit : Les iillels sourcrits

par un commerçant sont censés fa!ts pour son commerce ; que dans celte dis-

position, ces mots : Us Lillels, sont purement déclaralifs, et non limita'
l
fs :

d'où la conséquence que la présomption dont nous parlons s'étend, tans

distinction, à Ions les engagements contractés par un commerçant, soit

verbalement, soit par écrit; — Considérant que la demande basée sur

l'allégation d'un engagement commercial, même non écrit, suffit pour

saiïir un tribunal de commerce, qui dès lors doit connaître de la preuve

de cet engagement, aussi bien que des effets qu'il pourra produiie, s'il est

prouvé
;
que le tribunal ainsi saisi ne peut déclarer son incompétence sous

le prétexte qu'il faudrait que l'existence de l'engagement verbal fût préa-

lablement reconnue, car la présomption est pour la compétence d'abord,

jusqu'à l'admission ou le rejet de la preuve, et sa confection, si elle e»t ad-

mise, et jusqu'à ce qu'il soit prouvé que rengagement n'a pas eu pour objet

le commerce du défendeur; — Considérant que, dans l'espèce, le deman-
deur, en alléguant, avec offre de preuve, avoir prêté au défendeur com-
merçant pour son commerce, maintenait un fait caractéristique de la com-
pétence commerciale

; qu'en prenant droit par ce maintien du deman leur,

fait sous sa responsabilité personnelle, et eu admettant provisoirement sa

compétence, aux risques et périls du demandeur, le tribunal ne se liait pas

irrévocablement, et conservait toujouis la faculté de déclarer plus tard

son incompétence, si elle résultait de l'instruclitm ; — Qu'au contraiie, en

agissant ainsi qu'il l'a fait, le tribunal de Dinan semble avoir pris droit par

la dénégation du défendeur, dénégation qui, sous aticun rapport, ne devait

prévaloir sur le maintien du demandeur, et s'est exposé à commettre une
sorte de déni de justice envers ce dernier, en déclarant irrévocablement

de planOf et sans vérification préalable, son incompétence ; — Considérant

que les premiers juges appelés à juger commercialement se sont trop pré-

occupés des dangers de la preuve testimoniale en général, et se sont fait

de ces dangers un argument pour repousser leur compétence, sans remar-

quer qu'aux termes de Fart. 109 C. Comm., la preuve testimoniale n'est pas

une nécessité pour les juges de commerce, qui peuvent la repousser ou

l'admettre, suivant les circonstances; — Considérant que la preuve vocale

est générale et de droit commun
;
qu'il a fallu une disposition exception-

nelle pour en restreindre l'emploi et la réduire à de certaiues limites en

matière purement civile ;
— Que l'art, lô^i C. C, qui est devenu le droit

commun en matière civile, excepte de ses termes les matières commer-
ciales

; qu'il suit de là que, dans l'espèce, la preuve par témoins offerte

pourra, suivant les circonstances, être admise par le juge pour en faire dé-

pendre la solution du litige; — Considérant enfin que l'art. \-2 C. P.C.

porte que quand le jugement attaqué est infirmé, l'exécution de l'arrêt

appartient à la Cour qui a prononcé ou à un autre tribunal, qu'elle doit

indiquer par son arrêt ; — Par ces motifs, dit qu'il a été mal jugé par le
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lugeineiit «iunt eitl appel
;
que la juridiction cuuiuicrciale est coaipéteot*

pour Cunnaitrn de l'existence des piôt.s allégué», ubjct de la contestation

d'entre parties; — Et pour statuer sur i'iidniission ou le rejet de la preuve

testimonijile dans l'espèce, et ulléricurenieiit, s'il y a lieu, sur le surplus du
litige, renvoie les parties devant le tribunal de cuuiaierce de Saiiit-Maio;

— Cotuluiiini' l'intiiiié aux dépens.

Du 2 juillet 1838. — l'«Ch.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.
1* Appel. — Intimé. — Conclusions. — Exception.

a» Saisie immobilière. — Demande en distraction. — Appel. — Fin dt
non-recevoir.

\° L'intimé qui a pris défaut contre l'appelant^ et conclu aufond^
peut, sur l'opposition de son adi>ersaiic., excipcr de la nullité de

l'appel e! le faire déclarer non rccei'able [\).

2" Lorsque dans une poursuite de saisie immobilière il a été

formé une demande en distraction, laquelle a été rejetée, l'appelant

doit intimer sur Vappel les créanciers saisissants et i^afoué adju-

dicataire provisoiref sinon l'appel est non rece^'oble (2).

(Seille C. Trinquié et autres.) — Arrêt.

La Coua; — Altendu que la partie de Deloume, concluant au fond lors

de l'arrêt de ilèfiuit, n'a pas perdu le droit de proposer sur l'oppositiun le

rejet de l'appel, puisque l'art. ij5 C. Pr. ne s'applique qu'aux exploits et

actes de procédure, et qu'il s'agissait ici de l'instance d'appel ; — Que,
d'ailliMus, l'opposition i'orniée par les parties de Touinamille remet tout en

question, et peruiet à la partie de Deloume de faire valoir tous ses droits,

comme si l'arrêt de défaut n'élait pas rendu; — Attendu qu'un appel

aynnl été relevé envers le jugement du 28 aoùl i85S, la Cour n'a poinl à

s'occuper de la question de savoir si la partie de Tournamille serait encore
dans les délais pour intei jeter un nouvel appel ; mais qu'elle a seulement à

décider si l'appel qu'on lui dénonce est régulier ou non ;
— Attendu que,

d'après les dispositions de l'art. 72- C. Pr. Civ., toute demande en dis-

traction de tout ou paitie de l'objet saisi doit êtie formée, tant contre le

créancier saisissant, que contre ]'a\oué adjudicataire provisoire, et autres;

que, dans l'espèce, les parties saisissantes liguraient toutes en première in-

stance, ainsi que l'avoué adjudicataire; que, sur l'appel, deux créanciers

saisissants ont été omis, et que, sous ce rapport, la procédure est irrégu-

lière; — Qu'il en est '^e même de l'avoué adjudicataire provisoire, lequel

figurait en première instance comme adjudicatiiire personnel; qu'il im-

porte peu que l'adjudicalion provisoire ait eu lieu en laveur d'un des pour-

suivants qu'il représentait, puisqu'il y avait en lui une double qualité, et

que, par conséquent, il (levait figurer surl'appel, ainsi que l'exige l'arti-

cle 727 C. Pr. Civ.; — Par ces motifs, déclare l'appel relevé par les ma-

riés Seille irrévocable, et en ordonne le rejet.

Du 16 mars 1839. - 2' Ch.

(i) f^, la dissertation insérée J. A., t. 45.

(a) y. DicT. GÉwBB. PBOCÉD., V " Saisie immobilière, n° 760 etsuiv.
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BtfLLETINS SEMESTRIELS.

Acte de commerce. (Compétence. — Tribunal de commerce.) —
La cession faite par un négociant à un négociant d'un brevet d'inten-
tion pour {^exercice d'un procédé typographique, est un acte de com-
merce de la compétence des tribunaux consulaires.

Arr. Lyon (1" ch.), 4 janvier 1839. (Kusand C. Périsse.)

Alger. (Commis greffier.) — Ordonnance du roi portant qu'un troi-

sième commis greffier assermenté sera attaché au tribunal de première
instance d'Alger.

Du 8 février 1839. (Bull. n°7793.)

Appel incident. (Intimé. — Appelant principal.) - L'appel inci-
dent ne peut être formé que contre la partie qui a fait appel principal
et non contre un autre intimé.

Arr. Bordeaux (2* ch.), 8 août 1838. (Lacroix C. Lacroix.)

Autorité judiciaire. (Compétence. — Adjudication administrative.— Appréciation.)— Quand un acte administratif, par exemple.^ une ad-
judication, est conçu en termes précis et renferme des dispositions qui
suffisent à fixer les droits que doit régler l'autorité administrative, et
qu'il s'agit de décider quelle est l'étendue de cet acte, l'autorité judi-
ciaire est compétente pour l'apprécier d'après son esprit et les règles du
droit commun.

Arr. Colmar (3^ ch ), 3 décembre 1838. (Dietz C. Léopold et la com-
mune de Kirchheim.)

Avoué. 1
. (Gex. — Nombre.) — Ordonnance du roi qui fixe à cinq le

nombre des avoués près le tribunal de première instance séant à Gex
(Ain).

Du 18 décembre 1838. (Bull. n° 7733.)

2. (Poitiers. — Nombre.) — Ordonnance du roi qui fixe à dix te nom-
bre des avoués près le tribunal civil de Poitiers {tienne).

Du 15 février 1839. (Bull, n" 7808.)

Communes. (Etablissements de bienfaisance. — Travaux. — Fourni-
tures.) — Ordonnance du roi portant règlement sur les ent/ éprises pour
travaux etfournitures au nom des communes et des établissements de
bienfaisance.

Ordonn. 14 novembre 1837.

Compétence. (Commissionnaire. — Pays étranger. — Action.) 1. Le
négociantfrançais qui a donné commission à une maison de commerce
établie en pays étranger et composée de Français, ne peut, à raison de
cette commission, assigner la maison commissionnaire devant les tribu-
naux français.

2. Dans ce cas, les tribunauxfrançais sont incompétents, encore bien
/lie l'un des membres de la société réside en France, et que la copie de

assignation lui ait été remise.

Jugem. du trib de eomm. de Marseille, 29 décembre 1836. (Cheillaiit

C. Philip-Alexandre.)

Domaine de l'Etat. (Forêts. — Usurpation. — Cession.) /. Loi qui

autorise la cession de terrains domaniaux usurpés et de terrains dé-

pendant d'anciennes routes.

Du 20 mai 1836. — Loi.
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2. Ordonnance (lu roi pour l'exécution de In loi du 20 mai 1836, qui

itutorisc la cession de terrains usurpés sur le dam ainejde l'Etat

.

Du 14 décembre 1837. —Ordonnance,

Enhegistuement. 1. (Bail emphytéotique. — Droit proportionnel.)—
Sont passibles du droit proportionnel de cinq pour cent les baux et ces-

sions de baux emphytéotiques {\).

Ju^cin. du Tribunal de Lille, 11 mai 1839. (Leroy H. Administration de
l'Enregistreineut.)

2. (Délai. — Expertise.) — Le délai accordé à l'administration de l'en-

registrement pour protoquer une expertise tendant à obtenir un sup-
plément de droit sur un acte d'échange est d'un au.

Jugem. du tribunal d'Czés, 2 janvier 1838. (Gilly C. Enregistrement.)

Nota. Une délibération de l'administration des domaines du
27 juillet 1822 a statué dans le même sens. V . /<' Contrôleur de

Venregistrement^ n° 420.

3. (Droit de mutation. — Testament. — Jugement. — Restitution.) —
Lorsqu'un jugement annule un testament, tes droits de succession per-
çus en conséquence de ce testament doivent être restitués.— Dans ce cas,

la prescription contre la demande en restitution ne court que du jour
du Jugement.
Jugement du Tribunal de la Seine, 11 janvier 1838. (Dame Bachellerie

C. Enregistrement.)

Jugement. (Enregistrement. — Droit proportionnel.) — Le jugement
qui constate l'existence d'une vente mec stipulation d'un dédit, et qui

ordonne à l'acquéreur de passer le contrat ou de payer le dédit, n'est

point passible d'un droit proportionnel.

Arr. Cassation (Ch. Civ.), 19 mars 1839. (Administration de l'Enregis-

trement C Marchand.)

Lettre de change. (Prescription. — Loi étrangère.) — La prescrip-

tion, en matière de lettres de change, se règle d'après la loi du pays où

elles sont payables. — Ainsi, un Français accepteur d'une lettre de

change payable à Londres, ne peut opposer devant les tribunaux fran-
çais que la prescription établie par la législation anglaise, prescription

qui est de six- années et qui est suspendue pendant l'absence du débi-

teur du sol anglais (2).

Arr. Paris (2' Ch.% 7 février 18.39. (Béré C. Bertrand.)

Receveurs des communes. (Traitement. — Remises.) — Ordonnance
du roi qui détermine de nouvelles bases pour la fixation des traitements

des receveurs des communes et des établissements de bienfaisance.

Ordonnance du roi, 17 avril 1839.

Tribunal de commerce. (Dreux. — Composition.) — Ordonnance du
roi portant qu'à l'avenir le Tribunal de commerce de Dreux sera com-
posé d'un président, de trois juges et de quatre suppléants (3).

Du 21 décembre 1838. (Bull. n''7732.)

(<) Le même tribunal avait jugé le contraire, le 27 janvier 1838 ; mais la régie

s'est pourvue conlie cette décision. La requête a été admise et la chambre civile

est saisie. Nous ferons connaître Tarrêt qui interviendra.

(2) /'. dans le même sens, Tboplowg, Traité des prescriptions, l. 1 , n*' 38.

(3) Les nouveau.x membres créés par cette ordonnance doivent être nommé*
aux plus prochaines élections qui auront lieu pour ce tribunal.

FIN DU TOME CINQUANTE-SIXIÈME,
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